






























INTRODUCTION

S
‘

ilétait nécessaire de démontrer avec quelle

inv incible les préjugés maîtrisentles hommes et combien les
lois sont impuissantes achanger lœmœurs qu

‘

elles réprou

rat, l
’

histoire des Races maudites suflrait poura…
ce but. Il estaisé de comprendre que les Juifs , con…
comme lesd csœndants des meurtri ers d

’

un li eu , aientété

des objets de haine et de mépris pour ses adorateurs qui .,
d

‘

ailleurs , n
’

avaient presque jamais de rapports avc_n u n
sans que ce fûtaux dépens de leur fortune; on oubliait

prŒnph nent les services qu
‘

on en avait reçus pour se
souvenir seuleme ntdes conditions oném æ s dont on avait

dû subir le joug, sans compter que lanature des opérations

auxquelles les Juifs se livraienttoutentiers et larésigrfl iott

qu
’

ils étaient forcés de pratiquer n
‘

étaient pas de a…)
les rehausser dans l

’

espritde peuples guerriers ou

teurs . Il est encore plus naturel que les Bohémiena, cette

race sanafoi ni loi , qui ne de…a vüqu
’

aumæ œnæ
etan vol, aient de tout tm p:Wan“fu n…b

répulsion chez les popul fi m au milieu ila

t.
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v ivaient.Mais les Cagots, mais les Caqueux mais les Chuc

tas
,
mais les Vaqueros, mais les Oiseliers ne ressemblaient

en rien aux races que nous venons de nommer ; ils avaient

un dom icile fixe ils professaient lamême religion que leurs

vo isins, ils gagnaient leur v ie en exerçant des métiers utiles

et honorables d
’

où v ient donc le mépris et l
’

avers ion

qu
’

ils inspiraient?}î
’

fi fi ce nous nous mmmcs propo sé
de rechercher dahs cé livre , c5i iné retracer les suites à

jamais déplorables d
’

un préjugé, mais non à raviver des

haincs qui , si elles ne sontpas encore bien éteintes, ne tar

derout pas à l
’
être .

L
’

existence etl
’

étatmisérable des Cagots si peu etsi mal

connushors des lieux qu
’

ils habitaient, sontdes faits incon

testables que l
’

ignorance seule pourraitvouloir révoquer en

doute ; mais leur or igine , déjà problûnatiquc vers latin duMeir—âge , s
‘

obscurd t de jour en jour chaque siècle
,

en son vo ile sur elle Com tepour

la“fi ber aux regards des tures futures . Œttc origine,
nous lew&i‘ons toutà l’heure. atmim i matlèœ à

de co
'

ùjeehrm plus ou moins probables , plus ou

moitie lng
‘érfi euæ s ; ce qu

’il{
vadecertain c

’

estQue cesêtres,
dégradés par l

‘
opinion et portant sur eux je ne sais quel

de malédicti on , étaient bannis , repoussés de partout

des pcstlfcres donton redoutaitle contactet lavue .

i ls Q ui nt sans nom
, ou, s

’

ils en avaient un onafl‘edaitde
l‘lgncrer pour neleadésigner que par laqualifi cation humi
JülltO de t h

‘

abou de e flgv l. Leurs maisons, disonsm
i

eüi
,

tm “ttes , s’äevaim thl’ombre des clochers etdes don
jouet quelqueüflanee des v illages , où ils ne se rendai

'

flit

« apart! gagner leur salair e eomme charpentiers ou cou

v…, et pour assister à l
‘

oc r div in à l
’

église paro issiale .

lb n
’

y pouvalententrer que par une petite porte qui leurMm lm m au Nam fi ; i ii m al(‘ni de l‘eau bénlt
'

e
c
,
.

l
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sure que lorsque ladénomination de Cagot étaitdonnée à

quelque membre de cette casteflétr ie par l
‘

opinion ilavait

le droit par devant lajustice du temps, d
’

exiger une repa

ration ; mais il ne pouvait la recevoir qu
’

à lacondition de

porter un pied de canard sur l
’

épaule. Ce qu
’

il y ade cer

tain c
’

est que jusqu
’

à lafi n du xv n e siècle , les Cagots py
réném s, les Gahets gascons et les Caqueux de laBretagne

étaientastreints par h législation alors en v igueur à porter

une marque distinctive,appelée pied d
’

oieou de canard dans

lesarrêts des parlm ents de Navarre etde Bordeaux.

En proie à tant de misères , si les Cagots espéraient un

changementdans lalégislation et de meilleurs jours pour
leur postérité, ils devaient désespérer qu

’

elle se fondit ia
mais dans lamasse générale, qui , en dépitdes ordonnances

etdes arrêts, s
’

obstinaità larepousser de son sein en cfl
'

et,

le prêtre et le tabellion, couchant sur les registres de l
’

état

civil etsur ceux du lise les noms des Cagots qui naissaient,

qui se mariaient, qui mouraient, et qu i à force de travail et

d
’

intelligence étaientdevenus prepriétaires, oubüaientrare
mentde lesaccompagner de laqualifi cation qui venait ces

malheureuxau mépris et à lahaine de leurs semblables, et

perpétuaientainsi laligne de démarcation qui les en sépa

rait. Cc n
‘

était pas tout : un riche Cagot se mariait-il , son

nom etcelui des gens de lanoce ne tardaient pas à figurer

dans une chanson sati rique qui circulaitau loin et se trans

mottaitde p
ère en fi ls . Les Cagotsavaient—ils eu une rixeavec

ceux qui ne l
‘

étaient pas, v ite un chant de v icto ire où les

maudits étaient encore maltraités après le combat. Cepen

dant, ils ne voulurentpas laisser à leursadversaires lemono

pole de ces chansons : un Cagotde Bénéjacq , entre autres ,
en composaune ; mais, au lieu de se livrer à de justes repré
saines, il entonne un chant où respire lagaité etlaMigu
tion.



ne. u ru s es rr ne L
’

BSPAGNE.

Cette vertujcpintcàl
’

amour du travailrenditleur condition

plus t«»lérable ils entreprirentde remonterau rang dont ils

n
’

auraientjamais dû descendre , et pendant quatre siècles

du xvr au xxx°, ils ne cessèrentde réclamer contre les mau

vais traitements dont ils étaient l
’

objet. Au u n " siècle le

pouvoir judic iaire passade leur côté mais ils ne gagnèrent

pas beaucoupace changement, dûauxlumières del
‘

époque

les parlements qui avaient été peu obéis des Cagots lors

qu
’

ils s
‘

étaient montrés hostiles à cette race vouée au mal

heur , le furentencore mo ins de sesadversaires quand ils lui

devi nrent favorables , et les lois ne purentprévaloir contra

l
’

habitude . Enfi n l78‘J v int, et le s Cagots français , déjà en

possession d
‘

un e condition meilleure, durent croire qu
‘

ils

tom baientau tonne de leur longue miaue ; ils profi tèrent

des troubles de larévolution pour détruire les monuments

qui les s igt comme Cagots ; mais leur butn
’

apas été

complètemm tatteint, etoùles écrits ont disparu, latradi

tion m te etdésigne telle ou telle famille comme cagote . La

civ ilisation dont notre époque se glorifi e n
‘

apas lui égale

ment sur toutes les localités encore habitées par les descen

dants des Races maudites ; si dans les unes elle aentière

ment diœipc
‘le préjugé qui les frappait dans d

‘

autres elle

n
’

afait qu
‘

en diminuer l
‘

intensité. Iln
’

y aplus ni Oiseüers
niMarrons, races pareillesacelles des Cagots pour l’ameb
sion dont elles étaient l

‘

objet, mais infi nimentmoins cousi

dérablcs etdontles annales sont bien plus pauv res ; c
’

est il

peine si l
‘

on comme encore quelques Chuetas à Palma, et

quelques \
‘

aquém s dans les Asturies . Quantaux Agots ou

Cagots du versantméridionaldesPyrénées, ils ne sontcom

plétement émancipés que d
’

hier
,
et il faudrabeaucoup de

temps enco re pour qu
’

ils rentrent en grâce dans l
‘

opinion

C
‘

estdonc aujourd
‘

hui ou jamais qu
’

il faut écrire les au







onn m ana on n
‘

esn os r .

retramhexdu monde , aussi les ladresde lame, onttoujours
esté separe: de l

‘

Eglise, ajoute : Nous voyons en nostÈe

Guyenne, celaa\oir esté practique à endroitde ceuxqu
‘

on

appelle communementCangots ou Capots race quoy qu“
Chrosüenne etCalhoüqne , qui n‘

apourtantaucun comma

ce , ny ne peutprendre alliance avec les autres Ghmsfi m ,
moins habiter aux v illes , leur estant mœmes delendu de

se mettre alatable sacrée , avec les autres Catholiques,
etayarm lieu separe dans l

‘

Eglise . Le peuple saisi de cosib‘

opin ion , qu
'
ils so ient infects , se persuade qu

’
ils ont l

‘alaine

et lasueur pu nto (le mesme dit—on des Jui fs) et tient pour

certain qu
‘

ils sont tache: de quelque espece de…du.

C
‘
est pourquoy on les contraint en quelqun lieux, com e

en eeste ville de Bordeaux, de porter un morceau de drap
rouge sur l

‘

espaulc pour les reeognoistm . J
’

ay

pense que e
‘

u to it un erreur populaire, et que craie te

drrfi o corporelle qu
’
on imagine , prud ent de lahdreria

spirituelle de leurs Pam : Car il y am nde appm nee ,

que ce sontles restes des Gots Arn
‘

enn, qui furent de…
nos portes , dont encor aujourd

‘

huy un champ porte la

nm etque le fi cto fi cux:donnalav ieaquelque m iserablo
«Milk, qui en happalafurie du combat, à lacharge de en

sepaœr en divers lieux, qui leur furent ass igne: pour tour

demeure, en laGuy enne, et en quelques endroits du Lan

guedoc, apn : avo irahjuré tarn Bon nie . que j
‘

ay

que en quelque bon Antheur, qui n
’

es t em ule de lan o

Etcomme on perm et aux Juifs de \ivre entre les

Œresliem , mais c
‘

estalacharge d
‘

n oir quartier
‘

apu t,

aussi on leur prohibad
’

avoir aucune hanti se ou communi

n flon familiere aux: les Catholiques, rigueur qui a « m i
l uede main en main aleurs J

‘

ay au…
veu un m titre d

'

une des terres de laDame Corisande
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sauraaveicntdonné perm ission àquelque partie de ses peu

ples de s
’

allier avec le reste des Chrestiens, qui tesmoigne

que c
’

esto itune maladie de et non du corps . Aussi en

quelques lieux laconstume du Pays leur dcfl
'

end de porter

ny mem esavoir des cousteauxqui ne soyentemons

m . A quoy sont bonnes cas defi ences
, si ce n

’

est pour

marque et tesmoignage de sedifi on et rebeuion , compagne

certaine et infaillible de l
’

Herœ ie Gecy abeaucoup d
’

ap

parence car les medecins ne sont pas d
’

accord que ces

fait espreuve par lasaignee, n
’

ayant pen recognoistre au

cune chaleur extraordinaire en leur sang, qui cust fondu

toutaussi tost le sel qu
’

on jettoit dedans , s
’

il custesté en

tasché de lepre . D
’

ailleurs ils sont forts , robustes, et gail

lards, comme le reste du peuple . Que si c
’

œ
_

to it quelque os

pece de ladrerie, les autres contrees voire les autres

Royaumes , n
’

en sero ientpas exempts . Or il ne se trouve de

ouate m e de gens en lieu de laterre , qu
’

en laGuyenne et

en Languedoc, oùfutcoste grande deflaitedes Gotoau taupe

du Roy Clovys , ce qui me faict croire que ce sont les restes

de ce peuple Le conseiller ajoute qu
’

il est confi rmé

dans son opinion par le nom des Cagots, qu
’

ildit être une

altération de Cons Gels , qui s igni fi e chim s galles, ettermine

par quelques considérations sur les noms de Chestim etde

Galets
,
sur lesquelles nousaurons à re venir.

Le père de lachirurg ie française , abusé par la tradi

tion populaire , range les Cagots parm i les lépreux ; seule

ment, les voyant aussi beaux etaussi sains en apparence

que le reste des hommes, il invente une classe de ladres ,

pour les y placer, au lieu d
’

examiner sans prévention la

L
‘

Antfehrù t. par Horimoud de dernière édition. A Cam
bu y, de Jeu de laR ivlem I .nc.u n.Mchap. au .

p. ser. ses.
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détruire ou chas ser les Goths , dont ilne resta

plflhl eux que quelques m isérables fortpeu à redouter .

Gcs misérables, d
‘

après l
’

auteur , furentles premiers Agotes,
et il que telle est latraditi on constante du Béarn et

de laBasse Navarre . Voici ce que ditMartin de V izcay
de lamaniere dont on traitait de son temps les Agoles

Ilne lan estpoint permi s de se mêler aux populations ;
ils habitent de pauvres battes séparées des autres mai

sons ; ou les regarde comme des pesüférés Ils ne sont

point admis aux emplois publics il ne leur est jamais

perm is de s
‘asseo ir à lamême table que les naturels du

pays . Boire dans un verre que leurs lèvres auraient tou

ché serait comme boire du poison . A l
’

église ils ne

peuvent entrer plus avant que le bén itier . llls ne vont

po int à l
’

oflrandc , près de l
’

autel
,
ainsi que cela se pra

tique pour les fi dèles ; mais apr
è
s l

‘

olfertoire le prêtre

se rend à laporte de l
‘

église où ils se tiennent
,
et c

’

estlà

qu
‘

ils fontleur offrande On ne leur donne po int lapaix àla
messe ; ou , si l

’

on laleur donne
,
c
’

estavec un porte—paix

dilérent, ouavec le rev ers du porto—paix ordmaire . S
’

allier

à eux par des mariages , ce serait se rendre in fâme, et il n
’

y
apas en jusqu

’

ici d
’

exemple de pareille un ion . Je me sou

v iens, ajoute D .Martin , que dans mon enfance on leur dé

fendit…espèce d
‘

armes
,
à l

’

exception d
’

un couteau sans

pointe ; m me si l
’

on avait pu craindre qu
’

ils ne voulus

sontde nouveau se rendre maitres du pays . Lafureur
,
et la

rage contre ces pauvres gens sontarrivées à un tel po int,

qu
'

on leurattr ibue des défauts naturels qu
’

évidemmeut ils

n
‘

ontpas on prétend par exemple que tous ontune ha

la
'

ne empestée , qu
’

ils n
‘

éprouveutpas le beso in de se mo u

d |a, qu
‘

ils sont sujets un flux de sang etd| s| nu uce

qu
’

ils nuis ent m ec tme 1 0ngm queue ,
etautres

choses aussiMpablemeut fausses | tabsurdes , utais qui ne

j
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laissent pas de seMpandrs , par voie do tradition,…
nous etc. L

’

auteur ditaussi ce qu
’

il pense de ces injustes
traitements et il se donne lapeine de démontrer en vingt

pages , soitpar l
’Écriturc—Saintc , so itpar le témoignage de

l
’

antiquité que cette conduite n
’

est conforme ni à lasains

raison n i à notre sainte religion .

Au commencement du xvn ‘
siècle également, le

André du Chesne parlaitainsi des ù gots, dans un O…
que l

’

abbé l.advocat voudrait retrm cber du catalogue de

ses productions Je ne veux oublier fi n issant ce Chapi

qu
’

en cc pays comme en celuy de Beam ,
et en plu

sieurs endroicts de Gasœngne , habit
e
une sorte d

‘

hommes

appeller. vulgairement Capots ou Gahets qu
’

un chacun fuit

etdeteste comme ladrcs et qui ont l
’

haleiue fortpuante ,
tous charpeni iem et tonneliers vrays restes de larace de

hiczi
,
ou comme tiennent quelques uns, des Albigeois he

retiques . Quoy que c
’

en so it séparez du commun, et de

domicile pendant leur v ie et de cimetiere après leur

inort

L
’

opin ion qui donnaitaux Cagots les Juifs pourancêtres

n
’

était qu
’

une croyance populaire née d
’

une mauvaiœ ap

plication d
’

un versetde l
’

Écriture—Sainte, lorsqu
’

un savant,
adoptant cette origine , y jo ign it une démonstration puisée
dans laphilologie . Suivant Franço is Bosquet les Capot!
auraientétéainsi nommés du latinwpm , qui signifi e dans

DmMds Naturolam , au. et 1 9 1 .

Il y atout lieu de cro ire que cet ouvrage , attribué André
Chn ue , n

’

estpas de lui , car il étoittrophabile pour faire un tel livre .

La A ntiqui tu aMhæ clm de: v i lla, chateau . plam pt.
remarquables de toute la A Paris, chez Longs Bouleum ,

I . uc . s u r . ln- 8 second livre , chap. n m . pag. 732 , 733 .

‘luuoem ti o
‘

tort“ponti fi c£s E pùtotaruu L ie quatuor . la
gealorum N one primum adunt sodales eiu« 1 em cat…
(Fun nsis), etNotiaIllustrat Franciscu: Bosquetus Narbonensis To
lose Tecto….apudm utalauTolm nam, ou. n av . ia—hlto;dati ,

: s, : o.
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unbuteurs dumoyen
—âge comme dans Théodulphe d

’
Or…s

, un épervier, acap iendo;d
’

oùil estime que les capitu

lalres de Chad es—lo—Cbauve ontdonné par sobriquetle nom

de mpi aux Juifs acause des usures et des rapiues qu
’

ils

cxercaient signifi cation qui se rapporterait celle du mot

gain ! en gascon . Cette explication est iugénieuse; mais elle

pèche par labase, etP .deMarca, dans le dern ier paragraphe
d
‘
un chapitre que nous rapporterons plu s loin , n

’apas en

de peine à signaler l
’
incertitude de l

’

une des preuves que

Bosquetapporte en faveur de son opin ion .

A quelques années de n ,
0iheuartécr ivait

, dans son ou

rieux ouvrage sur le l
‘avs Basque et laGascogne, ce passage

qui aété si souvent invoqué, et qui ace titre , mérite d
’

être

cité en enti er : Quantace que rapp<»rtentBell&Foæ st0tPæ lMerulade cette race
,
d

’

hommes que les Gaœons appellent

Cogols , quelques uns les Bordelais Gahets
, les Bas

ques et les Navarrais 490!s asavo ir qu
’

ils sonttenus pour

iufœtéæt de lalèpre et pour infectant les autres , qu
’

ils ont

sur leurs fi gures etdans leurs actions quelque chose qui ap

pelle sur eux le mépri s et lahaine , etque tous ont l
’

ha

leine puante je ne saurais , pour mo i, l
’

affi rmer ; car je
crains que cette opin ion ne so itbasée sur des préjugés po

pulaire: plt que sur des faits . ]c ne n ierai pas, cependant,

qu
’

ils so ient en butteau mépris public , à un t
el point que

même dans leur propre patrie, ils sonttenus pour étrangers,
ne sontadm is niauxfonctions publiques ni auxhonneurs, et

ne peuvent jouir enfi n des choses coxmnunes aux habiünts
d

’

une même rue ou d
‘

un même v illage . Non—seulement on

leur interdit toutmariage et toutcommerce avec les indige

nes ; mais encore un arret du parlementde Bordeaux leura

formellement défendu, sous pe ine d
’

être battus , de paraitre

en public sans chaussure et sans un morceau de drap rouge

attaché à leur habit en lieu apparent. Dans laplupartdes
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communes , ils ont leurs domiciles dans des lieux éloign&

de toute habitation ; dans les églises même ils ontdes pla

ces distinctes etdes hénifi ers à part. Aussi sont
— ils voués

des métiers v ils etmènent- ils une v ie m isérable etabjœte .

Il résulte de plusieurs monum ents anciens qu
’

ils porŒrent
autrefois le nom de chrétiens et l

’

usage de cette denomina

tion n
’

est pas encore perdu pour nous . Eux
,
de leur côté

nous appelleutpellulœ c
’

est—à—dire velo s ou chevelus, d
‘

où

certains ont conjecturé assez ingénieuæ ment que ce sont

des restes des Goths, autrefois maîtres de l
’

Aquitaine ; que

larépugnauce si marquée des Gasœns pour ces êtres mi sé

rables prov ientde leur v ieille haine contre les Goths leurs

éternels ennem is ; que ce nom de chrétiens leur futdonné

par des hommes encore étrangers à lafoi chrétienne , etest

ainsi resté jusqu
’

à nos jours attaché à ce tte li e des Goths ;
enfi n que le nom de pellutas ou de cheeelus doit être rap

porté à l
’

ancienne habitude qu
’

avaient les Aquitains de

laisser croître leur chevelure

Six ans plus tard , un historien ecclés iastique ayant à

parler des éléments étrangers que les événements politi

ques avaient portés dans la population de l
’

Aquitaine

exprime laerm auce où il estque les Cagots descendentdes

Goths Le s| coud meslauge , dit— il, futfaitau temps de

l
’

Empereur llouoré qui livrace Paie aux Gota, lesquels

Ici Oibeuart transpo rte matériellement dans le latin un mot basque .

P eloutac , s
'

il {nul en croireM. Larrégorry inshtuteur Larceveau est

le nom que donnent les Agotoe au reste de lapopulation . E lla: (m
'

eeri

vaitD . J oséMatias E lizalde , ancien supér ieur des Prémontrés d
'

Urdax,

propos des . i pota) Hamo n perlutas a
'

los que no son de ram . line

autre personne native de lavallée de Batna, età laquelle le texte d
'

Oi

henn t était inconnu , me disaitque dans sajeunesse , toutes les fo is qu
'

elle

ren contraitau Agot, elle lui criait : A gate, agate ! A quoi celui—ci répon
dait

'

: P erlulc , perleh
' Je n

'

ai pu trouver ce motdans les dictionnaires .

N ot“…utr i usqu e Pa:m n i æ . . . Authore A rnaldo OiheuartoMauleoso
lensi . Pau .—ils , sumpti bua8ehstiani uc . xxxvm .

-t ;
lib. cap. pag. ttt , tts .
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entansMaistres de laProv ince il est plus que croyable

qu
’

ils se meslcrentavec les naturels du Pui s . Il est mant

mo ins à presumer que le meslange futpetit, acause de la
haine qui estoit entr

’

ena, laquelle allas
’

augmentant si fort

que les Gets estans Arriens persecuterent les Aquitaine qui

estoientCatholiques , pour raison de laquelle persecufi on ils

furent chassés par Clov is de toute l
’

Aquitaine Que s
’
ilen

demeuraquelqu
’

un ce furent quelque plus que petites

gens qui v ivent encore aujourd
’

huy en Gascogne soubs le

vil et abject nom de Capots , sans se mesler parMariage
mesme avec les plus pauv res du Pui s

Laquestion en étaitàce po int, lorsquePierredeMarcatenta
de lui donner uneautre solution . A cet efi

‘

et
,
ilfi tde nouvelles

recherches , dontnous dev on s lui sav o ir gré, et saconclusion

fut que les Cagots des Py rénées etde laGascogne , les seuls

qu
’

ilconnùt. de æ endaientdes Sarrazins 1 . Je suis
'

ohligé

(dit— il) d
‘

exam iner e n eét endro it l
’

opinion vu lgaire qui a

prevaladans les esprits de plusieurs, et qu i mesmes aesté

publiée par B
elleforest

,
touchant cette condition de per

sonnes qui sont bahituées en Beam
,
et en plusieurs en

droits de Gascogne sous le nom de Cagots ou de Capote

scavoir qu
’

ils sont descendus desWisigots , qui resæ rent
en ces quartiers apres leur deroute generale . Cette dilliculté

ne peut estre bien resoluë, sans avo ir representé l
’

Estatde

ces m iæ rables , qui sont tenues et censées pour personnes

ladres et infectes
,
ausqnelles par article expres de laCoux

tmne de Beam ,
et par l

’

usage des Prov inces vo is ines , la

conversation fam ilierc avce le reste du peuple est severa

ment interdicte de man iere que mesmes dans les Eglises,

ils ontune porte separee pour y entrer, avec leur l)c

H istoi re ancrés d
‘

Aqu itaine. ete . Prem ière partie .l‘ar le R .P . Ioan
laid e de laCompagn ie de Jüus .

'
A Caen , par J ean d

'

A…. u .nc.xu v .

H ; et”. VI . n , p .
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de Capote, Gahets , Gezits , Gœitains etde& re:

où ils sontaussi rejetés du commerce ordinaire etde

Il cona familim , pour entre sonbçnnnés de ladre

rie . (le eoubçon estoitsi fort en Beam , en cetteannée nca.
que les Estate demandemnt à Gaston de Beam Prince de

Navarre, qu
’

il leur fust defendu demarcher pieds nude par

la nuls , de peur de l
’

infection, et qu
’

il fu t perm is, en cas
de contrav enti on , de leur percer les pieds avec un fer ; et

de plus, que pour les distinguer desautres hommes , il leur

font enjointde porter sur leurshabits l
‘ancienne marque de

pied d
’

o y e, ou de canard, laquelle ils avo ientabandonnée

depuis que lque temps . (
"

At article nœntmoins ne fut pas

m pondu . C e

qui fait voir que le Conseil du Pr ince n
'

adhe

m itpas entierement l
’

an imœ ité des E state , etqu
’

iln
’

osti

n u it pas que ces gens fussentm yem ent infectés de ladro

r ie d
’
autant que s

’
ils eussent esté persuadés de cette

op in ion , il n
’

y avoitpoint de diflculté de faire les defenœs
e es mise reble s, de marcher pi eds nude par les rues

comme fi t Hahn iale Galypho de Damas aux ladrcs de son

R o yaume , ainsi qu
’

en lit dans laChronique d
‘

Abraham

Zecnth. Je eonclns de ce que denses, que tes diverses denc

m ination s de Chœsüens etGezitüm le soupçon de vraye

lu lu -
rie , et lamarque du pied d

’

oyo ne pouvans s
’

accmnmo

der
‘

al
‘

o rig ine des Goths , qui esto ieutülustœs en extraction,
eeüoümés d’

infection et suivant Balvlau de pro fessionMm e , quo i que nm tmoim Ariene il estnecessaire
de to urnerailleurs saeonjœtun , etreehm her une du cenæ ,

à laquelle tous les soubfi qucte puise—t convenir.

til. Je pense done qu
‘

il: sont descendus des Sarasins
,

qui mah
—n ut en Gascogne apres que CharlesMartel eut

de fiait .tbdirama, qui en son passage avo itoccupé les ave

dœ q l‘yrenéœ ,d toute laProv ince d
'

Aux,œmm

I n d ia Tel—de m o n nistoiu





au I l“…
V. Ayantrecherche l

’

origine de l
’

imputafi m de lan
dœrio, et de lapuanteur des Ge: iæ ins ou Cagots , dans la
race des Semaine; on doitderivar de lamesme source la

marque du pied d
’

0ye ou de Canard , qu
’

ils esto ient con

traim tsanciennement de porter quoi que l
’

usage en soit

maintenantaboli . Combien que par Arm tdonné contradic

toirementau Parlementde Bourdeaux ilait esté autresfois

commandéau Gagots de Souls de porter lamarque du pied
d

’

oye ou de canard. Car comme le plus fort et le plus salu

taire remede qui so itproposé dans l
’

Alcomn pour lapur

gation des pechés , cons iste aux lavemeus de toutle corps

ou d
’

une de ses parties que lesMahometains pmttiquent
sept fois ou pour le moins trois fois chasque jour, on ne

pouvaitconserver lamemoire de lasuperstition Semaines

quc,par un Charactere plus expres , que par le pieddal
’

Oye ,

qui estun an imal qui se plaistà nager ordinair ement dans

les eaux neantmo ins en Catalogne lamar que d
’

un Ban nin

esto itde porter des chcveux rasee , et coupés ,
eu rond sous

peine de cinq sols , ou de dix coups de fouet sur lam é ,
suivantl

’

ordonnance des Estats tenus à Lefi de l
’

an 1 301

V i . Il reste de satisfaire à ladenom ination de Cagots

laquelle, outre qu
’

elle est en usage dans le Beam , estauss i

pratiquée au rest
e de laGascogne sons le nom de Capotr ,

etmesmes en laHaute Navarre oùcette sorte de gens sont

appelés Agoles etL
‘

agoles . Sur quoi je n
’

ai rien de plus vrai

semblable à proposer sinon qu
’

on leur faiso it ce r
e

pro

che , pour se mocquer de lavanité des Sam ins , qui ayans

surmonté les Espagnes, metto iententre leurs qualités , celle

de vainqueurs des Goths comme faiso it Albœcen le Ro i

flore de Con imhre petit fils de Tarif en son Edit, qui est

auMonastere de Lorban en Portugal lequelEditSandoval

apmduiten ses Notes sur 8ampyrus . On preæ ndoit donc

leur leultrede leur vauterie, en les quflüiantChiens







nalam ns s
’
m m u . a

1 m u edflde…m 6 m gne, et 1 es…tu

les ladm , los traitc avec lamesme rigueur que le

: Bcam ï

pinion de P . deMaroc futacceptée par ses conæ mpo
comme le dernier mot de lascience , et les plus ha

loMrnèrcnt à renvoyer à son livre aussi se passa

siecle sans que laquestion de l
'

origine des Cagots

aise sur le tapis au mo ins en France ; car , de l
‘

autre

la Pyrénées , le P . Joseph deMoret lui consacrait
ses lig nes dans ses Annales de Navarre Cetécr ivain,

“otre de parM° P ierre de A Paris , chez la
m ù mm t. nc . n . . in - tolio ; livre i

"
, chap . s v t. p . 1 1 — 1 5 .Le

le P . de ! arcasur les Cagots du Béarn aété repete parMénage .

nn D ictionnaire étymologique de la langue franço ise , edition de

tom . t" . pas. san—as s .

as son ed ition du G lossaire dudro itfranço is .de Bagueau (AParis ,…
etMichel G uignard, 0 . cc. rv . deus volumes ins m u
se borne à ci ter l

'

ouvrage de P . deMarcaet celui de P .Mo
oye: tom . pag . 1 98 . Quant Rameau, il s

’

était…t6 de

n lacoutume de Béarn .

las reliqu ias disipadas de aquel Escrcito de los Albigenœs sospc

p ans se ri che atribmr el nombre abon ec ido de los que llaman
de los quales alguw Fam ilias derrotadss . y fug itivas de su Suelo
>p or las Annas tlatholicas , aportaron , derramadas como en bor

twarm R egiones de laFronteradel Pyrinèo quieron iustiflw
Censuru de laIglesia bdio de equals R ebelionaellael sumo
lio . tratam iento , peo r que de Esclavos con que se venapartados,
tente contagion . de les Pueblos , y condenados

‘

a los oflcios mas
—la“tpubltt l y ni son dentro de las Igles ias Temple sadmnti

>m isruamento, l lll0ll con gran dustnncnon dandolcs cl o rigen dol
de Agora co rne de descendrenlcs de 1 304 1 0 3 ; po r havcr dom i

los large tiempo en aquellas Comareu de Tolosa. aversc Ilamado
.(IÜI

‘llJ Pro v inc iaG
’

ahati o tluca. En qum to
'

aestacausadel od io ,
de laR ebc lwn de ahora

'

alalglesna. ne tenemm cosaparticular.
egurar . El oriuen del nombre to nu do de los G ode s parece c ierto .

ann u } en |.engua\
'

uluar se Hamaaquella Pro vm cialfi ttÿufllôt ,
landas . u Campos de le s G ode s . que caso vale Lands en el |l llll

ko . el num…e n gen de \n ! henen le s Cam pos , queMaman el

1 Landas de B u reüo : nad endo cl nombre de le s Vaseones confl
eon una, o tra“PRIOII . que pasarotl aFranca. reynaruto Lanv i
Pern sin que cu i rassc estacausamas recu—ate . clMio , tratam fle
G enie pu «lo o rigmarte bastante-mente , de lo que aMrrœ ie ton les
m . Medaftos etnombre , Seùono de los Gode s con 6 00…“i l



qui pa‘ratt ignorer ce qui avait été ditavant lui sur le
'

m

sujet, pencheavoir dans les Gagots les descendens de!
bigeois , etpose en fait que leur nom estdérivé de celui

Goths assertion qu
’

il accompagne de démon strations

bizarres que concluantes .

Cette opinion sur ladescenchnœ des Agots contn

quelle D .Martin de V izcay , comme on l’avu ,
s
’

était

élevé, ne prévalutpas contre celle qui leurdonnaitlæ G

pourancêtres . On en voitlapreuve dans un factum po

pour eux en 1 674 etdans les ouvrages d
’

un colonel :

gnol, D . Juan de Pcrocheguy , qui n
’
hésite pointà afli r

que les Goths ou Agats (ce qui , dit— il, est lamême ch

proviennent des débris de l
’

armée d
’

Alaric mise en

route par Clov is

Le premier auteur français , qui , au xvm ° siècle
, ai l

parlé des Cagots, estLe Duchat, qui, à propos d
’

un livr

lalibrairie de Saint—V ictor dont Rabelais donne le cat

gueburlesqne dit
_qu

’

ils descendentdes Goths etdes Sa

continuade tres siglos . Annales dei R eyno de Navarra, etc . , ton

En Pamplona: En laImprentade Pascual Allo n oce .

in—folio ; lib. xx, cap . v i n° 2 3 , p . 1 1 9 . n o.

l‘ero esas partes im itando lasangre Gods que arde en sus vet

etc. Par. sa.

N i tampoco qu iero hacer menetou de laBatalla, que grand
contrael segundo A larico elGodo Arriano en los compos de l

‘
ortiers

allo 506 . de euyamuerte , y total derrotaprov ienen los S ols , 0 A 1

(que es lo m ismo) que existen con tan v ilipendiosanets . é infeliz

clou en elPuis Bascongado , con especialidad en Baztan , de 1 2 38 . A

estaparte . R eflex ion es cur iosas y notables sobre lad em ie y calo r

lagum a, etc .Mio con licencia. En l‘amplona l‘or le s here

deMartinez, in-8 p . 6 8 6 9 . aLa(nacion) Española tiene laprop
del cro , que resistcaligarse con los demi s mctnlcs. conforme han p
cado , y practican los Bascungndo : con los Agotes. que ha 1 2 5 8 . afi n
se introdugeron en et fi nal de Bastàn . sus con fi nes , sin que hays
dido lograr alianzaalgunacon los Naturales . los que àm i parecer se d i
de las mas imas Evangelin e y de lo que nos mandanucstraSagrada

lion . Or i gen de la Nat ion a rongada, y de su Lengua, ou

Pamplona, en laImprentade los B eres (sie) deMartinez. Allo
petit ii i pag . se.Mega“, tiv . n , chap. vn .
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do l n ca, le

Sans nousarrêter à ce que disentles auteurs du Diction

naire de Trévoux, qui , sous les mots Cacor et CAPOT ci

tentdu Chesne, P . deMarca, F . de Belle—Forest et Bosquet;

sans faireautre chose que nommer DD . C1 . de V ie et Vais

sete D . Louis—Clémentde Brugeles etMoréri qu i citent

P . deMama; ni rapporter les paroles de l’intet le Bret,

qui le copie; nous examinerons les recherches que l
’

abbé

Venuti aconsacrées aux Gahets de Bordeaux' . Dans lapre

mi ère partie de son travail, le savant Italien
,
après avo ir

cité P .Mcrula, F . de Belle—Forest, Scaliger, Oihenart, du

( lange ,Ménage et P . deMarca, trace latri ste histoire des
Cagots , et rappelle les réglemens qui les concernaient. Il

exam ine ensuite l
’

opinion de ce ux qui leur assignent les

Goths et lesWisigoths pour ancêtres, et croit pouvoir as
surer qu

’

elle est em nnée . De là ilpasse scelle des écrivains

qui les font descendre des Sarrazins , et ilne latrouve pas

plus fondée que le sentiment de Bosquet, qui regarde les

n ots commede race juive . Dans lasecondepartie de ses re

cherches V enuti tâche de prouver qu
’

ils sont des descen

dants de ces premiers chrétiens qui sortirentdes provinces

de Guienne, de Navarre, de Béarn et de Languedoc pour

entreprendre le pélerinage de laTerre—Sainte, avant et

après lacélèbre époque des croisades d
’

occident, etqui re

D‘ec ion nari o tr ilingue del Castellano , Baseuenee Lotus A fi n

1 1 6 5 . En San Sebastian Por Bartholomè B in go Montero , etc deux

volumes ia-tolio ; tom . psg . xx].
H isto i re generale de Languedoc liv . xxxtv , chap . a u x; éd . iss

lolio , tom . rv . psg . tes .

Chron iques ecoles iasttques du diocéu A Toulouse, cha
Ju n-Franço is R obert, nos . xi .v in-t tro isième partie, pag . 3 1 6 .

Le grand Di ction nai re hi stor ique , etc . , Paris , I . 0 . cc. u x.

ps‘
. ss , col. s , sri . Cacors ou Caron .

D ia. m in ou . l os . ds Bm t , etc pag. tt5 1 4 3 .







ne LA ran ce ET DE L
‘

ESPAGN E . 33
‘

autrement il se seraitbien gardé d
’

avsucer que aucun n
’

a
,

faitattention que dans laBasse—Bretagne , on retrouve les

mêmes phénomènes , les mêmes familles , le même nom

peu
—
près , lamême aversion , lamême infm ie . Dans

second article ,
Court de Gebelin commence par citer cq,

que Bulletditdes Cam us
,
dans sesMémoires sur lalangue

celtique , p uis ilmentionne les ordonnances de 1 4 74 et 1 475

qui les c oncem ent , et rappelle que c estau célèbre Kevin

que l
’

on do it, si l
’

on en cro it du Cange , lasuppression de
ces lo is absnrdcs et r idicules . ll s

’

exprime ainsi en te rmi

nant V o ilà donc un Peuple en France , du NordauMidi ,
v ivant de père en fils dans un état d

’

ignominie des plus

odieux sans qu
’

on en ai t jamais pu decouvrir laraison .Mais quand on se rappelle que chez tous les peuples il

v aen de pare ils phénomènes ; que les Indi ens ont dans leur

se in une Cas te nombr euse qu
’

ils regardantavec lamême

ho rreur ; que les Hébreux traiti
*
rcnt de lamême man iere

les Gabaon item q ue Dav id condamnales Ammo nitaà être
Sc ieurs ; que les Francs firent des Gaulois autantde sorts

on ne peut s
’

empêcher de cro ire que ces Cago ts , Cm ,

Cabets e le . livrés dans laGascogne et dans laBasœ—Bre

tagneaune ignom in ie auss i atroce , éto ient les restes d
’

un.

ancien Peuple qui habito it les mêmes contrées avant que
les Bretons et les Cantahres fussent venus habiter laBreta

gne et le Béarn , et qu i a_

vant été vaincus par ces nouveau;
Peuples , furent us sc ts à cette atl

‘

reuse dépendance , pour

leur ôter to utmo ven de révolte , etpour serv ir aux besoinq
des Ccmqoérans .

En 1 78 3. date de lapublication du tome premier des Vs
-l

l
‘iétr‘s B ordeh»ises , l

’

abbé Baure in recherchant l
‘

origine des

Gahets
,
à pr op…de ceuxqui habitaient le village de Gfi tcl

l…. col. ste, ser.



36 nrsrome pas n ous uxunrras

loupenMédoc , dit qu’

onappellaitainsi dans laGuienne ceux

quiavaientlemalheur d
’

étreatteints de lalèpre, etrenvoie le

lecteur au travailde P . deMarca
, qu

’

il loue beaucoup et

dbnt iladopte les conclusions il rapporte ensuite l
’

opinion

dl! Venuti , et, après quelques observations tendant prou

u r que les… s
,
amesure qu

’

ils se rendaientmaitres

dti phys bordelais , y laissaient leurs femmes et leurs enfants…des détachements suffi sants pour les protéger , ilajoute :

C
‘

est doncacetévénement qu
’

on peutattr ibuer l
’

orig ine

des Gahets dans le pays Bordeloü, quoique celle de lalè

pre puisse avoir difi
'

érentes causes dans les différentes con

trées de l
’

Europe
“ L

’année su ivante l
‘
opinion de P . deMamaet de Ban

rein trouvaun écho dans Sanadou , pour qui les Cagots

sont une preuve subsistante que la liberté des Bas

quœ
— Aquitains n

’apo int soufl
'

ertdes invasions des Sarra

zina

En l7Œ, .un Espagnol conçut le nobleprojetd
’

attirer l
’

a

Var iai s Bordelai s», ou E ssai histor ique et cri tique su r laTopo

graphie anc ien ne et moderne du D iocèse de Bordeaux tom . A Bor
deaux, chez les Frères Labottiere, acc . rxxxi v . in- 8 psg . 2 57— 26 t .

t o ut sur la N oblesse des Basques , pou r serti r d
’

lntroduction

l’H istoi re générale de ces peup les , etc . A Pau , de l
‘

i mprimerie de J . P .

V ignsncour, p ce . sxxxv . ia- 8 ; pag . 1 6 3 . Cetouvrage aété traduit en

q agnol etpublié sous ce titre E nsayo sobre laNoblesade los Baseon

r
du , paraque sim de lntroduccion alaH i stor iageneral de aquelios

Traduc ido par D . D i ego de La: cano Tolosa
nec . u xxvr. in—8 . C

’

est probablement ce livre qui afait dire à Arbs

Za
c, dans son ouvrage sur les Pyrénées. tom . u , ps g . soi , que le pére

nadcn avait écrit son traité en espagnol.M.Wslckem u , dans son sr

“ “LA (le chm lier de) de laB iographie universelle , tom . sm , pag. 578 ,
t, prétend qu

'

Arbm ère confond évidemment l
'

ouvrage du bénédictin
auraisavec celui de lamacola.

Dans le même article , le savantacadém icien dit que le chevalier deMa, dans son H i sto i re de. Basques disserte savamment sur les races
d
‘

hommes qui habitent parmi eux et ne font pas partie de cette nation ,

qu les Cagots et les Bobémiœ s. Ce travail apassé des héritiers de
imprimeur

— libraire
'

s Psa, entre les main: deM.Wslçkcnscr.
qui en estle possesseur sctusl.



ou Laru ses sr ne L
’

m acaz . ;7

tention du gouvernementde son pays et celle de ses com

patriotes sur le sort des races maudites de laPéninsule à

cet ell
‘

et, il publiaun petit livre que l
’

on chercheraiten
vain dans nos bibliothèquæ

‘
. Lapartie qui estœ…

Cagots de l
’

Espagne etde laFrance n
’
est autre chose

ontcom‘

s sur leur compte , il conclut que les Cagots ne sont

pas lQ rcux, et que tout leur crime est d
‘

avoi r eu pour eu

dans des temps fortreculés , desMaures ou dœ Juifs
ce qui n

’

empeche pas , dit l
’

auteur , qu
’

ils ne soient plus eu

c ieus chréti ens que le plus grand nombre de ceux qui leur

donnent, dans l
’

intention de les flétrir , ce nom de Cagots,

comme pour leur jeter à laface le reproche d
’

une convu

8 1 00…le i

Ramond, qui v is itait les Pyrénées en 1 787, consacre un

chapitre de sarelation aux go itreux et aux Cagots, qu
’

il

confond . Après quelques cons idérations générales sur le

créünisme des Alpes etdes Pyrénées , l’auteuraborde l’his
to ire des Cagots , des Cam us, des Colibcfls et des Gahets ,

qu
’

il retrace suœinctementd
’

après Bullet, du Gange, Court

Apolog iapor los Agdtes de Navarra, y los Chueiae deMallorca,
coss m brm diçree ion a

‘

iæ a « u de À e…. escrilapor D . ‘ l

guel dc Lardiu bal y Urlhe. de la…A… Geogflflœ -Mña du
t
‘

.ahaüeros de Valladolid .Madrid m am . Por laV ludade lbarra,
"the 7 Un volume petit iu-0 de 1 89 pages. plus b

3 Cou que en mme los Agotes no son leprosos. no tienen mas delito

que… e muy lalarge deMon s. 6 de I ndice : 1 sin embargo de ser
Christian e harlo mas vielœ que mnû lelmos que los desprecian. haslarale
nombre se le de por lguomiuia, como paraecharlee en core une conversion

Peg .Motions faites dans la pour serv i r de su ite des

sur les Alpes , flu i d es dans esse Traduction da -læ ttræ
deW. Cm . se r ie 80 iese (Par A Paris.
cha Della. oct. tan ts . deus parties iu—l : chap. au : Goltreus de la
Vallee de Luchon . H istoi re des Cagots . pag . tOi -u i .

— A Loc—ge . che:

u . acc. u n . la-0: pag. ttt—tn .
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de Gebelin Arcère et P ierre deMarca; pu is recherchant
l
’
origine de ces malheureux, ilnie que les Cagots de laGas

Ü
'

gne descendentdesAlains , ou des Sarrazins . Dès Arabes
,

b
’

èŒiu—t—il,livrés eux—m êmes dans des lieux reculés
,
n

’

au
'

roient— ih rien conservé de leur langage, de leur religion et

de leurs mœurs? flamand exam ine ensu ite le degré de
”

confi ance à accorder aux traditions qui s
’

obstinent à con

server les Goths pour ancêtres aux peuplades en question ;
lit, après s

’
être…pé sur l

’

opinion de P . deMarca il se

l‘ange de l
’

av is de ceux qu i voientdans les Cagots des des

cendants desWisigoths . Il ne cro itpo int, av ec le prflatqui
vient d

’

être nommé, que le nom de ces infortunés dérive

de Caux Goths , Chiens de Goths car Camus et Gahets ne

sauraient en venir ; mais il pense que lesWis igoths, tous
aricns, ayant été, pour les Gaulo is etles Francs orthodoxes ,
un objetde scandale et d

’
aversion

,
ont pu dès le temps de

Childerîc l" ,
être nommés Cagots , Gahets , q fos , c

’

est—à

dire, selon Courtde Gebelin , ladrcs et i fi ects ; car
,
ajoute

t—il, on n
’

apas attribué le parfum à lasainteté, sans réser

ver l
’

infection l
’

hérésie . Plus loin, Ramoud déclare que

rien ne s
’

oppose à ce que les Gahets de Bordeaux soientdesMains , comme les Coi iberts de l’Aun is, et il trace ains i les
diverses périodes de latriste histo ire des Cagots Le refus

des sacrements de l
’

église et de lasépulture des Chrétiens ,
fut lasuite naturelle du ressentimentdu clergé long—temps

persécutê . m éloignaces ariens des communautés , parce

qu
’

ils étaient sehismaüqœ s
, non parce qu

’

ils étaient lê

preux . lls dev inrent lépreux, quand u ne dégénération suc

ŒSS i\e, apanage natureld
’

une race vouée à lapauvreté, et

qui ne p ouvait se mêleravec d
’

autres m ecs
,
y eut naturalisé

Sero it—œ donc des comme l
‘

acru il . deMarca? On sait

que le savant évêque de Cam era» pensait, au contraire , que les Cagots
aprés lahataüle de tours.
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ment de sa réfulation peuvent ex…et exercent réel

lement tellc profession que bon leur semble . ils ne sont

point esclav es ni ne le furent jamais . Lam isère, les mala

di es ne sont pas plus leur partage que celui de tous les ci

toyens qu i les env ironnent. Ils ne sont point déæ rmé& Ils

ne sont ni go itreux, ni imbécüles . Leur race n
’aaucun

caractère de dégénération . Leur articulation estaussi dis

tincte que celle de tous lesautres indiv idus . Leur teintn
’

est

ni liv ide n i basané. Leur complexion n
’
est n i plus foible , ni

leur prétendue stupidité plus marquée que chez les autres

hommes , rapporte ensuite les articles du

for de Béarn relatifs aux Cagots etaux ladres , qu
’

ilparait

confondre , et fait l
’

histoire de laprem ière de ces deux

classes de réprouvés, en se servant des documents connus

de son temps, et en citantPierre deMarca
, ainsi que La

bourtetdeMaria, commentateurs de lacoutum e de Béarn .

Aux Cagots du Béarn , ajoute—H I M. Ramond jo int en

core ceux des deux Navarres . J
’

ai voyagé dans laNavarre

es pagnole , sans y avoir vu, ni entendu parler d
’

aucun Cu

got plusieurs assurentnéanmoins qu
’

il en existe quelques

uns; mais qu
’

on les y considère, lorsqu
’

ils en rapportent la

preuve , comme des fam illes anciennes , dignes d
’

être assi

milées à lameilleure Noblesse du pays . J
’

ai également

voyagé dans laNavarre francoise je n
’

y ai vu, ni entendu

parler d
’

aucun Cagot, comme de fait il ne saurait y en

avoir . LaCoutume de laProv ince Basque de Seule , rédi gée

en 1 520, n
’

en fait nulle mention . Hourcastremé continue

de réfuter Ramond, non seulement pour ce qu
’

il dit des

Cagots , mais relativ ement à son système sur laformation

Les Aventures de m ess i re Amelme, chevalier des loi c , parM. Bour
castreme. A Paris chez Bossange et 1 793 ln-8 ; tom . s" ,

p . 375 .

Peg .
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par mamère au moins , le premier des Cagots Béam ois
, je

me nommerois Dufr
“

,
et sem is aujourd

’

hui le D irecteur du

Trésor royaldu prem ier Empire de l
’

Europe

A lamême époque où Ramond v i sitait les Pyrénées , un

autre voyageur , que nous croyons s
’

appeler Picquet

parcourait également Ces montagnes . Il y v itdes crétins , et

en parladans sarelation , dontlapremière édition parutau

mois de janvier 1 789 , et la seconde 39 ans plus tard
“
.

Tomhant dans une erreur qu i n
’

aété que trop répandue

depuis , il confond ces malheureux avec les Cagots qu
’

il dit

être une descendance de cesMains , Scythes d’

or igine ,
dont une partie parait s

’

être fi xée au pied des Pyrénées et

dans le Valais
, pour en garder les passages .

»Un peu plus

loin
,
il fait le tableau de lam isérable condi tion à laquelle la

haine populaire secondée par lalég islature du pays, avait

condamné ces crétins
, connus sous le nom de Gots , C

got.v chiens de Gots i , Capots ; mais ilne nous apprend

r ien que nous ne sachions dejà. Enfi n
,
revenant sur l

’

ori

gine des infortunés dont il est question , il dit qu
’

ils des

cendentde ces malheureux Gots, réfugiés dans les gorges

Pag. 385 , 38 6 .M. Quérard , dans saFrance li ttérai re, tom . vu , p. 1 6 6 , col. 2 , in

dique sous ce nom , probablementd
'

aprés Barbier (D i ctionnai re de: ano
nymes etpseudonym es , tom . m , p . 6 83 ,

n“ 1 99 6 9), l
'

ouvrage suivant :
V oyage dans les Pyrénées françaises , d i rigé principalement vers le Di

gorre et les Vallées ; suivi de quelques vérités nouvelles et importantes sur

les eaux de Bareges et de l umi ères . Pari s, 1 789 , in—8 . Or l
’

auteur du
livre dont le titre vasuivre , y dit, p . i ii de l

’

avertissement , que le Voyage

aux P y rénées françai ses hi tpublié, pour laprem ière fois, en 1 789 ; mais,
plus lo in , p . 82 5 , en note i lcite P ieque.

Voyage au: P y re nees françai ses QWn fl , d i ri gé pr in c ipale

m ent r er: les vallées du B igorre et d
'

A ragon ; su i v i de quelques vér i tés

sur les eaux m i nérates q ot
’

ellam fm ent, et la moyem depe rfection ner
t
’

o
'

eonom o
‘

e pastorale . Par 1 . P . Seconde édition , entièrementre fon «tue

et augm entée Paris , B . Babeuf, 1 828 , ñu— 8 . Les passages que nous citons
se trouvent pag . 1 33 , 1 36 et 1 37 . Il exi ste une troisième édition de ce

livre . Paris , librairie universelle de P .Mongie aîné , 1 8 1 9 , in-8 . 0!

peut recourirauxmême.m a que dans laprécédente.
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des Pyrénées, échappée aux ve_n

g
ances de Clov is . Un sq l

passage de cetécrivain fera, p us que tout ce que nous

pourrions dire, apprécier son jugementetsen érudition ; le
voici : L

’archevequeMarca, né à Gand en Béar n ,
auteur

d
‘
une histoire insign ifi ante de son pays ,adonnéune grande

preuve d
’
ignorance, en faisantdescendre les crétins , gégia

tains de l
’

hébreu Giezi
,
serv iteur d

’Éliséc et frappé de h

lèpre . L
’auteur partde lapour faire une sortie contro les

prêtres en style de l789 .

L
’

opinion de Ramond, sur laquelle celle que nous venons

d
’
exposer parait calquée lit fo rtune

,
s i l

’

on en juge par la

confi ance avec laquelle Dusaulx lapr
e
sente comm e le der

nier mot de lasc ience et par laseule c itation historique

que l
’

on renco ntre dans un traité qui s
’

applique particuli è

r
ementaux go itreux et aux crétins des

italiennes 3
. Dans le cours de son travail

tient aces deux clas ses d
’

afiligés , qu
’

il cons idère sous le

rapport exclus ivementmédical, et paraît ne pas confondre

avec eux aucune autre catégo r ie d
’

i nfi rmes ou de réprou

vês . Toutefo is on trouve pages l95 et 1 96 un renvo i à

l
’

ouvrage de ltamond d
’

où il résulte ce me semble , que

pour cette fo is Fodéré co nfond ensemble les deux choses

que je distingue et qu
’

il faut distinguer , c
’

est—à-dire les

Cagots avec les crétins .

L
‘

auteur du Voyage dans le Fin istère , Cambry , qu i visi

tait la Basse —Bretagne pendant laTerreur, et auquel on

p
e
ut se li er p our tout ce qui est de tradition , «lonœ lœ dé

tails su ivants sur les Caqueux du distn ctde Quimperlé

l
'ayago Ro u ge et dans les Hautes Py rénées , fai t en A

PIM, de l
'

imprimerie de Dulotjeune . nur . { C:\t. deux vol… °

Œ-I i
tom . pag . 1 1 et en note .

3 Tram du Goi tre du précédé d
'

u nMm …l
’

in

fl… de lai r…de sur l entm d« uent humai n , par I
‘

. B.

Pam . au vus. ia-l .

8 Vw m b î um u twaœw u uu d
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On voitaussi dans ces cantons quelques Caqneux Ca

couax espèce de Parias proscrits qui v ivent dans les

landes , éloignés des habitations sans qu
’

on commun ique

avec eux on les croyait, au quinzième siècle, juifs d
’

ori

gine , séparés par lalèpre des autres ha… . Ils font des

cordes pour subsister Ces hommes séparés des hom

mes, furent l
’

objet de m ille contes extravagans ils ven

daientdes sachets qu i préservaient de tous les maux jet
toient de mauvais vents

,
donnaientdes herbes dontlavertu

faisait vaincre à lalutte, à lacourse ils vous prédisaient

l
’

avenir . On dit que le Vendredi
—Saint tous les Caqueu

versentdu sang par le nombril. Ces malheureux profi tèrent

sans doute de la stupidité de lacrédulité de leurs voisins .Wucoup parv inrentà défricher des landes, à cultiver des

champs abandonnés, qu
’

ils fécondèrent ils plantèrcnt des

bois , des prair ies ; on voit sur le chem in de Placem en un

fort joli v illage de Caqueux. Le préjugé n
’

est plus auss i

fortqu
’

ill
’

étaitautrefois ; mais on ne s
’

allie pointencore à

leur fam ille .

Comme on le voit
,
Cambry n

’

osepas se hasarder à émettre

une opinion sur l
’

origine des Caqueux. L
’

académ icien espa

gnol
'

I
‘

mggia, qu i , quelques années après, écri vait un ar

tiele sur les Agats de laNavarre se montre toutaussi ré

servé ilév ite de se prononcer sur laquestion de race et se

borne à exposer leur état m isérable età rapporter qu
’

on les

1 1 95 . A Paris , de l
'

Imprimerie
-Librairie du Ca en —Samu an v nde la

R épublique Française , in-8 ; t. n t, pag . 1 1 6 , 1 6 1 .

‘D teet
‘

onarto geogrâ[ieo —hi etôr€œ de E spaña par lareal Academ ia
de laHistoria. Seec ion Madrid mom en . en lanmpœntade laviuda«le
D . Joaqu in lbarra deux volumes in- 6 : tom . pag . a, 9 .

LeMagasin P i ttoresque , qui , en 1 8 38 . avait donné un article aussi
ineu ct qu

’

insign ifi ant sur les Cagots . consacra, dans un autre de ses ca
hiers , une dem i-colonne aux Agate: de laNavarre . Il n

‘

est pas ditllc ile d
'

y
reconnattœ une trsductto libre de l

‘

article de Trsggia. V oyeace l ag.
sin , sixièmeannée, pag . 35 , col. 1 etneuvièmeannée ( 1 8H ), pag . ”6 ,
col. s .
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regardaitcommuném entcomme issus desAlbigœis réfugiés

etdiss ém inés sur les frontières des Pyrénées vers 1 2 1 5 api

nion qui lui paraitaussi contestable que l
’

étymologie gene

ralementassignée au nom des Agats .

Au temps où écrivaitTragg ia, c
’

est—à-dire au commence

mentdu xrx° siècle, personne n
’

avait encore fait des Races

maudites le sujetd
’

un ouvrage spéc ial. En 1 8 l0,
le comte

HenriGrégoire lut, à l
’

Institut
,
des Recherches sur les Oise

liers les Caliberts les Cagous , les Gahets les Cagots et

autres classes d
’

hommes av ilies par l
’

op in ion publique et

par les lois dans diverses contrées de laFrance Ces ré

cherches sont restées inéd ites en français mais
,
s
’
il fauten

cro ireM. Quérard elles auraientété traduites en allemand

par le baron de L indenau et impr imées . Il y a, d
’

ailleurs ,

u
'

n extrait du mémo ire de l
’

anc ien évêque de Blois dans le

rappo rtsur les travaux de laclasse d
’

histo ire etde littérature

anc ienne de l
’

institut fait par G inguené , l
’

un de ses mem

bres , dans saséance publique, le jeud i 5 juillet 1 8 1 0, et im

primé dans leMagas in encyclopédique de lameme année ,

tom . N ,
n
° d

’

aout
, pag . 25 1 -257. G r égo ire ne donne, sur les

parias français, que des détails déjaconnus , rapportant (ce

que je n
’

ai jamais lu ailleurs) que leurs femmes pour la

plupart, s
’

occupent à tisser des to iles . Après s
'

être attaché

réfuter surtoutflamand, -évéqne , ou plutotson abré

v iateurG ingncné, term ineains i lle quelque partetà quel

que époque que lalèpre fût venue en France et en Europe , il

paraitque les (h
gots

,
comme les flacons étaie ntlépreux, que

lalèpre s
'

est perp
étuée plus longtemps etave

c

plus d
‘

obs

Le manuscrit de G rüc ire . dont nous devons la commun i cati on a
l
‘

obtœcanee de 31 . Il . Carno t, membre de laChambre des Députés . son
cm…: testamentaire , forme un cahier ln-4 . de 6 1 pages .

La f ranc e li ttérai re , 1 . ttt, pan. 6 6 5 , co l. 1 . Quelques recherches

que nousayons fautes , l erüum «lWolf etmoi , en France et en Alte

m gnc . m a‘av— n m wm m m duMaüuu—l .
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tination que partoutailleurs ce qui aautorisé plus long
temps aussi lesmesures rigoureuses exercées contre ceuxqui

en étaientatteints, et les préjugés populaires qui ajouæ ient
aux rigueurs de ces mesures . .Mais

,
enfi n lamaladie qui

avoit servi à ces distinctions avüissantfis ayant di sparu le

sang des Gahets ayant été reconnu aussi pur que celu i des

autres hommes ils sont rentrés dans le sein de lasa

A lamême époque ( en 1 801 si je ne me trompe ) ,
un médecin béarnais

,
touché de l

‘

état de réprabation

dans lequel v ivaient encore les Cagots entreprit d
‘

ouvr ir

les yeux de ses compatriotes sur l
’

absurdité et l
’

injustice
du préjugé auquel ils obéissaient en aveugles . Dans ce but,
il publia une petite brochure qui fut sans doute tirée à

grand nombre et d istribuée dans le pays mais dont nous

n
’

avons pu, après des pe ines infi nies retrouver qu
’

un seul

exemplaire ,
appartenant au petit

— fi ls de l
'

auteur Il ne

s
’

y trouve r ien de bien inté ressant; cependant eu égard à

larareté de cette pièce nous en parlerons avec quelques

détails . Elle estd iv isée en c inq chapitres dont le prem ier,
sans titre nous introdu itdans un v illage situé au pied des

Pyrénées , oùl
’

auteur vo itpasser le convoi d
’

un jeunehomme
tué en duel. ll interroge un icillard quiass istaità cette ln

gubre cérémon ie ; celui
—c i le conduitdans sarustique de

meure, où ne tardent pas à arriver le curé le médecin et

l
'

instituteur du v illage . Dans le chap . 1 1 , intitulé Co mbat.dt

Léandre et Is idore le v ieillard raconte comment Léandre,
‘

sur le po int d
’

épouser Hortense se v it repousser parMeli
dor , père de lajeune fi lle, quand un rival Isidore lui en!

£avold le dùe eth dæ cripüon :Mfl ve i ne—, ou m we

dontladennéœ page, chithce 1 6 , se term ine par“souscription min ute :
A PMI. ChaDarmon, (M… de laM….
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“s ib1 e . L
'

au ne sauraitrésister à l
'

évidence qui ré

,p observations .

le s symptômes qui dénotentlalèpre ne se manifestent…ws régions tempérées, suraucun indivi du de quelétat
au unvdition qu

’
il soit; etaucune des causes qui laproduit,

génération , sait par contagion , n
’

y existe point.

un an il n
’

y apas de cause
,
il ne peut v avo ir des effets .

l.
‘

auvcrture des cadav res es td
’

une grande utilité pour dé

m nvrir lacause des maladies . Je l
’

ai faite sur celu i d
’

un

pn
‘lt‘flŒlll ladre , avec toutes les pr

écautions nécessaires pour

en r
etirer un fruitavantageux . J

’

ai observéavec so in toutes

les parti es qui composent le corps , je n
’

y ai trouvé n i ta

ches ,
ni levain ,

n i le plus faible indice capable de faire

soupçonner laposs ibilité de lamaladie . C
’

est donc outrager

lanature de proscr ire dans l
’

opinion publique , après plu

sieurs siècles
,
les vrais au prétendus descendants de nos

concitoyens qui furent sujets à une maladie passagère .

Dans le chapitre v , qu i s
’

étend de lapage 1 2 à lapage 1 6 ,
etqui est intitulé Récap itulatiom et conclusi ons

,Minv i elle
fait

,
dès les prem iers mots , connaître d

’

une manière encore

plus explic ite dans quel but il a composé sabrochure

Foncé (dit- il) de quitter mes hôtes aux approches de la

nu it
, je me proposade mettre dans leur ordre naturel les

documents que je venez de recueillir . Je les donne actuelle

mentau public dans toute leur simplicité . Ils sontprincips

lement destinés pour les habitants du département des

Basses- Pyrénées , dans lequel ilparait végéter avec plus de

force , et préoccuper l
’

esprit des citadins comme celui des

campagnards . Le P re
'

jugo
'

m inou se term inepar une double

allocution que l
’

auteur adresse aux généreux: habitants des

Pyrénées , etaux prétendus [ar/res . S i cetappel fut entendu,
ce ne fut sans doute que par les habitants des v illes, chez

lesquels les progrès incessants de laciv ilisation devaient



plupart, et, d
’

ailleurs , fort apiniûtres dans leurs idées , ils

ne firent aucune attention au factum que nous venons d
’a

nalyser . En tous les cas , sanullité sans le double rapport

du fond etde laforme l
’

ajustement condamné à l
’

oubli et

à ladestruction qui en aété la suite .Mais continuons à

passer en revue les auteurs qui ont parlé des races dont

nous nous sommes fait l
’

historien .Millin consacre quatre pages du cent—v ingt
— seq

chapitre de son Voyage dans les départements duMidi de to
France , aux Cagots des Pyrénées et aux Gahets de h

Guienne; il cite Oihenart, de Belle—Forest, PaulMerula,
Court de Gebelin , Pierre deMarca, l’abbé Venuti , Romand,
et conclutainsi Il ne me parait pas passible de décider

aujourd’

hui quelle calam ité, quelle défaite , quelle dispef

sion
,
ont pu conduire une race d

‘

hommes à un tel degré de

misère et d
’

av ilissetrtcnt mais je pencherais davantage

pour l
‘

opinion qu
’

ils doiventaux Goths leur origine ; et

l
’

ét
_

vmologie recueillie par Pierre deMarcaneme paraltpœ
autant à dédaigner qu

‘

on l
’

apensé

Comme on le v oit, au lieu de s
’

éclaircir , le probléme rela

tif à l
’

origine des Cagots s
’

obscurcissait de plus en plus . ù |

pouvait espérer trouver , s inon une solution
, au mo ins des

obs ervations nouvelles dans le troisième volume du Diction

naire des Sc iences médicales , qu i parut en 1 8 1 2 : mais l
’

a»
ticle que .‘l. V irey leur aconsacré n

’

apprend rien de nou

veau , ii ne fait que répéter les faits et les opinions mis eh

circulation par CoufldeGebelin, F. deBelle-Forest
, Ramond

etP . de“area, quiwutincxactcmm tcités dans ce mo…
L

‘

écrivain conclutde lamanière suivante ll reste pl
‘üÙ

TtDMC IV . m d0"“i0oAPW,
d°r……mwlm…les IM" .M, pas . 8 1 8 .

mae ! D l l R AC“u… . l.
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et cette conjecture parait d
’

autantplus fondée, que les goi

treux des vallées dontj
’

ai parlé sont encore sans pr0pri“.

et pr
e
sque tous bûcherons ou cbu pentiers . B rulot ns

doute pas que ce ne soit à des circonstances semblables

celles sous l
’

empire desqueflœ se sont fum ées ces de

crétins appd ées auss i dans les Alpes et dans les Pyrénées

Caf/os , en AuvergneMarrons , que les Caœur au Coq…de

laBretagne et les Colibets de l
’

Aunis et de LaRochelle

do iventleur origine . Il faitle tableau des précautions pri…
anciennementpour emp

e
cher tout contact entre les Cagots

etle res te du peuple mais , fi dèle à son système, il prétend

que c
‘

étaitdans le but d
‘

arrêter les ravages du gottre. L
’a

tcu r term ine par des r
éflexions philantropiquœ auxquellœ

no us nous assoc ions de grand cœur, eten expr imant le sou

haitqu
‘

il se fo rme m |e soc iété de bienfaisance occupée, aux

pieds des montagnes , de rechercher lavraie nature du créti

n i.« mc, etc .

, et de faire, entre autres choses , l
’

histo ire du

événements relatifsauxmalheureux qui en sont atteints

C
'

estla
,
s i je ne me trompe , latâche que je me suis appliqué

à remplir, en tantqu
’

elle rentraitdans mes études .

A vantde quitter Dralet ilme semble convenable de rap

po rter unc note que je lis , tome p . 1 93 , de son livra.
Lavo ic i Il y aencore d

‘

anc iennes églises dans le voisi

nage des l
’

) rénécs , où l
'

on remarque une porte qui é…
autrefo is à l

‘

usage des Crétins . C e

pendant on ne vo it plu

de go itres dans les com munes où se trouvent ces églises . Il

résulte év idemmentde ce fait que le maladisparu à mesure

que les malades se sont éloignés de son foyer, et que l

genre de n e s
’

estamélio ré . 81 maintenant ilm
’

estpermi.

d
‘

um -the mo n av is
, je crois pouvo ir tirer de ce fait tetje

n
‘

ai aucune raison pour le rejeter ; une conclus ion diflerœ te,

lin…. p . tOi -tOi .
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et j
’avoue qu

’

il me semble plus logique de penser que le

goitre n
’ajamais été l’apanage exclusif des Cagots etlacause

de leur proscription . Qu’

on reli se les passages de F . de

Belle—Forest, d
’

0ihenart etde P . deMarea
,
etl

’

on verraque

cesauteurs n’

en font même pas mention .

Si Dralet confond les Cagots avec les goitreux l
’

abbé

Ghm don les range parm i les malheureux attaqués de lalê

pre
‘

. Après avo ir consacré plus de deux pages à l
’

histoire

de cette maladie il en v ient à parler des Cagots , sur le…pte desquels il ne donne r ien de nouveau , si ce n
’

estun

rense ignementdont nouspm fi terons plus lo i n. L
’

article se

term ine par deux paragraphes , dontle prem ier nous semble

mériter d
’

être c ité
, parce que , suivant toute probabilité ,

l‘auteur avait été témoin oculaire des faits qu
’

il rapporte

«
’

Les Capots , dans les derniers temps, dit— il, étaient en gé

néral d
’

une constitution saine et leurs femmes surtout

avaient des traits réguliers . On pouvait en dire autantde

team mœurs ; jamais de querelles entre eux, n i avec les au

tres citovens , qui s
’

adressaientde préférence à eux pour les

ouvrages de charpenterie et de menuiserie (auxquels ils se
cunsacraient presque uniquem ent) parce qu

’

ils étaient la

borieuxdansle travail etmodérésdans le pr ixde ce1travail.M. Faget de Baure qu i , trois ans plus tard , publiait ses

Ém i s sur le Béarn plaçaégalement les Cagots par mi les

lepre au momentmême où Garat et J -M.-J Dev ille ‘
E xtrai t de l

’

essai histor ique surMézin : parM. l’abbé C auteu r

du norm e…. D i ctionnai re hi stor ique . D e laLêpre et de: Cagots ou Cu

p u (Bulletin polymathique duMuséum d
’

instruction publique de Bor

tom .xm , année 1 8 1 5 . A Bordeaux, chez André Brossicr, ia-8 ;
p. tat-ms . )

A Pari s , chez 1 8 1 8 , ia-8 ; pag . 1 93 .

L
‘

Hom i to en ParM. de tom . t‘ . A Paris . chez

Üllct. 1 8 1 8 . in— 1 8 ; mg. 1 04 1 05 .

A n nales de laB igorre Tarbes, imprimerie de F . Lavigne , 1 8 1 8 ,

pag. 86—6 1 . chap. Origine du Capotho, q“.”01 qu
‘

on a‘eM
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B PAG NE . sa
se jt àœux qui les considéraient comme des des

cendants des Goths .

Quoiqu
’

il en soit, ni l
’

un ni l
’

autre des trois auteurs que

nous venons de nommer, ne sembleavo ir connu leMémoire
de Palassou sur laconstitution physique des Cagots etl

’

o

rigine de cette caste
‘

, qui estsans contredit ce qu
’

i aà

plus important etde plus complet sur lamatière . Il se di

v ise en quatre chapitres, dontles sommaires fontassezhim

connaitre le contenu. Les voici Go itreux des Pyrénées

injustement réputés ügots portrait de cette caste nulle

maladie particulière aux Cagots . Laforme du lobe de l’o

reillo n
’

estpo i nt leur caract
ère distinctif. Il. Triste condi

tion des anc iens Cagots . Leur descendance rapportée par

quelques auteurs
‘

alanation gothique. Observations con

tm ires
‘

acette conjecture . L
’

origine des Cagots attri

buée par I . deMarcaaux Sarrazins . Observations relatives

à cette opinion . IV . Persécution contre les Cagots sous pré

texte de léproserie ils ne sont po int lépreux. l‘reuves fon

dées sur des actes authentiques protection des lois envers

cette caste . Palassou term ineainsi

co ncwsroa.

Il estcertain, par les preuves que nous avons don

nées dans cemémoire,
l' . Que leacagots ne m tafi edfld’

auæ nemüadæ qui
leur so itparticulière.

Qu
’

ils ne die eut pas des autres habitants ni dans
leurs mœurs, ni leur constitution physique .

Que le peu d
’

étenduedu lobe de l
’

oreille n
’

estpo intle

caractère distinctifde cette caste .

plusi eurs calm e . entr
’

eutm Il . l e…, n
’

ontaucun

I e
‘

aolreapour u n “ ?a m ure“. des H…, et

page A Pau, de l
‘… de V… . d e. 1 81 85

h-a
, arr-au .



HISTOIRE DES R \CBSMAUD IT ES
Ilne paraitpas vraissemblable qu

'

elle tire son cri

gine des V isigoths , n i des peuples du nord, qui ravagèrent

laNovempopulanie vers le commencementde lamonarchie

fi m eaise .

Iln
’

estpas douteuxque de grandes probabilités auto

ri antapenser avecM. deMarca, que les Cagots descendent
du Sarrazins défaits par CharlesMartel, à lamémorable
bataille de Tours .

1 1 estév ident, apr
è
s divers examens faits par d

’

habi

lœmédecins , qu
’

ils ne présententaucune trace de lèpre ,ma

ladie dont on les supposaitanciennementattaqués .

Il est en outre certain que malgré les préjugés pcpu

laires, dontles Cagots ont été trop souvent les v ictimes, le

gouvernementne cesse depuis long
-temps de les protéger et

de les traiter à l
’

égaldes autres c itoyens .

Nous aurons à reven ir plus d
’
une fois sur le mémoire deMasson , qui nous afourni nombre de documents interés

sants que l
’

on chercherait vainementailleurs .

Non lo in de l
’

époque etdes lieux oùPalassou écr ivait sesMémo ires sur les Pyrénées, un réfugié espagnol, qui avait

en occas ion d
’

observer les Cagots dans plusieurs endro its du

Béam ,
consacraitquelques lignes à ces par ias dans un ou

vrage histor ique sur les nations basques Comme Palas

son, qu
’

il cite d
’

une man ière inexacte , il cons idère les Gogo

tes ou Hoyales (c
’

estainsi qu
’

il les nomme indifféremment,

ajoutant que Coyote: ne se ditaujourd
‘

hui que par corrup

tion) comm e lcs descendants des Arabes , qui , après laba

taille de Tours en 732, se seraient retirés et établis dans les

montagnes du Béarn . L
’

écrivain esquisse ensuite rapidement

l
‘

histoire des Cagots , mais non sans tomber dans les erreurs

B ‘sto r iade la: Naci ones Barra: de u na y otra parle de! P i rfnœ

y resta de!Mr con trfbr ico . E scr i ta en español po r

D . J . A . de I… . En Aoû , en latmpreutade la v iodu deMon t,
trois volumes iu—8; t. p. 86 8, note 1 1 1 , ett. un , p. 1 1 H “.
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par exemple , que les Cotiberte du pays d
’
Annie sont des

Ariens vaincus et dispersés sous l
’
épée des rois mérovin

giens, etqu
’

on désignait plus particulièrement sous le nom

de Les Gese
‘

tae
‘

ns de laBresse sont vraisembla

blement des Sarrasins , et les mœurs qu
’

ils ont conservées

ne permettentpas de les méconnaitre ; les Cagots du Bigorre

et du Béarn semblent tirer leur origine des Goths dont

Clov is abattit la Plus lo in ,M. deMarobengy
dit que les Cagots , s

’allient toujours entre eux
, sentirent

leur sang se v icier et se corrompre par degrés, et qu
’
à la

longue ils donnèrent naissanceaux crétinsetauxgoitreuxMoins hardi queM. deMarchangy , le chanoine J .Mahé
n
’

ose pas se prononcer sur l
’

origine des Caqueux bretons ;

il se borne à dire qu
’

ils passaient pour lépreux, et pour

être descendus des Jmfs , ou des Goths, ou des Sarraeins, ou
des Albigeois . ll rapporte ensuite ce que les historiens de

laBretagne avaient écritavant lui au sujet de ces malheu
reux. Comme beaucoup d

’

autres auteurs
, il rattache aux

Cagots pyrénéens cette classe d’

hommes qu
’

on nommait

en Bretagne Camus etailleurs Cagous Caqueux , Cahete,
Capots ou Cagots

L
’

avocat Samazeuilhfait preuve d
’

une égale réserve, et
se borne àrapporte r que l

’

on croitles Cagots descendus desMaures et de lamême race que les goitreuxet les crétins
Plus tard, il est vrai , il s

’

est prononcé en faveur de l’opi
nion de P . deMam ‘

; mais laman ière dontilamotivé sadé

Tri etan le Voyageur , ou la France au xi v ° seconde edi
tion . A Parie. chez Urbain Cauet, etc. 1 885 -96 , eix volumes in—8 ; t. v r,

p . 8 3 1 -86 7 ; glossaire etannotations , p . 5 1 5—5 1 8 .

3 E ssai eur lee Antiqu i té: du départem ent du Vannes, de
l
‘

hoprimcric de Galles ainé, 1 895 , ñu—8 pag. 6 1 1 et 5 1 8 .

Souven i rs dee Agen , imprimerie de Prosper NWN .

p ces . xxvn . deux parties in-8 ; 1 ère partie , pag. 1 0.

J £
üto i re dee com tes d '

Am egane , t. 80 partie, pag. 5 6 —78. note
e.
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…napatwfä am stæ r qu
‘
ilm s

‘
en soüpas tun

n
’wpoMam ùfitm m ù m häm üwüm fl

……m s de m tuæ à l
‘

obsæ rür dn æ hæ

En… les dix—septpages qui com…t sanotc sur les

Capots ou fagots m…tpu le æ mps que l
‘
on pm eraitù

les lire,… pour…qui connaitrait lanote analogue

de l iebc

Dam œn oum m ls sud« næ t etlemiä de laïrance,
[ du ”Q G ” pm vait se dimenæ r de parler des Cagots ;
mais, au lieu de faire de nouvelles recherches , ilse contente

de cells doPalam u etde quelques
—uns desauteursqui l

’
ont

précédé ; il vamême jusqu
‘

à répéter leurs erreurs Cepen

dant il rejette l
’

opinion de ce savant, comme ne lui parais

santpasavoi r en safaveur de grandes probabilités, et ilas

sure que aucune cim …historique n
’

empêcheroitde

voir dans les Cagots ou CAs
‘

as Goths, dans les fnmüles A…
du Labour, ds lafi oule et du Béarn , etdans les Capot

l
‘

Armaguac , les de ces Visigotlu , do

minüentdm toutes les cou…üm itrophæ dæ Pyrénées,
et qui tinrent pm dant longtemps l

’

Espagne sous leurMs
En 1 832, leMaire actuelde ladéputation de Navarre,

Dm ] . s guas y I iranda, pulfliason abrégé de l
’

histoire

de cette prov ince , dans lequel ilrecherche l
’

origine des Ca

gota A l‘exemple de Pagetde Baure, dont ilcite l
‘

opinion,

Pals…avaitdit. pag . O“. que . suivant G hana“. ou appela“lo
Cagots « les : ll . du S égo repete cette assertion sansm wen .

8td i stiçva des“part… etc. . Il. Paris,
a. ‘

l
'

œnttel etWum , ace. sms . ia-8 ; p. ti t I . du

“ a«wau m retartldadan ks a“ltbm fl…dallr . s st
'lason édition de l

‘

H istoi re du tem . m , pag.
“a ‘a " a

' IWaM MM‘ Nm .
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illesœufondavec les lépreux, etpense q caste mau

dite prov ientde ces infortunés . Dans un autre ouvrage, qm

parut quelques années après Don José soutient lameme

thèse en faisant précéder cette partie de son travail de l
‘a

nalyse des pièces relatives aux Cagots qui se conservent

dans les archives de laChambre des Comptes de Pampe

lune ; su ivant oet auteur , les Agotade laNavarre ne sont

autre chose que les Cagots du Béarn dont le nom aété que!

que peu altéré et que l
‘
ordonnance de Philippe—le -Long

rendue contre les lépreux en 1 2 1 7, refouladans le premi er
de ces pays

‘
.

Lamême année 1 832 , le docteurLéonMerchantdit quel
ques mots sur les Cagots mais c

’

est pour les confondre

avec les goitreux et les crétins .

Quatre systèmes principaux se partageaient les espritsau

sujetdes Cagots , lorsque l
‘année 1 833 on vit us 1 tre un cin

qu ième, sur lequelle nom de son auteur dut nécessairement

attirer l
’attention . Dans une lettre écrite des PyrénéesMM. les rédacteurs des Annales des Voyages ',M. C . A .W.

(Walckenaer) émet l‘opinion que les Cagots descendent des
Gaulois chrétiens de laNovemwpulanie , qui les prem iers
reçurentl

’

évangile, vers le m ilieu du troisième s iècle , etqui

formèrentune caste à part, d
’abord persécutée etméprisée

par lagénéralité des habitants de cette partie de laGaule

laimprenMde Ignacio Ramon Baroja. Seüembre de 1 888 it!—6 espagnol
pag . 1 8 1 - 1 6 6 . José n'

y fait que répéter , en l
'

étendant, ce qu
’

il avait
déjaditdans ses l) i cr ionar io: de los Fueros de Navarra, etc . En San Se
bastian, en laimprentade Ignacio Ramon Baroja, 1 888 , ia- 6 esp. p . 8 1 ,
note 5 .

D icc ionario de Anti gmdades ds 1Maude Nm rra. Tome 1 . Pam
plona Imprentade Javier Goyrueche , 1 8 60, it!—6 esp. , p . 1 1 -1 6 .

R echerches sur l
‘

action thérapeutique des au mm…. 01 6 . A
Paris , chez 1 B . Baillière, 1 8 38, in— 8 p. 1 6 8— 1 8 1 .

Lettre su r les Vaudo is , les Cagots etles c… , r iu iüfs . — N fi
relies Annales des ass i s avril. 6668 1 .
de lacollection et88 de laso

q
sérle, p. cao-u i.
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plutôt il se défend de conclure , en ces termes Il fautdé

sormais renoncer à trouver l
’

explication de cette énigme

histo rique, àmo ins que quelque découverte heureuse ne

v ienne mettre en lum ière des titres anciens , ignorés jusqu
’

à

ce jour . Pour le moment, le plus sage est encore de s
’

en te

nir à ladéclaration des auteurs qui ne pouvant dire ce

qu
’

éæ ient les Cagots , se sont bornés à énoncer ce qu
’

ils

n
’

étaient pas ; et il faut conclure avec eux que les Cagots et

les Cacous n
’

étaient n i des moines , n i des auacborètes , ni

des lépreux , mais une certaine race d
’

hommes dévouée à la

haine des autres hommes ‘, etc .

C
’

est également en 1 833, qu
’

à lasuite du prem ier volume

de son Histo ire de France 2 M.Michelet publiaune disser
tation sur les Colli bcrts , Cagots, Caquons , Gés itains, etc

L
’

auteur y répète une partie de ce qui avait été ditavant

lui , sans faire connaitre r ien de nouveau ; il reproduitmême

des erreurs
, dans lcsquelles il ne fûtpas tombé , s

’
il eût re

couru aux or iginau
'
;après avo ir fait connaitre les princi

paux systèmes existantau sujetdes Cagots , le savanthisto
rien conclutains i : Au reste

, peut
—etre doit—on admettrea

lafois les Opinions diverses que nous avons rapportées ; tous

ces éléments entrèrent sans doute succe ss ivement dans cœ

races maudites
, qui semblent les Parias de l

’

Occ ident.

Dans le tome prem ier de laFrance p i ttoresque , qui parut

en 1 835 , si l
’

on s
’

en rapporte au titre ,M. Abel Hugo indi
que comme appartenantà lafam ille sém itique, les Burr i ns

de l
’

Ain
,
les Chi zerots de Saône—et—Loire, les . lyotuc ou Cas

“

Pag . 55 . Ce morceau aété répété, sans aucun changement, dans le
D iction nai re de la conversation etde lalecture, t. rx. Paris, Belin-Man
dar. nocœxxxm , in-8 ; p . cas- n a.

Paris. librairie classique de Hachette 1 8 83 , in-8 ; p . 8934 99 .

1 1 dit. par exemple . des Cagots , p . 4 97 On le s appelaitaussi pellut‘
et coma“; cependant les Aquitains laissaient égalementcro ître leurs che
veux. Nous avons vu plus haut que c

’

étaitles Cagots qui appelaient la
AqniiainsMus .





rendentdigne de m arque . Dans un intéret article de

l
’

un de nos meilleurs recueils,M. Souvestre s
’

expr irhaît

ainsi Peut—etre le méprispour les professions mécaniques

vient—il de ce que beaucoup d
’

entre elles furent pr imiti

vement exercées, en Bretagne, par des étrangers, des Bo

hemes et des Juifs , que l
’

on désigne sans le nom détesté

de Caqueuæ . Quo i qu
’

il en so it, ce mépris s
’
enracinaforte

ment, et il s
’

estmaintenu partout jusqu
’
à nos jours Un

autre Breton ,M. Aurélien de Courson, a également fait
mention des Caqueux, dans l

’

ouvrage qu
’

ilapublié en 1 8 60,
sans le titre d

’

E ssai sur l
'

histoi re, lalangue etles insti tuti ons

de laB retagne armoricai ne et s
’
iwai borné à répéter ce

ce qui était déjà connu
,
il faut croire que ses recherches

dans les archives de laBretagne n
’
ont faittomber entre ses

mains aucun document nouveau relatif à ces malheureux.

Toutefois , ilne paraitpas avoir en œrmaissance du livre deM.Manet qui, commeM. Habasque, confond les Caqueux
avec les lépreux, etqui cite sur ces premiers, deux p iè

ces dontnous ferons usage plus loin .

Plus bref encore que ses trois compatriotes, Il. Théodore

de laVillemarqué ditquelques mots des Caqueux,mais c
‘

est

pour les confondre avec les lépreux, dont il faut so igneuse

sementles distinguer ; ilajoute que les Kakous sont le su

jet de plusieurs chansons populaires

Industr i e etcom m ere: de laB retagn e . 5 1 er (R evue des deuxMonde: ,
tom . n , quatn èm c ser i e . Par i s . 1 8 3 5 , pag . COO).

l‘an le .\ ornmnt. ia— 8 , pag . 337 , 388 .

ll esto cre dc la P eti te— B retagn e , ou B retagne—Am er ique, etc. SaintMalo , unp . de tlarucl. 1 8 8 i , deux volumes in-8 .

Tome II , pag . 300 et 80 1 , en note .

Bm xas—B reiz . Chan ts populai res de la Plfll , Ch un.
ticr , 1 899 , deux volumes ia- 8 ; tom . n , pag. 2 5 6 , 955 . Il est Juste de
faire observer que lachanson dontM. de laV illemarqué donne le texte et
latrai n…se rapporte évidemmentt un lépœas confi rmé c

‘
est ce qüMs aenga”tas par ts comp —«tre dans la… des m d

‘

poemes rotatihauxCagots que eu … .u n de a lim
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note deM. Guyon sur les Cagots des Pyrénées dont iln

’a

vaitpu être donné lecture dans l
’avant-dernière séance . le s

Cagots ontété confondus, par plusieurs , avec les créflns, et

cette erreur tient à une cause queM. Guyon prend soin

d
‘

indiquer . Il s
’

en faut de beaucoup que tous les Cagots

soientcrétins , etmême ceux qui habitentdes lieux anim a
bien aérés sont en général d

’

une consti tution robuste et

d
’

une taille au—dessus de lamoyenne . Cependant mème

dans ces lieux
,
ils ontété, de temps immémorial, etsont en

core aujourd
’

hui , jusqu
’

à un certain point, un objetde mc

pris pour les autres habitants qui ne contractant guère

d
‘

alüances avec eux
Arrivés dans ce pay s comme des étrangers fugifi fs

comm e des héréti ques , ils rencontrèrent peu de bienveil

lance parmi les populations qui étaient fi xéesavanteuxdans

ces cantons beaucoup ne trouvèrent à s
’

établir que dans

des localités qui avaient été dédaignées comme md saines

dans des vallées hum ides, favorables au développementdes

afi œüons goitreuses, et, par suite, du créfi uisme ; ceux qui
se trouvèrentplacés dans ces conditions n

’

æ huppèrentpas
à leur influence ; il y eutparmi eux des go itreux , des cré

tins
,
etc

’
estpeut

—être à cause de lafréquencedu crétin…
chez quelques populations toujours suspectées d

‘
hérésie ,

malgré une conversion qui n
’

avait pas été bien volontaire

peut—être , que les crétins à quelque race qu
’

ils appartien

nent
,
ne sontpas dans les Pvrénées comme ils le sont dans

presque tous les autres cantons de l
’

Europe l
‘

objetd
’

une

tendre commisérafi onM. Guyon croitavoir reconnu chez les Cagots un carac

tère physique distinctif, qui consisterait dans l
’

absence du

lobnle de l
’

oreille. Ilexprime, d
‘

ailleurs, le regretde n
‘

avoir

m n m . paru œ totalité dm t
°âeto num … . lu is.

to u n . tt, col. ttt—ass.
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pl} plus de temps è l
’

éttl le d
‘

une rac e

qui ne tarder.… hblæ teutpasas
’

éteindre ; en effet les préjugé,
qui exi stentcontre les Cagots, bien qu

’

ils so ientencore un
m msrquü, tendent à s

’

efiacer , de sorte qu
’

il n
’

y am
bientotplus rien qui en empêche lafusion avec les popula

‘

,

tions env ironnantes . Beaucoup de ces hommes énüg…
pour l

’amerique , et .Guyon considère cette tendance s

voyager comme un héritage reçu de]…ancêtres ; ear l
’an

teur partage l
’

opinion déjà soutenue par plusieurs écrivains,

qui vo ient en eux des descendants des Goths .

Après les auteurs dontnous venons d
’

exposer l
’
opinion

nous n
’avons plus àmentionner, relativementauxCagots du

midi et du nord—ouest, que ce qu
‘

en ontdit Bernadau‘,
A . Abadie ’ Auguste Savagner Chausenqne

‘

, A . Pour

cade
'

,
les docteursEsquirol

'
etBertrand ’

, Roux—Ferrand
'

,

T… de A Bordeaux. de imprimerie d
'andre Eme

sier.huv ier raro. iu- tl . psg. 06 — 6 6 ; l
‘

Inflcoteur , samedi , tt septen
hre tl“. feuilletonaigueuWocn eus .

Itinérai re topographique et historique des Hautes Par
A. A Paris, du de Polski . etc . . “1 9 , ia-8 ; se . et psg. OO,
too, en note .

E ncyclopéd i e des gens du tom . rv . Paris. librairie dem
tel «WM: . m s . iu—8 p . rar-tu .

Les Py rénées , ou Voyages pédestres dans toutes les régions de

montagnesMis l
‘

0œ
'

au j usqu
'ala Paris. Laoiule

Pongin. rear. deux volumes i ii —8 : tout. t, p . ttt». tu . . t
‘

.ct autour prô

que lcs Cagots descendentdes G oths vaincu par ( îlo t is .

Album p ittoresque etMstoflq « e da Py rén . Par is . r i caAlh
ucl. etc . . i l“. iu-O.

— Seœude “i i . , Paris, A lbanel. t8 30. gr. iu

ch. xxxv , p . 36 t- 3 6 9 .

li e sMalad ies men tales sous les rapports méd ical, hy
g ién ique et nüiso Pam . cbr: J .

—B . Bai llière. t8 88 . deux vol.

il il : tu e . tt. p. 3 1 0-8 1 3 . Cagots . Le avantm édec in parle d
'

après l l
mond comme lui . il ne peut donner que des « N atures .

Voyage au: sou s des Clermont-Fe rrand imprimerie de

TN bs ud-h udriot, tl“. ill-l ; chsp . au Cm
‘

m .u . C réti ns . etc. .

pag. arr-sas . L
‘

auteur. qui confond .es goitn us arcc les t
‘…n. ne un

quem m . avec de nouve lles erreurs toutefois. ce qu: aété ditavant lui.
Histo i re des Progrès de la r i rütsuti æ r en E u rope . depu is l

'ÈN

j usqu
’

au u n‘ tout. ut. Pam . cbr: l. . llacbd æ .

b-l : ass—tu . L
‘

auteur s tire les détails qu
‘

il «tonne. cte lal eonah

I Ü Î . .AC“







08 1 1 1 e !“ pas users u suorrm

formèrent dans leMidi un royaume dontToulouse fut la

Le tdutvade lapage 35 alapagc 3&
tome cinquième de laRevue de Bretagne (Rennes,

iü)cèc xxxr'v , ñu p. 225—234 , ily aun morceau intitulé

bi f ofi taÿàad
’

Arez . LaCaqm . . . , etsigné E . D . V . Un

teï_1 _

r introduit les Caqueux dans un ronian sur laBretagne
'

xm° siècle, sous Pierre de Dreux, ditMaud erc, et fait
m um—e cette

'

espèce de parias du moyen—âge des dé
’

une population envahissante, descendue du

s
‘

écroulait pièce à pit
—cc le colosse romain

,

3 armées opposées à ce s torrents disparu
leursflots s

‘

épandrc librement sur le vaste

c le plus intéressant, dont l
’

un des héros

ux so itun Cagot, est L
'

Andorre
, par Elie Berthet

se passe vers ie fi n de 1 8 1 5, etle Cagot qui y fi gure

eitre de forges de Vic d
’

Essos, nommé Bernard Al

nc . C
’

était, dit le romancier, un grand jeune homme
blond, aux formesathléfi ques, maisau teintblanc,aux yeux
humides, qui témoignaient d

’

une certaine timidité dans le

caractère . Il n
’

étaitpas difi icilc de reconnaitre en lui un de

ces descendaa des V isigoths dont larace s
‘

est conservée
'

pure dans les pays basques , au m ilieu de ces populations

indigènes qui depuis le moyen âge lui ont voué une haine

mortelle. A ce portrait, qui se trouve pag . 6
,MBenneta

ajouté d
’

autres détails qu
’

ilparaitavoit puisés dans l
’

ou

re de Ramond et qui na
’

pprennentr ien de plus .

Nous devons ranger égalementparmi les romans un ép i

sode où fi gure un Gahetetqui faitpartie d
’

un article de la
Ô i

‘

romle , rerm: de Bordeauæ , intitulé Ins tallation deMichel
ù…n. qni brme te second volume d

’

un livre dont le premier est
on u n.



on n ran ce r r on r.
’
n raonz . œ

Mtçne , matrade Bordeaux Ce morceau , un…
comme faisantpartie d

’
un manuscritqu i étaitvraisembla

dœ £ m ù
,
-n

’

œt auüe choæ qu
’

un pastiche assez mala

drot exéa1 té, et ne porte pom tout nom d
’

éditeur

que lalettre G .

… eannée, col. « m s . L
‘

épisode que nousavons en

_ ala
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occupées par so ixante et quinze fam illes , et la population

s
’

y élève à tro is cent quatre—v ingt
- dixames .

Il y adans le Baztan une difl
'

érence notable entre les

habitants qui sont propriétaires , et les propriétaires qui

ne sont pas habitants . Les premiers jouissent en v ertu

de lalo i municipale , de dro its dont les autres sont pri

vés . Des soixante maisons qui existent à Bozate , vingt

quatre sontce que les Espagnolsappelent veeinales , et leurs

maitres sont en cette qualité cons idérés comme habitants

du Baztan ; ils peuvent constru ire des métairies sur le

terrain commun de lavallée
, y faire pâturer leurs trou

peaux ,
et ils ont lajouissance des bois comme tous les

autres habitants .Mais dans les élections des oflicicrs mu
nicipaux , ils n

’

ont jamais pu élire n i être élus .

Les Agotade Bozate occupentune place déterminée à l
’
é

glise ;c
’
est ladern ière . Dans les processions on les oblige

'

le

plus souvent à marcher les prem iers . On raconte que vers

lafi n du siècle dernier nul Bozatm e n
’avaitencore laper

m ission de s
‘

arrêter sur laplace d
’
Arizcun d

’
œästcr au

jeu de paume , etde s
’asseoir sur les bancs du cimeti ère

quand les autres habitants attendaient que l
’

e fi oo div in

œmmençAt. Ils ne prennent point part, si ce n
’
est connue

musiciens
,
au bal , ou can —tm dentro

, qui se tient d
’in

bitude sur laplace d
’

Arizcun ; ils en ont un de h

espèce , au centre de leur quarüer ; néanmoins il y ado
occas ions où les jeunes gens de Donate se mêlent“co la

fi tres habitants sur laplace publique .

La plupart des Itozatenses sont peu…, et 6 1…t

m fm ions de tisserands
, de menuisiers de meuniæ o , de

fermiers , et surtoutde ménétriers ; ils jouent, sur les p…
de laflûte ct du tambour de basque . Lapæ hc , l hqnelh

lb se li vrant, leur donne d
’assez grands u ..

h. dfl flfl læ aid es -n
‘…s dum "b







DIM… I
‘

FMWŒR a

“ties“! démons on ss que m me Tem
tg iœ…ns pæ t&flüflfltpæ iflü“MW“de…“
m émorialdes obarpoufi m apt hmm
l! habitants . Les crétins et les goitreux, que le pour.

1 1 1 1Wood Presque toujoursavec les Gweta sont égales
“WoW“Saint—Beatet dans lesMvenin ,
sur quelques fam illes, dontles membres se font

son peniernont par leur étatd
‘

idiotisno leurs

l
’a…m me.phy fi quæ ,mäsp r li… duran

oom eut… de lam… auriculaire , otun pans
:t1 sut in…pour no vice qui ne fait «

’

agm m leon

nm m tSafin… chef-lieudqœstop dans…… tde Saint—Gaudem. quatre oucinq innillœ
to Gsaots métü, dantis püoo_

n is……
nentap…«mtùpsürace 1 ilniestdom p s G onm t

m
‘

etm n
‘

offrent particulier, t i
’

m ti n

l’une seule cher les individusdebgmlle enre….oies

me ds su…. des oreilles call—du
mm Les Casots ouMles“pots de“a…
“k iwiwn ico: traités 1 1 1 1 1 1 nous duM.“Büc n

ltdehtîm gne, dontnous &q m o npai era…
ns ila exem iæ s assimit Mat «laW e

“si , dans le pa”, capot etr…fl«

u yu ca. i lsavaientuncimetièreW“…
s…mmmdans l

‘

église, oùils se tenaienta
fi dèles.wune portene…

i s. iMed ia unem ut u elle AapfllM
hrs“m an…n:Ma…-fli
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œmn e isauæ do… ; d üsüg…‘fllæ oüfl
que discussion , de leur rappeler qu

‘

elles en…
pour les couvrir de confusion. Ce qui donnait…
de la crainte que œüo ræ e fl œfi e dæ ……
raientauxautre s habitants , ce sontcesmots d la…
ajoutent encorealafi n de leur pr ière Dèä te

'

prdm ädc

lamon de Trang“ etde‘! dîné de‘! Capot! (Dieu te

de lamain du Trangot, et de l
’

argentdu Cagot!) Con n e d
latradition eûtpu laisser perdre le souvenir de lanaissance
des Capots, leur curé avaitle so in de le cons igner dans les

registres de l
’

état civil, dont latenue lui était confi ée
‘

.

AMontrejeau autre chef—lieu de canton du même

disœmcntqueSaint—Bertrand, ilyaen une fam ille de Capot»
qui habitait dans un quartier situé à environ deux cents

m ètres de lav ille. Le père exerçait laprofession de clar

pentier ; ilavait tro is fils, qui , ayantcontracté mariage, de»

\ inrentà leur tour chefs de tro is nouvelles familles , dont

une seulementaprospère. Ces gens—là étaientmalvus, mé

pri s
és ; ils avaient un bén itier particulier , derrière laqua

il leur était enjointde se tenir . L
’

épithète de Cayo! n
’

étflt

po int laseule qu
’

on leur donnat, on les dés ignaitaussi son
le n m de courte—orei lle .

Entrons maintenantdans le départementdes Il… }

nan-os .

Lapetite porte etle bénitier qui témo ignent de l
’

existence

d
'

un nombre plus ou moins grand de Cagots dans une pa

ru isse , se vo ient encore 0ssun , Juillan et à Lamarque

l‘o ntacq , communes du même canton . Les Cagots d
‘

Ossun

étaient une douzaine env iron et tous charpentiem ce qui

explique l
‘

usage, plus répanduautre fo is qu
‘

aujourd
‘

hui de

— v…. « b an da… de la de



… DBMMBM'

mamans pi tt; belle de Saint
— Jb

uph1 ils&.q il réaliseusepuceséparée , et s’y rouf
ptsm

‘

ibpeüœ-bm t établi e polir sur seuls, porte qui
ombre

,wwplaplusamis. 1 1 lotir était expres
shmm mamad’eùtfi èŸ par1 5 —ass:Ün mwaal.—umMferühît l'eaubem , qu

’

ils nepouvaientjamaisprendre
ailleurs . Onüë‘on‘te ce elliot une! scène fâcheuse arrivée

quelqueMapsa‘vsat1 789 . Uri Cagot, s
‘

étàhtpermisdeM‘en
m-edemabéflltëati grand bétiitier, faillitdetail!“lav ie
time de liam at individus qu i se jeta—

‘

em Sur lui et frap

pèrefltavec vlblerice
‘

. Après cela, ilbsthpcinc “s
‘assure de

dire qlie les Cagotsd
’
Ossùnne s‘allia

'

i ëhtqu
‘

entrebut;man
une circonstance à noter c

‘

est qu
‘aLaniarq ue lëüis m

‘

a

f luges ll
’a‘üllefi lllëllque l

'

emercredi . Dans cette cbmiñhflb,
les Cagots Etalt è

'

ntrrh‘! à part
“

.

Toutes cësHikliiicfi ons tornihble pr
'

éjugé qui leur
—
“

ui
donnenaissante, ontrl*sisé à Ossun , Juil….ttaLamaru
depuislarévolutionde USD. A parti r lle Colle t

‘

pdqnc leb

(kms se adulmêlés au reste de labntln
‘

lâlio‘d qui de fait

plus aucuneattention à leurs desc
e
ndants.

Danalavallée rgelès , les endroits
‘

m‘èüpds de nos
comme ils l‘étaiclttautrefois par des Cagots sont les sun

vants
.l
"

Asméo commune de Dôo—fi lbens .

liailhor , Saint-Ëavin .

Coututc—Bapnr Âyrns .

V iet .

tayés Saint

Conn ieW…tää . àp
‘

wd‘exœätmäss i « lui.
villages de laMMM…m ade….
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exa m e n ou L
’…

ù pflb grüm semblablesaœuxdœ cocbonslm . Ild’fù
pas rare de voir de vieilles femmes , lorsqu

‘
elles se

lentavec quelqu
’

un réputé cagot, lui montrer lalangue ou

le derr ière de l
’

oreille , et: l
’

on croyaitque les grains de lala

drerie étaientawarcuts . Quoi qu
’

ilen soit, les Cagots v ivent

avec le reste du peuple et le préjugé qui les en séparait

tellement perdu de saforce , que les parents ne croientplus

se désheno æ r en mariant leurs fi lles avec des indivi dus de

cette race . Quelquefois cependant on trouve des creep
tions ; mans elles de\ ieuuen i de plus en plus rares . En 1 84 1

une jeune fille de ( lheust pouvait faire un très —hou mariage

en acceptant lamain d
’

un Countdu vo is inage . Les deux jeu

neo gens se eonv enaientparfaitement; cette union sot

beauco upau père età lamère de lafuture . Lagrand
’

müe Il
lit rompre , en déclarantque jamais elle ne m nsentiraitanne
pareille alliance ; que tantqu

’

elle v ivrait le sang de safa

m ille resterait pur . D autres parents , mo ins scrupuleux,“
f ièrent, quelques mo isaprès , leur lille àce Canin,quoiqu

’

elh

eûtplus de fortune que laprem iere . Il està remarquer qu
’
en

certains endr oits les fam illes eag0tr s occupent le premier

rang et jouissentde laplus grande cons idération .

A Lourdes , chef— lieu de canton dans l
’

am ndi…
d

'

Argd
ès

,
il aenm re quelques fam illes signalées commodo

vaut leur o rig ine en larace des Cago ts : ce qu i ne les emp6dl

po intde s
‘

allier par des mariages avec les autres habitants .

Ilexiste , au nord- ouest de lav ille sur larive «im ite dl

ndsscau In paca, le long de laroute m vule de Lourdesà Pau

un petithameau isolé qui po rte le nom des Cagots . (le bo

meau, de médiocre apparence aurait été dans le principe ,
si l

‘

on en cro itlatradition , l
’

as ile exclus if de cette race . la

indiv idus qui en faisaientpartie avaient, dans l
‘

église de Il

p u isse
, une place particulière , ainsi qu

‘

une peti te porte C

u bû ûfi œ qu l
‘

an y voit On croit ,

m . ou u n u n… 6
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Qu
‘ih étaient lnhumés sans di stinction dans le m m

cbmmun . Tous les Cagots de Lourdes queM. Am a, institu
teur de cette v ille

, apu observer ont aquelques excep

tions pris , lapartie inférieure du corps ,depuis Paine boun

œnp plus courte que lapartie supérieure ,les jambes et les
« âmes un peu arquées le cou court les roux bleus ou oli

vùtrcs, enfoncés dans de petits orbites , leregard v if
, les

oreilles très—petites etsans lobe . C
’
estacette dern ière perfi

cularité que partoutle peuple croit les reconnaitre, abstrac

tion faits de toutautre signe .

Dans lacommune de Juncalas , canton de Lourdes (vallée

de Castelloubonl il y atro is fam illes que l
’

on prétend être

orig inaires des Cagots . Elles ontto ujours vécu mêlées aux

autres habitants, qui, néanmoins , repoussaientleurslüanœ ,

il aà peine cinquante ou so ixante ans . Toutes trois exer

centdes professions (üfl
‘

ércntes celles de charpentiers , de

labour eurs et de forgerons . Le caractère prim itif de leur

ph} s ionom ie , qui , il y aquarante ans , présentait le même

typc que chez les CagotsdeLourdes , s
’

est effacé par suite du

croisementdes races . Il existait, dans l
’

église de Juncalas ,
une petite porte qui aété fermée depuis moins de v ingt

ans, etun bénitier extérieur encore existant le tout à l
’

n

sage exclusif des Cagots .Morts , on les enterrait avec les
Il existe , dans lacommune de Gazost(vallée de Castetlou

bon), une seule fam ille de larace des Cagots . Il y aenv iron

un siècle qu
’

un jeune homme d’

une commune étrangère, Ca

gotd
’

orig ine ,
‘

n 1 ts
'

engager , en qualité de domestique , cher

un paysan de Gazost, dont il séduis it la servante . Après

avoir longtemps combattu les répugnauces de celle—ci , il

defi nt°

cluin son époux. Lafam ille issue de cette union a

toujours vécu parm i les autres habitants , qui, dans les poti
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Q 'Gm f. ” les… tenms, caménage faisait des
sotivbs de sapln, qu

‘
il allait vendre alaville et aillenrs ; il

y cnt ensuite , dans cctte famflle , des tircnrs de laine ; an

jonrd
'
hni on y trouveun chirurgien et un garde

—champêtre.

Laseconde génération, que j
’ai connue, m

’
eeritM. Arron,

possédaitles mêmes de physionom ie que les Ca

gotade Lourdes, et de plus une tête d
’
un dév eloppement

plus qu
’

ordinaüe . Ces difléæ nces n
’
existent plus dans la

générationactuelle, confondue avec les autres habitants . Le

peuple ne reconnaitles Cagots qu
’

à l
’

absence du lobeauri

culaire .
»

A Luz, chef—lieu de canton dans le mêmearrondissement,

il v avaitautrefo is un grand nombre de Cagots ; il ne reste

plus aujourd
’

hui que le souvenir de ces hommes . On dd

s igne e ncore deux familles comme descendantde ces mal

heureux; mais elles viventparfaitementbienavec les entra
habitants

,
etn

’

en di fi rent en rien sons le rapport de leur

phy s ionom ie et de leurs mœurs . Si j
‘

ai dit que les Cagots

étaie ntautrefo is nombreuxaLuz , c
’

est que j
’

ai été anim é

à le penser par laporte et le bén ifi er qui leur étaient rése

ves dans l
‘

église du lieu

Tout le monde , Saint—l‘é, chef—lieu de canton 'dans 5

même arm ndisscment, s
’

accorde acroire qu
’

il v existe m

CeMulder . si souvent ci té, ne incrusté
'

al
‘

angle la…ù
mur de lap orte qui estau m idi de lachapelle souligne

‘

al
‘

église , et pm
qu

‘

en fare de lapetite porte du mur d
'

ence inte par où entraientles CIM.

Su ivant toute apparence . il fut enleve du mur primiti f de l
‘

eglise-M
1 5 89 . et place ou il se trouve aujourd

'

hui ; man: on l
‘

atellement inc
«lan le mur , qu

‘

il n
’

y aqu
'

un des angles qui paraiss e . L
'

artiste y avait
comme latete de quelque animal: mais cette téte . formantsaillie , a

gratte r

etmeme coupée .

On tro uve des vue. de l
’

église de Luz. dans les s om
-m i n des PyM,

par A Paris , chez G ihu t freres . sans date . ill

n° 8 l et dam l
’

ouvrage inti tulé Em …dons la par
F . l ialhe atfl.… AM,MMM…u n ,…
la—bL, n°
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core deux ou trois fam illes de larace des Cagots ; s
’

en rap

porter à une tradition qui subsiste encore de nos jours,

parias s
’

y seraient trouvés autrefois en nombre, etleurs qi

relles , leurs dissensions avec le peuple, les anecdotes où

fi gurent, sont le sujetde récits qui faits par des v ieillards

ne manquentjamais d
’

intéresser ceux qui ne comptent pa

plus d
’

un dem i—siècle de v ie . Aujourd’

hui les Cagots d

Saint— l’é n
’

ont pas de préférence bien marquée pour un

profession plutôtque pour une autre ; ils sont ou cordon

n iers
,
ou tisserands

,
ou marchands tandis qu

’

autrcfo is il

n
’

étaient et ne pouvaient être que charpentiers de là c

v ieux dicton pato is encore en usage dans le pays A

mai son deu Cayo! lagoultère, qui correspond au proverbe

français Les eordonn icrs sont touj ours les p lus malchaussé: .

Les Cagots de Saint-Fé assistaientaux offi ces div ins dans

une espèce de vestibule qui donne entrée dans l
’

église ,

mais qui en est distinct. Ils passaient par la po rte exté

rieure qui ouvrc sur le cimetière
, et qui leur était com

mune avec les autres fi dèles , et prenaient de l
’

eau bén ite

dana un bén itier qu i se trouvait à dro ite derrière cette

porte . Il leur était interdit de franchir le seuilde laporte

i ntérieure et de s
’

introduire dans l
'

église . A une ép oque cv i

danmcnt très - reculéc ces parias avaient, salveut une tra

dition qu i se conserve enco re
,
une église à env qu

’

on appe

lait etdont l
’

emplacement s itué tout-à—fuil à l
’

ex

trém ité occ identale de cette v ille estaujo urd
’

hui un champ
cultive. ( le ne futprobablement qu

’

après lade s truction o u

lachùlc de ce bâtiment qu
’

ils fun nl adm is au vestibule de

l
’

église paro i ss iale . i ls avaient enco re à cm un autre em

placement, connu depuis sous le i l…“de I’ru‘

unque l , s itué

v ers le centr e de lav ille , où ils ente n u ient leur. m orts à

part. Cet emplacement, devenu longtemps après le cimetière
des protestants, et ensuite, apr

è
s ladisparitionde ceux—ci,



onMm e: rr on s
’
u u css .

un d‘lnmondiœs, aété utilisé, depuis env iron vingt

ans , pour laconstruction d
’

une partie de lachapelle des

Filles de laCroix.

S
’

ilfauten croire les renseignemens fournis àM. Arron,
par un de ses am is, ancien élève de feuM. l’abbé Julien,
deMontant ( Bases—Pyrenees), à qui ce dern ier les aurait
souvent répd és , le hameau appelé Réouflhès , situé sur la

rive gauche du Gave, à l
’

extrém ité nord—ouestde la forêt

de L ourdes , et dépendantde lav ille de Saint
—l‘é

,
auraitété

bâti ethabité par une peuplade de Cagots .M. l’abbé Julien
auraitajouté qu

’

à une époque remontantà plus ieurs siècles ,

une r ixe s
’

étant engagée entre les Cagots de Réouilhès et

quelques habitans de Lourdes, ceux
—e i furentmassacrés, et

que leurs têtes séparées des troncs serv irentde boules pour

jouer aux quilles sur laplace de Saint—l
‘é. A lasuite de ces

actes de férocité, les Cagots auraient été condamnés, entre

autres choses , par arrêt du parlement de Toulouse , ane

plus entrer dans laville de Lourdes que par lapetite rue dite

Capdclpourtel , à ne marcher que sous les gouttières , avec

défense expresse de s
‘

asseo ir en quelque endroit que ce fût

etd
’

arriver en ville après le lever du soleil, et injonction

d
‘

en sortir avant son coucher, le tout sous peine , pour cha

que contrevenant, de se laisser couper deux onces de chair

sur toute lalongueur de l
’

épine dorsale . Ce fait, que Ill. Ar

rou regarde comme vrai en lui—même, etdontaucune pièce

ne nous garantit l
’

exactitude , est communémentattribué

aux habitants de Saint—l‘ê en général. Ce que l
’

on peut as

surer, c
‘

est que cette v ille renfermait autrefo is beaucoup
de Cagots , qui étaient traités comme dans les communes

em irouuantes , etenterrés à part.

A ) loutgaillard, sur laroute de Tarbes Baguim , ilya
encore des Cagots et euassez grand nombre . 1 1 5 habitaientWfoün…qü…k m de m aar
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des Charpentiers ou des Cagots . Laporte parhqœlle ces pa

rias devaient entrer dans l
’

église existe encore avec leur

bénitier, au couchant de cet édi fi ce mais elle est marée .

Une partie du cimeti ère leur avait été assignée , et on cou

fi rme à les y enterrer ; mais il est à croire que cela tient

plutôt à l
’

usage établi qu
’

à toute autre cause , usage qui

consiste à inhumer autant que possible chaqœ
‘iudiv iduau

près de ses ancêtres Au reste
,
les habitants deMoutgail

lard n
’

éprouvent aucune répugnauce à s
’

allier avec les

Cagots .

A Campan , chef-lieu de canton dans l
’

arrondi ssement deMgnères- en—B igorre , à une lieue etdem ie de cette ville , il y

acinq ou s ix fam illes que le pr
éjugé flétrit du nom de

Coyoles ettient reléguées dans un quartier séparé du gros

de lacommune , appelé qu artier des Cagols l
’

ai , m
’

eeritM. le docteur Abadie
,
connu les chefs de ces familles ; 1 1 8

exerçaimnt tous le métier de charpentier . ll v a cinquant
e

ans , ces fam illes ne s
’

alliaient qu
’

entre elles ; aujourd
’

hui ,

elles se sontmêléesaux autres habitants . Leur physionom ie

ne pr
ésente aucun caracfi re particulier . On remarque seu

kmm tque les indiv idus pro venant des fam illes l
‘
escadère,

h toure
, Lacômc et Daléaa, ontlapeau très—blanche etjlœ

yeux gris , circonstances d
’

organ isation, ajoute lil. Abadie,

qui s
’

expliquentpar laprédom inance du système lympha

tique , résultatd
’

une habitati on fro ide ethum ide .

L es indiv idus réputés cagots étaient, il n
’

y apas long
temps , enterrés partdans le cimetière commun

2
; ils en

traient dans l
’

église par une po rte particulière et y occu

A l‘ori ent de Campan . sur larive dro ite de l
’

Adour . Le rate de la
commune est sur larive gauche .

3 Dans l
'

anci en cimetièreattenant
‘

al
’

église . On avaitafle0t6 auxCagots

p
artie occidentale.

C
' aù üp r h lu lu
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Lar oque, commune du même canton que Guizerix, jouaà
son curé ilm it du grav ier dans laserrure de laporte par

laquelle ce dern ier entrait, pour l
’

obliger à passer par celle

des Cagots . ll n
’

y apas à douter que le tour ne fût san

glant, puisqu
’

on en aconservé lamémo ire dans le pay s .

On y garde également le souvenir d
’

une espiéglerie dont

nous n
’

aurions pas cru les Cagots capables et dont on n
’

a

pu nous dire le but. A en cro ire une octogénaire , ils nu

raient creusé un trou fort pro fond au bas de lacôte , près

du ruisseau de laJ eze , et fait sortir de là des cris sembla

bles à ceux d
’

une personne qui se plaint, à lagrande terreur

des lavandières , qui n
’

auraient plus osé approcher de l
’

eau

sans être escortées . Lam ême octogénaire rapporte qu
’

ils

avaient creusé un autre trou pareil dans le parlom l
,
ou

bo is communal, et que le peuple , ignorantd
’

oùprovenaient

ces cris
,
s
’

y était transporté processiounellement pour les

faire cesser . Il estperm is de cro ire que les Cagots n
’

étaient

pour r ien dan s cette affaire
, qui probablement n

’

auraété

m ise sur leur compte qu
’

après coup , en raison de l
’

isole

ment dans lequel ils v ivaient
,
et de l

’

opin ion qu
’

on avait

qu
’

ils étaientmagiciens . ll cr iste encore à Larroque deux

fam illes réputées issues de Capots .

Tel est aussi le nombre de celles qui sontsignalées ainsi

Hachan ,
commune vo is ine . Il v en avaitautrefo is q uatre ,

dontles membres étaientassez nombreux pour que tous les

habitants , encore aujourd
’

hui , so ient appelés laCapotm
‘

lle

de Harlem .

Ilaexisté aussi des Cagots dans lacommune de flèches

(canton de laBar
‘the—de -N este), située à l

’

entrée de lavallée

d
’
Aure au pied d

’

une montagne, à env iron douze kilomètres

de Lannemezan on le vo it par lapetite porte et le bénitier

que l
’

église du lieu aconservés . On m
’

aégalementassuré

qu
’

ilse trouve u ne femme de pure race cagoteau hameau



de h poutgn, qui dépend deMazouan , commune situéeau

pied de lamontagne,aune demi—heure de Hères .

Dans lasituation où se trouvait autrefois Lannemezan,
il seraitétonnantqu

’

il n
’

y eûtpas eu de Cagots ce n
’

était

en eletqu
’

un petitv illage au milieu de forêts et de vastes

landes, à douze ou quinze kilomètres de l
’
entrée de lavallée

d
’

Aurc, et par conséquent très
—
propre à leur retraite . Les

habitans de race pure les reléguèrent en midi du village,
dans un hameau vo isin de laforêt communale appelé Cap
de—Ia-bielle , et l

’

on y trouve encore deux fam illes réputées

d
‘

origine cagote . le s alliances success ives qu
’

elles ont con

tractées ont efl
'

acn‘. leur ty pe prim itif mais , s
’

il fauten croire

latradition , leurs prem iers ancêtres dîn
'

eraientdes autres

habitants par une téte plus grosse etpar un eràneplus large .

Ces familles n
‘

étaient sans doute pas les seules de cette es

pèce qui existassentàlanuemezan ;mais les autres ont réus

si ase fondre
, par des alliances , dans lamasse générale,a

le ur orig ine n
’

est plus connue . Avant qu
’

il en fûtainsi

ils ne pouvaient prendre de l
’

eau bénite que dans un béni

tier partieuliæ n i entreral‘église que par une petite porte
pratiquée au mur septentr ionaletdonnant sous latribune,

place qui leur étaitassignée , avce défense de pénétrer plus

lo in . Je n
’

ai pu savo ir s
’

ils étaient enterrés à part ; mais il

existe , à ai té de laporte dont il v ientd
’

etre question , une

petite partie de cimeti ère longeant l
’

église vers le levant,
où personne n

’aété inhumé depuis nombre d
‘

années ce

qui ferait présm er qu
’

ils étaiententerrés enŒet endroit.
L

’ ‘
glise de Campveru v illage situé asix kilomètres de

Lannemezan, aum ilieu de vastes landes, présenteauss i une

petite porte avec un bénitier à côté. Si l
’

on en cro it les v ieil

lards à qui l
’

on demande l’explication de ces deux ch…;

ily avaitautrefois , dans un quartier du v illage , des gm

qd vivaient“parts des autres ih
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étaientdes objets d
’
horreur . Nepouvant les chasser, voy…

d
’

ailleurs qu
’

ils étaient iuofl
'

ensifs ils les laisseront tran

quilles et leur perm irent d
’

assister aux olfi ces divins; mais ,
ne voulant pas être confondus avec eux , ils fi rent perdu

“

une porte pour eux seuls et les placèrent à côté d
’

un pilier

latéralà cette porte , sur lequel se trouve le millésime 1 600.

Les vieillards qui fontce réc itcroientbien se rappeler qu
’

on

donnait à ces indi v idus le nom de Cagots .

On raconte aussi dans le pays qu
’

à lamême époque

env iron
, un certain nombred

’

hommes se réfugie dans le châ

teau deMauvœ in
, dont on v oit encore les ruines àun quart

d
’

heurs de Campveru qu
’

ils v ivaientde rapines et entière

ment séparés des autres habitants du pay s et qu
’

ils se

mettaient à l
’

abri de lahaine populaire au méyen d
’

un pont

levi s . Un seulhomme deMauvezin , qui faisaitjourneflm ent

paître ses moutonsaux env irons de ce repaire, parvintà les

aborder et à capter leur confi ance . Il en devintmaître à ce

po int qu
’

un jour , après s
’

être concerté av ec les principaux

habitants de son v illage il engageales individus en ques

tion à sorti r tous du château
,
jusqu

’

à un boite uxqu
’

ilports

sur ses épaules , pour aller jouer aux quilles dans un champ
situéau midi de leur retraite etqu

’

on appelle le Champ de

Bataille Après avo ir joué avec eux un certain temps, il fi t

semblantd
‘

avoir soif et feign itd
’

aller bo ire dans le château.

Une fois entré , illève le pont et se met à crier . A ce signal

convenu
, le tocsin sonne, et tous les habitants deMauveñn

se jettent en‘lnasse sur ces malheureux qui se trouvant

sans armes etdans l
’

impossibilité de rentrer dans le châ

teau, succombe nt sous les coups des assaillauts . On n
'

efi

pas bien d
’

acco rd sur le nom de larace à laquelle apparte

ns isat les v ictimes . Certains croient que c
’

étaient des C:

gots ; pom moi , je pense que c
’

étaient des Bohemian . il

n
’
est…u n «Wer dam i

’

hüœ‘

mdn…ü
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Canton de C larac—près
-Nay . Lacommune de Coarazzc

compte trois fam illes réputées cagetes
'

,
dont l

’

une se fait

remarquer par lafraîcheur de son teint ; elle apour auteur

un homme natif de Buzy ; ses m embres comme les autres

Cagots de Ceurazze cxerçaicnt l
’

état de charpentier ou de

scieur de long . On y voyaitune habitation appelée lamai

son des Cagots , qui maintenant n
’

existe plus . A Bcustc
,
c inq

fam illes passaientpour av oir du sang cagetdans les v eines ;
leurs m embres étaient enterrés dans un coin du cimeti ère

actuellem ent affecté aux protestants . A Angu
‘

il
,
comm e n

Bordes
,
il

_

v aencore une fam ille de charpenticrs réputée

cagote ; on en comptait deux à Bénéjacq au commencement

du s iècle dern ier . Le m ême nombre de fam i lles existaitnu

ciennement à lgen l
’

une d
’

elles est éte inte
,
les membres de

l
’

autre v iv ent mêlés aux autres habitants ; leur profession

aété de touttemps celle de culti\atcur . A Lestelle
,
ily aun

champ vulgairementappelé D nrreüs—Cagofs , etdeux ou tro is
maisons vaguement réputées pour av oir appartenu à des

indiv idus de cette race .

Suivant l
’

abbé Julien , dejà nommé , ilaurait existé jadis,
a\lentaut, un nombre assez considérable de Cagots , qui

auraient ém igré dans lav ille de Toulouse
,
dont une rue

ou un quartier , peuplé par eux
, aurait pris le nom deMenlaut. Ce qu Il } ade certain ,
c
’

estqu 1 1 v a en autre

fois, dans la commune ainsi nommée , un grand nombre

de Cagots ; ils étaient charpentiers ct v ivaient séparés du

reste des habitants . Leurs maisons se trouvent en partie ,
situées au sud — ouest de la commune . Quelques autres

étaient à l
’

ouest ; elles ont été démolies et ce quartier

conserve toujours le nom de Chm liaôs . Les Cagots deMon
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tantavaient pour eux seuls à l
’

église de .cette commune,

une petite porte, extrêmementbasse, appelée porte des Ce

ge ls dans un acte de sépulture de l
’

an 1 630
, etun bénitier,

qui aété enlevé. Lapetite porte aexisté jusqu
’

à lafi n du

siècle dernier . Actuellem ent il n
’

existe plus de Cagots àMontant. L ‘

année dernière, une familleappartenant à cette

race, d
‘

après lacroyance populaire , avendu les possessions

qu
‘

elleavaitdans lacommune et s
’

estallée établir , à ce que

l
‘

on prétend, dans le Pays Basque . Peut—étre est—il néces

saire de dire que cette aliénation de biens etce départn
’

ont

été nullement forcés . Toutes les r elations
, qui , d

’

ordinaire,

unissentles habitants d
’

une commune , existaiententre ceux

deMontant et les membres de cette fam ille.

L
‘

un ion «I: (Mrli n .
— A Bahracq , on apu voir jusqu

‘

en juil
let 1 8 i 3,au nord de l

’

église , un c imelièr
e oùjadis on enter

rait les Cagots . En défrichant ce petit morceau de terre et

en détruisant lahaie qui le séparait du lieu consacré à la

sépulture du reste des paro iss iens, on aexhumé des esse

meuts appartenantà larace maudite et ou les am is dans

un trou élo igné des autres cadavr
es . Les communes de Bu

russe , thstvlpngon , .‘lasearas, ) louclaetSaint-Jcau—Poudge

avaient chacune une famille de Cago ts , dont lapost
érité

existe enco re ; dans cette dern ière hm lité, leurs sépultures

œ cupaient une place distincte à l
‘

une des extrémités du

c imetière , au m idi, s ous des ormcs, place que leurs desceu

dants conse rvent toujo urs pour le méme usage . A T…,

on vo itencor e

, tout pr
é
s de l

'

église , sur une p
etite place

appelée l
’
rym s une colonne en maçonnerie surmontée

d
'

une petite cr oi\ en pierre et |mrtautd
‘

un côté le millé

s ime 1 66 3 et de l
‘

autre cette insc ription latine Abr i ! glo

rùm
‘

n i s i crue
—
e D om i no

”

. Cette cro ix était. dit-on celle

des Cagots ; autour d
‘

elle se trouvait sans doute leur cime

tière ce qui le feraitcroire c
‘

estque le plus proche voi
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sin voulantcreuser un puits à deux mètres de di stance v

trouvades ossements humains . D
’ailleurs laforme de ce

petitmonument etle vide qu
’
on y remarque du côté du le

vant
,
v ide qui n

’

existe plus depuis qu
’
on y aplacé labo ite

auxlettres
,
indiquentsufi isammentune de ces lanternes des

morts qu
’

on élevaitautrefo is dans les cimetières et sur les

quelles on atant écrit Une pierre bleue, placée au m ilieu

de l
’

entrée de l
’

église de Taron et laseule de cette couleur,
servaitde hom e entre les Cagots et le reste des habitants .

Ou l
’

y voit encore .

Uneautre particularité distingue l
’

église de Saint— Jean

Poudge . Outre une porte dite des Cagots et pratiquée au

nord de l
’

édifi ce
, porte par laquelle, il n

’
v apasbien long

temps , lamajeure partie de lacommune se seraitfaitscrupule
de passer , il s

’

en trouvait une autre au sud
,
de plus petite

dimension que laprem ière et dite également des Cagots .

Cette porte aété mnrée .

Canton de Lembeye .
— A C rouse illcs le nombre des familles

réputées cagotes s
’

élève à dix ou douze toutes compo

sées de charpentiers , de tonneliers etde charrons aCavou
età .

‘ilomv ilmonte à deux
,
età Lalongue iln

’

y enaqu
‘

une.Moncaup en compte plusieurs dans son sein . l
’

ne Cagote de

Seméae
,
ayant épousé un certainMajonreau deMoncaup

avaitperdu cette qualité en v ertu de lamaxime béam ais e

q ué (au mar i ! qu
'

és de.wcagoutibr saInmac . Cette femme est

décédée àMoncaup le l8 novembre 1 835, âgée d‘env iron 92
ans , et fut enterrée le lendemain dans l

’

enceinte du grand

cimetière ; ceux de sarace étaientautrefo is inhumés , entié

rement séparés des autres habitants , dans un coin tram

formé, depuis plus de trente ans , en un petit verger depen

V oyez. entre autres traités. le mémoire de A . de h
congres archéologique de Poitiers en Juin et publié dans lu l éMm la8…du AM!quo‘flt rm .
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deuxh\rre9 terriers de l

’

endroit, leurs champs ou les pièces

de terre qui leur appartenaient sontappelés les champs du

Chrestiaaou du Capot

de . a a s a o a o e a o o o

Le treu iéme mars m il six cent so ixante-neuf, aété baptisée Anne de
Labarrere, fi lle à Jouandondetde Labarrere, Capot, etMarie Denbayle, sa
femme : parrains P ierre de Lafonrcade et. Dan icau

,
safemme , tous

de Semeac. etc .

L
‘

an de notre Se igneur 1 6 6 6 , etle 30° jour du mais de novembre , ]e,
A rnaud de Lacaze , prêtre , recteur de cette église Saint—V incent du présent
lieu de Sem6ac , ay baptisé une fi lle née le 80novembre et de Jean de La
barrére , de Se 1 néac , etdeMan e de Labaehe , de laparroisse de Beats ; ou,
mariés , Capots , alaquelle on aimposé le nom deMarie ; le parrain aétéMathieu Dupin , de laparoisse de Sansom , lamarraine Anne de Lafon . de

laparo isse de Simaronrhe , mariés . S ig né Lacan .

L
’

an de notre Seigneur 1 6 1 1 , et le 1 2
° jour du mons de mars , je , A r

naud de Lacaze , prêtre , recteur de cette église Saint—V incent du présent
lieu de Sem6ac , ay baptise une fi lle née le jour susd it et de P ierre Bara
det, de laparo isse de Saint—Jean- lMudgc , etde Catherine deMarlet, ma
ries du présentlien de 8eméac ,aqui on aimposé le nom d

'

Anne;
le parrain aété Pierre de Lafonrcade de Blachou, et lamarraine Anne
d

'

A rrnan . mariés , du présent lieu de Se 1 néac . S ign é Lacan .

E xtrai t du L i vre ter r ier de Seméac , établi le 1 3 av r i l

Chrestiaade .—sus possède samaison , grange , jardin et v igne, de cou

tenance de deux journaux, tro is quarts , cinq escats ; confronte or ient terre
de Fouix, m idi au chem in public, couchant etseptentrion terre de Fouis ;
contient8 journaux 3/t .

Plus posséde notre picsse de terre , lande etharadat, terre labourable,
vi gne etpré, tonten un tenant, de contenancede vingtjournaux,deux escals.»

Lafi lle du second litden Chrestiaadessus possede un journal de terre
labourable , que l

‘

en son père lui laissa par testament; confronte terre de
Cawarret, qu

‘

ilaacquis deu Chroatiaa, etau chem in de serv ice .

E .rtrm
‘

t du li vre terr ier de Seménc , de l
'

année 1 73t .

G elâaPucheu possède samaison , bassaeour , jardin et terre labou
mhle , qui confronte d

’

orientachem in public , m idi terre de Cobaunt‘,
couchantde "cuir , septentrion du Capot ; contient 8 arpents , i t eseats .

Le 1 nén1 e pos…le autre pièce de terre , v igne et labonrable , appellee
au P lun té. qui confronte d

‘

orientaterre de Gas—not, m idi chem in public.

de tloustau, du Capot et de Quintus septentrion de ( labanne; contient
arpents .

tlabanné posséde une piece de terre labonrable , qu ilaacquis de la
fille du Chrestiaa qui confronte aterre de 1 2a>carret, qu Ilaaussi acquis
du Chrestiaa, etachem in de serv ice ; contre…un arpent.

T isue posséde une pièce de terre , pré, appellé
e l.arribére du Chrestiaa.

qu
’

ilaacquis de Labarrere , qui confronte d
'

orient terre du Du bé, midi
chemin de servi tude, couchant terre restante dudit Lahan fi e, œptfl ll

‘lfl
de contientunarpeqt.
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du Christ, X, P , 8, accompagne de l
’
A et l’a le toutdans

un cercle de 4 5 centimètres de diamètre, à peu près comme

dans l
’

inscr iption qui se voitnu
—dessus duportailde l

’

église

de Saint-Macaire (Gironde), monument qui paraitapparto
nir au style roman du xn

° siècle . Ne peut
—ou pas supposer,

sans trop s
’

écarter de lavraisemblance, que ce monogramme

n
‘avaitété placé laque parce qu

’

ilreprésentaitaussi le nom

des Chrestiaas condamnés à passerati —dessous

Canton de Lcsm r . Avant l789, les communes d
’

Arbüs
etd

’

Aussev iellr comptaientchacune cinq ou six familles de

Cagots ; Artlg uclouve , Caubios , Lons et Siros en avaient

aussi , plus ou mo ins Trois familles sontréputées cagotes

hDenguin , et l
’

on remarque qu
’

elles habitent un quartier

i solé. Dans certaines de ces communes ou peutvoir encore

lapartie du cimetière qui était réservée aux maudits . A

Lons ilv aun quartier de neuf ou dixmaisons , laplupart en

ruines , qui po rte encore le nom de quartier des Cagots et

qui se trouv e apres d
’

un kilomètre du v illage ; il est com

plétement isolé, s i bien que de nos jours encore
,
les habi

tans de Lons ne le trav ersentjamais , sans doute par suite

d
’
une avers ion innée . Larue dite des C agots qui condnità

ce quartier , n
’

estpas plus fréquentée que le quartier lui

mème ; elle aboutitderri ère l
’

église, où se trouvait laporte

des Cagots , qui ouvrait sur leur cimetière . AMomes
,
où

l
’

on s ignale encore quatre fam illes comme cagotes, ces mal

heureux avaient éealement un coin dans celui de lacom

mune . On observ0 même que ces familles ont toujours con
servé leur place dans ce meme endro it, etqu

’

à l
’

église elles

t On litdans les registres de baptême de Caubios l
’

acte suivant, ou le

trouve nommé, ce m
'

s . mble , un Cago t Le 1 2 octobre l09 i , j
‘

ai bap
tiseun garçon ne de Jean Testarrouge et deMarie du Chrestia, de Donaxou,
lemme. et on lui aimpose le nom de P ierre . Parrain aété Pasell de
“ n ou s , etlamarraine Susanne de Tes1s rrouse.habitants
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ville et les papiers des savants Bam abites dispersés un

peu plus tard, pendant laTerreur , on n
’

ad
’

autre ressource

que latradition . C
’

est elle qu i nous apprend qu
’

c ri IV
,

courfi sant une jeune fi lle de B ilheres , commune du can

ton de Lescar
,
celle— ci

,
tout en larmes

,
lui déclaraqu

’

elle

n
’

étaitpas digne de ses attentions et des sentiments qu
’

elle

serait flattée de lui insp irer . Et pourquo i donc
? lui

dit— il. C
’

est que je suis Cagote . Etmo i aussi
,

s
’

écrit! aussitôt le verd galant. E t j ou (abri qu
’

en soy ,
au

D ion bibou . Je dois cette anecdote àun v ieillard plus qu
’

oc

togénaire , àM. Borden, d’

lseste
, qui latenait lui—méme d

’

un

ancien chano ine de Lescar , probablementle doyen des cha

noines de France .

Canton deMontaner . A Baleix
,
tro is ou quatre fam illes

sont encore réputées cagotes ; à Bede ille il y en adeux ou

tro is, et à Lamayou quatre ou cinq Dan s laprem ière de

ces communes , on v oit
,
à c ôté du corps principal de l

’

ê

glise , les ru ines d
’

une ancienne chapelle et une porte par

ticulière qui leur étaient réservés . A Labatut
,
les Cagots

n
‘

étaient po int enterrés au cimetière , mais dans un petit

espace de terre s itué derrière l
’

église . Enfi nMontaner pos
sède une fontaine appelée laHoun dmi Chrastian , sans doute

à cause du CrestiaaCayo! dont le livre terrier de la com

mune indique l
’

existence sous cenom jusqu
’

au 24 août 1 66 1 ,
date à laquelle il fut commencé

‘ Il n
’

y en aqu
’

un de nommé dans le livre censier de lacommuns,
dresse dans le xv n *

s iècle , ou on litau folio 1 t3 verso

« 1M. Jacobde V 1 gnàau , se ignou de R isaner , 1 1 t de l.amayou , tien et

poussède lanne au parsadeuxolaàs , etconfronte dap terres de Cansade et
de Laboup , et deu Cagotdeux présents à lalarme ; conntœn en jonrnau,

dom e escats , estimatv eue livre . en sol, tres ard 1 1 5 . 1 liv 1 sol, 8 liards .»

Lou C reshaa( Zago tpossède samaison , jardin etcanular, de contenance
de un quart, trente cscalS

, tenant or1 entBom lclæ , occident au ruisseau
C L“, septentrion Bou lette . i q

' 80 « cata.
Paye d .
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Can‘oade l orlaas . Il y aencore des Cagots dans pres

que toutes les communes de ce canton . Celle de Serre—Casta
en comptaitquatre fam illes, et celle d

’

Ouillon une seule
,

dontles descendants sont repoussés de toutes les alliances

qu
’

ils cherchent à contracter avec les jeunes fi lles du lieu,
sort qui leur est commun avec les Cagots de Saint

—Am on .

L
’

église de Serre
—Castet, ayant été reconstruite à la suite

d
‘

un incendie , ne présente aucune trace de l
’

existence de la

race dont il s
’

agit; mais une v ieille femme
,
digne de con

fiance, rapporte que samère l
’

apun ie plus d
’

une fois pour

avo ir pris de l
’

eau bénite dans le bén itier des Cagots , qui

se faisait remarquer par sa sculpture . Lameme personne

se rappelle fort bien que, avant la rév olution de 1 789
, les

Cagots de Serre—Castet occupaient, à l
’

église , un tout petit

reco in , sous l
’

aile gauc du clo cher .

Dans les anciens reg istre s de la paro isse d
’

.tndo ins on

litdes actes où quelque s nom s sontaccompagnés de l
’

épi

théte de Capot. Ces actes , au nombre de deux seulement
,

sont des actes de bapteme de l
’

année 1 6 59 Dans le

prem ier , c
’

est lafam ille qui e st ains i qualifi ée ; et lamai

son , quo ique lafam ille ne so it po int réputée telle aujour
d

’

hul existe enco re . Dans l
’

autre
,
ce sont les parrains

qui portent l
’

épithétc de Capot; ils avaient leur dom icile

Plus p ossède autre pie rsc de terre labo nrable au parsaan de Bellegarde,
de co ntenance de tro us quart dom e e—cats ; tenant orientMarfaut, et cc
c ident s ussy , septentrwn l’ecastatng . 8 q

“ 1 8 escats.

Pave d .Monte sept deniers . 1 d .

Le 2 5 mars 1 6 5 9 par mm soulis—smné ae ste baptisée Isabeau de
( lo t—te t, Capot, d .tndo tnv , mm de I' 1 erre de Sean etde Iaric de Co stel, sa
femm e parra1 n de Segau , et tnarranne Isab eau safemm e ; par mo, ,

S igné tlu vo t l-
‘

ehx curé cl
‘

-tndcnns .

Le 1 2 nou—t "359 , par Il…) « unlu -s tgt1 é ae v lc baplu e l
’
ue rre de Sar

thon , d
'

Udho n . l|l< leertnne de J ean du m rthou e t deMoreno , de ltabbao ,

safm 1 m e parra1 n tiawe t du ben de Sedrere , etmarrante safemme .
Capots ; avons imposé aud1 t enfant le nom de l’œrre , et pm , ,

S igné Casse s Félix. eured
'

.tndolm .
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dans lacommune de Sedzere . Le livre terrier d
’

Andoins
,

qui dateduxvn
° siècle, faitmention de troisautres familles

pareillementnotées etpar les confrontations de leurs pro

priétés on voit que ces maisons étaientvois ines et situées

au versantde lacôte , où habite également une autre ta

mille qui atoujours été réputée cagote . Il est remarqua

que ces cinq habitations étaient placées les unes fort pres

desautres etdans un très—petitespace de terrain ; leurs mat

tœs étaientpeu aisés , à en juger par leurs propriétés, qui ,
réun ies , ne formaientqu

’

une contenance de 4 jamais de

“catachacun (unhectare 4 2 centiares) .

AMorlaas ily aquelques fam illes qu
’

on suppose des

cendre des Cagots ; mais aucune n
’

en convient etpersonne

n
’

au raitle leur dire . Ce qu
’

on peutatfi rmer , c
’

estqu
’

en 1 676

Aauawm s Dawn , Capot ,
T ient et poussede une petitenclos là ont esto il barde ens ienemeut lad.

maison, laplau e réduite en champ ; confronte orientavec terre de Duran,
midi avec terre etchem in public. co uchantavec terre deMinbielle, œptao
triou avec terre de Berger ; contient un quart et demy .

'

q
'
.

l’u n e et: Cassau . Capot,
T ientet poussède une manon et une petite grange , basse—cour, ln“;

confronte orient, m idi . couchant, septantrion avec terre , chem in public,
midi avec terre , cod es de Lacoste , m idi , couchantavec terre de Durant;

Plus tientune autre picsse de terre labourable , appelée Lacoste dessus
confronte orientavec terre de lacoste et terre deMorceau. m id i avec tenu
de Carre ro t p oussédée par le sœur de Jouet. couchan et septantrion avec
terre et chom m pubhq ; contientdæ y-lomal, donn e « cata. es .

Bw sun ns Lacosra, Capot.
Tient et poussède une maison , bou e—cow, jardin : con…

orientavec terre , ehem in pubhcq ; m idy , couchantavec terre , precde Duran;
septantr ion , avec terre , nc os de ù ssalr conttœ tdemHœnal. .

Plus , bentautre pteu c de terre… le et chatn guerée : confronte
orientetm idiavec terre de l o… , couchant terre de (hastaet eba
rnin , et septantfi on aussi chem in pnbüeq ; caution dns tomate, deh y
«num 8 —1 i s

Smnme :

Pnau naConn uMet p«Me m u imn,
orient, m idy, couchant. l… , avec m ;m i l
mu m u , J. ;— to o .
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pentier et de maçon toutes les fois qu

‘
il en avait besoin

moyennant lanourriture et deux sous bons par jour . En

1 686 , cette obligation de faire des journées de charpentier

fut confi rmée avec cette différence que le seigneur devait

payer douze liards pour chacune, ou nourrir les ouvriers,a
son choix .

Canton de Pau . Ce canton ases Cagots en aussi grand

nombre que lesautres parties du Béarn . Dans lacommune

d
’

Assat on en compte trois familles dans celle d
’

ldron

quatre ou cinq , dans celle d
’

0usse deux à Jurançon huit

à Gelos deux ou trois, à Bizanos trois etmême plus . A Arcs
sy , il y avaitdans le cimetière une place réservée pour les

Cagots . On se rappelle aIdron età Gelos
,avoir connu des

descendants de ces parias qui ayantambitionné d
’

étre ad

m is dans laconfrérie du Saint-Sacrement établie dans les

églises de ces communes s
’

étaient vus repoussés avec me

pris, et n
’

avaient trouvé ouverte devant eux que laconfré

rie du Rosaire . A Ousse , lamanière de sonner l
’

Angélus était

différente pour les Cagots , et il n
’

étaitsonné qu
’

après l
’

An

gélus ordinaire . A Jurançon on les astreignaità avo ir , de

vant la princ ipale porte de leur habitation une fi gure

d
’

homme sculptée en pierre et un coin du cim etière leur

étaitparticulièrement consacré. Il seraitcurieuxde savoir ce

que représentaientces sculptures ; mais c
’

est en vain qu
’

on

le cher cherait comme elles étaientpour les Cagots une dis

tinction injurieuse
,
ils les ont détruites avec le plus grand

so in . Ils n
’

ont pas pu en faire autant pour un censier d

1 70
4

,
relégué dans un co in des archives mun icipales dan

lequel les fam illes cagotes de Jurançon se trouvent inscrit

àlasuite les unes des autres . En tête de l
’

article qu i leur e

propre , on lit ces mots Chap i tre deus C agots . Des regis

pareils , dressés l
’

un en t67î , l
’

autre en 1 76 2
, se conserv

«

dans les communes de Gelos et de Bizanos , et signal
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‘

aflmfl les ù at s…

néäe… à kwp u dæ . œ qm am v
—ait ord i…

…… et… de œtteœ te. qu ittakuthur la

"I il, |!t u fi ls
‘

aforce de bras et à tout basant. et

çà et l
‘

aen faisant m ille fuliœ . jusqu
‘

à

ce que Pad s fûtpi llé f u mari . ajoute —bo n . en pnwiutle

chez safem— i fonce de labattre et en lamenaçant

de latuer . D‘autres rapp ortées par ‘l. D omen

8ÎDC , à ne p
e
rmettent pas tlt‘ ti û tli t‘t‘ de‘

l
‘

existence de cette frénés ie . qui . cependant ne m
‘

aetc n
'

gm lée par nul autre que lui et par un sept||am
°
uaiw de

Labo. A ces anecdotes , .
‘l. Domenum c jo int les details sui

u nis, qui ne sont pas sans intér
êt. D

’

après le rec itde plu

Cagot , possede samae—on . jar.hn et e.ualaa de m ule

l l l æ de trois quarts , sept « rats ; co nfronte a.»rn-ui rheuun du m eneur,

l occident terre et jardin de Y ttrqne -l'e lmt, lunh l o rres de t
’

.alm ttut,
terre d

’

A rnaud Sabu l‘aw l0 drum -n . ter . de betes

arr ntage généralde janv ier 1 6 7 t.
Pe t'urar ”n s r . dit Laro r nr ur . Capot.

une maison , janhu e t enclo s , i j li l t
‘

fltlftflli lt‘ tl
'M‘it‘ti l l \t't‘

de Casual. d
’

œ r ident et septentrm n avce te rre s et enclo s «le ltor|teua\e et

de L una. du m idi avec terres de \i o ueheda. le rum eau entre dent , le quel

varie nu ntmoins en plusieurs endrmts saet ront|eut ladde jurer demi

arpent et tn nte-un « au . ( . i . s :i l ere .

Pour raison de laquelle paye de tlel
‘

au se igneur sept so is . un dealer et
—e poule .alir ree ci . C i . t l. tt s. 1 d .

Pan , Capot,
Posséde une maison et jardin . qui confronte d

'

o rientavec terre . jardin
de dit r i-devantSub erbielle . avec terre , jardi n de l

’
.

lette . du m idi avec le chem in , rue et du wptrntrm n n er terre du

I de Biranm ; contient ladd e me re m n:t e—eatc . C t. I ll esrats .

Pour raison de laque lle paye de tlel au seugueur sis sols . trou deniers

d…poule, i nru
le . Ci b s.

‘
l d.

m . ræ .a ttes .
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sieursm …, qui le savaient pour en avoir été té

moins ou par oui—dire les Cagots avaient certaines cou

tumes qui leur étaientparticulières, comme cette de prépa

rer leurs aliments , le couvertde leur table , lacharge de leur

monture, etc .Mais personne n
’

aaujourd
’

hui connaissance

de ces coutumes . Laseule chose que l
’

on sache c
’

estqu
’

ils

avaient l
'

habitude s inon le droit de s
’

emparer des choses

qui n
’

étaient po intpréparées ouarrangées de certaine ma

mere . Ainsi , le pain était
—il renversé sur latable d

’

un habi

tantde race franche , au momentoùun Cag0tentraitdans la

maison , celui —c i prétendaitavo ir le droitde le prendre etde

l
’

emporter,particularité qu i nous aété s ignalée parunadtre

Béarnais etpar un instituteur des Landes
‘
. Un ancien sa

botice, ajouteM. Domenginc ,m ’

aassuré que , du temps qu
’

il

allait à la montagne avce son grand—pere pour y fabriquer

des sabots ils mettaient le plus grand som àarranger sur

leurs bêtes leurs sacs de v iv res ou de hardes de manière à

ce qu
’

ils ne fussent n i bouche contre bouche ni fond contre

M. Ph|l|ppe de Lemheye ,
etMi icrnède , deMoustcy . Une v ieille

femme arapporté sM. le docteur l.alTore qu’

ass islcnt. il y a plus de
s0|xante ans vers 1 780, alanoce de deux Cagots , aSainte-Marie-d’

Olo

ron , et qu
’

ayant remarqué sur latable son…»pour le repas que devant
certaines place»il 3 avan t des pains ronds posés sur leur face supérieure

convexe , au heu de l
’

être comme d
’

habitude sur leur face inférieure

plane elle témmgnason étonnem ent de cette dis lmchon établie entre les

conv |ves . car le . petits pains ronds des autres étaient posés sur leur face
inférieure . Lapersonne à qui elle s

’

étaitadressée lui du de se taire etlui

app…que les pains posés sur la surface supérieure convexe désignaient les

places de ce ux qui étaient eago ls .

A ujourd
‘

hm , aCastelnau—Magm ac, quand un maitre , mangeantavec ses
enfans et ses dom estuques , reto urne am s i le pam , les ass istants n

’

y touchent

plu et le repas se t| rnnne . Escos , comm une des Basses—Pyrenees,
lorsqu un homme recherche une ti tle ou une femme en mariage , il com
mence par mu ter lafam i lle

'

adiner . Cette po lrtesse lui est rendue ; mais
si . pendant le repas, lapersonne dont recherche lamain retourne le

pain sur latable , c
’

estsigne qu
'

d dod renoncer
‘

ases prétentions . Dans I
’

ll.

et l
’

autre cas c
‘

était dire autrefo is aux indwidus auxquels cette “mous
italion s

‘

adressait, qu
’

ils étaient dans l
’

alternative ou de sa
passer pour des Cagots, avec lesquels tout “litim…
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pour le dehors, les gens du v illage ne leur donnantriena
faire , sous prétexte que leur drap seraitm agotté Comme

dans les autres communes du canton
,
les Cagots de Claracq

avaientun cimctière à partderrière l
’

égli se et au lieu de

buis, comme de coutume , on plantait sur leurs tombes du

boux. Il ne leur étaitpo intperm is de prendre eux—mêmes

de l
’

eau bénite ; c
’

étaitun indiv idu choisi par lacommune

qui laleur donnaitau boutd
’

un bâton . Enfi n
,
Miossens etNa

vailles ont l
’

une de septàhuit, l
’

autre deuxfam illes réputées

eagotes . Dans ce dernier v illage , dontle maire qui est issu

de l
‘

une d
’

elles , ajoute Chrcsliaaason nom elles entraient

l
‘

église par une petite porte , maintenant remplacée par un

mur , au m ilieu duquelse voitl
’

image de saint Loup, entou

rée d
’

une branche de chêne support
ée par deux o iseaux de

lagrosseur d
’

un p igeon . Les habitants de lacommc at

teints d
’

un mal qu
’

ilsappellent le mal du loup vont passer

un mouchoir sur l
’

image du saint
,
etle portent ensuite àleur

téte, dans l
’

espo ir d
’

etre ainsi débarrassés de leur infi rm ité.

On ignore à quelle époque naquit cette folie superstition ;

mais toutpo rte acro ire qu
’

elle était pratiquée par les eu

ciens Cagots , r
é
putés lépreux. Il estaussi à remarquer que,

sur le côté droit de lapo rte commune de cette église se

trouve un escalier fort étro it qui mène à une tribune où

r
è
gne une assez grande obscurité . Or c

’

estprécisément

danacet endro itque se rendent certaines familles réputée:

cagotes , pour ass ister au serv ice div in .

A Sevignac , oùle nombre des maisons ainsi qualifi ées est
actuellementde deux, il existe au centre de lacommune

alajonction des routes de Carlin i|Morlaas, etde Iæ mb qe
aAm cq, une petite place connue sous le nom de laGleys|

‘

ofe

Chattes .
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de Balère : c
’
est là qu

’
on enterrait les Cagots de Sev ignm ,

qui , à en juger par les actes mortuaires relatifs à ceux du

xvn ° siècle , qu
’

on retrouv e dans les registresdelaparoüæ '

étaientplus nombreux qu
’

aujourd
’

hui .

A r r o n d lsaem e n t d e Bay o n n e .

Le Pays Basque , dans lequelnous allons entrer, ases Cs

gots, qui y sontappelés Agotoe . Si l
’

on en croit lapopula

tion eu m ilieu de laquelle ils v ivent, ils sont , en général

excessivement lascifs doux présomptueux Mbicurs
adro its , dissimulés, av ides etde mauvaise foi * ; ils n

’

ont ni

Guirautinc de Luzo , t
‘

.agctc , de Loubée , mourut le 26 avril 1 6 5 1 et

fut ensevelie le m esme jour devant Balère .

Damel de Lanabén , Cagot, de Loubée , mourutle 1 8° septembre test,

a;ant receu tous les sacrem ents , et fut cnseve le N ° dud . mois .

Guilhem de J oangros , Cagot, mourutmuay des sacrements , le ss sep
tembre 1 6 6 5 , et f ut cnseve dans le cimetière des Cagots devant latin ,

le 9 6 dud . m o i

Jean de J oangro « Capot, m ourut le 1 5° fevrier 1 6 6 9 , muny de tous les

sacrements , et futensevcly le mesme jour .Mathieu de J oangro s , Capo t, mourut le 1 6 ° avril muny du sacre
ments de pén itencc et extreme - oncuon : fut cnsevely le mesme jour.
P ierre de Lanabére , Cap ot, de Louhee , aagé d

‘

environ s ans, mourutet
auensevely le 2 5 avril ten .

Joanette deMang as , Capote , m ourut le 7 janv ier ayant reçu tous
les sacrements fut cm evebe le 8' dud . mois .

Jean de Lalasserc , antq mm r mourutle 1 8° juillct 1 6 80, muny des
crewcuts de pénitance etn trém e— onction futcnscveh le i t" dud . mois.

N . B . l.e nnec est une section au N .
— E . de Sevignac, qui dépend de

cette paro isse .

Les indiv idus ci-des—us dés ignés ont tous été enterrés par Bernard La
beyrie, atoracuré de Sev ignac , Loubée etBaaiet. ou il estmort le 1 9 sep
lembre 1 6 89 .

2 Latradition aconservé le proverbe suivant S i vous devez l l

Cagot, payez—le tout de suite ; 5 vous do it, recouvre: sans re tard s Parler
avec autant d

‘

cmpba.
ve qu

'

un Agorae vt une expresswn provertnale qui a
également cours dans le Pays Basque . V oyez lanote deM. 6 on , col.

etMO.M. l’ordoy , |nstitutcuraHosta, m ’

eeritqu
’

ila o uiou

nler de cette commune , dont on ignorait l
‘

origine, mais qui“
Cscotparce qu

‘

iletaitmenteur.
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‘

asm eu .

Dans cette dernière commune , en signale comme œgotea

quatre familles, dontles membres réunis formentle nombre
de quinze indivi dus . A Un , ou compte v ingt et un Agets

Snm œiz, Agotz ; estans parfi n Bernal. de Camongaray , du lieu de Bardos,
etmu rineMarie de Salaberry , du lieu d'

lsturitz. Au jour que dessus , lesMonte. de beptesme fenrent faites à cause de l
‘

absence du compère.

L
'

enfant naqui t le quinstesme de may .

l u n: nn Sau nn nr . Le 2 6 d
'

aoust 1 6 5 3 , aété baptizèeMarie de
fi nlaherry , fi lle légitime de Guillem d

’

Agncn egnray , gendre de Salahem ,

et de l orie de Snlhherry , habitons en veelle ; eslam parrin BertranMerry , etmu rineMarie de Salaberry . touts A gots .Manu nn G u r n .ov , .\go t.
— Lo t7 de septembre 1 6 52 , aestébaptizée

I nriade G u id on , fi lle légitime d
'

Elhorribouru et deMarie deMelon , habitans en Pugkoteguia; ostnas pan in J oanncs de Catelon,
etmarineMarie de Gaztelon , habitons en Saint-Palais .

Guan anane Sn am nr , Age ts .
— Lo 1 6 de lévricr 1 6 55 , esté bap

tisée G ratiane de Salaberry , li lle légitmm de J eanne d
'

Agnerre et de

J eanne: d
'

llhan eguy ; estas parrin G uillem d
’

llharraguerregan y , et
mu rine G ratiene d'achever“.

I n :: o
’
lu nn em nne | v

'

. t.c donsicsme de septembre
I lilaixcent cinquante etcinq , a esté baptiu

‘cMarie |l
'

lbarraguerrcgaray,
title légitime de Tristant d

'

lbarragucrrcgaray et de G ratiene de Salaberry ;
c hats pal-rein Guillem d

'

e raguerregaray , du lieu d
‘

lbar en 05tabarre.
etmu rineMarie de Salaberry .

Ju n n
'

ln nu cr n u ou n x, .\got. Le 1 7° mars 1 6 58 , en l
’

égilœ
d
‘a . par mo y so nhs igné . ae<té haptuzcô Jean d

'

ltmrraguerregaruy0,
Ill: |ômtisme de G u illem d

'

lbnn ngucrrennruyv etdeMarie Salaberry . con
)oint: ; « tons pum anoble Jean S ' de laSale , de tiatariz , et mu r ine Cl
lhl riœ de Bclsunre . dame S igné P . v ic" .Manu n

”
ln nnu æ n nn, Azote . Le d

'

avn l mas , en l
’

église
d
‘

lnturitx. par moy sonbslgné esté boptizt
‘cMaria|l

’

lharagucm . title l6

gidm de Tñstantd
‘

lhan guerræ etde ti ratiannc S. |lalwrrv calm e pl ff i|
l iguel de Salaberry , et mu rineMana d '

lbarague rre , du heu d
'

Out
her. etr .

Le troisic« ne de mars tout. en l
‘

église d
‘

lsturitz, par moy soul»…
baptise Pierre , fllx illMitim c d'

Amaud , duquelon ignore le

et de Jeanne .\got1 ; catan< parrin Pierre d
‘

l
'

harl, et ml tt
‘

b0
l ah"Mari e de Satharitz, etr .

Le 1 “ in…" IM. en l
'

église d
'

l<turitx, par mov soubsip é

h plixé T ri stand d EIhotflhum . ti l: d
’

Arnaud et
Jeanne de Salabm y . .\gotr ; ed en: parrin Tru tand d

'

\gum e sieur de
fi nlahem . etmom neMarie tous habitons en la

tülaherry du m ed . lieu d
‘

laturitz, etc .

Le ]m llet 1 6 6 3 . en I
'

cghse d
‘

lsturin , par mer m ubdgné « la
m on Tñrhnd de Salaberry . fllr lég itime deMiguel de :“t et

u n conjoint: etdemeurant k lahem ;
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des deux sexes , disséminés dans six familles difi éœntes.

A Ascain , il existe une rue qui porte encore le nom d
’

A

gata
—Carr ica( rue des Cagots ) , mais qui , dit— on ,

ne res

semble plus à ce qu
’

elle était autrefois . Aujourd’

hui
,
elle

MtantS‘ de Salabem , etmarrineMaœarite d’Aguerre-garay , du lieu
d
’

lboldy . Gotz. etc.

Le avril 1 6 6 5 , en l
’

église d
’

lsturitz, par mer soub5igné aesté
bapüzéMarie d'

Etcheherry , fi lle légitime de Joannes d
'

Etcheherry etde

J eanne de Buztingorry ; estans parrin Joannes d
'

Olhondo , ts ohetin du lieu

d
‘

Ustariz, et marrineMarie de Buzüngorry , du lieu d’

Abasparren , tous
« uns Cagots , etc .

Le décembre 1 6 6 6 , en l
'

église d
’

lsturitz. par moy soubsigné a
coté baptiséeMarie de Salaberry , fi lle légd ime deMiguel de Salaberry et
l arie d

'

lbar—aguerro, Agelz ethabitans de lamaison de Salabem du pré

aent lieu, estanaparrin Pedro, fi ll de Lure , et marrine damoyœlleMarie
de Salariu , etc .Manu n

’

Er cnsam v , Cagot. Le 2 20 0 décembre 1 6 6 7 , en l
’

église

d
’

latnrüz, par mov soubsignéaesté baptizeeMarie de Etebeherry , fi lle lé
gi time de Joannes d

'

Etcbeberry etde Jeanne de Bustiugorry . conjoints et
maiatru de lamaison de Larregain ; estans parr in Joannes de Gawlu, et

martineMarie d‘

Etcheberry li lle d
'

0yer, tous habitans dud . lieu, etc.

aLe juillett6 6 8 , en l
'

église d
’

lsturitz, par moy soubsigné aesté
N ptiaé Jean de Salaberry , (i l: légitime de Bernatde Salaberry et de J eanne
d

’aguerre . Cagotz et demeurans alamaison de Salaherry ,
eslans parrin

noble Jean héritier de laSale de Sataritz, et marrine demoiselle Catherine
de lad . maison de Satharitz, etc .

aLe 2 70 0 septembre 1 6 6 8 , par moy soubsigné eten l
‘

église d
’

laturiùa
esté baptiséeMarie de Gaztelu , li lle de Joannes de Gaztelu etde G ratianna
d
‘

Biztœu, conjoint: et habitans en une maisonnctte d A rnaud deMendiMum u ; estanaparrinManeiz de Gaztelu, etmutuneMarie d ’

lthurhouru,
du lieu d

’

Arcguer, tous Cagotz et charpentiers. S igné : P . n
‘

Am nv , vi

« irc .

Le 70 0 février 1 6 58 , aesté enterréeMariade Pottingoteguy , Agot. s
Le 270 0 d

'

avril 1 6 6 5 , aeste décédéeMarie de Salaherry , Agotta.

aJoaxxas ne Gazr saov , ditPeace , .\got.
— Le dernier d

'

avril, anauad.

(t6 59), aesté enterré Joannes de Gu telu .

Les registres d
‘

ou ces actes sont tirés se trouventauxarchives de lamai
rie d

'

Avherre . quo ique appartenant à laparo isse d
‘

Isturits , qu i n
’

était,
cette époque etm êm e longtempsaprès . qu

‘

une annexe i| laprem ière . Nous

en avons rapporté tous les articles relativem entaux Cagots , parce qu
'

ils

contribuent
”

aprouver que ces parias n
’

étaient pas aussi d issolus qu
‘

on la
dit, puisque sur d is

—hu itenfants on n
’

en trouve qu
‘

un d
'

illcgflime ; enco re
est—ce le seul de cette sorte qui soit indiqué dans les actes nombreux que
nous avons déjà fait connaitre en que nous publiu ons plus lo in . On y voit

accro que des personnes nobles ne rougusaieutpas de tenir la Amis
pahuis dubaptême.
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les idées nouvelles ont si peu prévalu contre l
‘

ancienne

prévention, qu
’

on se garderaitMen, dans l’église d’

Anhaux,
comme dans presque toutes celles des cantons de Ba

”

igorry
etde Saint—Jean—Picd—de-Port, de les nommer margŒlliers
etmême de leur mettre en main un cierge pendantlabéné

diction do saint Sacrement ou durant une procession . Au

nva° siècle, l
’

épithète de Cagotaceompagnait, sur les regis

tres de laparoisse d
’

Anhaux, le nom des individus de cette

race qui recevaient le baptême en labénédiction nuptiale

e Le vingt et quatre septembre m il six cents huictantc -trots , nasqnit
“arte d’

Oguihandy, aliasOrdoquy, fi lle légitm e de Joannes jeune de
ind . maison d

”

0gnibandy au quartier de Chubito , et deMarie Tr|stantena,
conjoinctx etaeste baptisée le v ingt et sixdud . mois . Son parrin aeatd
Bnautm' de Tm bofi ndm y, d

‘

Uhart en C ire, etsamarf inoMarie de Can
riahnrn n " ' de Tristantena, de liarriette and . pays de C ire , les uns et
les anti” ù gota. S igné n

'

lnranr , curé . R eg . des bapt. , pag. 35 .

Lu i… octobre m il six cents septante—ueux, nasqnitMarie d’

Et
clq aray , fi lle légitime d

”
Bnautde Carrieaburu , natifdu ben on

l ine . etde Jeanne de Landahuru , m“ de lamaison d
'

Etchegaray , de Chu
N lo: etaestebaptisée le quinziesme dud . moi: . Son porrein aesté Do
mingo“Carrieaburu , dnd . lieu d

'

A rbouct. et samarrineMarie de Gaa
tigar, de 8aint—Bstieune-dc -h tgorfi , tous Cagots ce que j

’

ai oublié d
’

en ri
re en son Ibn . S igné n

’

lmanr , curé . Ibid . , pag . as .

Le vingt et rincq juin m il six cents septm te , Tn stand . fi ls caddel de la
maison d

’

Urruty . etMarie, fi lle eaddete de lamaison d’

Etchéttippi (Cage
ont espouse et contracté par parole des présents , aprés lapublication
trois bans sans emœschement quelconque , et ensuite reccu labénédiction
nuptiale . estantx présents avec moiMiguelde et Pedro d

‘

lrigaœ1 ,
la deux d

'

Anhaua. S igne
”

: Doummes ns Inn er , v icariu: . 8 08
mar . . fo i . 3 .

Le second mars m i l six cents septante— lept, Joanne: dePortaleburn,
du lieu d

'

lîhart, etMariede V icencena. alias de B |degain , d
'

Anbaua, Ga
! °ll . ontu pousé et contracté mariage après lapublicabon faicla de trois
N II . soit en l

'

église dud . Chartqu
’

en celle d
’anhanr . :ans em…

ment; et ontensuite receu labénédicbon nuptiale , « tants présents G ra
tian m' lenne de la manon d

'

t
'

rruty, G ratiano deMinhondo m'“ al
eieu e d

’

Araudoquy. etautres . S igne
”

: n
’

latsar , curé . Ibid .
,
to i . ta.

Le dis etnapt janv ier m il si : cents sepünte -buiet, Joanncs de Lab“.
buy.aliasçubiburu. du heu d

’

Ale ietle en ( lire . etMarie Oyhambum . nil“
Bkbctt|pp|. d

’

Anhaus . Cago ts , ontespousé et c ontracté maria”. I II“Il
publication de trou bans faocte so itdans l

’

église d
’

A leiette qu
'

en cette d
‘

Al
ainsi qu

’

appert de l
‘

attestation du S‘ d
'

Am u lde , curé. le jour 8
b lade I‘l ptphn le sis i— a, at ion… etMes. la…m am am —wm um pm fl
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Parmi les actes qu
‘
ils renferment, il en est un qui sem

ble indiquer qu
’
ilexistait des rapports fréquents et intimes

entre les Agotad
‘

Animaux, ou plutôt de Cbubitua, et ceux

de Bon te, dans lavallée de Baztan . Pendantleur vie, les

prem iers avaient à l
’

église une petite porte, un béni tier et

une petite galerie réservés, qu
‘

on y voyait encore il y a

quelques années . Après leur mort, on les enterrait, il est

v rai , dans le même cimetière que les autres habitants, et

leurs tombes n
’

étaient séparées de celles des Basques

purs n i par des haies v ives n i par des murs de clôture; mais

elles étaient et sontencore rangées en bémicycle, en sorte

que le m ilieu du cimetière est occupé par les tombeaux de

l
’autre race . Je ne sache pas , m

‘

écrit le digne curé de la

paroisse, qu il fût perm itaux Cagots de placer des croix

tumulaires , car ici je n
’

en ai pas vu dontl
'

existence remon

tàt {ttt— delà de 1 800.

A Saint—Étienne-de—Ba
‘

igorry , les Agozac étaient traités

comme à Aulnaux, etleurs enfants guerroyaient sans cesse

avec ceuxde l
‘

autre race , qui , pour les vexer, coutrefaisaient

le büement de labrebis, par allus ion aux courtes oreilles
de cet animal, que l

’

usage du pays est de couper . Peu de

temps avant 1 789, un jeune Cagotde Baigorry , doué d
’

une

belle voix osasortir de lapartiede l
’

église destinée à ses pr

sentxavec moiMiguel frère de tad. «reponse, et Joaanu
d

’

Apntcguy . dietAngeli , d
’

Anhaux. S igné n
'

lataar . curé. s Ibid . , foi . i l .
aLe v ingt etun juillet m il six cents septante-huict, Anton d

’

El…
verrlbehere . alias A lhax. de Chuhitua. etJeanne—Marie d’

Amorena. d
‘

Ita
fi scun auquartier de Bou le en liastan de la"ante—Navarre , Cagots . ont
u ponsé et contractemariageapré. lapublication des trois bans faicte sans
empesclacmcntquelconque . so it en l

’

église d
'

llarlscun . ainsi qu
’appertde

l
‘attestation du sieur N ico las , curé d

'

llarism n. qu
'

en l
’

eglise dud . .\nhaux.
les dlmancheq troisiem e . «listesme et dis et septicsme du présent mois de

juillet ; et ontensuite rcceu labénéd iction nuptiale, « tants pres—ts avec

Ë
Joann« d

’

Apestegul, dietAngeli , «ind. Autrans , Gratien de Tristan
m' de lamaison deünbltu et“ .W:“

m a
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Canton de Safat—J ean-Pa
‘

ed-de— PM. Lavillede Saint

Jean compte, dans sapopulation , des Cagots qui vivcntme

lés avec les autres Basques ; on trouve cependant, àquelque

distance de laville , un hameau isolé appelé Agot
— E tcheae

exclusivementhabité par des gens de cette caste . Il y achez

elle peu demélange , si toutefois ilen existe en général ils

ont un beau sang etle teintclair, et l
’

on n
’
en voit que rare

mentqui so ient bruns foncés .

A Aincille
,
il s

’

en trouve dans six fam illes, en tout v ingt

cinq indiv idus , v enus d
’

un hameau de Saint—J ean—le—V ieux

appelé Harriettalde, et fixés dans ces familles par des ma

riegas . Lapremière de ces alliances date de so ixante et dix

ans ; lesautres sont récentes . Les habitants de ce hameau

quoique assujétis depuis envi ron c inquante ans, pour le spi

rituel, à laparo isse d
’

.tincillc
,
n

’

ontaucun rapportavec les

autres paroiss iens . Avant larévolution ,
ils avaient l

‘

usage

de lachapelle du château deHarriette, dont iln
’

existe guère

aujourd’hui que les ruines . Les v ieillards rapportentavoir

ouïdire que les Cagots de Harriette furent jadis préservés
d
’

une expuls ion générale par le seigneur de ce château. Ils

sont les seuls habitants du quartier, au nombre de qua

tre—v ingt
-dix individus env iron , fum antdix—sept fam illes,

et vivent de leur état de potiers ,_ à l
‘

exception de quelques

uns
, qui sonttisserands .

Dans lacommune de Caro , il exi ste neuf fam illes réputées

cagotes , dont les membres , qui exercent en général lapro

fession de tisserand, présententun total de trente—neufper

sonnes . Il y aenv iron cinquante ans, cette commune n
‘

avait

encore qu
’

une fam ille d
’

Agots etce n
’

estque depuis cette

époque que cette race s
’

estainsi multipliée etapris un ao

croissementaussi c onsidérable .

Les autres communes du même… onttoutes des (la

gots, plus ou moins ; celled
’

Améguy, qui estsur la
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deMoe, en face du village espagnolde Valcarlos, en pos
sède dix familles, celle de Jaxu tro is , celle d

’

Ubarttreize
,
et

ce“cs de Lecumb€ rrv etdeMendive une cinquantaine d’

in

dividas chacune.

Canton deMauléon . Ce canton n
’

estpas plus exemptde

Cagots que le reste du Pays Basque . Lacommune d
’

Ai nharp
en asix fam illes

,
souches qui , à leur tour , ont encore poussé

quelques branches dans l
’

endro itetdans les v illages v o isins ;
lacommune de Cheraute en compte tre ize fam illes , celle d

’

Or

diarp douze , celle d
’

Arrastquatre celle deMoncav0 1 1 0 deux
,

et presque toutes les paro isses ontune petite porte , un h
é

ni tter et une partie du cimetière qui leur étaient exclu

s ivementréservés . A Espes et à Undurein ,
ces malheureux

étaient ruloutés , parce qu
’

on supposant qu
’

ils ensorce

talent les troupeaux. A l
”

Hdpital
—Saint-lilaiw ou l

‘

on si

guale (ll! familles comm e plus ou m o ins cntachées de

eagofi ame et où l
’

on traite d
’

Agots so ixante- s ix indivi

dus , grands on petits ( lapopulation est de deux cent—nu

habitants ) , on v o it encore à l
’

église deux petits bénitiers

en pierre , l
’

un sous le porche, l
’

autre à l
’

intérieur
, à gauche

en entrant. Les anciens disentque le prem ier était pour les

Cagots, et le dernier pour leurs femmes .

Canton de Suffi t— Palm s . Les lingots ne manquentpas Ô

Saint- l‘alais ; mais ils sontdissém inés et ne formentplus un

corps de population . Autrefo i s , il v avaitdans cette v ille un

quartier qui leur étaitpr opre etqui s
’

appelle encore Age!

Kh m
‘

en
,
ou Rue des .4 go lar : mais aujourd

’

hui ce quartier

n
‘

est plus exclusivementhabité par cette sorte de gens . Ils

vi ventmêlés auxautres Basques avec lesquels ils contrac

tentmême des alliances . i lestjuste
,
néanmo ins , de faire ob

server qu
’

elles n
’

ontlieu q u
’

autantque les Cagots présentent

desavantages pécuuiaires aussi nagrand nombre d
’

entre

eux restent—ils sens semafi a
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A Aicirits, il y atrois fam illes réputées cagotœ à Ber

raute un e seule , età Domezain trois de six qui s
’

y trou

vaiont autrefo is ; les autres ont quitté lacom nunc depu is

quelque temps . L
’

église de Dom ezain offraitles memes par

ticularités que laplupart de celles du pays .

Coulon de Tardels . A Alçay
— Alçabehaty

— Sunhareüe il

y avait s ix fam illes de Cagots, quatre àMontory , etdeuxseu
lement à Sanguis .

Nous ne voulons pointrentrer dans le Béarn sans présen

ter enco re quelques observations sur les Agotoe du Pays

Basque . Le Lalmurd et laSeule possèdent, comme on v ient

de le v o ir , un certain nombre de ecs indi v idu5 ; mai s ils en

trentpour une tres
-

petite preportion dans lapopulation des

communes et iLs ont nn
‘

»me disparu dan s quelques
-unes

d
’

elles . Il en estautrement dans laBasse— Navarre cette

race s
’

v trouv eagglomér
ée
,
surtoutdans les cantons de Saint

Éücnn c—de—Bangorry et de Saint— Jean — P ied— de—Port. Une

autre remarque à faire , c
’

est que les Agotoe ont leurs habi

tations dans le vois inage des châteaux, et que , seuls parmi

les Basques , qu i n
’

o nt jamais courbé latête sous le joug fé0

dal, ils étaient en état de vassclage , atelles enseignes qu
’

il

y avait encore en 1 789 des fam illes tonnes de faire lacorvée.

Parcourez laBasse—Navarre vous verrez de petits châteaux

flanqués de tours , couronnés de créneaux placés comme

des fo rteresses sur des ém inences
,
et assisesaleurs pieds ,

les humbles cabanes des malheureux Cagots . En Baigorry ,
les châteaux des v im mtcs d

’

Échnuv de Liecrazn ; en ( lise

(canton de Saint— Jean — I’ied— de-Po rt) , celui des barons deMar iette , section d’

Aiuc ille
,
celui d

‘

. i pat de m uarits ,
celui d

’

lrnmberry de laMagdele ine, section de Saint—Jean
le-Vieux, n

’

avaientautrefois d
‘

autres voisinsque les Gi got .
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m on… : N o n . .

Il n
’

y apas de commune dans l
‘arrondimmnent où l

’

on

ne puisse trouver des familles cagotcs . Le peuple sait par

tout les distinguer , quo ique aucun signe extérieur ne diffe

rencie ces indivi dus mais latradition est là, etparle contre

eux. Dans beaucoup de communes à peine compte
—Mn

quatre ou cinq fam illes de Cagots, tandis que dans d
’

autres

localités
,
au moins un tiers de lapopulation descend de ce.

Canton d
’

Accous .
— Tcl est le cas à Accous où l

’

on en

compte cinquante familles ; à Lescun, où ilv enaun nombre

plus considérable encore ; aBarco , ou cmq familles sont

arrivées à en faire trente — cinq ; à Bedous et à Sarmnce . Il

y a, dans l
’

église de cette commune dont laN ous œçnt

la v isite de Louis XI une chapelle qu
’

on appelle de:

Cagots , parce que c
’

était là qu
’

ils étaient relégués . L
’

un

d
’

eux s
’

étantmarié avec une fille de liedena, on lità cette 00

œsion une chanson que je n
’

ai pu me pm eum , etqui um

menœ par ces vers

A Bcdous , lou bon bilatge ,

A Bedous Cagots son touts .

Lou Cagot ey de Sarrancc ,

LaCagots de Bedous .

A Bedous , lou bon bilatge .

A Bedous Cagots son touts .

Presque tous les illages de lavallée d
’

Aspo comptent un

grand nombre de Cagots . A Borc c

,
malgré lamultiplicitédes

alliances qu
’

ils ontfo rmées avce les Béarnais de pur sang, ill

sontlo in d
’

etreaimés . Le faitsuivant le prouve assez. Vers

!8 l7, un Cagot futnommé maire de lacommune , au grand

scandale des habitants du pa) 8 indignés de voir , pout
—ètre





t2
'

8
—m onm pas n ous m œu rs

mêlées et confondues parmi les famillespuresdu corpsprin

cipnl du vi llage, lieu qu
’
illeur était autrefois défendu d’ha

biter , et dans lequel ils n
’

ont pu pénétrer qu
’

au m oyen de

mariages ou d
’

acquisitions d
’

immeubles .

Avant 1 789, les Cagots étaient, àLescun , repoussés de ton

tes les fonctions publiques . Le seul emploi qu i leur fût con

fié était celui de fossoyeur rempli encore aujourd
’

hui par

un indiv idu de cette caste ethéréditaire dans safam ille de

puis un temps immémorial. Ce n
’

est qu
’

en éprouvantlaplus

v ive résistance qu
’

ils parv iennent encore ase glisser dans

quelques places .

A l’église , où ils avaientune porte etun bénitier particu

liers , l
’

entrée du sanctuaire leur était sév èrement interdite ,
à ce po intqu

’

un Cag ot s
’

v étant furtivement introduit en

futhonteusement chassé en présence de l
’

ofliciant et des ti

dèles . Le cimetière qui recevait les dépouilles mortelles des

fam illes de race pure , leur était égalementfermé ; on les en

terrait dans un endro itapart.

Les plus grandes fortunes territoriales , lesmeilleurs fonds

de Lescun sontau pouvo ir des fam illes pures . Les Cagotes ,
sauf quelques exceptions , ne possèdent que des propriétés

de peu de valeur et d
’

une nature inférieure . Il en est de

même pour les capitaux etpour les bestiaux principale ri

che5se de lacommune .Mais si
,
de ce côté

,
une inégalité sub

s isto entre les deux races
,
laCagote un autreavantage sur

lapure elle possède laforce et le courage . C
’

est chez elle

qu
’

on trouv e les hommes les plus intrépides et les plus en

durcis aux fatigues . S
’

il s
‘

agit d
’

une corvée dangereuse , les

Cagots sont les prem iers requis , et ils marchentles prem iers

en bravant tous les pér ils ; enfin ,
ils sont toujours chargés

des travaux les plus rudes et ils les exécutentavce succès .Malgré cela, les alliances entre les deux races sont rares ; il
faut, pour qu

’

un Cagot soitadmis par un mariage deus une
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… du fi llage . Une grande partie des Cagob de nüte
… une avaie nt pour habitation quelques maisons assos

relégué dans des bicoques bâües à une centaine de

de laroute ,
à gauche auallant d

’
Amdy à Oloron . Pheéa

sur ces difl
'

éreuts points,
‘
etéloignés qu

’

ils étaientdu vilhgc,

les Cagots de Buzy n
‘

avaientpresque pas de en……
avec les autres habitants .

A Bewatetalseste (vallée d
’

0ssau) on comptait égale

mentbeaucoup de Cagots ; comme à Bury , comme partout,
ils avaientune porte particulière à l

’

église , et un bénüiœ
séparé . Larépugmmcc que les habitants de ces œmmuuaa

avaientacontracter des mariages avec eux dura
A…lamain d

‘

une jeune fille,appartenantà une ricba

ethonnête famille de paysans , aété refusée il n
’

y apas

très—longtemps , uniquement parce qu
’

elle descend de Ca

gots , etcette pers onne n
’

apu trouveras
‘

établir jusqu
‘

ici .

Ou montrait encore , il y apeu d
’

années, lapartie duh o

tière caces parias étaient ente rrés , ainsi que lebénitier etla
porte de l

’

église qui leur étaientaffectés . Ces deuxderniers

indices de l
’

existence d
’

une certaine agglomération de

Cagots dans une localité, se voientauss i à Rebenacq, où il y
aencore quatre familles réputées telles . Leurs aucùtrœ

avaientune place àpartdans l
’

église , où les autres

se tenaientaune certaine distance d’

eux, dans la« date du
toucher du pied leurs crachats .

Canton de Sainte—Mar ie .
— LeaCagots d

‘

Agnos se mu mu
encore sous le po ids de l

‘

anathème qui s
‘

attachefleur…
Sans parler des obstacles sans nombre qu

’

ils ontasurmon
ter pour contracter des alliances avec leurs voisins de race

pure, au mo indre conflit, leurs adversaire s leur jettentala
face l

'

épithüc de Cayo: qui amène presque toujours du
coups de baton etde fourche, du sam, et
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l… nfi œ deh jusüœ . Lafami llc d
’
Agnos , aété

six fois au moment de conclure le mariage de l
’

aîné de ses

fla,… tgé de qum næ ans , ettoujours ce mariage s

été rompu quand on adécouvert l
’
origine du prétendu .

Laüp gm nce que les habitants d
’

Agnos éprouvent a
a’m fi ’m dæ flagots se remarque encore à Esquiule,Mou
—ur, et Géronce . A Sainte—Marie il y avait

beaucoup de ces parias , tous charpenfi em . Ils habitaientde

une rue, encore appelée de leur nom et occupée

pu û eœudants Là , comme ai lleurs ils avaientune

” mara à l
’

églisc, etun bénitierapart; un valet de

vÙs
*

leur présentait l
’
eau bén ite au bout d

’

un bâton . Ils ne…mm afi liésÏaaucune confrér ie sinon acol e de
li m—J ean , qui leur était spéciale . ll. de R evel

, évü;uc
“Sai nte—Marie, mort en 1 784 , n’admattait aucun Gagota
n œvür les ordres sacrés .

A Esquiule, les Cagots en im enterrés dans un œin par

C…de l oœin .
— ll en était de… pour m de

N omade, qui , pendant leur v ie,avaientà l
‘
église unwin

line séparé par une petite balustrade .

Canin d
’

0£om . Il existe à l
’

église Sainte—C roixd
‘
O

bm ,
bàüewrebfiüe par ù ntuflewm lŒ8

, un peütbé
niüer dans le mur , que lesplusanciennes traditions

diseatüre le béniticr des Cagots , etqui , de nos jouæ
estdésigné sous ce nom . Quantalapetite porte quiaccu-Ipa
p e ordinairementcebénitier, on n

’

en voiticiaucunetrace . 1 1

yabien deux portes , mais toutes les deux sont principales .

ln manière dont es tdisposé le bénitier desCagots à Sainte

Gm ix, wcüté dm it de laporte qui se dirige vers le land

de l
‘

église, indiqu aitqu
’flaentræ

‘

entpar laporte

pour se re ndre dimd omentau fond de l
’

édifi ce, place que

hurdésignù laMme-deBéarn , où on litque les Cagots
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’

entrée de l
’

église lui fut inter

dlb pm r toujours . Aprk ccla, il estsuperflu de dire comMaù était grande dans cette commune , la répugnauce

qu
’

éprouvaient les fam illes non cagotes s s
’allier avec celles

qui présentaient cette tache . Peu de temps avantnotre pre

früe alné, seigneür de ce lieu , parce que œ dam ier avait

épousé une Cagots ; ilvoulaitle priver de ses droits et pri

vüégcs .Le parlementde Navarre déboutal
’

abbé ;mais cette

famille seigneuriale n
’

est plus aujourd
’

hui qu
’
une fam ille

de paysans . Je tiens, m
‘

écritM.More , je tiens d
’

un bon

p opriétaire de cette commune, homme instruit etdigne de

b i , qu
’

étant sur le point, il y aquelques années , de marier

fi lle avec un Cagot, il reçut lavisite d
’

un de ses beaux

ùères, qui lui fi t de v ifs reproches sur cette union et qui ,

n
‘ayantpu le décider rétracter saparole etacontrarier sa
fi lle, fi nitpar lui déclarer formellement que , si le mariage…t lien , il nase présenterait plus chez lui , et que tous

leurs rapports devaient

lu Cagots avaientun cimetière particulier, s
'

estassuréque,
dans un grand nombre de communes , ils n

’
étaientpointen

terrés dans l’intérieur de l’église,mais au cimeti ère , qui , cc

pendant, leur étaitcommunavec les pauvres gens non cagots,
hors d

’

étatd
’

acheter une tombe dans le prem ier de ces deux

œdroits . Celaavait lieu surtout à Sainte—Mafi e—d’

Olom n

où il y avait un événhé ; mais il parait qu
’
à Lurbe il exis

taitun cimetière particulier pour les Cagots :M. Ch. Pelicle ,

l’un des notables habitants de cette œmmum ,hommedigne

ù toute confi ance, m urs avoir lu dans nanete public qu
’
il

a…, d dŒ ünc œ mppeflc plæ k daæ ,
acte qui por

tait vente d’une pièce de terre, qu
’

elle confrontaitd
’

un côté

avec le cimetière des Cagots (dcp lou remi…doom Cagots) .
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ll y avaitausflbeaucoup de
‘

ù gots ùW er

riehcs dc ces communæ descendentde ces pariasM'M
trouve , chez les habitanünon cagots , lamüne répm m æ

as’allier aVœ œu: qni le mnüllpaæ h que le…… degrés ; oaen estplus ou mo fias infecté . « Jamo

nai , «near. lafi orc,unemère de famille riche , domk tükMu ch… en mariage par deux jeunesgens , tous deux

cagots. La
‘

müe , fort embarrassés consulte son notaire

d ie lui ditqu
’

elle ne voulait pas donner safille à l
’

un des

prétendants , parce qu
’
il était cagot; et , comme le notaire

lui objectaitque l
’

autre l
’

était également C
’

est v rai , —dit

lamère , mais il l
’

est beaucoup moins , celase perd dans la

fami lle . La i ndi v idus dont je parle appartiennent aux!

dont il v ientd
’

être question .

A Buziet, il y avaitun grand nombre de Cagots ; peut—etre

lamo iti é de lapopulation appartenait
— elle cette

race. [lahabitaient un quartier entièrement séparé . Un mé

decin de cette commune , nommé Dabadie etcité par Pains

sou, s
’

étaitbeaucoup occupé de ces parias ; malheureuse

ment, iln
’

apas laissé d
‘

é c
rits .

A r r o n d lm m e n t d
‘

o r tha .

L
‘

arrond i sseme nt d
’

0rthez, auquelnous sommes arrivés ,

ne le cede aaucun autre quantau nombre des Cagots qu
’

il

renferme . Toutes les communes en comt plus oumoins,

dontles ancctres étaient traités comme ailleurs , c
‘

est…
avaient, à l

‘

église , u ne porte , un bén iti er etune place résu

vù , etétaiententerrés à part, so itdans le cimetière 00.

mnn , comme à Orthez aDoazou et aflagetauhiu (canton
d

’

Artlrcz\ aLacq etaSarpourenx (canton de Lagorj,
‘

aDo
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lies), i Castethon etàMontfiort (canton de fiauveterre), ou
dans un cimeti ère particulier, commeaNogueres etaSau
velade (canton de Lagor) , à Audaux (canton de Navarrenx),
à 8alies, et ù0asenx {canton de Sauveterre) . A boguen , le

du éüangæ s mork dm k commune . A fi u æ tbæ , ct

sans doute à Ossenx, tout habitantse croiraitdéshœoré si

dans cette dernière commune, a—t—onabandonnéauxbrous

sailles, qui le couvrent, le cimetière des Cagots, qui, müue
aujourd

’

hui , est séparé du grand par une clôture.

Canton d
’

Aru cq .
— A Am cq , où l

’

on compte encore deux

ou trois familles issues de Cagots, ily aun monticule qu
’
on

nomm e Coste dm Cam l, etqui pourraitbien avoir étéap

pelé ainsi des Goths ou Cagots. Ce qui me suggère celte

conjecture c
’

est qu
’

il y a, au bas de ce monti cule une

source qui porte le nom de”m mdécu Chre5tiaa. AMorlm ne,

une familleapour nom le dernier de ces trois mots, qu
’

une

fam ille deMéracq apour surnom .

AMalaussane, les familles cagotes , à peu prèsau nombre
de douze

,
habitentle même quartier ; le bénitier qui servait

exclusivement à leurs ancêtres se fait remarquer par deux

oreilles assez grotesquement sculptées qui en forment les

anses . Dans deuxcommunes voisines, Coublucq etPouüacq,
qul comptent encore chacune , parmi leurs habitants deux

familles cegetes ; ces familles étaient avant laRévolution
reléguéeaau fond de l

’

église , sons le clocher ;et, quand elles

sortaient on leur chantait les couplets suivants
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tro is ou quatre , Lacq, qui en ace dernier nombre . A Sau

velade
,
au lieu d

’

une
,
il y en avaitautrefo is quatre ou cinq ,

etdeux seulement à Gouzc età Sarpourenx ; mais l
’

une des

fam illes cagotes de cette dernière commune est éteinte et

celle qui adi sparu de Gouze atransporté son dom icile dans

un v illage voisin . AMont , ily avait sept fam illes réputées
cagotes ; il estprobable qu

’

elles y existent encore .

Canton de Navarrenæ . Ce canton est un de ceux qui ren

ferment le plus de Cagots ou de Gahe igts comme on les

nomme en quelques endro its par exemple à Bugnein on

en compte à Dognen et à Guts une quinzaine de fam illes

comme à Préchacq
— Josbaigt où elles étaient autrefois au

nombre de v ingt
—deux. A Nabas il y en aneuf aSusm iou

huit
,
dont une pure , quatre cagotes du c ôté paternelettro is

du côté maternel ( les enfants de ces dern ières ne sontpas

réputés cagots) aBugne in sept dont tro is ne le sont que

par lamère ; à Sus , septégalement ;aMeritein six ; à Cas

telnau—Cambloug quatre ;a0 genne—Camptort, quatre ou

cinq ; à Audaux deux ; aAngous et à Préchacq—Navaræ nx

une . Dan s laplupartde ces communes les Cagots avaient

à l
’

église une petite porte etun bénitier à part; dans d
’au

tres , comme à Ogenne ils recevaient l
’

eau bénite au bout

d
’

une baguette . A R ivehaute
,
où il v avait quatre fam illes de

Cagots , ils entraient à l
’

ég lise par une porte particulière

pratiquée dans l
’

une des faces du clocher ; là sans aller

plus lo in , ils ass istaientaux offi ces , séparés des autres habi

tants attendu quc le. clocher n
’

est po int compris dans le

cours princ ipalde l
’

édifice . Sans doute les Cagots v ivaient

également à une certaine distance des v illages dont leurs

maisons faisaientpartie ; mais nous ne saurions l
’

aflirmet

S i l
’

on n
'

admcltail pas , comme on le fai t. que larace ulegénère par la
femm e etqu

’

elle ne se multiplie que par l
'

homme . Il se hum mm ! quelques

fam illes de plus .
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qu de 8us , où ik habiæ nt, _
ä une famille près , le m e…, appeléMCœ , et de Dognen etde Gars , où ils

« aientflQ ués dm s dæ espèæ s de faubourg s séparés , dési

gnés som le nom de n e deus Chœsh
‘

aa: Quelque peu fon

déc que so it l
’

opinion populaire , qui voit un signe de cage

dans le peu de longueur du lobeauriculaire , il estcc

pendantà remarquer que toutes les personnes de laprem ière

de ces tro is communes désignées comme cagotes ont cette

partie de l
’
ordlle fort courte . A Susmion annexe de lapa

roisse de Sus , le parrain et lamarraine d’un enfant cagot

devaientl
’

etre eux—memes , sinon l
’

enfantmourait dit—cn

peu de jours après sanaissance .

Canton d
’
0rüez . On répute encore comme cagotes , a

Puyoo, six familles , autantà Sallespisse , et trois seulement

Gab de Sofia. A Salics
,
comme je l

’

ai déjadit les……m æ rrés à part. Ceux de la paro isse Saint

Vinan t avaient leur cimetière au co in de laplace Saint

C ru , etceux de Saint—Martin à côté de l’ancien cimetière

desm testants . Quand les Cagots des envi rons de Salies

étaient persécutés, ils se réfugiaient à lim , commune du

canton, oùlamoitié desmaisons , toute lapartie sud, appar

tenait à des familles cagotes . Elles habitaient aenv iron
deuxkilomètres du bourg, un quartier dit fous Cagots , qui

ae compose de huit ou neuf maisons , dont l
’

une porte le

nom de Cn aüaa. Les fam illes qui , de nos jours , pamentpm
apparten ir cette race, sontau nombre de huit elles en

trœ tdans l
’

église par leur porte particulière , prennent de

l
’

eau bén ite dans leur bénitier , et vont se placer en b

contre le œ nfess ionnal, dans un co in séparé par une haine

trade do reste de l’église .

Canton de Saawlen e . La«…une d
'

Abilain maple

Chrn ffao est le nom que porte encore une maison de Dou r
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deux familles de Cagots qui y sont établies depuis quelques

années seulement, Bam aæ —Camu trois , Narp une seule ,

commsée de deux sœurs , etMontfortse souv ientd’avoir eu
deux familles de ces parias . AMonæ süucq , il y aune mai
son qui porte encore le nom de Ckrestiaa. Un v ieillard de

Castetbon, qui aexercé pendantlongtemps les fonctions de

maire, se rappelle avoir vu , sur un vian œdasüe, les noms
de trois familles, accod e lasyllabe ca, qui , selon

toute apparence , était une abréviation de chræ tiaa ou

de mgot ; c
’üaient leafam illes Hourmilougué , Seusoulet et

fo libeL Ce dernier nom indiquerait—i i l
’

ancienne au dition

des ancêtres de ceux qui le portent?

A Ossenx iln’

y aplus de Cagots , au moins n
’

y signale

t—on personne comme tel
°

,
mais ,aune époque assearappro

chee de lanôtre ,
il s

’

y trouvait une famille , maintenant

éteinte , qui passaitpourappartenir à cette race. Pour ce

moti f et pour d
’

autres , cette fam ille était tellement abhor

rée, que les murs mêm e de lamaison qu
’

elle habitait ont

été détruits .

Le souv enir des Cagots paraitapeu prè s effacéaSauve
tare ; cependant, on y emploie un proverhe qui allonge

le catalogue des imputations répandues sur lœ r

compte Quandon veutdonner une haute idéede l
’

étourder ie

de quelqu
’

un
,
on dit qu

’

il est pire que le Cagot de Gama

ehie . Qu
’

était ce Cagot? Je n
’

en sais rien . Gam bi e n
’
est

pas un nom de communc ; œ do it ètre un nom de fa

mille .Mais à quelle partie des Pyrénées rattacher cette fi

mille ? A Sauveterre par laraison que le m verbe m quæ

tion v est répandu
?
celane suffitpas ; d

’ailleurs , il

dam une autre partie du pay s , un v ieux dicton qui me

semble se rapporter au même personnage Dam i
’

am ndis

sement d
’

oloron quand une v ie ille fi lle mani feste un tel

dés ir de se marier qu
’

ilsemble que toute alliance lui serait
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jetdu painbéuit, de l
’

eau bénite et de quelques dutres céré

mon ies et foncti ons ecclés iastiques qui leur étaient faite s

séparémentdesautres fi dèles; mais , au temps du savanthé

néd ictin que nous venons de citer, le seule différence qu i

subsismt entre eux était dans le cimetière, que les Capots

avaient à part

AMonbert, i ly avait égalementdes Capote . A une époque

antérieure à 1 750, ils eurent un procès , probablement en

réhabi litation , devantle parlementde Toulouse , pondent le

cours duquelM. Vanque—Belleœ ur
,
avocatde cette vi lle

, pu

bliacontre eux un factum que nous n
’

avons pu nous proeu

rer , etdont l
’

abbé V enuti acité un passage Maintenant il
n

’

y aplus , àMonbert, de Capots , ou, pour m ieux dire , de
gens traités comme tels . Néanmo ins on signale comme leurs

descendants les habitants d
’

un hameau
,
communémentap

pelé le Pouc ts , etqu
’

autrefois on nommaitaussi le hameau

des Capots . Il existe encore dans l
’

église deMonbert, sous
le clocher , un monument qui témo igne de lacondition de

ces malheureux dans cette commune c
’

est une balustrade

où le prêtre leur donnait lacommun ion
,
après les autres

fi dèles
,
dont ilétaitobligé de traverser lafoule pourarriv er

aux Capots . Ceux— ci étaient considérés comme étant d
’

ori

gine juive etdescendant de ceux qu i avaient crucifi é notre

Se igneur . Ils exerçaient, de préférence à toutautre , l
’

état

de charpentier .

Canton de J egun . Dans lacommune de Biren , confi guê

acelle deMonbert
,
on v oyaitaussi un hameau appelé la

Cloulvls , qu i n
’

étaithabité que par des Capots . C
’

estacette
racequ

’

appartenaitun révolutionnaire, fameuxdans le pays ,
le nommé Belom , qur en voulait surtout au clergé, et qui ,

”idem , pag . 379 .

Seconde partie . Pts . rss .
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pom iu nt le neveu deMgr de laTour du Pin ,archevêque
«f lash, le tue d

’
un coup de fusil, dans lacommune de Bar

rau, non lo in de cette v ille .

Canton de Vic-Fesm sac . A V ie ancienne capitale du

comté de Fezensac, devenu ensuite comtés d
’

Armegnac et

d
’

Astarac , il y aun faubourg nommé [ous qui n
’

est

adhérentà lav ille qu
’

à cause de son agrandissement.

A m n d lm m e n l «le Co n d o m .

Canton de Condom . Iln
’

y a plus de Capots à Condom

n i dans l
’

étendue de c ette commune ; du moins rien ne dis

tingue du reste du peuple les descendants de ces parias .

N ous cependant qu
’

il v en existait un certain nom

bre : lacoutume de c
ette v ille en faitmention sous le nom

de Oujd a, et ordonne de leur remettre lav iande sais ie chez
les bouchers pour une rais on ou pour une. autre Qu’

on ne

dise pas que ce mot s ign i fi e re i Iepreu.r ; pour peu qu
’

on

parcours laœutume de Condom , ou V verraces malheureux

désignés par le nom de lobm s

ltem .Totmazerer qur ben e n la re l.r cle tluflclom ram mezem morta. o
tmh por pore . o aolhao r rabaen lo c de vreston . o autre ram m rumpudaa

delasenbe r e dels cos que panne .ah . so l: de bo:

p« m n de penaarbitrarin . que la ram sur dadaals etr .

Item . Tout bo uc he r qur vend en lam lle de wrmle de b ouche

m morte . ou trure po ur pu re , m r bre l…o u che zre au lieu de umuton . ou

autre ebarr co rmmpue alam nnmn ance du se igneur et «les marais. qu
’

il

m e trente m s de bons rrm rtam d
'

amende , et que lav iande m itdonné!
aux p hoto.

ete . ) .‘ts . de la lhhliothèque royate supplément françah .

I C
'

II . folio 2 5 recto , rol.

Que aman o nde rclrgim s . n i apersonade religion . n i astiria. Ill
m u r. n i adm ol qui un fou ven u , ni amaa-morta. ni alebroa. no pod
tei n t ni dar nor hero no m obteases volantat deu « phar deu qua!
beer ecran…uts en tlus : e si pe raventure ae fare . aqura mumu d

’arr
tmioa. o alesia. o aunetraver .

«tu re mo<rtar e md r home bor
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Aux deux extrémités de lav ille, hors des faubourgs La

bouquerie etdu Fredeen , se trouventdes maisons qui , quoi

que maintes fo is reconstruites , portent toujours le nom de

mais…des Capots . C
’

estlà, sur les bords de deux ruisseaux,

que vécurent jadis ces hommes qui eurentsi longtemps
90q avantde parvenir au rang de citoyens . Ily en avait

aussi dans un endroit plus rapproché de laville, sur laroute

de Lectoure là ,
si nous en croyons une tradition assez ré

cente
,
se trouvait une petite éghse ou chapelle, etun cime

tiere attenant, consacrés sans doute aux seuls Cagots

Quand leur race fut éteinte , ou que, par l
’

extinction du

préjugé , elle se fut confondue dans le sang commun les

maisons des Capots gardèrent encore quelque chose de leur

destination . En effet, depuis cette époque jusqu
’
à nous , et

sans interruption , elles furent, comme elles sontencore, un

lieu de refuge pour les mendiants étrangers à lav ille ; ils y
trouvent une grange et de lapaille pour lanuit.

Les égli ses des faubourgs Labouquerie et du Pradesa

étaient naturellement les églises que fréquentaient les Ca

pots de Condom ; elles avaient, l
’

une et l
‘autre une petite

porte latérale destinée à ces réprouvés . Laporte de l
’
église

deLabouquerie estmurée depuis longtemps ; celle de l
’
église

du Pradeau existe encore . Aucun de ces édifi ces n
’

acon

serve le peti tbénitier qui se voit ailleurs incrusté dans le

mur acôté de lapetite porte ; mais dans tous les deux on

goes , 0 autre plus bas , dents . i . au c . i . mecs en squats lieu , a etc. (A
maison de religieux, ni à personne de religion , ni à église. ni à cbavfliœ ,

ni à damoiaet qui ne serait pas habitantde lalocalité , ni à main
ble

,
ni à lépreux, ou ne peut laisser ni donner sa biens ni au

sans la volonté du seigneur duquel ces bien: seront tou s en fi ef et si

par aventure on le fait, cette maison de religion , ou église, en ceW ,

ou montrer etmettre homme bourgeois, ouautre plus h. ,

dans nn an etun mois su cer flots, folio t: v° , œ
FM“. d '

un… de Condom . l u di octobre i l“; l
‘ 500.
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quelquesannées , niveler une prairie . En crm tun

ticule, on trouva aune certaine profondeur, deuxvoùtœ
basses et longues construites en briques et.appuyées sur un
murm itoyen .Elles étaientpercéesd

’

ouvertures latérales très
étro ites , etcontenaientune grande quantité d

’

ossementsqui

avaientappartenu à des âges et. à des sexes diflérents, etqui
se réduisaient en poussière à lamoindre pression Faut—il

cro ire que c
’

étaientceux des Capots de Plaisance !

C anton d
’

A igm m. L
’

existence des Cagots dans ce can
ton ne nous est révélée que parl

’

arrêtdu parlementde Ton

louse cité plus haut; il en nomme trois pour Avemn et

c inq pour Sabazan .

Avant de sortir du département du Gers ne m uquena

pas de faire observer qu
’

iladu se trouver des Cagots, s
’

il
ne s

’

en trouve plus aujourd
’

hui
, dans plus ieursautres com

munes, dont les églises laissent encore voir lapetite porte

par oùcesmalheureux se rendaient, pour entendre la 00
ces, dans une place séparée des autres .

DÉI‘ABT£ XŒNT DES LANDES.

A rm u d loœ m e n t d e I o n : —d e -I am n .

Canton d
‘

Alj usanæ . Dans le XV I I I
"
Steele ily avait

Gahets en grand nombre aArengosse et très—peu dans

les communes environnantes . A cette époque un quartier

aujourd
’

hui dépendant d
’

Arcngossc quartier appelé B e

m ba , était laparo isse , lasuccursale , tandi s qu
’

An n

gosse n etaitqu
‘

une annexe . Tous les Gahets, mêlésavec l

habitants , se tenaient dans Ben udun ; ils assis…
auxofi ic es divins dans leur église , etpresque jamaisailles-‘a;

j ournal m asti tutionn el du Gm , mardi i l avril i l“.

cu l ° 1 0:m ao—do i l. n . … u n… Out…
N “ h ù p b 4fl lüp æ t



un un m ec sr ou L
’

u n e“.

d aprbæ lw mort on les enterraitau cimetière dans un u

ooin qui leur étaitsflecté. Ce quarti er, dont l
‘

église n
‘…

pbs depuis longtemps, estencoreaujourd
’

hui en horreur.
lacommune d

‘

Arc… tout enti ère et même acelles du
e nvirons ; en le désigne sous le nom de République dar

Ou rapporte qu
‘

un peu avant laRévolution , un mur

de cel endroit s
‘

étant lézardé, les habitants de n“

we , se…t inspirés de sainteMagdele ine, leur pa
tronne, dd endim nl l

’

entrée du saint lieu auxGahets , dans

lcur présence n
’

enameuàtlaruine prochaüu .

Aim i les Gahets durentaller aux ofi ices de l‘égl

d
’

A… et laencore ils furent soum is au m…M et séparés des autres fi dèles . On voit—très—biœ

cette église lapo rte , aujourd
‘
hui marée , qui leur u rvaü

d
‘

entrée ; et bon nombre de personnes affi rment qu
’“

ontvu les vestiges de leur bénitier, et se rappellentque N

Gahets étaiententerrée au cimetière, mais à part.

L
‘

habitant d
’

Arengosse , auquel je do is les détails qi ;

précèdent, _
v jo intceux—c i qui les complètent : On room

uait généralement les Gahets aux ore illes , dépourvues Ù

et pour ains i dire rondes . Ils differentencore dum
de lapopulation , so itpar leur phys ique soit par leur hu

gngc . Dans le princ ipe , ils étaient fort ingénieux, et…tspécialementà l
‘

étatde charpentier .læ smembru du

trois fam illes issues de Gahets qui sontencore Arengœæ ,

n
‘
ontpas de profession propre ; ils sont labour-cnrs

le reste des habitants ; mais Il est à remarquer qu
‘

ils tout

très bien leurs afl
’

aircs . Ils ont beaucoup d
‘

ordre ot pI

suite ils jouissentd
’

une honnête aisance.

de Adour .
— Au Vip m ,fly sfl

‘



1 48 nrsm ms ons m ess uauurrss

familles réputées cagotes et composées chacune de trois

ou quatre membres ce sontles familles Hustaiflou et Fus

taillon ,
dont les noms qui , comme on le voit

,
ne diffèrent

entre eux que par une légère variante orthographique , non

seulement indiquent une souche commune à ces fam illes
,

mais encore semblentdérivés de laprofession de charpen

tier ou de bùcheron
, qu

’

exerçaient leurs membres Ceux

d
’

aujourd’

hu i sontcultivateurs , comm e les autres habitants;
ils v iventau quartier ditdes Capots à l

’

une des extrémités

de lacommune . Petite porte à l
’

église petitbén itier jo int

au mur, l
‘

un etl
’

autre au m idi cimeti ere à part, les Cagots

du Vignau avaient tout cela: etpendant leur v ie
,
comme

après leur mort
,
ils fi guraient sur les registres de l

’

état civil

avec ladésignation de Cap ots qui perpétuait latradition

etle malheur de leur orig ine .

Co ulon deMont—de— llarsan . Il est à peu près certain

qu
’
ilaexisté des Cagots àMont—de—Marsan , dans un temps

plus ou mo ins reculé, etqu
’

ils étaient relégués dans un quar

tier séparé de lav ille , appelé quartier des Gé: i ls , qu i est

habité aujourd’

hui par des gens mal fumés et des filles de

mauvaise v ie . On v ovait , à l
’

ancienne église de cette v ille ,

écroulée en 1 82 l
,
une petite porte latérale , murée , qu i était,

m ure—bon , al
’

usage des Cagots . Pare ille petite porte , laté

rale etm urée
,
se o it encore à l

’

église du collége , oonstm ite

en 1 6 56 . On dis tingue aussi un bén itier qu i était, dit—on,

afi ecté égalementaux Cagots .

Canton de P iss0s . ll v aen des cago ts àMonst0v la

H urlm
‘

llon , comme Fustai llon , me paraît signifi er mauvai s onr ro
‘

er

sur bo i s .

Ce quartier aété réun i à Cs rôres , tant pou r le civi l que pour le spiri

tool, par o rdonnance ro yale de 1 8 H .

Bap tême . A llu—tanllon le 5° jour du mons de septembre 1 6 79 . estMy etaesté baptisé dans l
’

église paro issialle du V ignau . Pierre de Bus

tflllou, i l:Minnade Jean BasisüIoaet de Csthcflœ llu nlllœ ,



https://www.forgottenbooks.com/join


nu amas n nnrru

latrouvaitplace par les petits enfants dans les condition

hdiquées plus haut.

Gmton de Roquefort. A Roquefort, il existai t encore

du Cagots ily acinquante ou soixanteans ; ils étaientrelé

gnés dans un quartier qui porte toujours le nom de quartier

du Capots , et ils avaient à l
’

égli se une porte etun bénitier

Canton de l
'

i lleneu re—de—Mwsan . Il existe encore àV il

m ve, petite v ille à c inq lieues et à l
’

est du chef—lieu du

département, une fam ille de Cagots , si l
’

on en croit latradi

h
'

on conservée par les v ieillards de l
’

endroit. Cette race y

« aitbien plus nombreuse autrefo is , à en juger par lapetite

porte , aujourd
’

hui murée , que l
’

on distingue encore à la

gauche de l
’

entrée princ ipale de l
’

église , etau petitbén itier

Que l
’

on remarque auss i dans l
’

intérieur et du même côté,

bénitier art—dessus duquel ily avaitautrefo is une inscr iption

pour le désigner . A une époque que nous ne saurions préci

les Cagots de V illeneuve , repoussés par les autres babi

hnts, se réfugièrentà un kilomètre au nord—estde lav ille,
sur un plateau env ironné de fondrières , et y construisirent

des cabanes . Plus tard , ces indiv idus se dispersèræ t, et

l‘on élevaune ferme sur ce même lieu, qu i porte encore au…’
bui leur nom .

Il existe enco re à Hontanx et à Perquie des descendants

de Capots , appartenant à d
’

autres fam illes , qui , aujour

d'hui semblables au commun du peuple de cette partie des

Landes ,
ont pris toutes ses habitudes et son industrie ,

sont cons idérés comm e les autres c ito vens . Cependant

superstition et l
’

igno rance sous le joug desquelles se

“ veut encore quelques
—uns des pop sans de lacontrée

,Wfont redouter laprésence de ces Capots ; ils craignent
qu

’
ils approchent du berceau de leurs enfants a

’

imaginant

qu
’
ils peuvent par leurs regards ou par leurs les



Mn loppæ , à leur physiooomie tæ geetm…grœ et safllauts , alenn yeuï…céfi ä saüs efi ’

…ou , enflat leur æ hæt bm n et oltütæe .Mais
b……Mqüi tæ faüdütürägz‘m fm
qu‘b ontlæ oräflèüM—cŒfi fm; ilne peut
de pendants qu

‘avec beaucoup de diflimlté.

observation de ll. Causs in , insti tuteur
—… de…qui t %e ifl

Am u taaen en s ne Dax .

autrefois un grand nombre «l
’

Agots danstout

c u ement, entreautres , Capbreton , Ora, Saint-v… flina 8aint—Jœn—de—Maæ am Swhr iguea [li

“be, Seignosse , età Sainnte—Mar ie—dWsm Le préjugédont
la: v ictimes était, il yavington trenteans, heari

coq plusan sible qu
‘

aujourd
’

hui . Amesure que les races se

ildi sparait ; cependant il existe encore
,
bien qu

‘
il

a… plus de fâcheuse collision . A Seignosse et lt

(u nton de Soustons), ainsi que dans presque to…‘

la… du pays, les Agots avaient un bénitiera
Ul jour, un indiv idu nommé llougas ou Fabas, maitre de il !

Ban , ne vitarracher violemment lacroix des mains pam“

dm th process ion, sous le prétexte qu
’

il étaitAgot, et, 1 d

un., indigne de laporter . Aujourd
‘

hui un descendant dû e

cd homme est maire de Seignosse tant les cho…
changé depuis !

1 .

Dès 1 574
,
nous trouvons

,
aCapbreton, des Agots , que du

conservées aux archives de lacom… ap….

“m entGai l: etGu itares , etqui sontne…
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Gahets dans un arrêt du parlement de Bordeaux rendu

contre eux en 1 58 1 Outre cetarrêt
,
sur lequelnous revien

drons , lajustice doitavoir eu souventà en prononce r d
’

au

tres; car aen juger par les titres des p ièces dont d
’

anc iens

inventaires fontmention , il}; eut de longs , de sér ieuxprocès

erüe les Agots et les habitants de Capbreton . Nonobstant

ces di ssensions, ces dern iers employaient leurs adversaires ,
soit pour garder la paro isse et plus particulièrement les

sables , qu
’

ils faisaientgarn ir par eux de joncs et d
’

autres

herbes afin de les fi xer, soitpour d
’

autres travaux d
’

utilité

publique . A insi on les trouve
,
en 1 6 1 9 et en 1 6 40, occupés ,

au nombre de v ingt
—cinq , à déhlayerfla riv ière . Ils le fu

rent également en 1 726 Ils étaient alors réun is dans un

hameau appelé laPan ic ou laP o inte . Aujourd’

hui il existe

encore aCapbreto n une dixaine de familles agotes, qui

v iventmêlées et entièrement confondues avec les autres et

dont les divers membres exercent indistinctemcnt toute

sorte de professions .

“

Le nombre des famillesagotes d
’

0rx estencore moins con

sidérable il estde six sur so ixante—treize maisons . En 1 738 ,

deuxde ces Agots eurentun procès qui se term inapar lacon

dam nation de leurs adversaires . Aujourd’

hui encore,malgré

les progrès de laciv ili sation , les Agotad
’

0rx sont exclus des

charges de l
’

église, telles que demarguillier , fabricien , etc .
,

par su ite d
’

une répugnauce qu
’

on peut également signaler

chez les habitants de Saubrigues , parm i lesquels il existe

env iron sept fam illes agotes . Outre ces fam illes, il y en a

plus ieurs qu
’

on c ite comme maeouaous , mot pato is qui in

dique le produit du cheval et de l
’

ânesse , etpar lequel on

dés igne les indi v idus nés d
’

une union m ixte .

H isto i re ou An nales de Cap
—B reton , et partie dealtade Bayonne.

l’ar J .M. Bartro . Bayonne , imprimerie et lithographie de Lam ip en ,

in—l . pas. oo, 9 1 .



https://www.forgottenbooks.com/join


tst am ont: pas n ous ila…
(.hpots ou de Games , motqui pourrait bien être dérivé du

latin carceres, soit que ce lieu ait été assigné pour prison,
en quelque sorte, aux débris de laracemaudite, soit, ce qui

est plus probable, que ce fût là l
’

ancien emplacement des

prisons de lav ille . Aux Capots duMas, on voit encore une

maison , laplus antique du quartier , qu i , de temps imme

morial, aréuni plusieurs ménages sous son toit particula

rité qu i fait exception aux usages du pays , et qui porte à

croire que c
’

était là l
’

asile commun des Cagots de l
’

droit.

En général, on retrouve de ces parias dans tous ou pres

que tous les v illages de laChalosse , notammentaSaint
Cricq , Brassempouy , Bastennes , Gaujac , Amon , fi lm ent

,

Hagetmau , comm unes s ituées sur lafrontière du Béarn et

faisant partie de l
’

arrondissementde Saint—Saver. Dans ses

localités
,
il existe encore un ou deux quartiers désignés sous

le nom de Can —em dons Cagots , ou de quartier des Cagots ;
chacun se compose de trois , quatre, c inq fam illes . A Saint

Cl‘lcq, ily adeuxde ces quartiers ; à Brassempouy , sGau

jac, aMiramont, à Hagetmau, il ne s’en trouve qu ’
un . Dans

celui de ladernière de ces communes
, qui comprend une

grande partie de lapopulation, c
’

est—à—dire , de 7a800habi
tants

,
il y aune fontaine dite des Cagots .

Comme dans les Pyrénées , les églises des Landes ont

sez généralement deux bén iticrs , dont l
’

un
,
un iquement à

l
’

usage des Cagots aretenu leur nom ; auprès de ce béni

tier
,
il se trouvait toujours une chev ille dont les habitants

de race franche se servaient pour offrir de l
’

eau bénite

ces pauvres gens , tout en év itantleur contact. Les bénitiers

qui restent sont sans date et sans sculptures cependant,
celui que conserve l

’

église de Brassempouy formé d
’

une

m …pim porte un gm d C bien sculpté et an



m u m u »…

pooÿetde fi sgetmau,œüe poræ aété conm ée ;hante d
‘
un

éæ kmcntcette porteaOssages (canton de Pouillon ,arron
deB ox);àCaupenne, à cinq lieues etau sud—ouest

ù… v æ ;
et à Doazit, à une lieue et à l

’

est de Can

pennc. AED…elle aété murée depuis longtemps ; ml isfl

attactlc d
‘

en reconnaitre laforma, comme à Ncrbis aaa.

ton de l ugron), où elle se trouvait à l
’

extrémité de l
’

fi h

de l
‘

édifi ce , etaMiremont ( canton de Geauuc) , où
et k nord . Il ne parait pas qu

’

il y ait jamais en d.

pu te…Et: à Tilh (canton de Pouillon) . On y voitbien le

pd f!…fi er dont nousavons parlé ;mais ilt placé rio—Ô

v is de l‘en…principale, sous le porche de l
’
égüsa, oüild

dans lamuraille . Quantau lieu de sépulture des…… de türémontavaient un… apu t ,…… deM. lo care de Br… pouy qu
’au q…

cette commune , nommé dans Cagots , ily avait ,avant lMohüon , un cimetière uniquementdestinéail“…
de cette race , etque l

’

on trouveparfois encoredes

a ce terrain . A Urgons , pres de Saint—Saver , iln ’fl ù

du cimetière un endroit réservéautrefoisaux

il reçoi taujourd
’

hui les restes des personas qui

u n: confession . ( i l se rappelle également,aHerbil , b“
particulier oùl

’

on enterraitles Gahets ; car c
’

était lala
par lequel on dés ignait les Cagots de cette commune “Ill
bien que tous les habitants de celle de Gouin, prh ùM
tas . Nous ignorons comment ces derniers



m au ron t nas ns cas m ourra

epithèto, qu
’
ilne seraitpas prud

ent de leur donneraujour
d
’
hui ; car, bien que le temps , les progrès de laraison et les

changements opérés dans les idées par larévolution de l780,
aient presque entièrementdétruit le préjugé que les Landais
nourrissaient contre les Cagots cependant on ne peut pas

di re qu
’

il n
’

en reste pas des traces dans le peuple . Il se

souv ientdes dictons qu i les flétrissaient
‘ etl

‘

on peut citer

des descendants de ces malheureux qui partic ipent à lama

lédiction dontétaient frappés leurs ancêtres . A insi , à Bras

aanpony , il y aplus ieurs fam illes cagotes qu i , par l
’aprete

de leurs mœurs etde leur phys ionom ie, semblentfum er une

caste di stincte du reste de lapopulation ; elles restent en

core vouées au mépris de tous , et surtouten butteaux insul

tes des enfants .

Avantde sortir du départementdes Landes , nous rappor

terons une anecdote qu i , à défaut de tout autre rense igne

ment
,
sufliraitpour prouver à quel po int l

’

av ersion que le

peuple ressentait po ur les Cagots était v iolente etcombien

l
’autor ité du parlementde Bo rdeaux étaitimpuissante contre

elle . Dans les prem ières années du règne de Lou is XVI un

riche Capotde cette contrée fut remarqué à tro is d ifférentes

reprises prenant de l
’

eau bén ite dans le b én itier des habi

tants de l’endro it. Ln ancien soldat, l
‘

avautappris s
‘

arma

de son sabre et allaun dimanche guetter notre homme à

l
’

entrée de l
’

église . A l
’

instant où l
’

imprndent s
’

appr
êtaita

v ioler de nouveau ladéfense fai te à toute sa race , le son

dard lui coupalamain que l
’

on s
’

empre sse de ramasser et

de fi xer à laporte du lieu saint
,
comme pour serv ir d

’

aver

tissementaceux qu i auraient pu être tentés d im iter ce mal
heureux.

Set Cagots qué bain un chrétien . " i l de chrétien et de
‘

Coyote,
C

‘

est-ü-d ire SeptCagots valentun chrétien. Fils de

etda
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nas asu s uaunrres

par celle de charpenti er dans un second livre d
’

arpentœ

mentd
’

une date postérieure
‘
. Enfi n àMczin ,

dans l
’

arron

di ssementetau sud-ouestde Nérac il se trouvait une

colon ie de Cagots qui habitait v ers une porte appelée

DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE .

Les Gahets ont existé en grand nombre dans le Bazadais ,
—dire , dans lapartie du départementqui confine à cc

lui des Landes , et particulièrement à Sav ignac ,

'

près d
’

Au

ùBirac ,aBazas eta8aiut—Miehel-de—la—Prade , section de
cette dernière commune ;au N izau dont les habitants sont

. com sum ommds Calv i : par ceux des communes vo isines;

n uan ,
Captieux à Pré—chao et à llzeste . Certaines

de ces localités présentent encore quelques i ||di| idus iso

lés que l
’

on dit apparteni r a cette rac e
. On vo it

, dans la

de Lignan un hameau appelé [ou Gabem ou

pam que , probablement, il était habité par dcs Gahets .

Aujourd
’

hui
,
il n

’

en ren fe rme plus un seul; mms aune

petite distance de ce hameau on trouve encore une fa

…tadu levant. m idy etseptentrion , maison . ayrial et jardin de JeanMan ; couchant, maison eta; nal de Pierre ltcnun . Centennant quattro
“ la; faira s ‘.

Bain P ierre R enun tiennent maison . s ynal etjardm au Cou—ton ; cmt

llonte du levant. septentn on. maison etayrial de Jean R enun ; midy . terre

du ho irs feu Bernard B ibrette ; m e chant
,
maison etayrial deMargueritte

Contenantquattro escats ; [airs s‘ .

la.. das arch. de BarMste. fol. u n et t80.

Jean Raul . charpentier. tienthorde . pi ton . jardin et terre auxGa

potaa ttente du levant etmidi terre de Joan Brousse. ethorde des hériMde Louis V igneau , etc . Reg . da1 07 i . Su it une sén e d
'

articles pour la
de Jean Ben ete. marchandas Capots , articles qui n

'

ontaucun ilMpour nous.

m m . . . du départ…de Lot—et-Gs rom . . Par C. l .



nanam ac: sr s
‘

use… ua

l ifi dontle che”…de ces parias ds l
’… Un

qui habite Bazas estencoreappelée laGaüre (t
‘…

ou fi lle de Gahet) , nom qui n
’

oseite contre elle ui répulsion

ni mépr is ; car aujourd
‘

hui les familles qui comptent d.
Gahets parm i leursancêtres ne sont pas plus é\itées que

autrcs , et personne ne se faitplus un scrupule de s
‘

alliera
elles . Deux ou tro is générations se sontécoulées depuis qu
les Gahets ontété adm is à lavie commune et se sont

au reste de lapopulation, avec laquelle ils se sont tellement

confondus, qu
’

il estassez diffi ci le d
’

établir leur fi liation.

Enfi n il l
‘évolution de l789 qui a u iwlé tant d’

autres

choses a fait disparaitre le reste de pri
-
jugés qui avait

pu se conserver contre eux enMWde l'espritde tolérance
etde civilisation du dix-hu itième s iècle . En ellet les v ieil

lards duMais se rappellent enco re certains indiv idus à

qui, dans leur jeunesse , ce nom de étaitdonné comme

une espèce d
‘

injure , et pers onne , de nos jours , ne cherche
en faire ressouvcuir leurs descendants .

A
'

Auros chef-lieu de canton dans l
‘

arrondissement

Bazas il y avait septou huit familles de Gahets qui exel

paienttous le métier de charpentier ; elles ivaicntséparés
des autres habitants , dans tro is hameaux contigu , dont

deux portent enco re aujourd
'

hui les noms de Lahaie

de I on!alieu, qui sont ceuxde deux de ces familles, tandit

que le tro is |eme est connu sous ladés ignation de

Quelques unes de leurs branches sont éte intes aAuron, OÙ
la maisons ainsi qualifiées ne dépassent pas le nombre

quatre , et latotalité des indi | idus qui les composent cold

de se ize . ilest n 'ai que plus ieurs rejetons se sontrépandu
dans les communes “us ines , te lles que Sav ignac ,
Pardon etc . ; mais ilestapréaumer qu

'

on ne les

pas partout sous ladénom ination de Gahets .

Gau: «l
‘

A…



HISTOIRE DES RACE MAUDITES
lière à l

’
église de leur paroisse dont un coin leur était ré»

servé, avec un bénitier qui aété détruit. Certains v ieillards

prétendent que les Gahets y prenaient de l
’

eau bén ite à

l
’aide d

’

un bâton comment conc ilier cette circonstan ce

avec ladestination exclusive de ce bénitier Ilest probable

qu
’

ils avaient dans l
’

un ique cimetière d
’

Auros un endro it

particulier ;mais on n
’

en estpas certain .

R s noms des Gahets du Bazadais ne différent en rien de

ceux du reste de lapopulation ainsi lafam ille qui existe

Lignan porte le nom de Labaste qui , comme nous venons

de le v oir
,
est égalefneut celui d

’

une autre famille de Cu

hets établie à Auros . A l’réchac, il y aune famille de cette

race qu i se nomm e Courrèges ; et, à Bazas, il y en avait une

qu i s
’

appelait deMussos . C
’

est ce que nous apprenons d
’

une

requête présentée le 30mars 1 6 4 l au juge de Langon par
Jean de Clavet de Saint—Michel près de Bazas , dans la

quelle sont invoqués en témo ignage un très
—
grand nombre

d
’

habitants et des plus notables, en présence du procureur

d
‘

offi ce . Le requérant v dit qu
’

il lui est beso in et néces

saire d’attester comme quo i Jean deMussos qui se tient

près lav ille de Bazas , est fi ls de Jehan deMasse s, du pré
sent lieu et qu

’

on tient ledit Jean deMasse s et toute sa

fam ille en la présente v ille comme Gahets et séparés des

autre s personnes , soit en leur habitation , so it à l
’

église et

qu
’

ils ne semêlent po int parm i le peuple et qu
’

ils ontleur

place , tant eux que les autres de leur nature , au devant

laporte de ladite église , sans qu
’

ils se puissent avancer

plus avant n i ne vont jamais al'ofl
'

rande que séparé

ment, n i ne prennent jamais de pain bén itque comme on
leur baille ni ne vont à lacommun ion qu

’

avec les gens de

leur Ce qu i futattesté .

Etmême les dits ss . Joué Lafon et Castelnau ont déMavoirm I nssos fils aller au college de laprésente
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un lieu appelé les Gai a/s
'
, qui porüit aussi le nom “a

Chr istians ou des Chrétiens . Non lo in dea, il y aune loca
lité désignée par ladénomination de laGenere , probable

ment à cause du séjour volontaire ou forcé qu
’

y firent les

Gahets et nous savons qu
’

il y en avait à Saint—P…Mons , près de Langon : Au commencement du par siècle,

l
’appellation de Chrétien était encore en usage dans cette

partie de laGuienne et ne manquait pas , sans doute ,
d

’

exciter lahaine et le mépris contre ceux à qui elle était

donnée . En Etienne de Jaas écuy er
,
habitant de Sa

v ignac , se qualifi ait se igneur de lamaison noble de fibres

tians ou Crestiaus , ce qui peut s
’

expliquer de trois maniè

res : ou l
’

un des anciens propriétaires de cette terreav‘ t

été seigneur d
’

un certain nombre de familles deGahets ; ou

ilavaitconsacréaces infortunés un lieu particulier dans ses
domaines ; ou, m ieux encore , il avaitacquis des biens qui

leur avaientappartenu . Quoi qu
’

il en soit il existe encore

une métair ie du nom des Chri stiane, appartenantau maire
actuel de Bordeaux.

De l
’

autre côté de laGaronne , à Saint—Macaire, chef—lieu
de canton dans l

’

arrondissementde laBéole , il yavaitégale

mentdes Gahets ; car, à laporte de lapremière de ces villes,
il existe, près de l

’

ég lise de Pian, une croix qu
’

on appelle la

Create dans Gahe lz (laCro ixdes Gahets) . lladû s
’

en trouver

aussiaMonsegur , chef— lieu de canton dans l'arrondissement
de laBéole comme nous le fait supposer une pièce de

aAndré Lacro ix, facturier, habitantde Saint—G ervais . pour le jour
rhnx, to lattes . to rurale , dans 8aiht d em »et Tmrlrne; lc “N E 6

Gaiden. i| P |h0t. à lim —se . à laGarenne , à Jean de Franço is . au Cou
loumes . aux Gahets . i Bruhon . etau Laqual. larente ge.erallé 5 ' I l ' .a

Ten —ier on L in e des ren tes ou rend ues de la oum i s de Langon ,

«

pour serv i r aux r ecu eu r: et fem im de m om igm r le duc (d
’

Al t

i
l l.

fi l . des archives de lamain e de Langon , pag . 80
,
art. 8 .

ali c itade Barre dit hrestian . Etat de toutes le: maisons du

[on en n os. ( i ls . des arch…»de lamairie du cette ville, folio 8 verso



m… m nadm . { 85M am m a“…
m û '

.……flWWW
… ait été fafle dmala G…* à æ utæ bsüo

nom de ccs… u
’üt pu éŒéæ ndmà

fi fi… seulemeutle soupçon de lèpre , c
‘

est—ÜMm …fl
_

eflàaüre qæ laréäpm q téæab

m t liœ , otainfi , il faut pcut étrc m tiümr aux léprcu
b…que plm loin nm mpposnns avoir été tailem…pur fi ose duMm g ,

lherrc Amanæ u et À sflhide ù

Mqu nous ne secti ons po intquelemot tie/Waitété m…œdaün autrement que par (cm…. S i l
’

on admet

… ement l
’

acte qui v ien td
’

étre @é , qu
‘

ily avait
des… àMonsegur . lin effet, rien dans cette pièce u in?…m l

‘
ou traite avec dœ gens m am d

'

une…
on établit une c irconsMucc où des…

celles d
'

autres habitants , eton les astre int, en cas de

ou pour quelque autre raiso n ou occas ion des affai

res de tente hm mmunwlé , i lasen ir
enfi n , faire comm e feront les autms t{pvm

Bazas . En un mot, ou les traits… ËMgcrs avec lesquels on veutvim enbœ s vo…dü
com e de vrais lépreux qu

‘

ils n
‘

étaim taaus

Le monument le plus ancien où il soit
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adgneurdeVertheuilenMédoc, etveuve de feunoblebo— e

q uemWilbon ,
seigneur de Lesparre acte date

du 1 4 novembre 1 287, et où latestatriœ lègue v ingt nom

aux Gafl
’

ets de Borden Le noble seigneur Pierre An a

nieu, chevalier, capte! de Buch, leur laissacinquante nous,
dans son testamentdu 20mai 1 300

,
retenu par Guiraud du

(human , notaire Le 2 avril l328
,
lanoble dameAsalbüe

de Bordes…lille de Pierre de Bordeaux, damoiseau ,
épouse de noble et puissant baron Pierre seigneur de

Grailly , v icomte de Benauges et de Castillon , fi t son testa

ment, qui fut retenu par Bamond Thomas de Vertfulb, no

taire . Elle y lègue dix livres, une fois pavées,alacommu
nauté des Gahets de Bordeaux ; et par un autre article du

mùne testament, elle fi tun pareil legs de dix livres cha

ame des maisons des Gahets placées dans l
‘

étendue des

jun
‘

dictions de Benauges de Castülon—sur—Dordogne etde

Castelnau—de—Mé doc
On voit par là que les Gahets se trouvaient autrefoü

en grand nombre dans le Bordelais puisqu
’

il existait

des maisons pour les recevoir
, dans l

‘

étendue des sé

On retrouve le nom de cette dame dans un manuscritconservéau ar
chives de laG ironde . qui contientdes extraits de bulles de divers papa
m ntl

‘

or dre des frères m ineurs en généraletle couventde Bordeaux
a particulier. V oyez n

° t. liv . folio 1 28 . Il estégalementquestion de
lamême dame dans lacollection Dont. où l

'

on litlaP rom esse de passer le
contrat de mariage de . tyquem G u i llem de Lesp0m avec Ron , fi lle la
Gu iraud de Bom—

eq , sei gneur de Batna“, et de Thon on , fi lle deMud , se ig n eur de Vay ra. Secundo exitus jul“1 86 9 . B ibliothèq
royate . Cnlb. 88 , pièce n

° t0.

Var iété: Bor«leloües . t. n '

, p . 1 8. 1 9 .

lbidem .

Item . ale ;»at ladelta «lonaa lot lo communal dels Guatet: de
laide“det: libres unavet: pagadug Item , aleyssatalot“ las may

del: Guafetz de la».honor: deBenange c . de Castelnou et-leCae°daaa
“.n edolc , libres . Var iété: B ordeloù æ : , t. p . 2 6 3 . 2 6 7 ; t. lv ,

V oyez cette mere en entier dans lac ollection bout, à laB ibliothèqueMac , Paris. tom . u n . tel. 08 -05 . Elle y porte ladate du mal
.e rapporte auxGold : de Boulon se titau folio 1 6 recto .
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apposé, sur l
‘

ancienne route qui conduit An barü, il
n
’
existaitpas un autre pointappelé le pas du Gahet, qui lm r

était pareillement assigné comme limite qu
’

ils ne devaient

pas franchir . Ces le ttres ou Gahets avaient un hôpital ou

chapelle , et u ncimetière particulier , dans lequel, outn desMments
,
onatrouvé des pierres tnmnlaires , dontquelques

unes existent encore chez les nouveaux propriétaires de

l
’
emplacem ent qu

’

il occupait. A Saint—Loubes commune

du canton de Carbon—Blanc il y avait à lafi n du seizième

siècle une certaine étendue de terrain qui portait le nom

de Graves du ( label
,
nom q u

’

elle apeut—être conservé

Pour en reven ir aux Cahots de Bordeaux, ils étaient ras

semblés , nous ne savons à partir de q uelle époque, dans

un faubourg qui leur étaitaffecté et où ils formaient une

espèce de communauté ; l
’

église de Smut—Niœhæ d0—Gm

Ves , ou des
—Gahets

, qui , dans le principe , n
’

était pas parois

siale , leur était exclusivement réservée
,
et ils en payaient

lajouissance au chapitre de Saint—André par uneœdevmœ

annuelle Mais longtemps avantBaureîn , auquel nous em
pruntons une partie de ces détails iln

’

étaitplus
'

quœüon
de Gabets, n i dans le faubourg qui en retenait le nom, ni

deus le reste du pays bordelais .

aSçavo ir est une piece de vigne située dans laparoisse de
b nbés. lieu apelle cv

—devant et encore present aux G raves du
fi l s ladite paro isse Saint—h ub“, con…nt du cette du aD

de Sr J ean Cl…aher, où ) l avoit cy-devant los“et bua
eux. apellé aussy les G raves du Gahct. du fief dudit se igneur. s Contrat
. tre Vmccns R oux. tisserand. et Franço is de Pontac . chevalier , seigneur
( Anglade et Fourem . v icomte des Jaune ttes etautres tiens ,…ladu
loi au pai ementde Bordeaux; pièce de notre cabinet.

Leprosi Bun legalenses pro ecclesiaSancti N icholay plu

Mi n i 1 6 37 . p . to . Le manuscritoriginalapassé des mai. laI .“Mh ed lœ ûsM. Gaflau…qüabien rod e am b“
n iquer .

JM», t. sv
, p.



nana et ne n
‘
esraou .

sm mpœue, dontle chef—lieu, qui étaitd
’abord

l leolas—de—Onwa futtransféré ensuite à Saint—Pi…
Gradignan , estappelé dans les anciens pouillés du diocèseMiprélrd de Le titre latin était archipreabyl…
8smm

‘

l
,
ou deSom me , ou simplementSunm ium . Ce terme,

dontle sens paraissait inexplicahle n
’
étaitque latraduœ

tion littérale du mot Gahets ou galm , puisque dans l
'lw

“n e basque san d signifi e lagale et m ruolsua galeux

mots qui sontpassés dans lalangue espagnole
’

. On s
’
était

donc borné al’époque où l
’
usage du basque était encore

moins dm noœ it qu
‘aujourd

‘

hu i à transpo rter matériel

lementdm le laün le motpopulaire qui r épondaità palm e ;

etcette phrase arehlpresbylem lm de Harnais , signifi e sim

plementm ba
‘

præ
‘lre

'

de lagale , ou plutôtdes _qnleW‘

.

Depuis Bordeaux jusque dans laBasse
—Bretagne inclus i

v—ent, il y avait, comme on l
’adéjà vu ou comme on le

u n…lasuite de ce travail, des Cagots qui y étaient

connus sous divers noms . Il s’en trouvait dans le Poitou,
l‘extrém ité de l

’
tle deMaillem is ; et vraisemblable

. n t laSaintonge, l
’Aunls et l‘Angoumois avaient

'aussi les

”m ise FM… . m p H Usui—r, ar è m ir
‘

enn ex icati_ous de ce mot. s
‘

arrete acelle—c i aCes mots lq
employ dn s les titres latins au sujet de cette contrée. ne.

“ soupçonner qu |ls ue sontp
’

ane e us—flla…
e
’

m —b-din , dans lacontrée occupée ou ravagée par les Sanasias.
‘afiarna. es vos Iascong« la. san d . « : d . suragem . Lat. ” bles, d ..

m m . «mm .
t…m . lat. s un.Mtom , 8 1

L…Èæ“
' ii rm…primitive , m m……

aasontépuisés en cœ jectures plus singul|eres laun. u n les
sontallés chm:ber tres

-lo in ce qu
‘

ilsavaient sous lam in: ou le

qui dit I n n. uaau psdadateurs… A…
que seaGriego del nombre hpa. Psora. su bies : est enim cntis _

app rit»cum tar
_
t

_
are

_
u scamulig. A otros les pam ser nombre li e…la

hïm n r an es H e s am -s . « tmsua. a. l e.. a. s. Man dataomhre

Tia
In g . “ aw“. ht. sa.
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leurs . En Bretagne, on en voyait dans laville et dans le

diocèse de Treguier en 1 4 36
,
dans l

’

évêché de Saint—Malo
en 1 477, et généralementdans tout le duché dès 1 474 Un

aveu rendu le 6 novembre 1 556 , à Henri II , par l
’

évêque

de Saint—Malo Bohier nous apprend que cette sorte de

pauvres , vulgairemcnt nommés Coqu ine, étaitdans latotale

juridiction de ce prélat, et que lents villages appelés mala
decr ies étaient, entre autres endroits du diocèse, au hameau

de Saint—Denis en Ploërmel,acelui de Saint—Marc en Gner,

à celui de laCorderie en Campénéœ , acelui de laGarderie

encore en Caro,acelui de laMagdeleine enMohon,acelui
de laMaladrerie en Guilliers ,acelui de Saint—Marc en Hau
ron enfi n aGuignen aPloubalay aPlelan—lo—Pefi t eta

En 1 795, on voyait encore de ces parias dans le district

de Quimperlé, et sur le chemin de Placamm on rem ontait

un joli v illage de Caqueux ; encore aujourd
‘
hui , dans le Pi

nistère
,
on poursuit du nom de Cam us les cordiers réunis

dans plusieurs vi llages , notammentà Trebirou, en Lanniüs.
AMarcué, près de Lamballe, dép… tdes con

Nord, il y avait, dans un lieu nommé laCaisse—d’

or, une

corderie célèbre dont les ouvriers appartenaient à cette

race maudite . Il n
’

y s pas encore vingt ans, dit ! . la

basque qu
’

on les enterraitapart.
L

’

un des hameaux des environs de Saint—Brieuc, auprès

du bo is Boixel, porte encore aprésent le nom de Cogni

nerie, nom communatous les lieux des Gdtœ—da—Nœd ha

bités par des Caqueux.

Il v en avaitaussiallillion,aPledran etaYflniac, cm

Hùloi es ds laPain —Bmw “ . .parl I
’

.
-G .

-P .J . 8“
I a. impr . d

‘

B. Camel. 1 836 . in—8 ; tom . n , p. 800, eaaote.
°NolhuMs«m sur t oral dn“.

p. ”, In te l .
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de Caqueux ; mais ils se résignent tri stement à recevoir

celui deMalandn ‘

ns . Ils ont eu longtemps leur cimetière et

leur chapelle à[l it . On croyait que laprétendue lèpre de

leurs pères avaitdégénéré en quelque autre mal, tel que

l
’

épilepsie . Depuis larévolution de 1 789, lafusion popa
laire s

’

est à peu près opérée .

Enfi n , auMans, à l’extrémité d’un des faubourgs , il y
avait aussi des Cagots dans le r va° siècle

,
s
’

il faut s
’

en

rapporter au témo ignage de D . Louis le Pelletier
, qui était

né dans cette v ille ‘ ; ils étaient tous considérés comme

étantde lalie du peuple
°

on les désignait par le nom de

Cage“ de Saint—Gi lles ,acause du lieu qu
’

ils habitaient, et

plusieurs d
’

entre eux exerçaient les professions de cordia
etde tonneli er .

0etle superstition était aussi répandue dans le Pays Basque comme

l
'

a…le conse iller P ierre de l
’

Ancre . dans un passage ou ce grand pu
a6euteur de sorciers rapporte que Jeannette d

’

Abadie diet qu
‘

ayant
veille dans l

'

Eglise de Slb0r0 .… le jour venu elle s
'

en alladorm ir etes
elle, et pendant qu

'

on diso it lagrandeMesse . le Diable lui vintarracher un
lligo de cuir qu

’

elle porto itau col. comme fontune infi nité d
'

autres; qd
estn e forme de main ou po ing serre, le poulce passé entre les deus dulgh,

qu
‘

elleswreatet portent comme remede à toute fasc ination etwrti lega
et parce que le Diable ne peut south

-ir ce po ignet. elle diet qu
'

il ne l
‘

as
emporter. s ins le laissaprés du sueil de laporte de lachambre dans la

quelle elle dom oit. ïaMsuu ds l' i nconstom des mauvais anges
“n ous , liv . lt.”8 tuo. etc . A Paris , chez Jean Berjou, own . il 4 ;
On conserve dans plusieurs cabinets d antiquités . notammentà laBiblio

thèque royale de Paris , des mains antiques de bronze de cristal, de corail,
qui sont fermées. avec le pouce passé entre les do igts ; ces mains

portées mspendues pour serv ir d
'

amulettes préservatrices . Les mains de
sonttrés—souventopposées à un phallus. avec unanneau au canin :

dans ce cas. lavertu du talisman se trouvait doublée car le phallus
aussi un signe de défense contre le mauvais œil. Encore aujourd

’

hui ,
Normandie , des paysannes portentde petits phallus de verre au cou .

l
'

Italie… . h mah fahaat læ œœ aé“…üb t lamab phl
liqas t irant lapeu .

Le se Javier u sa.
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on na.m on r r ne n
’

asraen . 1 1 8

ils les puissent tenir et nourrir jusqu
‘

à laSaint

d
’

hi ver suivante. Lodite fête passée lesdits lép rM
“vent choisir tant des agneaux que des brebis v ingt

et les tenir avec un cochon un bélier et les oies

comme ôter et faire sortir de la bastide et du

district ce qui dépasserace nombre le jour de la fête , ou

op el . S
‘

ilarrive que ladite fête passée , il se trouve supe

ñfl l
‘ ù celui de v ingt brebis un bélier un cochon et six

des , lam oitié de cet excédentappartiendraà lacommu

I l lltô deMito bastide pour subv en ir aux dépenses à faire
pour lanécessité etl

‘

utilité dwelle , etl
’

autr e mo itiéaubailli

ou prévôtnlnrsen exercice . Lesdites brebis , bélier , cochon

eto ie s ne“hatpas descendre, pour pdturer ui autrement,
depu isa roman deMonsegur jusqu‘

au Drot
, ni de

nille au…d es d
'

ailleurs . Et si le lépreux tlttqu tl peutvivre dans son
d er en d

'

autres terres , et qu
'

il sontde laville. que
'

tous les

H basentune maiso n hors de la ille. au lieu qu
‘

i ls jugerontcon
v…. Etsi le lépreux estm i sérable de telle so rte qu

‘

i lne pu isse s
’

aider dh

“ qu
‘

Ilfi lle demander l
‘aumone par lav ille et qu

'

il demande en tlbhort

avec ses table»(etiquettes ; qu
’

i lne jo ue pointavec les
d u ts

_

ni avec les jeunes gens , quand il tapar lav i lle demandantl
’

aumMc,
los bourgeois de Il v ille doweut «lire à leurs enfants de ne pas nller à

pour s
‘

amuser avec lut. Et en ne jouant pas s
'

ilarm e malheur , le
ll

'

l po intto rt. ) F uero: de! lley n o de S avo n a, desde su em ciou .

l anMi s un imum etde (
‘

asttHu . En l‘amplœa, por I II. de

i l“, h—htio ; lib. v , tit. xr, cap . p. 1 6 5 .

. êm e mot gafo se retrouve dans la fo rmule du serment des luth,

« i 'u n e le chapit” ns du livr e Il. titre v u . du même for n mic-tc ,

sequcnse tus menus , et podreu an tus bu ses
,
dolor rabiou o se

hd vn en tus gne ssoa, etpmlrezran tus bmw nniennbros, et revente ben o

“ Ma. et si algunm nazim n , 6 han de ti…t‘. cel l dW.Ü E WDS . et roues . et scan en ewarnwde todo elPueblo , etmucrfl

di umen . Si tu menaun gures fans.
—e tti ent, que les mains se se

« que les bras se nourriss e nt : qu
’

unc dunlm ustroee rou e h s os ;qfl

b b . les m embres se pwm sæ nt, qu
'

i l te tomb e de s vers grmu llants
Si tuas de s enfants . ou que tu de tte enavo i r . qu

'

i ls sowu i aveugles , so urds,
bottom ; qu

'

ilswieut un obje tde mépris pour tout . 0MO, C
I

'

hMMM. Dis s )lbüm . p. col. s.
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pais 8œbärae , ni müre du liæ appä Lm dæ ifle , müm
que leditchemfin roman dw at s’étend du côté de bas ju:

qu
’

à ce même Drot, mais lesdits animaux peuvent puits

sont eu—dessus dudit chem in roman sans causer n i porte

de demmage à aucun bourgeois nia“biens . Et s
’

ilarriv

que les animaux en question s
’
écarten

‘

t dans ces endroit

prohibés , toutbourgeois qui les y trouverapeut les tuer

sans être tenu à aucun dédommagement envers lesdit

Iépreux mais les animaux ainsi tués apparücndm nt

ceuxdont ils étaient la propriété pendant leur v ie
, et

Iëprm æ peutles prendre et les porter à samaison com.

alui appartenant. I te m les parties contractantes ont vonb

et arrêté que tout [ép i
-
eux tenant feu et habitation dan

ladite bastide ou dans le district, puisse tenir une paire dt

bœnfs ou de vaches de labour , s
‘

il en abesoin pour cnl«

tiver ses terres et une bête c
’

est—à—dire un cheval

une jument, un âne ou unemesse avec bat, à son propu
usage pour le serv ice de samaison, et lesditsanimaux, c

’

est

asavoirbœufs, vaches etbetes avec bat, pourront paœaga
par le district de ladite bastide,danstous les pâturages oùla

besüanx des bourgeois puissentou paîtront, sans causer dl
dommageaux biens d

’

aucun d
’
entre eux. I tem

,
ils ont voulu

etarrêté que, dans le cas où lesdits animaux, tantaratoirea

que nonarato ires, feraient du malauxbiens ouaux choses

de quelque bourgeois ouhabitantde ladite bastide le (r
'

pm cæ
, propriétaire des animaux, soit tenu de réparer le

dommage, au jugement et à l
‘

appréciation des jurats alors

en exercice ou d
’

autres gens de bien de ladite bastide , et,
le dommage ainsi réparé qu

’

il soit quitte et déchargé

de touteamende etacti on pour raison de ce . i ls ont égale

ment voulu etarrêté que si lacommunauté de ladite bas

tide, en cas de guem ou pcæ qnüqn‘auüe raison on œaa
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délit, celui contre qui on auraitde mauvais soupçons se jus

tiñe
,
samain septi ème de témoins, ouavec trente Cagots

'

Les Cagots sont peut
—être bien aussi compri s dan s deux

ordonnances de police rendues par la municipalité de

Bayonne, l
’

une en 1 3 1 5 , l
’

autre en 1 3 1 9 mais ils n ’

y sont

pas clairementnommés . En eifet, les ArcaQodz ou Arcabotz ,

dontil y estquestion , me paraissent n
’

être rien autre chose

que des Bohémiens , nommés Cascabotac en basque du Gui

pnzeoa, et le motde lafars ne me semble désigner que des

guns sans aveu Ce n
’

est donc que dans les œhaurei lhad

on isolm oreühalz que l
’

on pourrait reconnaitre les Cagots

l ors de ParMM. AMesure et J Hatoulet. A Pau, impri
mariade B . V ignancour , in—t pag. sa.

3 aEn l
‘an de Nostre-Senhor ccc . xv . lo dim ple après le teste de S .

Per etde sentPauapostos , en le mai retatdou seinher en Lop Bergoinh de
Borden . maire de

Fo esüblit que torts los tatars eus « N ureilhadz eus arcas e lcdr

los autres qui mcstir ne han. queüqnen e holtien le biele de lor media.
(En l

’

an de Notre—Seigneur 1 3 1 5 , le 1 7 après lafete de saint P ierre et de
saintPaulapôtres en lamairie du seigneur Loup Bergoing de Bordeaux
maire de
B hi tétabli que tous les talon et les essorrillés et les oreubodz et tous les

autre qui n
’

ont qu
’

y faire , sortent et vident—lav ille de leurs personnes . )
Lim en parchemin , conservé auxarchives de Bayonne sous lamarque B .

ti . page 1 30.

aEn l
'

an de Nostœ—Seinhor st. ece e xix, en le mairetetdou seinhcr en
Laurens de Biele , maire de
alaestat erdenetdans arcabotz e dons ischaurc ilhatz qui son cridats en

ladate sobre—dyte e die , que edes buytessen le biele de lor mediasobre

paie de meter au tous de le tor ; e que nulhe persone nous aubergui car,
si aflese passer i medisse pete .

En l
‘

an de Notre—Seigneur 1 8 1 9 en lamairie du se igneur Laurentde
B iele . maire de
Ilaété ordonné au sujetdes arcabotz etdes essorillés dont ilestquestion

dans laproclamation faite à ladate et au jour susdits qu
'

i ls v idassent tout
de suite lav ille de leurs personnes , sous peine d

'

être m is au fond de la
tour : et que nul ne les loge car , en le faisant il seraitpassible de la
même pe ine . ) lbidm , pag. 1 1 5 .

V oyez sur le sens de tafur . dont ce mot est sûrement dérivé et qui

était us ité au m idi comme au nord de laLoi re , les exemples ci tés dans le
Lex ique roman deM. Baynouan l tom . v pag . 89 6 et dans notre

Tristan , t. tt. pag . ses .Maintenant tahur en espagnol. comme en esta
lan, signifi e j oueur .
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dont le m û re distinctif, aux yeux du peu“e,
nous l

’avons déjà vu, dans l
’absence du lobe on -

vh

l
‘
extrémité inférieure de l

’

oreille;mai s ce motpeut signifi er

aussi les repris de justice , ceux à qui une précédente cm

damnation avaitvalu laperte d
’

au moins une des leurs .

En 1 378, on retrouv e les Cagots faisant un traité avec

GMn—Phébus qui , en échange de leur travail leur ne

corde certains privileges . Par cet acte , qui existe encore

thus les archives de lapréfecture des Basses—Pyrénées , .Qu
Cm fi aas d

’
une part8

’
engagentà exécuter tous les ou…

de charpente nécessaires au château deMontaner , situé
quelqnœ lieuesal’est de Pau ; d

’

autre part , le comte de

Foix en récompense de leurs peines, leur faitgrâce et re

mhacomplète des deux francs de focagc que les Creating

pour chaque feu , et leur accorde exemption do
‘

perçues sur les autres habitants des lieux où ils sé
jour-m

‘

ait eux—mêmes, si toutefois ils n
‘

avaient pas cons
tunab les payer . De plus ,

le comte leur donne le droit_

de forüage dans tous ses bois afin de prendre ce qui lap:… saire pour le travaildont ils s
’

étaient cbargéa.

Cette pièce , inédite jusqu
’

à ce jour, nous semble jeter…
vive etcur ieuse lum ière sur l

’

étatdes Cagots du Béarn dans

le xrv 0 siècle . Après l
’

avo ir lue, on ne p
e
ut s

’

empühæ da
re connaitre qu

’

ils n
’

étaient ni ecri s , ni les vassaux de

tels seigneurs , pui squ
’

on les voit passer, de leur plein gré

et libre volonté , un contratavec leur souverain ; et il est

perm is de cro ire qu
’

ils n étaient pas encore offi ciellement

tenus pour infames et lépreux, puisque le traité estco…
par eux dans l

’

église de Pau, en pr
é
sence de témo ins, dont

l
’

un , au mo ins , étaitgentilhomme , etpar devant un notaire

public d
’

0rthez, chargé des affaires du com te de Fo ix. Quant
'

a“numération qui termine l
‘

acte, il semble en résulter que
les Cagots étaient disséminés et isolés dans les dilémnü
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lieuxdu Béarn , et qu
’

il y en avait peut—etre une famille

dans chemin des endroits qu i en contenait. On alieu de

faire une observati on pareilleapr
ès l

’

inspection de plusieurs

en ti ers de 1Œ5ctde l385 , qui , énumérantles feux exempts
de taille, ne mentionnen t jamais de Gagotpour aucune lo
u lite, sans le désigner par ces termes lo Crestiaa, etquel

qœfois par een —ci l
’

aus ten deu C œstim .

Les pri vilèges que les C restiaas venaient d’obtenir leur

want—ils maintenus Les Béarnais
,
au milieu desquels ils

les v irent— ils d
’

un meilleur œil? Nous n
’

avons eu

. nmoyen de répondreaces deux questions, les documents
découverts jusqu

’

ici étant muets acet@ard. Nous savons

seulement que, trois ans apr
è
s ladate de lacharte de 1 379,

mage au comte de Foix, et que quatre d
’

entre eux s
’

enga

geaient sohdaiæ ment, et par corps, àlui payer , à huitjours

de là, m in ute-quatre flon
‘

ns d
’

or, à peine du double . il est

aremarq uer que laplupartdes noms qui se lisentdans les

actes de 1 383 , se retrouvent également dans lacharte de

1 379, ce qui sert à continuer l
’

observation que nous avons

æ nsignéc plus haut. Quantaceux dont les noms difi rent,

on peut les considérer comme les lilaou les héritiers des

des memes localités , désignés dan s l
’

acte le plus

Vers lamême époque , nous trouvons les Cagots différem

ment traités dans une petite v ille de Gascogne, actuellement

chef—lieu de canton dans le départementde Lot—ct—Garonne .

Le contumc du lien , rédigée par écrit en 1 388 , frappait d
’

a

antheme, mais à des degrés diliérents , trois classes de mal

heureux dontles tristesaventures , aumoy en—âge , nous ton

cheat v ivement aujourd‘

hui . Elle prohibait expressément

aux juifs de toucher le pain et les fruits qui étaient exposés

dans lav ille ,atouthabitantd
’acheterauxGahets des choses
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w robe illeur était interditde marcher sans chaussure

«bus les rues , et enjoint lorsqu
‘

ils mncontraienthommes
ou femmes, de se tenir sur le bord du chemin autant qu

’

ih

le pouvaient, jusqu
’

à ce que le passant se fûtéloigné ils

ne pouvaientacheter que le lundi , etne devaientjamais en
trer dans les tavernes y prendre du v in ni y toucha les

hanaps etles brocs; illeur étaitdéfendu de vendre des porcs

etquoique ce fûtpour manger, sous peine de soixana
sous d

’amende etde confi scation des denrées s
’

ils avaient

soit, il leur fallaitpuiser de l
’

eau dans leur fontaine et non

Contralos Ga/fetque i ntran en lac i lasens senhal.

can plusesHblitlosdeytcesseins que Galletni liailcra, estranhni pd
vat , petit{a ni graus , ne m ire dens laviladeMarmamh sens seuhal de
drap v le quel portiade loue de . i . dora, etdeample de . il]. dit: ,
en larauhasobiranae descubertdevant, apert esquera, en penade . v . sols
de galp alsenhor e alav ita, e laraubasobiranaencom a.

Centre les Gahets qu i en trent dans lavi lle sans s ign e.

l tsolde plus établi lesdits consuls que Gahetni Gahtre, étranger ou de

petitou grand n
’

entre dans lav ille deMarmande annasigne de
drap lequel il porte long d

‘

une dam e, etde trois do igts d
‘

amplem ,

en larobe de dessus etdecouvcrtdevant.
'

agauche , sous peine de cinq en.
au seigneur et à lav ille, etde confi scation de larobe de

3 C um no n angan pet n ul .
a2 an establitplus que nonangan pcs nut: per lav ita, etcants

‘…
ran ab home 0ablemna. ques remangen alaunapartdelcam in tant lora
cum poyran , entre que hom ne siapassat, en penade . v . sols de gatge. a

(Qu
‘

i ls n
'

aillen tpas p i eds nada.

I l ont établi de plus qu
‘

ils n
‘

aillentpas pie ds nuds par lav ille , etqun d
ils se rencontrerontavec homme ou avec femme , qu

'

ils restentd
’

un ch“du
chem in aussi lo in qu

‘

ils pourront jusqu
’à ce qu

'

on so it passé , sous
de cinq sous d

'

amende . )
Cum no d0t‘flt here v i n n i comprar en taberna.

E en plus establut que los dm obrcdit Gallet que si comprenan que o
mercadrgen de lunh,

e que no vengan en tabcrua, ni prenn u vin , ni pr.

gan enap ni pichnr, n i venden ui lassan vendre por : ni creston ui altrahd i.
m injadoyrani nuthaautre causamanjadoyra. en penade . lsv . sols de
e lacausaencorsa .

(Com me i ls ne do i ven t pas bo i re du v i n n i acheter en taverne .

Etontde plus établi que les susdits Gahets n
’

achètent rien qu
’

au

de lundi , et qu
‘

ils ne v iennentpas en taverne , n i ne prennent du vin ni ne

prennent hanap un pichet verre ni pot) , n i ne vendentni ne fassentvendre
porc n i mouton ni autre animal bon

'

amanger ni aucun aube romœühlr.
sous pe ine de sorsante cinq sous d

'

amende et de confi scation de laM.)
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1 7 mars de cette année adressées aux trois sénéchaux du

Languedoc , età ceux du Rouergue et du Quercy
A leur tour , ces prescr iptions eurentle sortde celles qu i

les avaient précédées aussi
,
en 1 4 39 le dauphin Louis

(depuis Louis XI), se trouvantàToulouse, nomma, le 1 0juil
let des commi ssaires pour v isiter plusieurs personnes

hommes , femmes et enfants , qui s
’

étaient répandus dans la

v ille etlasénéchaussée de Toulouse, etqui esto ientmalades

ou enfi chiés d
’

une très—horrible et gr ieve maladi e, appellee

lamaladie de lalèpre et capoterie, pour empecher qu
’

ils

ne se mélassentavec les habitants du pay s

Trois ans avantcette époque , nous trouvons une menti on

des Caquenade Bretagne , qui nous prouve que ces indiv i

dus , semblables , par le nom
,
aux Cagots du sud—ouestde la

France , leur ressemblaientaussi par laproscription sous le

po ids de laquelle ils gém issaient. Sui vant latraditi on pcpu

laire , ils étaientjuifs; ils ne devaientpas communiqueravec

les autres habitants , et, aux églises, leur place était dans la

partie inférieure . Il ne leur était pas perm is de toucher les

vases sacrés , ni de recevo ir le baiser de paix avant les gens

sains . Les contraventions à ces règlements étaient punics

d
’

une amende de cent sous
,
somme considérable pour le

temps

Ces lettres sont im prim ées sur une copie envoyée deMontpellier ou

l
‘

orig inal n
‘

existe plus , dans les Ordonnances des ro is de F rance de la
tro i s ièm e rare . l. tx . p . 2 9 8 . 899 .

H i sto i re générale de Lan guedoc (par DD . Vaisselle et de V ic). édit.
ill— fol. t. rv . p . t9 i , liv . u u v , ch. u n s . En marge se trouve lacite
tion su ivante humaine . deMontr». sen . de Toni . en gener .

‘
1 . confi a.

n . 5 . L
‘

o riginal de lapièce ainsi ind iquée n
‘

existe plus .

Item
, qu i s cognou mus nn dictn civ itate et D iocesi plurcs bom iw

utriusque scsus qui dueuntur esse de legc et in vulgari verbe Cacos i no

C es deux mots , que les dn as éd i teurs de lapièce n
‘

ont pas compris k e

m in es de te ron . \
'

oya l
’

6pnode du lépreas , dans notre public…il“
tu. . t. p . 37 n y btro vers

'

l
‘

rop est Trud eau pre. et corto i.

A ocim cent de tel tous .

‘r . r .
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question que des Caqueux de l
’

évêché de Saint—Malo) et

d
’

où il est permis de conclure que ces malheureux n
’

étaient

guère répandus en Bretag ne hors de cette circonscr iption

à l
‘

époque dont il s
’

agit." est fort po ss ible , cependant,
’

ils

aient été dés ignés , dans ces coutumes , comme gens qu i s
’

en

trcmeltentde cen dre v illaines marchandi ses , et qu
’

ilfaille t‘e

chercher leur étatdans les articles suivants

Les sont v i llains nalres (naturels) .

v n u s v n. Ceulx sont v illains noi res , de quelconque lig
neige qu

’

ilz so ient, qui s
’

entrem ettentde v illains mestiers,
come estre escorcheurs de chevaulx ,

de v illes bestes

garczaillcs , trueudaillc , pcndeurs de larrons , porteurs de

pastez etde plateaux en taver nes , cr ieurs de v ins , cureurs

de chambres
, quoy ez faiseurs de clochers

,
couv reurs de

pierre pelletiers poissonn iers , gens qu i s
'

entremettentde

v endre v illaines marchandises et qu i sont menestriers et

vendeurs de vent ; telles gens ne sont pas dignes d
’

eulx

cum-m ettre de dro it n i de coustumc
'

,
come dit est ou

xv nwxu °

v u“ XV II . Lesquel.r do i vent estre appelle: (l lesmoi ugs de

droi t et de eouslume , et en quelle action .

Justice ne o ffi c ier ne do ihtappeller tesmo ing d
’

explet

de court nul v illain , nulles gens de basse c ondi cion de

villaiges , qu i ne s
’

entremettcntde dro iz ne de coustumes

ne s
’

en (lttl\ent entremectrc
,
et s

’

ils ne les entendent; car

une conjuuction peut po rter une cause de cent liv res de

rente comme de tro v s den iers , et auss i une disjunction
et ceulx recordentaussi tostle faulx comme le dro it ; tout

cuidassent bien recorder , ou pourro ient estre plustost eu

Madam e laV ierge n lilé saquenouille pendant toutmon voyage . t
‘

é

pondit
'

languy et je n
‘

ai trouvé dehors que des Caqueux qui cherchen t

les betes mortes . et les pemlus qur luandrllarcntaux potences . Poés ie:

pop ulai res de laB retagne . trois ième partie . 5 (Revue des Deux
."oudes . i ll . — t‘ sér ie . Paris . " 35 . p .



https://www.forgottenbooks.com/join


1 90 n rsr o rne nes us ers u s unrr ss

guérison de salèpre . Ledit prophete Élisée ajoutait l
’

huis

sier , ayant recommandé audit Nahaman d
’

aller au fleuv e

Jourdain ,
et celui-ci—y a) ant, par lagrâce de D ieu, tettum é

lasanté, le prince offritdes présents à celui auquel il lade

vait; mais le sainthomme refusade les recevoir . Alors G iezi
,

serv iteur du prophète , an imé par une cupidité désordon

née , prit lesdits présents et richesses destinés à son maître

pour celail futmaudit par le prophète , lui ettoute saposté

rité
, qui n

’

estautre que les Agots malédiction qui atou

jours pesé et pèse sur eux , parce qu
’

ils restèrent lépreux à

l
’

intérieur et damnés comme l
’

expér ience le démontre . A
ce tte explication de l

’

origine des Cagots , Caxamantajonte

plusieurs hnputations non moins absurdes , mais qui sont

préc ieuses pour celui qui v eut se rendre compte des préjugés
dont ils étaientles v ictimesau au ? siècle . Lapreuv e , disait

il, que les Agotasont léprcux, infecté s etmaudits, c
’

est que

même les herbes qu
’

ils foulentauxpieds se sèchentetperdent

leur v ertu naturelle les pommes ou toutautre fru it qu
’

ils

placentdans leurs mains ou dans leur sein se pourrissenta
l
’

instantmême sans compter que sur leurs personnes etdans

leurs maisons ils sententmauvais comm e des individus con

tam inés d
’

une grave maladie . Sans s
’

arrêter auxallégations

de Caxarnaut les états pr irenten considération lapétition

des Agots et recommandèrent leur afi
‘

aire au chantre et s

l
’

archidiacrc de Santa—Gcma, par un acte en date du 1 6 cc

tobre 1 5 1 7. Le prem ier de ces dign itaires de lacathédrale de

Pampelune m it encore deux ans à term iner son enquête ;

enfi n
,
avant trouvé les plaintes des Agotafondées ettelles

qu
’
ils les avaient exposées à SaSainteté il ordonnad

‘

obéir

et de se conformer en toutalabulle s ous peine , pour les

contrevenants , des censures de l
’Église etde c inq cents du

eats d
’

am ende . Le dispositif de l
’

ordonnance porte que les

nommés Agotaser ont traités comme lesautres indigènes en
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’

ssm e ue .

ce qui touche l
’

adm ini stration des sacrements et laprésenta

tion des offrandes ; que lapaix leur seradonnée de lamême

manière , etc . Cette sentence déclaratoire futprononcée le 30

avril lâ l9 dans lacathédrale
,
afin qu

’

elle fût connue de

tout le monde, et plus particulièrem entdes parties intéres

sées , qui avaientappelé des témoins à cette publi cation .

Les trois états généraux de Navarre se trouvantde nou

veau réunis en cortès, présidées au nom de LL . lareine

et l
‘

empereur par le même Don AntonioManrrique , labulle
etlasentence du juge— comm issaire apostolique Santa—Maria
leur furentprésentées pour qu

’

ils v oulussentbien en accor

der l
’

aéœfi on etleur donner force de lo i , etle 1 5 no v embre

de l
’

an les cortès rendirentune ordonnance conforme

à larequête .

V exés etmolestés nonobstant labulle et les arrêts dont

il n
‘

eutd
’

être faitmention , les Agots eurent de nouveau ré

cours à l
’

empereur Charles—Quintpour être adm is et traités,
dans les églises comme ailleurs , sur le même pied que les

autres habitants , et pour pouvo ir jouir des honneurs et des

avantages spirituels ettemporels , suiyantce qui étaitspécifi é

dans ladite bulle etdans les arrêts obtenus en vertu de cet

acte . L
’

empereur , après s
’

être fait rendre compte des faits ,

expédiaune p roecs iun royale ,
datée de lafi lle de V itoria

le 27 janv ier 1 524 , et s ignée par son o rdre de lamain de

son secrétaire Francisco de los Quobo s ; elle s
’

adressaitau

vice—ro i et capitaine—général comte deMiranda, régent au

conseil royal, aux alcades de lacour supérieure , aux muni

cipalités aux jurats etaux autres offi c iers du royaume et

leur enjo ignaitde vo ir lesdites bulles , sentences et déclara

tions apostoüquœ , de les observer et d
’

v obéir, s ous peine

"M1 8 1 08 . dit Co varm v ias
,
los an im aro rdadm y de te rm inat ion“

que sale. de touGom }oc R u les , o chann ttm as .
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d
’

encourir ladisgrace royale et m ille norinad
’

amende

po ur chaque contravention .

En possession de cette provi s ion royale , les Agots presen

tèrent une requête afi n d
’

obtenir qu
’

elle reçût son entière

exécution ,
et le même v ice ro i etcapitaine

—

généralcomte deMiranda, aprèsavoir pris l’av is du conseil, et vu les ordon
nances les sentences et larequête ordonna le 27 juin de

lamêm e année là? —i
, que du moment que les adversai res

des Agots seraient requis avec cette p rov isi on royale , ils

eussent à se conformer et à obéir aux ordres de SaMajesté,
du juge ecclésiastique comm issaire apostolique , etdes tro is

états en traitant les réquérants avec bienveillance , sans

leur faire injure n i tort dans leurs personnes, dans leurs

biens ni dans quo i que ce fût en les admettant , dan s les

églises etdehors aux offi ces di v in s
,
et en les hi ssant jouir

desdi ts honneurs etavantages spirituels et temporels , sous

peine de m ille ducats en cas de contravention.

Battus sur ce po int , les adversaires dês Agots ne se dé

couragèrentpas ; plus ieurs habitants de lavallée de Baztan

leur refusèrent le dro it de ree iudad qui est propre à tous

les indigènes , et par conséquent celui de faire paitre leurs

troupeauv dans les montagnes comm unes , etde couper du

bo is , tant pour les beso in s de leurs ménages que pour des

constructions . Le s Agots leur intentèrent , devant lacour

supérieure de Pampelune ,
un proc

ès que term inaun arrêt

rendu cmntradid oîrcment ( j ’ignore à quelle date ) par les
licenc iés Don Geron imo de Feloagaet DonMiguel Lopez
de D icastillo

,
et confi rmé par les membres du conse il, les

licenciés Don Juan de Aguirre , Don Estevan Fermin deMa
richalar et Don J uan Anton io de Otalora. Cet arr êtcondam

nait Pedro de lriv err i aune amende de c inq cents ducats

etadeux ans de ban issement , se ize de ses consorts à cent

ducats etaun bannissement d’

un an et tous les dix-sept
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m or“, avec laréparation de tous la… “M
di ces qu

’
ils avaient soufi crts .

a: 1 655, les habitants d
’

An
‘

zcun mutit àMartin
-lq u rctaüautres iudivîdœ de sacaste d e…u

fruitiers, et furent, pour ce fait, par ;

de lacour etdn conseil,acmtlim chu m Ill avait

lfl h se venger de leursadversaires et lapunir d
’

u Ù l

p bllcr dans lcs égüscs du Batan labulle de“on X , ail

que l
’

ordonnance royale de Chattes —Quint et (laleaav.

U tifléesal’alœdc , aux jurats etaux habitants de Ian“
En 1 657, Jam es Perlixena, Jum es Jubñ , Gracinn l a:

PetriMaestruarenaet consorts habitant: de Bon…rentau tribunal ecclésiastique de Pampelune u

m étatendantà obten ir l
’

exécution d
’

un ordre donnéMP…Wy Raæ x, chanoüe dacæ æ v ifle d v iflh
dn diœèæ ,

‘

qui avaitprescrit, sous peine d
’

exœmmunü
tion majeure de donner aux Agots de Rou te lapaix et

fi nbénitde lamêmemanière qu
’

auxautres fi dèles . [m l

biflmls d
’
Ar iscun se portèœnt opposants à cette requü

.aüleurs prétentions furentrepoussé“par unWi m
‘Pampelune le 8 mars 1 658 par le docteur Don J…
“ma, prieur de cette ville et vicaire—général de l

’

évè:

” dant lavacance du nidge
'
. Ils inæ rjctÀrcnt nppd…t le métrop olitain mais ilestà croire qu

’

ils ne fl!“
pas plus heureux.

,Quoiqu
’

ilen so it
,
il ne se passe pas longtemps“u nil

la Agots de llozate ne fussent de nouveau troublû dl

l
’

m ompü»œuwntde leurs de voirs relig ieux; mais avant
rapporter lasc ène qui eut lieu dans l

‘

église d
’

Alù cun

1 678, il ne me semble pas hors de propos d
‘

indiquer du

quel ordre lapopulation y était rangée . Elle étaitdiv
'

lfi

Archives du tribunalecclésiastiquede Pampelune, foi e de
O….
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on nan ana: n on u
‘

n m on

en u n…, un mémoire dans lequel il .

im oqnfltdiléæ flts décrets contre les Agots , dont il y arniŒ, '

disait—il, quelqu… dans le pays, au grave préjudice de
'

lapureté etde lanoblesse du sang de ses enfants et il sup
pliaitl

‘assemblée de les expulser leurs frais . Conformé

mentacettemquéte, lajunte ordonnaauxalcades de te

chercheravec une grande v igilance , chacun dans sajufi di0
tion, ks Agots qui y habitaient, etde les expulser dans ta
term e de deux mais , sous peine de cinq uante ducats d

'œ
mendealaquelle elle condamnait d

‘

ores et déjà ceux qui

seraientom is . Elle nommapour Tolo saet sa jur idiction
Don Venturade Ayeldaburu bourgeois de cette v ille Cet

homme rant sacommission avec un zèle qui lui m&ita

les éloges de l
'

une des jantes tenues l
‘

année suivante àMm dragon mais il ne put empêcher que les Agots ne
'

revinm nt dans les lieux dont il les avait chassés aussi la‘

sixième des jantes générales, tenue l
’

année suivante à Saint

Sébastien rendit le 1 3 mai un décretpar lequel elle enjOi

a leido un memorial deMigueldeWend iu bal. en queM…un que « lande dhpueato por difern tea«lecretm etque OI
dÜ ib altaMinnaI o pumlan habitar los Agotec, que v iven al…
en p araMatch de latimpin ay nublefl de les tuile s de estaPro…
u fi a i h lu tin le sim de m ndar et que todnale s Agate : que sahah
reaa Mfi to . sean erhadus e—pe lnlas de él n cm t; de elles y

Arou i « lalantaque los señare s alcaldes , cadauno en su
fi on. lnquieran ann gran n : ilaneialos .taotcs que en ellahabitau. y lœ…
de alla… deMan…. penade r incu« ntadueadm que san ath b

en los matra doute « horacondom laProv incia6 tas qaa
m iam : P ro lau llade Toto“ y su ]uriadlrc iou nom in é laI‘l l

al 8' D' V enturade .\ye ldnbnru . Archi ves de ladép…tion
Totem nr junte mi nerale. tenue le tt mai té“.

U ym r unarartade Il" V enturade Aye ldaburn. wr inn de Il vil l
‘

l
'

d nu . en que aviraque en v irtudde lacom ision que laProv inciase sifflé
date e l au t i timaluntal eur ral. baMuadn'

del ui t—trim de estal’rovhdn
todos los Anotn que hahtaen la«ls Talon remtte le s autos
raw Am r“ laI nnta se le de. lus m cm . |bidem . lunin III

t 6 9 1 . [
'

n obsen atmn nnpm tante à m ns ianer m . r
'

fi t qu
'alam ito de u

au… . 7 en aun tetanl au M… . qd l
'…t

guère mieu: m dn hn vbu qu bM



H ISTOIRE DE MON ”WH” '

gnaitauxAgotado sorfi r dc laprov inœ s
’fln ne… m

être expulsés , lesmenaçant, dans le casoù ils y revündraient
m rc, de châtiment et de sixans de réclusion . Elle confia

l
’

exécutionde ce décretaDon Antonio de Arrieta,
duTolosaet l

’

un des adjoints du corregidor ou maire, et

l
’

autorisaaleur faire supporter les frais que pourraitcc

œsionner cette expulsion . Lajunte ordonnaégal… à

toutes les municipalités des communes de son territo ire de

chasser tous les Agots et prononçaune amende de cin

quante ducats d
’

or contre tout propriétaire de ferme ou

de moulin qui serait convaincu de les avoir pris pour fer

miers ou de leur avoir donné asyle chez eux

En 1 723, les Agots , à ce qui parait, furent encore inquié

tés ; car le savant auquel on doitle catalogue desarchives

du Guipuzcoa,Don Domingo Ignacio deEga
‘

ña
,
signale sous

cette année deux consultati ons relatives à ces prescrits

En 1 74 2 Don Joseph Jacinto deMendizabalfut chargé
d
‘

en bannir quelques
-uns

Con lanoticiaque rœultabapor el registre de ladipulaoion de que
vuelto los Agotes, que por com ision de esta ech

dos de lajun sdiccion de lav illade Tolosa Acordé y decretô lalu tasal

gan luego del distrito de estaProvincia. no lo cumpliendoasi , sean q u

lidos.apercihiendoles que si rolvieren otrava, sertn castigados y conde

hados presiüo per sels años. Y cometi«i laegecnciou de este dœœto hIFMalo de A rrieta, vecino de lav illade Tolosa. uno de los .merinos del

8‘ corregülor. con calidad de que las diligencias que se huhiereade age
cutar parala« pulsion de dichos Agotes, sem } costade auMenu . . i

mismo maudô que todas las jm tic ias ordinarias de las republicas deau
trib when de ellu atodos los Agotes. que ningun veeino ducho de ca
sœiaù molino . los adm ita por arrendadom ni los reœjaen sus casas.
pmade que constando se les sacarà in em isiblemente cinenentaducados de

li l i. cadauno .

3 Dos Paroœres de Abogu los , sobre Agotes. y llidalgnlas. I lGd

puz« mw i nstru ido en la: rente: cedulas . desp60hæ . y que

u nerâflo su mad re laP ro v inc ia. e le . Aùo " 80. En San Sc… .

En laImprentade D . Lorenzo R in goMontero de Espin a, etc . ,
in-talio;

pas . ts .

[Mm Cette pièce . comme les deux œnn hatiœs d
ne se trouve d lesarehim <le iaProvin s.
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D I masa fi l l…
que fo is qu

’
ils feront le contraire .

1 1 estdéfenduamus cagots de poræ r des……
que celles dont ils ont…in”MM…. tous…
d

’

une forteamende pour chaque fo is qu
’

ils feront le con

traire . Les jurats auront lafaculté de se saisir de leurs
armes , qui seront vm dues au profi tdu seigneur du lieu et

de lachose publique, par égales portions

Quelque rigoureux que fussent ces règlements les ha

bitants du Béarn ne s
’
en mntentèrm t pas, etles états de ce

pays,… blés hSauveterre , sollicitèrent une aggravation

de précautions sanitaires contre les malheureux que l
’
opi

ninapublique et les lois n‘aitaient avec tantde cruauté .

Ils préscntüent, ditMariadans ses mémoires manuscrits
sur les fers et mutuum du Béarn , une requête à lareine

Jeanne pour laprier de faire défenseatous les Cagots de
marcher nuds pieds dans les m es,acause que les Béarnois
pourm im tpar l

’

attouchemsntdes pierres sur lesquelles les

Cagots auraientmarché, contracter leur ladmrie ; le conseil

de lareine, néanmoins, plus sage quele reste de laprovince,
n
‘

eutpdntd
’

égardacette demande des états, qui em m è

reutnéanmoins leur bizarre sévérité contro les Gag0ts a

Dv ds…de sangles Laps I njon .

édi t. de l.ascar, pag . ti ti , lN . Ed. de Pau, pag. t” :
de Quatuors dem ans . art. IV etv .

Ilns serapas inutile , nous le croyons du mo ins, de faire connaitre id
l
‘article v r, qui est relatifaux lépreux, avec lesquels les Cagots ol rant tant
de de ressemblance. sans qu

’

il sont perm is de les confondre . Nm

parler le ltgüatenr dont le langage estasu s transn
rrntpour n

'

avoir pas beso in de tu… . InaLacw. dit— il, no p l“.…e plus avana an aatre part. qn t les ma…qui lOs son “II I
fl as per ldn… . 8 t u … Ladrañaw d‘n dsmofl qua
Id ee solet.ahsaùmiliaMes tds… et… tau 1Mü n

un . et «kmort un1 œhm wdu læ aæ
Jeanne «l’A…“ l

'…lV . qù……ü
tsss . u mm m mu mu— m u mMemo…»de p. 8 1 5 . Nous avo v…



tés ; cependant il ne paraitpas qu
’

ilsaient été l’objet d
’

am régim ent particulier avant le xv i ° siècle Ce n
’

est

qu
’
en 1 573 que lesjurats de cette ville rendirentune ordon

requéte danales archives du départementdesMass—Pyrenees , ou nous

avons tmnvé l
'

ordonnance suivante , qui pourraitbien se rapporter en pu

ticaux Cagots , bien qu
‘

ils n
'

y so ientpas nommés.

D s pc r les et Revue.

Il est fait inhibition etdell
‘

enœ à tous vagabonds etautm sansaveu,
s ds n

‘

ontexpresses aflaires à lasuite de nostre court, qu
’

ils aient incond
nentabbider (à vider) , sur peyne que Ill où ils seront trouves vingt—quatre
heuresaprès lapublication de lapresente , d

’

eske pugn is du fouetpour pre

m iere toys , et pour laseconde d
‘

estre pendus etestranglex, en mandant et
ajoignantaux gent: de nostre conseiltenans lachambre criminelle, au
m“ d

'

hostelz etcontrolleur et jarell de nos v illes , faire entretenir, garde
et observer lapresente ordonnance , et icelle faire m ectre t execution en

cas de contrevention ; etal laque personne n
’

y puisse cause de
ignorance , fai re icelle publier par tous lieux où il appartiendra.

à Pau le douzicsm e jour de juillet l
'

an m il cinq cena cinq… .

S igné : Anruom et lans rtnn : contre signé . I on-au.

« .Le ai ii jour
‘

deu mess de lt mil cinq cons cinquante—sien , lohan de
V inhau , cride puN iqque de Pau se transports per tout:]et
ben , part: et cantoos de lapresente ville de Pau et aqui
haute bot: lapresent ordonnance , de que en recquery acte my Pees de

Puyau , notary . S igné DaPou r . R egistre des Buhl… de Béarn,
I ° de 1 555 i 1 574 , 58 .

‘ l u el et , tls ne aoatpu m@ e nommüd anüm m ümæ
de Bordeaux, publiées en 1 1 1 8 par les freres Lamothe. On conserve aux
archives de lamairie de cette villeau comme de Dubosc, trésorier , du se
cond m cstre commençant le jour de février u n: et fi nissant sa

[tutMane]du mo is de [u n blanc]aprés suivant, l’an révq i l” compte

dans lequelon trouve , parm i les dépenses de police, l
'

article suivant, oule
nom des Gahets ne fi gure point, sans doute parce que le rédacteur de ces
rôles ne les distinguait pas des ladrcs des bélltres et des
aItem , plus compte que apagatamestre lohan Batalhey lasomade v i”
francs bord' , etasso per sapencion d

’aquæ tsegond meeh au per aver lo
regardafar tenir la: carreiras helas , farabidar les aygueys et retreyts qui
ne son en locqs convenables, far tenir lariveiradesembargada, ù r gttar les
ladres de lavilla, reservat les jorns ordenats deu temps passat ,ar— e

:lesM…,
coquins et gent: vacabonu . Per so . xxv lib..

Item , de plus compte qu
’

apayé à maitre Jean Batalhey lasomme d:
vlngt hancs bordelais , et œh pour sapension do cs œœnd m0is
l
‘année , pour avoir le soin de hire tenir les rues nettes , faire vider lu

éviers etcommodités qui ne sont pas en lieux convenablea, taire tenir la
rlvilm tlbre , htn leter les hdn s hors ù Iavllle , excepté les jours an… utflxés, ainsi qas læ hfllüu , clu b et… . Pou d a
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un n u n n un fi n ….

…m fl ù ùflbwjour, et qufi pm tfl lüü
av iseraientùflu r le chi fi

'

ro de laeontribufi on Iür
vaut les occur… etles besoins . Quautml portd

’

armes,

i l fut expræ aemeutm düm ù goœ, auxquels nu m b

léraqual
’

épée , qui devait, plus tard , leur être également

La1 4 nai 1 578 , le patlm cntde Bordeaux , faisautdmfi

roi , qntonnaet enjoiguit aux ofliciers et consuls dudi t

ù :hljalou d tom aüræ , sur peine de minc escus , de po

h les ladres Gahelaestans en leur v ille et jurid iction,
d u ne……faire porter lamarque et signal qu

’

ih

œ t de temps porter, seavoir est aun fi æ

et laoliqueeta, etaux Capots et Gahets un

“ala au fi n que sur Caue t: s ie pruhibit de porter armes.
et que lor sien tan t: lors jornaus et satlnri> deus jorns que tribaîlberafl

p r peranima.

que toaditaCagotz deudttpays de Cire se contrib
crgn 92 1

’

Il

presente u n e de un; real de tlastette per ;ornau ab ladespence , acomptar
dau jun…1 en avant ; et I

'

au , les mas i stratz dou lama pri!»
diran aegund la: occu rrence s et lanecu sntat et le rlhtat de . . . 1 .agot1 man
ù n 1 “ ar : et en tai lle . . . de l endou tm —crprram entdc portalMes ,

nan—l « p da aollament. apcnm de prn atwn de lesdi tes armes et
. N tn mæ . que aul1 remm t per le rey . o aultru qui

puu u œ de SaMngestat. en («rase « do n t. i
'

m le ditjura. p…talœdi 1 :
fi fi il tv fi tfll‘s t‘ l auttrra. s ignal Spo nd0 . (Sur la re

au fi n: qu
’

auaCagots au t! prutnbè de porter des nrm cs , et que leur

at i—t tu ées tarajour…et alarm du»jours qu
'

i l: travai llerontpour
I
‘

et pour l
'

autre .

« n… qno lesdi ts Cam“dudit pays de U ne . co……
annfl «l

’

un realde par jour alaclé… œ…û
lœ r…à t

'

:awm r et pon t l
’

an . la magistrats du lieu y pom…
la m ure… et lam n .—tte et laci lrtt de . . . (hgota

“N u : et en autre . . .Mendons 1 rù -eapreas£n æ t de porta de:

{d u arat]des épées un nt. sous peine de pr i vation desd ita ar. ca
u n p iano artutrairc . n oms qu nutn ment par larot. ou « tr—qui
u h t pur—u m de Sa unjate. r un (ti t o rdonné . l

"

atH tION .

hrt tuüta etr . ) Gahier du étau da“ tl . lb”,

au rai: état. Archives lalam u m —nm



208 .n romfi nas nanas n nnrm

«aigue! rougealapoctrine en forme de pied de gnit (canard),
et memes peines et du fo iiét auxdits lcpreux Gahets et

Capots d
’

y ohair et porter lesdites marques . Trois ans

plus tard ,
cet arrêt fut invo

‘

qué par Étienne de Landoir,
voisin et habitant du lieu et jurisdiction de Cabreton,
qui en réclamaitl

’

exécution contreles Cagots des Landes de

Gascogne ; et le parlementde Bordeaux, par un nouvelarrêt

en date du 1 2 août 1 58 1 enjoignait m ofi ciers et jurats
dudit Capbreton à peine de mil esens et de privation de

leurs estate, de policer les Capots etGahets calm eaudit1 iæ

de laPuntaet jur isdiction duditCapbreton, et chacun d
’

eux

ensemble à leurs femmes etenfens faire porter un signal

rouge sur leurs acoutremeus et
‘

al
’

endroiot de leur poc
'

trine , en forme de pied de guid, auxquels Gahets etCapota

ladite courenjointd
’

obveir (s ic) etporter leditaignal,apeine
du foûêt etautre plus grande peine telle que de droict par

raison ; et àmesmes peines leur fait inhibitious et deleuces

toucher au marché ny autres liens de ladite jmfi ndifliou
aucuns v ivres autres que ceux qu

’
ils voudront achep

ter des vendeurs d
’

iccux Le 9 décembre 1 592 , la

Copie notariée conservée dans les archives de Diarrits. Une pièce de
celles de Capbreton nous apprend que cetarrêt ne 1ht signifi é p e l

‘annee
suivante auxparties intéressées , et témoigne de larépugnauce b nain
relle qu

’

ellesavaientà en entendre lalecture .

Du douzieme jour milcineq cenaquatre—M
dux, pardeu nt Perichon Debayle, Estie
Defouarqx, jurats, au parquet ordinaire de lacour.

EntreM° Estienne de Laudoar. le procureur du roy join tblay ,
8u bat llenjon etautreMenj0n. Bed ranon ,Mingot Colas etautre , 8u hat
l iroueq de Salud —Jehan , A rnault Guilbm ,Mouton Peyroton, Pierre et
Jhaaon Dongim . J ehan Desbsrry diet l

’

Homme , autre J ehan diet

Paebon, Estienne Saubadon et Amaulton Ducasse Gahets du lieu dala
Pu te , asignés indus hnresaprés mydy de ce jourd

’

huy , œmpan nth pro
cureur du roy en lapresente juresdiction et de Laudoar lesquels parla.
par lonist procure ur ont rlict que par arrest de lacourt de pari—ent de
Bourdq xdonné le deuxieme d

'

aou tm ilcincq cenaquatre
asa“enloinctauxofllciers et jurats de de pot” Ca
pot: etGahetxestau an lien de lequelarrest fi r ent…“
flu m daau mmmüetq a'ttapp…t m rm ù…



https://www.forgottenbooks.com/join


2 1 0 ursromz nes u nes

L
‘année suivante ,

le même parlementde l e

Saut Darmoire ,
notaire royal et syndic du…de

D inard, une neuvelle requête contre les ù gots, àhqnd le

il fi tdroit par un arrêt dont voici le diaposifi f : Ditaesté,
intai m nt laditte requeste quen ace, quais cour aœdonn‘

et ordonne , suivant les precedans m ets, que la et

Gahets residans au bailliage de Labourt et lieux

sins , leurs femm es et enfens prendront sur ann

tremens et poctrines un signal ronge er fum e du pied

de guid , pour estre dicernés disünœ et sepae du reste

du pouble et leur inhiber de dors en avantde toud 1 er nu

euns ivres qui se debitantauxmarchés etpl.cæ puN iquæ ,

sauf celles qui le…seront baillés etdefi vrés par 0æ x qui

les dcl1 itcnt, et ce à peine du foûèt etd estre eshillés

chasse5 duditbailliage . Etpour le regarddes ladrcs, l i“i ll

en y a, porteront le s eliqufls à mama peines qu il” .

Et faitlacour inhibitions et defl
'

enœsaux susdits Capote et

l(’pl
‘

t dalle 1 à l oflr e
nde av ec les autres habitu edu lit

hilliagc ez cglises d
’

œ elluy bailliage , ny toucher debu s

meins l
’

eeau beniate
,
au lieu où lesdits habitons ont amus

tume laprendre , et enjointau baillif dudit d

tres ofli < lors de ten ir lamein à l
‘

execution du

àpeine de cinq cens esens etamende arbitraire , telle (|m
droitet raison . l’m nm 1 céaBordeaux en parlementle fi lig
tiesm e «le may m il cinq cens nonante-trois

Le 7 septembre l59 6, le même parlement rendit en

ll‘e arr et, entre le 5 \ndic de Labourd et ses con…d
’

une

part, et Jeanne de Lagarrete de l
‘autre , par lequel il futOF

donné, entre nulrcacho ses, que, conformémentauxpr“
dens arrêt les lanutaetGahets residuuaauxh i ll…eten

lieu c ireou \o isins , portcroient sur leurs V… “I I I

0Copie notariée , ram en ée la de….
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urarom nes n ous l a…
guer dans le petitbain de Cauterets, de jour ou de nuit si

non après les autres, sous peine de payer un petitcon pour

chaque contravention , etmême d
‘
êtremis aux ceps dans la

maison de v i lle de Cauterets

Nonobstant ces persécutions incessantes , les Cagots , plus

indu trieux que leurs voisins devenaient propriétaires .

Leurs maisons eonservèrentle priv ilège des biens ecclésias

tiques celui d
’

être exemples de tailles et leurs personnes

ne pouvaient être assujetties au service m ilitaire

grains etautres marchandises, et de vendre icelles en grec et en “la“,
ils exercent depuis peu l

‘

état de marchand de laines, louentl lonrœrviœ
desmaitres expe rts de ce métier etautres habitants lu nes, qu

‘
ils

nent valets etseru teurs dans leurs maisons, portentdesarmes par le F“.

comme les autres , comme plus am plem ent appertpar larequete au dits
etats présentée par les maitres experts du comm erce des laines des villes

d
‘

oloron , Sainte—Man e .Monein , Lue ,Moumour. Gurmencon , An us et

Agnos , attachée avec unarretdonné en lacour du parlementde l e…
le 80mai 1 593 ce qui n

'

estautre chose que se mêler et thmlli« i æ r, enn

traladispos ition dud itPor , nonobstantplusieurs et diverses de…rfi
tantde votre seigneurie que des autres seigneurs du conseil, et eù

dans lacrainte qu
'

ils ne continuentavec plus de liberté etde s
‘

il

n
‘

y est pourvu par quelque remède propre etconvenable . C
‘

est Ils

supplieut plus humblementqu
'
il vous plaise interd ire et“Me au dits

Cagots d
'

exercer ledit état de marchand de laine et autre m eme q.
calui des bo is, de tralllqucr en v ins. grains etantresmarchandlæ s en gru
en « un. « non en gros seulem entdesmais venus sur leurs term et

porter aucunesarmes , en allant et revenant par le pays. que ceq l
sœ tnecessaires pour leurditmetier, sous peine d

‘amende
laprem iére fois, et de peine corporelle pour laseconde : et ds. h…
d
'Mter ledit commerce et lbm iliarité avec lesautres . qu‘

il vous plaise sr
donner qu

'

auxet leurs fam illes serontdistingués des babitanüdu pq s
esrlalnæ man ner qu

‘

ilsporteront en tienappan nt, telle que par vnIra
narie seraordonne. )On titan marge aLe m tengntauxquoartet…
arllgles deu l

‘
or, rubrieque De 0nalitats ds psrm m m sn…

gardataet obsewats l peae aux contrevenans d’

estre punit: de ha

pu |sdes per man: « un». Cahiers des euudeMars . tva
—lest val.

Ill , année roro , lol. 9 recto .

Archives du départementdes Basses—Pyrenees.
Conbm ementà l'art. sa. de laprumere R ub. den Por tous

u n poderaaestar taillats per lou cedentde las Cagotaries ant nu se

troberan establides lens lou Days en leur lavœr, mes

au…becs etmaisons qui se anranacquislt. Per [d ‘Isa—l ds
xsss . aœardatper lenditSeigneur de

'

s ga



nn nan u es ar en n
’

u rac n .

Cette exemflion servit de prétexte à quelques— uns de ces
pour _

usurper les prérogatives des gentils
—hom

mes . Les états de Béarn adræ sèrentau due de Gram mont
,

le litdécembre 1 640 une réclamation à laquelle ce se i

Mellad et Regla deu pays de B eam . 0rthes. chez Jaeques

I nn er, I . nc . m v 1 . ln-l
,
art. xx, tubr . xv , p . 207 ; à Pau, per IsaacMais , " ttt, in—t , p . ste.

Lons Cagots non polleran estar constrct porter las armas ab tous

autres bomm is nlmandats laguerre , que per suru r deMurs meslien en

Siedga. Per Iledglament tl?“8 . de Juin |wt
‘

.\ln nse îglluur de

Poyanne (s ie . Lisez de G rammont), Loctenentgenem i . rul| .

art. xur : édit. de t1 ts . p . 2 27 .

V o ici l
‘

extrait du cahier des états de Béarn . tel qu |l se trouve dans le

registre tu s-tu s. sous l
‘

année tsts
AMonseignor lo…le de Gramont. tr et tenent general

repm entan lapersonne deu rey, seigner —o u\ lle ..1 m

8“arti cle

au qui es ”( I l n……que lu th |l\ de tÏa—l3 2m-r ,
\ nuba

Inde . Lobleng et I aslnrq demanden estar —selu| . ee zltr tant de la -'lo per

lon sedent de lor Cagoteries , que per lou man h : uen e m um u Matt ,
supphqnen plus humblement vous plac ie on lo nm r que losdd s fi aeo tz . con

fi rm on i an l : ar" de Il pm mere ruh. den For . nouMderanMint taillais
per lon salu t de las amieries antiques qui se tronbn an ed uhlide s lens

le pays en lour lbvour, més seulement pe r tours autre s biens mai sons

qu
'

iann aacquirit, etqu , regm en tou t 5ar Fo r , rul| .m Q uali tat
dsm an u nou muderau p ortal an…np far fo nctio ns de so ldat: se

en N… “ ab Ions autres humm m e s pmu!ernn m ule

“ …et: per lou m perionr pe r m ar à lag ue rre qmmm l be so in

lle . m ir de Ion s matin s . o utils et l
‘

erren |enlr de eharp |
-
ntie rs . en

l…. ou autres artes d espeditio ns qui ce renco ntreran . { Sur ce qui
aété…e que les Caro l de t1ast.|une r. Sauvelade . I.o ||bieng etMas
hq . demandent à être decharge tant de lataille po ur l

'

emplacement“
leurs « guid er , que de l

'

appel t laguerre comm e soldats . supplient plœ
b—blemm t qu

‘

ilvous plaise ordonne r que le—d its tîaeots . conformément

au article de lapremiere rubnquc du For ne pourront être soum is i
lataille pour l

'

eu plaœm ent des eauo ter|es anhquu qui se trouveront éla
N |es dans le pays en leur hveur, mms seulement pour leurs autres biens

en maisons qu
'

ds aurontacquis. et que . selon les le et article s du For ,

“ ne Des Quali s des pe rsonner. ils ne pourro nt |m rlt'r des armes nl

t ire les bnr tions de soldats . se…e n…par un comm on journals
-r avec

laautres hommes . mais pourront seulem ent être rm nmancle| par leur su

“n eue pour alleralaguerre quand be s…n se ra. po ur rr i r de leurs m‘Ml , “lil! de €hl…llfl , en u rge ou autres llt‘ lfi et u

p“ifi ons qüse rencontreront. ) On -n mari!" Lwlit seigneur goa
earnu r et accordeaus suppl|ants leditarncle . s
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m m enaune u n e n m

parlement de Toulouse ordonnaitle 1 4 avril durant

l
’
instruction d

’

un procès , un examen dont voici le résulht

François Vedally fut deputecommissaire, et faute par les

parties d
’avoir accordé des médecins et chirurgin s al‘ef

fet de lavérifi cation et v isite le commi ssaire ayantpris

d
’

ofi ce Emmanuel d
’Mbm s etAntoine Dumay docteurs

en facultédemédecine de l
‘

université de Toulouse Raymond
Valladier etFrançois,maitres chirurgiens de ladite v ille, qui

par larelation du 1 5 juin l600attestèrentavoir visité vingt

denx personnes , dontun enfant de quatre mois, tous char

pentiers ou menuisiers , soi
-disantCagots, etqu

‘

aprèsavoir

palpés , regardés exactementchacun à part, en tous les en

droits de leur corps par plusieurs etdivers jours, etfait sai

gner du bras droit, sauf l
‘
enfantà cause de son bas âge, non

plus que samère parce qu
’

elle étoitnourrice, lui ayant fait

néanmoins ti rer du sang par ventouses appliquées sur les

épaules , observé et coulé le sang d
’

un chacun d‘eux et

avoir faitles preuves acœutumées
, examiné les un

‘

nes et

diswuru diligemment sur tous les signes de ladite maladie,
le tout suivant les règles de l

’

art de médecine et chirurgie ,
sans avo ir omi saucune chose nécessaire pour porte r un bon

et solide jugement en fait de si grande importance ; etpour

voi r si les soupçonnés ou quelques
—uns d

‘

eux étoient at

teints de ladr erie ou de quelque autre maladie qui y eût

quelque affi n ité , etqui par communication pût préjudicier
au public ou au particulier ; exam inéaussi si lesaccusés

avoientquelque disposition ou inclinaüon à ladite maladie;
le tout mûrement considéré par lesdits médecins etchirur

giens ils mpportèrentd
'

un commun accord par leur N b

tion qu
’
ils dédaro ientavoir trouvé les v ingt—deux person

nes dont il s
‘

ag it, toutes bien saines etnettes de leurœ rp ,

exemptes de toutes autres semblables maladies contagieu
sœ , ct sans aucune disposition i deafl…qi i l



ne se u un c
'

sm m

s6pam deh… dh auüm hommœ et p…
sains ; qu

‘

ilbur i n ait, au contraire , être permis dehanter ,
comme“ etWin toutes sortes de gens , tant en

public qu
’

un pu… et former tous actes de societe

permis par les lu
‘

s sans crainte d
’

aucun danger d
‘

iatoc

tion ,… üm t tous bien disposés et sains de leurs pev
a

Les ils ne purent jamais ré

œnd liæ b Cagots avec lasociété ; lahaine converti e en

habitude n
'

écoute pointles déclarations de lascience et le

l”i…meme, un lien de protéger l
’

oppfi mé renouve

li tsa. les qui le signalaientau mépris

Lasi te du registres des règlements et délibé

rations du “ts de Navarre fournit lapreuve de ce que

nous de dire ; u nlitdans l
’

un d
’

eux N
’

œtantpas

perm is aux Cagots par les anciens reglements de se meler

aveeq quy ne le sont pas , soitpar ma

riq e on am t, ny de porter des armes bfeu , ny au

tres…… tœ ayant pointe il aestearresté aux

bas laseance du 8° . juillet 1 671 que lesdits regle

ment contre less Cagots sortiront leur plain et

enfi n sh it, etordonnéau sçindieq de tenir lamain exae

tementà l
‘

observation d
‘

iccux

reglementfutconfi rmé par un autre règlem entdu 1 5

Hem ire de Palassou . p . 3 1 1 —8 1 9 .

'… u uu seau an t at. p. u . 0 sp i—es t

sm asüm ds h…m i h…nnantœ procès reflet de le
la…:

lar h reqamle pæ raatüpar les dsputn de C ise , disau que—Cagots.
au " d ies des por“ par plusieurs regle—eus , se venus-t

sott par mariage qu
au…nt. et qn

‘

ih p fld dm m aH u am m m fl u b

avec poink .…b müb de pæ n nir par leur lusties i ce…Müm um…q—b… nflm sm œm hfllm…sæ…“nr pü d ‘ œfl d n t sfln fl m dflœ ù fi h… bl
‘… h a
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Au milieu de lapfi vm fi on etde labalne g& érfles , il3
avait, ainsi que nous l

‘avons dejavu des hommes qui plai

gnaieutles Cagots etqui s
’

efi orcaioni de les faire monter au

rang de citoyens . Le prem ier qui , parmi nous, passe pour

avoir conquis un résultat aussi glorieux est le célèbre

avocatPierre Kev in , dontlavoix s
’
élevaen des Ga

qnenx de la ne faut pas croire… s que

rm du parlement de Rennes rendu sur les instances

d
’
Hev in ait. en risu alfaibli les répugœnœadu peuple

contre ces malheureux, etrencontré partoutune ché…
cou plète il y eut, à quelquesannées deu, entre le curé et

les paroissiens de Saint—Caradec , près d
‘
Heunebmfl etles

habitants du v illage de Kerroch dans lequel il y m itdes

cordiem de profess ion un procès qui se te rminaen appel

par devantle parlement
,
le jeudi 20mars "38 ! par un arrü

d
‘audience dont voici l‘analy se telle que nous latrouvons

tim e un volumineux recue ilde labibliothèque publique de

”unes Il aété jugé qu
’

il n
’

v aplus de lèpreux la

(Lo 5 févr ier 1 6 8 1 ledit de Landau s‘estp…etadlt qu
‘

Il…
d

'

accepter ladite charge de treson er et de prêter le serment requis dans
cette circonstance .

E l i l
'

égard duditde b lanc. attendu que par le l
‘

or. rubrique Des (h u

li té: de perrom ,
m . il est défendu aux (hauts de se mater avec les se".

hommes ; celavu. led itde Lalaueaété dechargede ladite cher. . pour

poutuit en faire lafonction à cause de laqualite de Cauet c
‘

. tp e rçu
d

‘

une commune vo ixaété nommé pour trésoriermaitre Bernard
de Ney. pour. conjo intementavec leditLou isa. exercer ladite de
trésorier

,
et seraappelé p ouraccepter kelle ; etleditde…la. aa…

ladite ch
:
r

)
ge.aprêté le serment requis dans ce cas. du. aou relu .arts .

etasign
H istoi re de B retagne, de D . l»biueau. liv. XXII , I

° GX“. tal .

pag. 887 ; Glen. ad scr ipt. med . et i nf. lati n . , édit. de l
‘

ISS—1 1 80,
tom . n . col. 8 1 . i l parait. cependant. que le paflaueut de I

‘… avait
rendu. en“87 . unarrêt en (uteur des Cagots de son ressort.

Fortunaet mémo i res . toi . folio à”. recueil, d
‘

h

primüetde manuscrits , parai tmériter une au Il pra

gieatde l
‘

ancienne bit lüqueMarceaua… “ d h
conse ilde l

‘
ordre n

‘

yaurait pas IN C



onas m uc h un a
’

u paeae m

drcs sansancune dùfi no

tion, les habitants de… qui jusqu
’

ici avoienten leur

chapelle etIam… ilpart,œroicntadmisaux charges
de laparoisse pendant leur vie et inhumée dans l’église

aprüleurmort et l
’

on aditqu
’

ilavoitété mal etabusive

ment ordonné par I . l
’

éüqœ de Vannes, can -1 633, que les

femmes desdits habitants ne seroient purifi ées que dans

leur chapelle paüœ lfi ro.

huhu, …du et Pfi maignier plaidaientdam

la l
’

emporte . Il était pour les cordi ers

et tout ce qu
’
il puttrouver de curieux à leur su

id “‘

il pour le lien. Ilditqu
’

il étaitcruelde sépa

rer , j. qüaprülal u i , des hommes de lasociétédesao
tru que, quoiqu

’

on voulùtdire que ces malheu

reux iln
’

y avaitplus aucun reste de lalèpre

en F…; qu
’

elle était venue dans le rovaume après les

communications que nos troupes , dans les croisades ,avaient

con avec les e… , mais que le malavait éprouvé le

sort la plantes transportées loin de leur climatna

tu cl , lesquelles , à lavérité , produisent quelque temps ,
“… tMlcment llajoutaqu

’

iltombaitd
’

ac

cord y
‘

en

'

m avu en France des gens entachés de ce mal;

qui unetaientfrappfi . Il cih he dcssus le malheur du…
de p oplü=te Nathan (sic) , qui, pour avoir pris des hahita
du roi , fut atte intde salèpre . Il dit ensuite que lafemme

de l oins pour s
’

êtremoquée des actions de son mari , avait

été d
‘

abo rd afi igo‘c de ce mal ecce (rpm madm s appa

n nl . Il dit encore Ces malheureux étaient s i fort en exe

c u ioaauxanc iens chrétiens, qu
’

ils ne pouvaientparaitre
en public qu

‘

avec des…déchirée . S
'

ils passalmtaucun



224 m om nm

portaient un voile sur labouche, semettaientsans le vent

des passants ; et, pour comble de misère , on avaitétabli

exprès dans le ri tuel romain une manière expresse de les

séparer des fi dèles on les plaçait sons le drap mortuaire

on faisaitpour eux le service des morts , et ou les…
dans un endroit écarté , où -ils traînaient une v ie i nquie

sante , sans secours et sans consolation . Enfi n il fallait que
lamain de la justice sm lageàtdes gens calomniés injufl»
ment. Ce mot de Caquin venait, disait—il, du l ot grec

au be méchant depuis que ces malades s
’
étaient joints

aux juifs pour smpoiœnner les fontaines de France. Ainsi

il n
’

était pas juste que ce nom infi me fûtappliqué hdes

gens qui ne l
’

avaient pas mérité et n
’

avaient…eu de

relations avec les scélérats qui se l
’
étaientattiré . G étuitune

imagination de chercher une maladie qui n
’
existaflphü; il

était de noto riété qu
’

aucun des habitants du village de

Ken ochn
’

avait jamais étéatteint de lalèpre
L

’

arrêt du parlement de Rennes, rendu sur cette pli

doirie , fut conflrlhé par un nouvelarrêtémané de lamême
cour , le 3 octobre 1 690, lequel faisant droit sur les con

clusions deM° Lelièv re ordonne que le règlement du

mars 1 68 1 seraexécuté selon saforme et tenéæ ,
fi t dé

tense d
’

v contrev en ir
,
ce

les églises reçus à la

des paroisses , défend de les comprendre dans desm sé

parés , et de les appeler Coquine al
‘

avenir , m püne de
pun ition exemplaire .

»Dans cette circonstance lacour ma

damnaFrançois Thomas en soixante livres etdix livres d
’

a

mende , pour avoir ainsi qualifi é Henn
‘

le Bihan ,
nadia,

Ce sommaire du plaidoyer de h imaigniæ m efl…par
recuei l que dessus, où il se trouvealaculte de l

‘

arret.
D . Lohlnean ctlu 6üæ m dedu…æ ilneMedal« au : . "MM M“…
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25 avril et porté au c imetière des Cordier-s , et y enterré le

lendemain 26 , lajustice de St—Brieuc enayant étéavêrlièbü
un dénoncé, v int le 27 pour le porteral

‘

église pour l
’

y
faire inhumer dans sa1 " fosse . Quelques femmes s

’

y oppo
sèrent, etainsi il fut par ordre de justice, porté à St—Briènc,
le corps salé et en dépôtà St

—Michel : sur les chargea, infor
mations et plaintes du procureur du roi de 8t—Brieuc , la
cour ordonnaqu

’

il fûtapporté et ensépulturé , et le i 5 du

présentmois (de mai) , lesdits juges royaux de St—Brieuc

v inrent avec des archers de lamaréchaussée, et le fi rent

inhumer avec les cérémonies ordinaires , et le touten leur

présence, etce dans sapremière fosse de l
’

église . En marge

du registre se trouve cette note Cette trm laü0n et cet

enterrementse montentà 700livres, au dire des juges, pour
tout compte .

D
’

après les recherches faites parM. Habasque, prés ident
du tribunal civ ilde Saint—Brieuc , auquelje dois les rensei

guements qui précèdent, ilparaîtrait que depuis cette epo

que les cordiers auraient été, sans contestation , inhuniéa

dans le cimetière commun de Planquenoual.

Dans le midi de laFrance, lajustice que le xvu ° siècle

devait rendre aux Cagots s
’

était faitattendre moins long
temps que dans le no rd ; déjà en 1 6

‘
27 le parlementdeTon

louse avait rendu un arrêt qui défendait d
‘

injufi er les

prete ndas de laclasse de Giezy ,
à peine de 500 livres d

’

made Un autre arrêt
, prononcé en 1 688 par une

'

au
tre cour souveraine aehevad

’

étendre le bienfait de cette

jurisprudence nouv elleaux lieux qui comptaient le plus de
Cagots . Cetarrêt, émané du parlementde Navarre, éprouva

une v ive opposition de lapart des Navarrais de pur sang ;
et deux ans après les états de ce pays dér it qu

’
il en

n eo;n am…
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teaordinaire de son hôtel, intendant de'justice , police et

finances en Beam , Navarre, Bigorre etSeule.

Suplient humblement Loii is de Lalanne de Nay , Jean

deFonsdevielle de Pau ,Guiflaum e Puyou , lsâc Lacoste, Ber

nard de Soulor, tous de Nay Pierre Lalanne deMont, Jean
deSonler de Bruges , etautres en nombre considérable ; di

abus qu
’
encore que par plusieurs arrests du parlement de

Pau, il so it faitdéfenses à toutes personnes de quelque qua

liléque ceso ient, d
’

injur ier les pretendùsde laracedeGiesi ,
à peine de 500. livres d

’

amende etautres peines arbitrai

res, cependant, au préjudice desdits arrests , plus ieurs habi
taus des lieux vois ins ne laissaient pas de continuer leurs

njures, et les appelloieut Ludres , Cagots etCapots, les em

pêchoient d
’

assister aux assemblées publiques, ou, s
’

ils y

assistoient, faisaient refuser leurs suffrages , comme gens

indignes de partic iper à aucun acte de société civ ile
,
et ne

se contentant po int de cela ils les faiso ient même separer

des autres habitans dans les eglises de leur parro isse , et

leur faisoieut refuser par les cures le pain àbén ir qu
’

ils pre

sentaient, ce qui les rendo ient pour ains i dire des esclaves ,

au prejudicc des lo ix fondamentales du royaume c
’

est

pourquoy les supplians ont esté obligez d
’

avc ir reco urs au

roy , qui aeù labonté de leur faire déliv rer lalettre de ca

chet qui aesté presentee à Vostre Grandeur , et ontapris

que l
‘

intention de SaMajesté esto itque lesdits arrests fus
sentexécutez selon leur forme et teneur , que défenses fus

sentfaites à toutes personnes de quelque qualité que ce fût

d
‘

injuricr de Ludres , Capots et Cagots ou autrement, les

suppIians, ny même de leur refuser leurs s uffrages dans

toutes assemblées , dans lesquelles SaMajesté entend qu
’

ils

soientadm is comme aussi en toutes charges , etdroits ho

norifi ques , comme tous les autres habitans, sans num l e

distinction, à peine contre les contrevenans de 500. livres
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d
’

amende, ouaubes arbitraires , et pun ition , s
’

il y échoit.

Pourquoy les suppflsns ont recours à l
’

autorité de Vosbe

Grandeur, pour leur estre sm ce pourvû .

Ce considéré,Monseigneur, attendu ce que dessus , il

vous plaise ordonner l
‘
executi on desdits arrests dans tout

roobe departement qu
’

à cet efl
'

et copies collationnécs de

ladite lettrede cachet , ensemble de vostre ordonnance, se

rontlùes, publiées etafi chées par toutes les parm isses et

tousendro its necessaires, avec delfenses à toutes personnes

de plusal
’

avenir y conbevenir, à peine de 500. li vres d
’

monde , ou aube peine arbitraire , même de pun ition cor

porclle , s
’

ily échoit; eten cas de contravention , comm ettre

etdeputer les prem iers juges ou magistrats royaux requis ,
sur les lieux où les contraventions se commettront

, pour,

les informations rapportées à V ostre Grandeur , estre de

crm é contre les coupables tel decret que de raison ; etau

surplus enjoindre à tous juges , maires, consuls , jurats et
oflicim de justice de vostre département, de prester ayde
et main—forte pour l

’

execution desdits arrests et ordre du

tp} , sous peine d
’

esbe declarez complices, etautres arbi

traires . Et les supplüns ,Monseigneur , continueront leurs
vœuxpour vosbe santé, et laprospérité de Vostre Gran

deur . S igné: : Dz Ls u uus , suppliant. DE Fos snsv 1 s r.nz,

m ppüant, etplusieurs autres .

Sur le vu de cette requète l 1 ntendantPinon rendit l
’
or

donuanœ suivante , que nous rapportons tu tuellement,

d
‘

autant plus volontiers qu
‘

elle donne une espèce d
’

analyse

des arrêts de 1 688 etde 1 692

Ven lapresente requeste, l
’

arrestdu parlement de Na

varre du 4 décembre "588 . rendu sur les conclusions du

sieur procureur general en iceluy , entre Jean de l
‘
edezert,

habitantdu lieu d
’

Aubertin , etles jurats dudit lieu, portant

défenses susdits jurats de distinguer sous pretexte de ca



232 n 1 sr0m e une n ous mang es

gotterie ledit Pedczert des autres habitans du même lieu

dans l
’

eglise, dans les assemblées de lacom m enté, telles

peines que de droit;autre arrêt duditparlementdu 9 juil
let 1 092 . rendu sur les conclusions duditprocureur gene

ral, entr c Bernard de Capdcpont faisant tant pour luy

que pour les autres charpentiers , tisserans des paroisses

Sainte—Cro ix et Saint—Pierre dans lavi lle d
’

oloron doman

deurs , afin d
’

être maintenus au droit de présenter à leur

tour le pain beny susdites eglises, d
’

une part, etles nom

mezMiquëu et Dufaur habitans de ladi te v ille d
’

Oloron
d

’

autre , et encore les jurats de lamême v ille , d
’

autre, par

lequel il estfaitdéfenses susditsMiquéu, Dufaur ettous au
tres , de dilferencier les pretendus Cagots d

’

avec les autres

habitans de ladite v ille , dans les fonctions ou assemblées ,
soit publiques so it particulieres , à peine de 500. livres

d
’

amende etautre arbitraire, et ordonné que les arrœts cy
devant rendus sur pareil fait en faveur des habitans d

’

Au

bertin etautres parm isses demeureroientcommuns avec eux

etavec les habitons des autr es lieux de laprov ince proton

dus Cagots et Ludres avec inhibitions etdéfenses i1 toutes

personnes de les distinguer , méfaire ni médiœ ; ordonné

qu
’

ils entrero ient comme les autres habitans, sans aucune

difference
,
dans les charges honnereusœ et bonnorablæ , et

enjo intaux jurats des lieux de tenir lamain à l
‘

execution

duditarrest. \
‘

cuaussi l
’

ordr e de SaMajesté à nous adressé ,
datté àFontainebleau le 5 . octobre 1 695 . signéLouis, etplus

bas Colbert, par lequel ilnous estenjointde ten ir lamaina
ce que lesdits arrests soient executer. selon leur forme et

teneur dans l
’

étendue de ce département et empêcher qu
’
il

y soitcont enn d irectementni indirectement sur quelque

pretexte que ce puisse . Etce tout considcré .

Nous , en cons equence du pouvoir à nous donné par Sa

o l
‘

tlulll1 f‘lls que lesarrests duditparlementde Na
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de faire opposition

’

al
’

exécution de cette ordonnance . En

conséquence, cet offi cier présentaau parlement de Bor

deaux larequête sui vante

A Nosseigneurs de Parlement.

Suphe humblement Pierre du Halde d
’

lribaren, sieur

dudit lieu, scindieq generaldu pa
‘

1
'

s de Labourt, disant que

sur l
’

av is donné aux habitans dudit païs que Joannes et

François d
’

0\hmnboure des par oisses de Biarritz et d
’

Ar

cangues, et leurs consortz, quoy qu
’

ils saint des Agui z ,

Capots etGahetz
,
et par consequent exclus d

’
estreadmis

aux honneurs des églises et à toutes les charges publiques ,
ainzy qu

’

il aesté jugé par divers arrets conbadiüiœmm t
randenes en faveur dudit pai s de Labourt, datésdes 1 4 may
1 578, aonst 1 58 1

,
xj decembre 1 592 , 20 may 1 593, et 7

septembre 1 590, néanmo ins ilz ont surpris un arrêtsur res

queste qu
’

ils venllent executer contre les habitans dudit

pai s de Labourt et s i 1 1 gulierementcontre ceux desdites par

roisses de Biarritz et d
’

Arcangnes par lequel lacour lesa

rétablis et jugés habilles à participer adsdits honneurs et

charges publiques à raison de quoy les habitans dudit

pui s de Labourt, assemblés en laman ierre acoustumée par

leur acte de Bilçaer du 2 1 juillet dernier, on[t]delibené de
faire oposition à l

’

execution dudi tarrest sur requeste, par le

min isterre dudit supliant ; et dit intervenir dans lacause

pandente en lacour entre lesdits d
'

0vhembourœ et con

sort (s ie) et les habitans desdittes parroisses de Biarritz et

d
’

Amangous qui oult]formé osposition à l
’
execution dudit

arrest sur requeste , et en execution le supplient donne sa

requeste en opos ition et intervention
,
et pour moiens il

soutient que les arretz precedents aient jugé laquestion

en faveur dudit pai e de Labourt, l
’

arret sur requeste sur

pris par lesdits d
’

oyhamboure et consort ne peut pas sub

sister . Cc consideré,Monseigneur, il vous plaise de magn
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ces octroyeracte enmppüantde son opposition et interven
üon , et. y faisantdroit remotre les parties en l

’

estat qu
’

elles
esto intavant l

’

arret sur requeste, ordonner que les prece

dantzarrets seront… tés ,avecdeficnœs auxditsd
’

oyban

bonne etleurs consorts capotz, gahetz et gotzdudit pui s de

Labourtd
’

y contrevenir sons les pe ines _
v conteneues , et les

condamneraux dépens . A ces fins le supliantreporte l
’acte

du Bilçar et laprocuration des 2 1 juilletdernier et5 du pre
seulmais de decembre , l

’

acte signé Dibarrart, etlaproeu

rationdnHalde notaire ro
‘

ial. Etfairesbien . S ignéMiremont.
Aytacte, au surplus face le supliant saroquette en juge

ment. l
‘

aitaBordeaux en parlement le 9 decembre 1 699 .

N ous n
’avons pas l

’

arrêt que le parlement rendit sur

cette rcqufle ; mais il n
’

y apas à douter un seul instant

que , fidèle à sanouvelle jurisprudence , il ne se soitmon

tré favorableaux Cagots . Leursadversaires , soitqu
’

ils crai

gn isscntd
’

érboueràBordoaux, so itpour to ute autre raison,
se pour 1 ursnt en même temps contre l

’

ordonnance deM. de Besonaauprès du conseildu roi , et en obtinrent des

lettres d
‘

appel en date du mois de décembre 1 699
, qu

’

ils

firent sign ifi er par huissier le lt
Î
déeembre 1 700

,
aux per

sonnes etdomicilües de Joannes d’oj ha1 1 lboure , charpan
tier , habitantde ladicte paro isse de Biarritz,}domicillié en
samaison appellee de Coulau, et de Franço is d

’

0yamboure

m y charpentier , habitant de ladicte perm isse d
’

Am n

gucs , domiciliéaussy en samaison appeller d
’

oyhamboure

Bebere . Nuldoute que l
’

ordonnance n
’

aitété confi rmée

Les habitants de Biarrits ne se tinrentpas pour battus , et

dix—huitans plus tard, un nommé Estien ne Ar naud, meu

nier de larace des Gotz, Quagotz, Bis igotz , Astragotz et

Gabeta, du lieu de Biarrits , qui était marié depuis peu
' Le s #m dad aafi h qu u s…fi técs, sait.

par extrait. sont… s« m Marchives de lamairie de l ian its.
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avec l’héritière d'Errctéguy , Gotta, du même lieu de Biar

rits
,

s
’

adresse alajustice pour en obten ir un arrêt qui

dédaràt qu
’

il était en droitde se placer aux galeries de

l
’

église du présent lieu , et entrer aux charges municipales

etlocales . Il obtint un décret d
’

ajournement personnel
contre les jurats de sacommune , dontl

’
un accompagné du

greffi er, alla rendre son interrogatoire au lieu d
’

Ustaritz .

Depuis , Arnaud poursuiv it v iv ementcette instance au liail«

liege de Labourd . V ovant cela
,
les jurats

, abbé etdéputés

convoquérent, le 8 mm 1 7 1 8
,
les habitants de B 1arr its à l

’

en

dro itaceoutumé où se tenaient les assemblées eapitnlaires ,
etle sieur Jean Petitde Labat second jurat, prenant lapa
role leur e\pe salap

r océdure qui avaitété suivie dans le
procès pendent entre Arnaud et lacommune . Les babi

tant< ,au nombre de cent—cinquante , « d
’

une vive etcommune

vo ix déelarèrent approuver et rati fi er tout ce qui avait

été fait jusqu
’

ace jour ; en même temps ils donnèrent

à Petit de Lahat pouvo1 r de poursuivre l
’

instance liée au
bailliage contre Arnaud

,
et

,
en cas d

’

appel, au sénéchalrt

autres tribunaux qu
’

ilappartiend e et ce, jusqu
’

à juge
ment ou arrêt définitif

,
etc . Comme Arnaud n

’

était pas le

seulqu i inspirât des inquiétudes aux habitans de Biarrits ,
et comme depui s peu un particulier étranger s

’

étaitmarié

également avec lafille de latripeire gotte, ils donnèrent

pouvoir aux jurats d
’

expulser ledit étranger des galeries de

l
’

église , s
’

il s
’

y plaçait ; et, dans le cas où il voudrait se

ranger du parti d
‘

Arnaud et plaider contre la commune

de poursuivre jusques à fin de cause l
’

instance qu
‘

il:

pourroient introduire au bailliage pour raison de ce .

Le 25 juin de lamême année, le lieutenant crim inelau

bailliage de Labourd, d
’

Etchegoyen , donne gain de cause à

Arnaud
, par une sentence qui fut signiflée à Jean de Lebat

le 5 jüllet suivant. Le 1 0, 1œ jm üd…mütüdæ
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'

rei 1 dit
,
le 6 mars 1 722, une sentèfibe par laquelle ceux—c

fure nt condamnés à une réparation publiquealaporte de
l
‘
église, à genoux, issue de messe parroissiale . Les abbé

et jurats appeléœnt au parlement de Bordeaux etde

mandèrent une consultation à l
’

avocatBochet, qui ladéli

bérale 5 décembre suivant ‘. Le paflementmit fin à ces

débats , par un arret rendu le 9 juillet 1 728, dans lequel la
cour, devenue plus juste etplus éclairée, s

’

exprime ainsi
An surplus, faisant dro it des conclusions du procureur

général du ro i et conformémentaux arrêts précédents , la

dite cour fait ittératives i nhibitions etdéfensesatoutes sor
tes de personnes du pays de Labourd et à toutes autres du

ressort de lacour ,d
’

in;urieraucuns particuliers comme ple

tendusdesœndans de larace de G iezi, etde les traiter de Ga

gots , Gallet—1 1 1 1 Ludres ,apeine corporelle, si le cas y écho it,
et de tous dépens , dommages— intérêts . En outre

, ladite

cour ordonne qu
’

ils serontadm is dans les assemblées géné

rales et particulières , qui se ferontpar les habitans et com

munenfés, aux charges municipales ethonneurs de l
’

église,

même pourront se placer aux galeries etaux lieux desdites

églises , o i 1 iLs seront traités et reconnus comme les autres

babitane des lieux ,
sans aucune distinction ; comme aus s i

ladite cour ordonne que leurs enfants seront reçus dans les

écoles et collèges des v illes , bourgs et v illag es, et seront

adm is dans toutes les instrutions chrétienn es indisti ncte

ment 2 .

Quelques années auparavant le m
ême parlementde Bor

deaux avait en à protéger les Cagots du Condomois contre

Cette pièce. qui nous arévélé tous ces fa1 ts . se trouve dans les archives

de laman ie de Biarrits .

’3Mémoire de Palan ou. p . 385 . Nous avons retrouvé une cai n

plus complète de cetarrêtdans un manuscrit appartenant à H . Gustave
deMe

g ) , dout extr t été bligaan menŒil…“ in titulé:Æm% ün…
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les autres habitants , qui voulaient s
‘

opposer à ce que leurs

corps fussent inhumés dans les cimetières des paroisses . En

l706Marie Arbwcan , fi lle d’un charpentier de Lialores

petit endroitde lacommune de Condom étant venue à dé

céder, son enterrementdonnalieu à une émeute à lasuite

de laquelle lajustice informaet décrets de prise de corps

contre seize particuliers devant le juge—bailli de Condom

p our raison de voie de fait, v iolence etattroupement. Qua

tre ans plus tard , le parlement, qui avait dû connaître de
c ette afl

'

aire en dernier ressort , fut sais i d
’

une procédure

crim inelle dirigée contre un grand nombre d
’

habitants de

la paro isse de Lialores pour avo ir empêchéavce vio

lence l
‘

inbumaüon d’un charpentier également nommé Ar
boucan

, et sansdoute de lamêm e fam ille queMarie, au mé
pris d

’

un arrêtdelacour
,
en date du dernier janv ier 1 71 0

Le même parlementdonnaun arrêt, le
'

27 mars 1 738
, par

lequel il fut faitinhibition et défens e d
‘

injurieraucuns par
ticuliers prétendus descendens de la race de G iezi

, et de

les traiter d
‘

Agots , Cagots , Gahets ni Ladres . On 3 or

do nne l
‘

exécution des arrêts de lacour en dat e des 9 juillet
I723 et 22 novem bre 1 755 à pe ine de c inq cents livres

d
'

amende on veut que les Cagots so ientadmi s à toutes

le s assemblées générales et particulières qui se feront

par les habitants , aux charges mun icipales etaux hon

neurs de l
‘

église , comme les autres

Huitansauparavant le parlementde Navarreavaitrendti
l‘an un arrêtportantdéfenseaux habitants du ressortd

’

é

tablir des distinctions et s éparations dans les églises , pro
cess io ns etautre s assemblées , entre les (h gots et les autres

Tou vos hits no us sont révélé! par un arrêtdu 28 mai " 1 0. publM
le Jo n: ao lj ud i ciai re, ou Fou ille d

‘

un dat
'

arm ml…
de C o n d o m . t

‘lt II” 78 1 , 8 3 I V!“1 839 .

B eth. su r la (Safi . daMM. , tu , n a. Nous pouédouaIl…
la»de cetarrêt.
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habitants . Cetarrêtfutprononcé à l
’
occasion des rixes san

glantes qui avaient eu lieu etdes meurtres qui avaient été

comm is à Lurbe et aAsasp (arrondissement d
’

oloron )

parce que les Cagots de ces deux villages voulaient con

trairement à l
’

usage étai se mêler , daim l
’
église et dans

les lieux publics , aux autres habitants . A Lurbe, on ne tint

guère compte des défenses portées dans l
‘

arrêt
, puisqueM. d’

Abidos
,
curé de cette commune , mort en

‘

1 788 , exi

geait que dans l
’

église , les Cagots occupassent une place

di stincte .

De son côté , le parlement de Toulouse , qu i s
’
était déjà

montré bienveillant envers les Cagots en 1 627 et en 1 700

renditun pareilarrêtle 1 1 juillet 1 746 ,
en confi rmation de

deux autres du 20 août 1 703 et du 1 1 août 1 74 5
, sous

les mêmes peines et règlements que dans ceuxde Bordeaux.

V oici dans quelles circonstances furent prononcés les deux

dern iers de ces arrêts : cinq Capots deMonbertayant en re
cours à lajustice pour obten ir le redressement des torts

dont ils étaient les v ictimes
,
le parlement, accueillantleur

requète déclaracommun avec les demandeurs un arret

rendu par lacour le 30 juillet 1 700, entre les charpenticrs
des lieux de Saban u etautres lieux voisins deMonbert, et
ordonnaqueles ordonnances rendues par le v icaire général

en l
’

archevêché d
’

Auch
,
les 7 août 1 699 et 1 2 avril 1 703

contre Jean Cassaigne etautres marguifli
‘

as duditl oubert,
seraient aussi exécutées par provision . Les requérants

scandalisés de ce que lafi lle deGuillaume Delom ,
l
’

un d
‘

eux,

demeurait enterrée dans un heu aussi sale et aussi peu dé

centque celui où on l
’

avaitm ise
, avaientprié lacour d

‘

en

joindre àM° Laubas curé deMonbert, de déterrer ou faire
déterrer , par le jour de lasignifi cation de l

’

arrêtqui intu

A insi que nous l
'

avons dett dit, l
’arrêt du daniæ août 1 02 1 n

‘

apu
être retrouve.
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laténacité desMpugnances contre lesquelles lajustice eut
lutter aucun Cagotne fut ni consul, ni jurat ni adm is

aux ordres sacrés jusqu
’

àM. de Romagne , évêque de Tar
bes , prélat vertueux et éclairé,morten 1 768 , qui , le pre

mier , élevaau sacerdoce quelques membres de larace pros

crits Jusqu
’

alors elle n
’

avait reçu des évêques que des

dispenses pour les difi érents degrés de parenté dont ces

infortunés forcés de s
’allier entre eux avaient un besoin

impérieux et qui leur étaient facilementaccordées

Graceaces mesures équitables et bienveülantes les Ca

gotase fondi rentdans lamasse générale des citoyens et

purent rendre des serv icesaleur pays , qui ne les avait re
gardée jusque là , qu

’

avec des yeux de mépris etde haine .

Parm i ceux qui eurent ce bonheur , on peut citerM. Do
heene , qui jouaun rôle important, quoique secondaire,

dans l’adm inistration de nos fi nances, sous le m inistère de

Becker , et qui mérite que Bonaparte premier consul fit

placer son buste dans une des salles du trésor public en

témoignage de ses bons services

Quantaux Agots du Baten , ils sontrestés bien plus long
temps sous le poids de laréprobation dont leur caste tout
entière aen tant à souffrir , et il faut descendre jusqu

’

en

1 8 1 7, pour trouver une loi du gouvernement espagnolquiMende l’emploi de ce nom comme injuri eux et qui or

donne de traiteral’égalde tout le monde les individus que
cette appellation désignait auparavant à l

’an imadvers ion

publique Cette loi jointe aux progrès incessants que la

Extrai t de l
'

essai histori que surMêzv‘n . (Bulletin polymatbique du
I uaéum d

‘

instruction publique de Bordeaux, tome xm , p . t35 . )
”idem .

Lettre deM.Walckenaer, p . 386 .

V o ici le texte de cette loi , rendue sur lademande des états du royaume
de Navarre

aLI ! u n .Wa° audio ce item Agora. boj o_tça…que sem m s .
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civ ilisation fait en Espagne , ne tarderapas , nous l
’
espé

m n s , à dissiper entièrem entles préjugés dont les Agots du
v ersant méridional des Pyrénées ont été si longtemps les

v ictimes ; mai s il est v rai de dire qu
’

elle jusqu
’

à présent

très—peu modifi é les habitudes des populations parm i les

quelles ils v ivent.

En veut—on un exemple ? on le trouv eradan s le procès

que deux Cagots de Bozate Pedro Anton io Vulegam et sa

S . C . R .M.
Los tres Estados de este R eino de Navarraqu e estamos juntos y con

gren cto < celebrando Cortes generales por mandado de M. de0imos
que en e ste v ue .

—t…tulelm um revue se conocc , aunque en num ero bastante
m rto . e i erta close de gente . llamadaAgotes , alacust se atribuye diverse
on geu . se gun la van c dad de op iniones , y el Padre JosefMoret en los
—\nalm de e ste tome 8 . pàg ina 1 1 9 conjeturaser descendieutes de
las re luqmm d i s ipadas del gran egércnto de Atlngem œ . que fue derrotado
en etari o de 1 2 1 6 por el _Conde Sim on deMonforte . junte al Castillo de
.\Iuretlo . s i to las margenes del Garona; y aunque positivamente no

con .
—tasu o n gep . css otra congeturas y vulgares traductoncs han side

causa. de que hastaaho rase le hays tratado con noton o desprec io , repu

tanclo lo s " lt“. excluvéndolos de todo» los otieios pubhcos , y unapuede
de rm e que del trato soc ial y cm t; pero eon>ide rando nosotros , no ser

just.»que se tolere por ma. tiempo unacostumbre nadaconforme alos
prmcupnos de nuestra Sacrosanta R elig ion ,

co ntranaa las lteglas de la
N napolitiu , mjustapor st m iams . pacs que lo s llamados A gotes son

y son Navarros . como todos los (tema hom o ere rdc propio de

nou traobhgacnon elevarlo to do alasupe r i o r ll" tlt
‘

lt
‘

l de V .M. , paraque
estadm acnadap 0r01 00 de v ti e—tro s tiel«wsubdutu< , ses resti tuldaalacon
s iderat ion pubhra. que le (

‘ s debula. y se estreche en fraternales lazos con
todas las demas . sin dustnncuon umguna: ae s te fin

a>uplucamoarendudamcnte V . se «ligne por Ley, que

8 nadw se llam e Azote , so penade in;unado r. etque tal dujere , y que les
denommado s hastaaho ra tales

,
hallimdose av…* indados alos Pueblos

su: Barn e s , é A rrabales. sean reputadm como los demas vecinos , babi
tante paratwi c e lo s etectm y oticws , segun laclase aque «leben corres

pn nde r . A s: lo esperamue de la noto n s justnluezwuvn de V .M. , y en

etlo , etc . Lo : tres E stad o s de este R ei no de Navarra.

DECI E
‘

I O .

Pam plona 27 de D i c i rmbre de 1 8 1 7 . lldgase c om o et R eino

pute . lit. connu un Bu reau .

l
'

uader no de las Leger y Agrar ios r epn rm tm sup lim cfc n de los

tres E stados de Navarra, etc . De o rdr tt de lallustrm um lbpnlac…n del
R em o de Sau na. Pamplona. Imprentade Longas año 1 8 1 9 , in

-folio;
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le peuple car ils entrent en ladrerie Ce passage , dû à

laplume d
’

un autre médecin fam eux deMontpellier corres
pond assez bien acelui de l

’

auteur
,
à celaprès que Guy se

sert un iquement du m ot cassate s Un second traduc

teur , médec in juré de lav ille de Bordeaux qui écrivait en

1 672 c
’

est-à—dire près d
’

un siècle après Laurent Joubert,
le rend par le mot Cage ! probablement parce que Cassot

avait v ie illi ou qu
’

il ne s
’

entendait pas dans laGuienne

Ce qu
’

il y ade sûr
,
c
’

est qu
’

il étaitdéjà en usage en 1 4 1 l

date des lettres de rém ission d
’

un registre de lachance]

lerio de France ,
dans lesquelles on le lit Ce qui n

’

est

‘ La g rande Chi ru rg i e de G uy de Rati tw
'

e parM. Lau ren s J o uber t, e tc . A Tournon , par ClaudeMichel. 1 598 , in -8 ;

pag . taa. 8 . C ette éd i tion , pour le dire en passant, n
'

estautre que celle
de L) ou , E s t.Michel, 1 5 80, dont on aseulement renouvelé le titre .

3 S i ante…m ultahabet signaæ quivoqua, et paucaunivoqua, cassatus
vocatur vulgariter . Bt tales suntacriter comm inandi , quôd tenant bonum
regim en . et habeantbonum consilium m edicorum , et quod stent in dom i

bus et nmnsmruhus qu o rum li t non multum se ingerant cum populo

quis ingwdm ntur lepraru G u idon i s de Cauliaco , i n arte m ed ias

a erc itati rs .nn etc . Lugduni apud Sebastianum Hono

atum . petit un
—t ; pag . 3 1 1 , 3 1 9 . A part quelques transpos i

tions de um ! c e pa i ;
: e se trouve conçu de lam ême man ière dan5 les ms

nnscrit « le la Il lulu ‘
.heque du R o i , dont tro is appartiennentau xv‘ siècle

ce son t! un t
'tto « non et7 1 88 A , où Ilfaut recouri rau folio 1 t8 rec

du |u c t.n .tu\ l
'

ohos 1 0! verso et 1 0%recto du second , etan
f0llu ‘2 l î' t e r—o du lu n —reni e . Le s autres manuscrits portent les II“ 6 9 57

1 1 3 2 e
"

1 l:1 , et sont ou plus ou mo ins anc iens . L
‘

un d
’

eux s eass
c
’

es t m t s ur parchem in etdu xi v s iècle: on l
’

y trouve en

folie. t—o . Quant au m s . 7 1 38 , qui est sur papier et du xv 1 ° siècle , il

porte u n m tus . le foho 1 1 t verso .

Pan… l.n»n< unprunécs , Ilen estune pareillementqui donne cas
sot… “ Ile de I.wn , Q . Phil. T ianbi et Est.Michel, 1 595 ill—t .

V on 2 5 L
'

«
—«htmn plus ancienne , de V enise, apud hœredes Luce

AMo n . c J u n !m . m -foho . porte cassatus .

i . : q u :wh (
‘

Iu
‘

r -ar '
cc deMai stre Guy de tradu i te nos»

nettem e n t F lam m es parMo nstre S imon ”i ngot0…fl3 , etc . A
lt u : pag . t

‘

i l .

l. e s e D
'

un e le mot en question ,
aété supprimé dans Le

en t l-. r u rum de G uy de CMult‘ao expli qü.… par L . V erdne .

Porn nn e ut d t70t . m - 8 .

— lm «w «li t t (
‘

2 . €Otl‘ t6 5 , Ch. 307 , (Di . 87 . VOÎCl de cette

pièce ce «pu est de natureanon: intéresser
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pas moins certain , c
’

est qu
’

à cette époque , les Cagots des
Pyrénées n

’

avaient pas encore échangé contre ce nom celui

de Chrestr
'

m sous lequel ils sontdésignés dans les notes

les plus anciens .

Quo i qu
’

il en soit, ayant recherché l
’

origine de l
’

opinion

populaire qui veutque ces parias se distinguentpar lacon

leur sombre et grisâtre des yeux et par le peu de lon

gueur du lobe de l
‘

oreille nous l
’

avons trouvée dans

Charles , Sam ir nous avoir oy lasupplication desam is
charnel: de Anthoine Sahbatier li t: de Etienne .… contenantque comme
a un certain jour du moys estans en l

‘

hostet d
‘

un nommé
Jehan Blanc . autrementdit le Bastart, auditd i ocese de Saint-Flour ,… ledit

Jehan Dam e , qu i csto ithomm e tres—lelon . orgueilleux et querout roulen

tiers r, i }utu etdebas pour travailler et dommagier les bonnes ent

plus i eurs grans et enorm es injures .… et entre lesautres I
'

eustap
pellé tres

-bon v il cassot, qui vautautantad ire comme m ezel et venu on

extrait de hgnée mesclle ou Iadre
,
avec plus ieurs autres injures , v illenha,

opprobres etmenu ses . en disantqueavantque l
’

année feustpassée, illui
donm it si grantesgarade par le v isage , qui vault autant à dire comme lui
une une très—grant plaie , que les grains de lamezallerie en cberroünü
terre , telementque chacun pourrortveo ir et congnoistre qu

'

i l cstoitmeant;
et qui plus est etdemonstrant son felon courage et voulantmettre son pro

pos daapnahle ù cltect, cust sachié un grant constel, etc . Ce dom…
ane ci té par D . Carpentier . G loss . N ov . , tom . Il , col. 1 858 , au mot
I EZBLLYS . Tom . tv . col. on lit: CASSO

‘

I
‘

, Lépreux, de raceMotte
i lalepre . en Auvergne .

V o yez le Tableau élémentai re de sem es
‘

oti qne , parM. V ictor Brous
sonnet. Palasson réfute cette erreur , pag . 3 30—338 . Celan

‘

apas empêché
I . Guy on de la reproduire , et d

'

adresser il l
'

A cadém ie des 8cieacæ ,

comme piece l
‘

appui de sonMémoi re sur les Cagots des P yrénées , qu‘il
avai tsoum i s précédemmentau jugement de ce corps , une série de fl…'

representant laconformation de l
‘

orei lle, qu
’

il considère comme un ca
racte re di stinct" de larace . aCe caractére , ditM. Guyon , consiste dans
un arrond issem ent de l

'

ore ille résultant de l
’

absence de lobule .Mapre
m iere communication n

‘

étaitaccompagnée que d
’

une seule fi gure dont le

sujet etait une fi lle de SaintJ ean—Pied—de—Port. Aujourd
’

hui le m ets sons

les yeux de six fi gures prisesau hasard parm i les Cagots de dl
verses J 'appelle de nouveau l

'

attention sur ce fait, que les Ca
gots . que je cons idère , avec plusieurs voyageurs . comme continuant lu
G o ths dans lesm…, appartiennent il une race de taille élevée etpar
tn tementconlorm6e , etque le gottre etle crétin isme , dontun grand nombre
de Capots sont entaches

,
ne tiennent qu

‘

à lanature des localités habitées
par ces derniers. Aiu i , des sixsujets dontle présente les oreilles
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cd que Guillaume des lnnocens au chapitre de: sin

anieoqws (le ( «p re dit des éléphantiques ou lépreux dont

il fi iit l
’

examen ,
et dans ce qu

’

en avait écrit avant lui le

célèbre Ambro ise Paré dont vo ici les paroles D
’

avan

tage , ils ont les ore illes rondes pour laconsomption de

leurs lobes et parties charneuses par défautd
’

aliment suf

fi sant, grosses , espansses ettuberculeusesacause de lacras
sitie et terrestrité de l

’

alim ent qui affi ne à lapartie ce q ue

nous m ettrons pour le tro is irune s igne

V oyons maintenantcomment s
‘

exprime le chirurgien de

Toulouse

En outre latunique dicte eoujonctive ou adnata ( qu i

vientdu Pericrane ) apport teuwhrcuse et gri sastre aux la

drcs Car tout ains i qu
’

aux ieter iques , ou qui ont lajau

nissc laconjonctivc tun ique est jaune et sall
‘

rauéc
,
en tes

moiguage de l
’

humeur cholerique non naturel qui dom ine

aux pbrenetiques ou qui ont inflammation aux muscles du

cerveau ,
etauxway s ophtalm iqnes les eonjouetives sont

rouges sign i 1 iaute laseigneurie du sang , pareillementaux

ladrcs les yeux avec ses membranes sont obscurs sombres

et de couleur tcuebreuse , to ut de mesmes que l
’

humeur

les dcux prem iers seuls etai ent goitres , un avec atteinte de

Comp tes rend us des séan ces de l
'

. lcadùu i e des Sc iences ,
tom . xix

,
n° 1 1

(9 septembre 1 8“ pag . 5 2 6 .

D e la p etite « crotte et lep re , ch. x Signes qui monstrent lalepre

”tte la confi rmée . .OE u t
‘

rcs completes d
'

Ambro ise Parti . édit. de J .
—F .

tom . pag . 1 73 , m l.

B i en avant Paré , au au "
s te . G uy de rangeaitparm i les ait

signes univoques de lalèpre , laro ndeur des yeuxetdes oreilles et lapuan

teur de l
'

halc inc . V oyez saC lm urgue . trai té \
‘

l. cd. de l.}on , 1 6 7 i . pag.

309 . Plus anciennem ent ent . i r que ( i i i ) de Chuuliuc , Bernard G ordon

avait consigne tous ces agmpttum æ dan s son l.} s de laMédec ine . en y

ajoutant le brillant de la face ,
co lo r fuc ie i luc i ctus , cargen s ad fusœd i

nem m ortifi m tam ; colo r fac…rubeus , t ergens ud u i y red i nem ; co lor

est albus , vergm s ad n i ccum , etc . V o yez B en m rdi Gordo n“Op us ,

U ti um .tledee i nœ im cr ip tum ,
etc. l.ugduui , apud Guiüd . ltoviltunm

l . o .a u . in-t ; de lep rapartie…pag . sa, 97 .
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pourautantque l
’

humeur predom inantuneatrebile, aduste,
accompagnée de quelque male qualité v irulente , estplus ca

chée et occulte que manifeste à nos sens laquelle fum e en

la teste par son ebullition : de lav ient que les songes

des ladres , ne sontpas seulementpaoureux et espouvanta

bles (comm e il seradiet) que mesmes toutes leurs actions

(ou laplus- part) en v e illant ne sont que ruses , tromperies,
et desloyautez . Qui est cause que bien souvent ils se ruent

malicieusement sur le peuple sain : tantafi n que l
’

on estim e

qu
’

ils n
’

ayentaucune tache de ce mal sur eux, que par ceste

mesme mcsehaneeté qu i les accompagne , par laquelle ils se

pensentestre mo ins oll
‘

eusez ettravaillez de leurmal
,
comm e

ilz se commun iquent avce le s personnes saines
,
esquelles

ils sement (aleur adv is ) e t despartent leur contagion v en i

m euse . Cependant l
’

on ne laisse pas de vo ir autant d
‘

habi

lités , pertidies, et desloyautés voire plus grandes , eu beau

coup d
‘

autres personnes saines

Avantdes lnnocens A . Paréavait dit etvray ementle

temperament des ladrcs estfort semblable à celui du chat,
seavo ir sec etm elaneholique ,

comme auss i les mœurs , en

ce qu
’

ils sont malicieux comm e eux Pu is
,
développant

cette phrase ,
il avaitajouté : Pour le dixseptiéme ( s igne

quimonstre lalepre estre jaconfi rmée), nous mettrom qu
'

ils

sont quas i tous eauteleux trompeurs , et furieux sur le

comm encement et incrementade leur maladie
,
araison de

l
’

adustion des humeurs
,
alaquelle d avantage las iœ ite sert

d
’

aigu illeu mais en l
’

estat et declinaison de lamalad ie ,

B : . des E leph chapitre x. intitulé D es s igne: de Lep re , etp rem ie

rem rn l de: equ n oquf & pag . 7 5
,
76 .

fin
lap et ner . rt lep re . e .h ( .il-uv . contpl. , tom . lll , p&g . 275 , 1

“
0l. S . )

L accro i ssement, lorsque le vxrus apparo ist au dehors , et les signes

et 8C£ ld0lh se m ultiplient etaccm issent.
Ladeclim iwn estque laface esthide… regarder. etque la enre

m it!»des do igts tombent, etalors les signes sont populaires et b
un chacun . :
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ils dev iennent canteleux et trompeurs , et soupconneux à

cause qu
’

ils sontdeflians d
’

eux—mesmes
,
à raison de lame

lancbolique qui fro ide et seiche les rend ineptesaexecu
ter toutes choses , soitde corps ou d

’

esprit d
’

où v ient que

c raignait—z toute chose , vo ire les plus asseurées , ils tachent

tousjoursaparvcnir et suppleer par malice ce qu
’

ils sçavent

leur defaillir d
’

esprit etd
’

adresse qui est lamesme cause

pourquoy les v iei lles gens , lesmalades et femmes sont sur

tous sujets à tels v ices
Un autre trait du caractère que la tradition prête aux

Cagots , au moins à ceux du Pay s Basque est d
’

être pré

somptueux ethâbleurs .Mér itent- ils cette r
é
putation

? C
’

est

ce que je ne saurais dire; toutefo is . j
‘

en doute . .t larigueur,
l
‘

existence d
’

un pareil défautchez des malheureux en butte

à des bum iliations continuelles , peut s
’

expliquer par l
’

es

pritdc réaction qu
‘

elles entretiennent chez eux
, par lapré

occupation c onstante où ils do ivent être de chercherase
rehausser dans l

’

opinion; mais à cette imputation je soup
c onne une autre cause . En basque , presomptueux se dit

gnüi « et présomption goi tardea o r le prem ier de ces

deux mots se rapproche assez du nom des G oths qui ser

vait à dés igner les Cagots chez les Basques etje ne serai:

l’an. co l. Guy de Chantier établi s—ant se in signes équivoque.
de ladrer ie ,

du pour le douzièm e que les lèpre… sont ( ins ettrompeurs ,
furi eux. et se veulent trop ungere r sur le pe uple .

'

lrailé V I , pl g . 8 1 0,Mit. de ( 3 1 1 . V o yezauss i le L i li umMedec i ne , pag. 9 1 .

V 0) et c i-deu us , pas . " 0.

Presunm lo , presuntuoso antustia. fo r otic , aud igotia, go itia.

h t. confldem .

Presunn on, vamdad , antu teo , goi tardea aud igou
‘

feed . h t. A r
rugue tœ, superbœ.

htc . tn
‘

t. , tom . i l. pas. ( 93 , col.

En cam e ra un Gotb se d it no n seulement Agora mais en…
Goto , pluriel Got“ . En vom un exemple ti ré d

'

une tragéd ie basque de
(J o vi: que le

l……in i. dan. boy etarude ican ;
l ens Clovis…çoçun burnina
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point étonné que ceux— ci eussent étendu aux choses le

rapport qu
’

ils avaient sais i entre les mots , attribué au fond

ce qui n
’

appartenaitqu
’

à lafo rme .

Laderniere comme laplus grave des principales accu

satio ns po rtée s par le peuple contre les Cagots et les Ça

queuxétaitd
‘

entreten ir un c ommerceavec l
’

espritdu mal, et

peut
—etre e st—cc là qu

’

o n do it chercher l
’

explication d
’

une

coutum e qui , nous l
’

avons v n , se pratiquaità l
’

égard des pre

m iers ( Jette im putation leur étaitcommuneavce les lépreux.

Bouchet rappo rtant que l
’

es prenve laplus certaine pour

seavo ir s i un homme est ladre, csto it de luv mettre un po in

çon bien avan tdan s laso le des pieds , car on asseure qu
’

il

serabien ladre s
’

ilne le sent ajoute Etaussi futdit par

Bo rtu l‘) e nen etal’o itiereSeh harte in.

(
_
lom be |t| u en berc>m ga|sto barez m l

‘

ectatm .

( ) rdian . au o rdi .…pm qug ehalmtu ,

E taG o luq aura—(alu e tacalo t|co
'

lo var e rrendatu .

R ena. no ul.| ezpehpnra.ve eulaeo l llttltttltith ,

eta hantv sarrv tut

Beaucoup de com ln‘tts‘ eurent lieu , etauss i ils furent rudesM« | is à latin ( . lo v ts altaalatête (de ses tro upes )
Prendre l’o |t|e rs e tle s mo ntagne s de s Pyrenées ,
l. e sqneh etaient infectés par cette m échante hérésie .Mon , a : .

v |ts furent pm prem cnt
-no yés

lit le s ( Jul/« v turent s
'

arrétant et s e rendant de peur des catho liques .

comm e nou s ne somm es pas toujours dans lemonde ,

C lou s e t—am tS éven n tuo…urenth|entotaprés .

Prem ier pro logue , v . 57 .

V oy ez c i pag . 1 06 . Un htdans la confession de Gaufr i
dy , pretrc, brule 5 par arret du parlem ent de Provence, pourmagie
et so rc e lle r|e . le de rn ie r ar ru tott les pas .

—ages suivants
J

'

adwne comm e on du pam prenant or dinairement laem us te

de dt‘u o th .

J
’

.ulwue co mm e o n —acn beaucoup de crmutes et de morceaux

pour donne r auv au | stan etquand n
'

v assez de croustu du dessous
,

on prend de Ile s de cle—v us .

J ’ .uhom l
’

u n le la | ro u—te rte , chacun ren ie Dieu tout

haut, et…: ul. avde t addrcn ansaLueder cteutm Dühlu .

Yavez l u ( o n h
'

u nMion d uMercu re fran co is , etc . A Paris
,
the: Bl

tiennc B o her . ou. xv . m -8 ; fo lio ü re| to etverso .

3 V en tablemcntje me saisisouventtrouve l t‘…ve du et
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pi cüe àœtégæ d ; ilmm mx hdm ls ps ahpas

m ien d
’

une arme quelconque

. On se souücntqu
’

il fallaitb témoignq e ds cinq

pour valoir celui d
‘

une autre perso…; mais n
’
ont)

pas non plus que les lépreux ne pouvan t, en a… n e ,

pinsi que nous l
’

appm nm t les ù

de témoins 2

Les Cagoæ avaimitm plæ c à pu tt i
’
églüe staadn o

fi ère ; tmüés de même , m is plus ñguuæ œanæ t , b ü
pneux devaientavoir, suivantles prescriptions du
concile généralde Latran , tenu sousAlexandre Ill en un

Nou: defleudom que frere: malades ne porte ne uitsur lai ne en
tsur son lit. ne en son huehei ne ailleur: coule! à po inte ne hache

ne moche . l e taq uet , ne espée , ne broque de la ne d
‘

œh r ae ds
os ne de N st ne de autre cose . »A rchives de l

‘

hôtclde v ille d
'

A—iens .
registre aux chartes coté E , folio tOi ; B ibliothèque R oyale collection de

Dom G renier. 1 5° paquet, n° pq e l t
'
l . V oyezauss i m u ; m de

Gm êvoau n °

par le docteur J .
—J Chapon ii:re . et

“com te publié: par lasociété d
'

histoi re et d
’

un… de

tom . G enèv
,
e ebez Jullien et fi ls . in-O; pq .

3 “\i es iax nc d0i| eutpas eure on en tesmogaq e , car cou tume s
‘

assrü
qu

‘

il soientdebouts de le conve n tion d
‘autre gens. I.q . de l u ne . .

par N eu tre Pb. de édit. iu—tollo , chap . m u . pq .

peu. deM. le comte la…Pair, Jules [m ari , pcm . ru r.

tom . cb. xxxu , art. sa. pag. 1 03 .

3 Lep ron
‘

s ibtmet |
‘

p|ù pri… sodatasnet… d u .

Borleeiuüci quidam , que…sunt, son que Jeu -G rid . qu…, leprœis qui cum sanhhabitu e l on pou un t etad
ali i: ecureuire . ccclefi u etm aterianon per—tuanthaben .ase

luvari m inisterio u c uüs . Quai quis pensai s pietate Christian eu s

m citur . de beuiguitate apœtolica… u atublm * tfl s

auhm muui itatuerintcoq regati , quel eed erin eu a.
afi iueœ , et proprio garden valant et e « un… '

a

pu m itlnnlur Sh in…etiam utde et nürlfl h

lium m orum dee imas tribun e nou cogantur . Snrm sad n CMC

Studio Ph. h bbe i . etGebr. Cœsafli i . tom . col. 1 8 1 0
_

! q de l o

vedeu Annalium Par: posterior. (KarmaAnyllcan naSc…post l eMp ræ r ipui . e d. lim rieo Sav ile .… rtl, DGI , ia p .

06 prescr
iptions furentgénèrslemeatnüvies , escept6 dau les

où il n
'

avaitqu
'

un seul leu cus calapeütnon bn de css
Ab i . àMévwl oüœ.m n u h l

‘…
lagrande route de Paris àBrest, ilexiste sapetitMail et…i l

‘…
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auron s nr_

samas mon…
“patience du clergé, tandi s que dans d’

autres

dans laBasse erre par exemple, .ils étaientles v…x

de lanoblesse . Un en peut dire autantdes lép
'

eux dont

hs hôpitaux dits malad c qui faisaient généralflnent

partie des établissements soumis à l
’

autorité épiscopale

étaientdans de c ertaines localités, administrés par les sei

gneurs ou par les communes
Il fautconclure de tout ce que nous venons de rapporter ,

que les dispos itions législatives et régim m t&iæ s prism à

l
‘

égarddesCagots, dispositions qui nous paraissent si étran

ges, tenaientau soupçon de ladrerie dont ils étaient l
‘

ob

jet, etnon pas , com me on l
‘

acru jusqu
’

à présent,au mépr is

qu
‘

ils inspiraientcom me ( trangcrs, etalaproscription que
l
‘
on voulait faire peser sur leurs têtes .

Si l
’

on estcurieux de savoir pour quelle raison le moyen

age avait donné aux lépreux des cimetières apart, qu
‘

on

Voyez c i
- deu us. pag. l i t. 1 85 .

3 e . e stque . droit commun le garde des maisdefi n apartieat
l
'

evesque en quele eve—quiet! etes suntassises. par le rem u de ee qu
’

à sainte
appartient le garde de: cure: ammosnéos et snorum hu ilavlu u“.

m m. ou: saw…aucu nes malmc qui « path….t dole

« le de: rigueur: terriem , etc. Le: Cout. de J enna. ch. un , d it.

toi . . plu. tuo ; édit. —8 , tom . tt. PCB. 331 .

Philippe de Bcaumanoir curaüdltajouter que d
’

autres mala…
sous latutelle des communes : rentre en 1 990 dans le sein du

Pari: , il ne pem ent pas igno rer que ce corps pu itrendu, en 1 301

arrêt qui uiainlemn tlav ille d
'

Amiens dans le droitdeam elllnnœ etde

lion qu
'

elle awitexercé jusque—là nur sams iaderie . V oxesœtsrrflflana
Em biuwde l’hôtel de | ill€ d'

Am iens lim e cotée P, lol. 8. il….

e t reg . aux chartes ro ti: E . lui . 29 verso . "on :
‘
Hùtoiwd

‘

Am i en s du P . Dalre , pieces just tom . tt. pas. 89 1 ; etCM
pin , li| . tit. nmnasl. n“ 7 . Un peut, du reste . conclure de l

‘

omüalon
de Pb. de li ennmatm ir . qu s u it compo—e et même publie son unvrq e

pvant l
‘

annee t287 . V o yez lanonce de .ti . muguet, pas. xm l.Mai: la| ilh‘ d
'

Amiens n
‘

étaitpas laseule qui eûtl
'

mltnüñflflfltfl sa

m in im e; plusieur: autres cités parm i lesquelles nous ne ci…queMeaux, gouvem ieut les teur». V o; ez les P rùi
£q

es dq . de
b gate et cm de Dourdan , etc. A Board .

i t -W
a. oc. xvm . iu-t ; pas. tt. “n'



un n ru ses r r un n
’

esrsc ns .

lise les derniers versets du 27° chapitre du second livre des

Paralipomènes , où il estditqn
‘

liosias , devenu lépreux pour

avo ir voulu s
'

imm iseer dans les fonctions des sacrilicateurs,
s
’

endormita| ce ses pères , et fut enseveli a| ce euxdans le

champ des sépulcr
es des ro is mais non dans ces sépulcres

mêmes ‘; on verraque , dan s cette disp osition , comme dans

laplupart des autres re -ments relatifs aux lépr
e
ux

,
le

moyen âge ait po ur guide l
‘

anc ien Tes…
Dam une traduction de l

'

une des pu tu .h ee uvre . probablemen t

u eculee au xn
°

s iecle . le i l! de s versets que no us veno ns de n ier. e st

mortrendu L| rms An na nm rut c ne ind enm clu en larepulture

reale . tar m ese ls ind . e w in h uman mm .…pm Les q uatre L i on s

«le: pubhé par .\l . le. R oux de l.me3 . Paru , lmprnnen c royale .

m iu- t ; pag. 3 9 1 .
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preuves, et le seul témo ignage qu
’

en l
‘

absence des docu

ments écrits on puisse im oquer , lui est contraire . Je v eux

parler du caractère anthropologique de ces parias . Il n
’

est

personne qui ne sache que le caractère des races se main

tient a\ec une pers istance s ingulière surtout quand

par une cause ou une autre , elles ne se mêlent pas à celles

qu i les a\o isinent. ( l
’

estainsi que les Bohém iens n
’

ont rien

perdu de leur ph} s ionom ie as iatique . et que les Juifs son t

reconnaissables en quelque lieu que :qe so it, par leur te int

oli vâtre , leurs cheveux crt‘pus etbohleùr de jais
,
leur nez

arqué etleurs eu\ no irs et ronds . Les ( i oths
, au rapport de

l
’

histo ire
,
étaient des hommes robustes ; ils avaient le tein t

blanc les cheveux blonds , une tai lle élevée , imposante
etnoble V o v ons maintenant jusqu

‘
à quelpointce portrait

peut s
’

appliqueraux Cagots des tempsmoder nes . Une lettre

deM. Dabadie de Buziet, médecin très— instruit (dit Palu
sou ) contient, entre autres choses , les passages suivants

Je défi e qu
’

on di stingue en rien les Cagots des autres ba

hinata. Comme cesderniers, ils présententdes teinte etnas

haits difi érents , on en remanque de bien faits, de mfltmn

nes , de bons etur méchants , de riebes etde pann es, en un

_
mot, los m emes qualités physiques etmorales Le kim i

‘çagedeM.m , médecin recummnndahb d
’

Arudy , estemm

formeacelui que nous venons de rapporter : Ilestimpos

sible , dit il , de faire quelque diflérenœ entre laclasse des

mets etnous 3 . Un aube obsen ateur, né dans mamm

Elune qui , composée de centquarante maisons, en conti ent

au moins cinquante habitées par des Cagots , aflirme que

leur teintn
’

estpas remarquabl
e

par une nuance particuliè

C 1
_

äp r u
“
: cñp : rä Cia, m e t; “pa; la“

“l q u‘« r ds Procop. Cœu r. de Belle \mücüœ h

erp . u .

-l… de… peu. ont.



on 1 4 m on r r ne. n
‘

arm u

n '
: etIl . Uinn

‘

olb -nonsapprend qu
’

après n o ir fuit den t

cherches relativm entùlæ ur onnatitntiou phy si que etatenu
quabb

‘

e morales . il n
’

apu découvrir chez les indiüdun de
cette caste lu m inflre difi én nce , ni dans leur co rps , ui dun:
leurs nu rurs . ni dans leurs co nsc iences .l. A . de Zomneoh
tient, ap eu de ehoue près , le même langage Cepemlœtt,

comme nous l
‘

avons dit, latradition populaire n
‘

est pas
to ut- :x lait dans l

‘

err eur. etelle est e npartie enntirnu‘e par

un tenum gm ge pr£dnux par m ini de Palau—ou lui
—mèn e

,

qui , comme on l
‘

aw. regarde comme im rau emblable que

les Cago ts Ù
‘

C ltl it‘lll‘ ot
‘

ug ilfl
‘ dla inlguUm | |ll dt°s pe uples

du No rd qu i rm agèreut la | e l
‘

s le com

W°Men tde lamonarchie franœ iw. On m it chez eux ,

dit—il, des familles entières i| blonde ehewlure , m er un te int

blanc ettrain. qui jo ignentn labeautédu sang les m an…
d‘une taille haute et dégagée ; on en remarque en outre où

il c ouleur brune domine . et cher lesquelles laforce . l
’

u

dresse du corps se déploym t adm irablement. quoique leg|
mdiwdu: wient d

'

une stature n o venne . Tous ces do ns du

lanature leur sont communs avec les habitants origmairæ

"n au . l‘alasm u ne nmu apprend p u: qu| lle | ettn com…une : Il…»| rawmbhhlm ent rllr fait "wifi e tMM} .
l i ttu luhw€ c l d Ule r0n . dt‘|flflr tn ehl lia—N ' l’, l | Bêta.

qu
'

|I en m il que UM. Dabadie et Ian et l
°

°
u lm | | alcur alwn\ llwont

I
’

ll t'c ù ëu“de leu; ne pt
‘

ul, à
’

lpl'ï'llÜQf
crut du i l.… l.| ttc |u |pull lwll. Buah. pluflnbflfll
main…| l

'

-l|
'

—
s
. dans une le ttre un no us n fi n i! le -re li“.

un l0inthen né. bluff-m l. de lo lllh1 ,

no ir -i |l| de ) eu\ bleu». l
'

Ile ral fo rtMl] tte au nn…
-ui mllunm

'

qu
'

il faut|w||t ibm-
r pluh

°

-t —u gnl l t
r l l| °llh habih ti-m* qu

’

aun r ir e “Il I’M
llalll l' . whlllfi |I|° |apt| l.: U llrl ll l||a‘lu n
du lu l.e infhh-ar . [.euwmm ettes de. j n tlt' s whl plu \.1 illdhlfl que du:

P H
“
) |g r rm nm a
l

'

l1 pum nan oh« °fl l t detrnhlam -ntoal.;unuc dru m-“œ…de
has-vie, Mn çaotro. pucb|ns de!Mme . pot elles

tml1aba.
mflM et“ho. « rdu I‘ll perd“. 6“DMMÜNŒI
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m auron s un mens

butd
‘

empêcher une importante traditi on de s
’

altércr, mais

suite d
’
une méprise et de l

‘

asserüon d’un clerc

qui nourri de l
’Écriture& unte et plein de confiance

dans l
’aœompliesementdes prophéties ,auracru retrouver la

race de Giezi dans les Cagots,dont ilne pouvait s
‘

expliquer

autrement l’étatmisérable . Ladécouverte du clercauraété

d
’

autantmieuxaccueilli e etproposée par le clergé, qu
‘

elle

fourn issait une preuve de plus de ladivine provenance des

livres saints, et que probablement, à l
‘

époque oùelle eut

lieu les versions |lcs plus contradictoires cirenlaient déjà
un sujetde l

‘

origine des Cagots ; elle obtintd
’

autantplus de

succès dans les masses , qui , d
'ailleurs

, n
’

y: regardent pas

de si près , qu
’

elle satisfaim itau désir de connaitre qui se

trouve chez elles développé jusqu à un certain point, et

qu
‘

elle légitimait laproscription que leur éducation leur

avaitappris à faire peser sur ces infortunés . Dans cette cir

constance , l
‘

opinion émise par lascience parvint contre

balaucer , même parmi le peuple latradition populaire qui

désignait les Cagots comme les descendants des sujets d
‘

A

laric ; dam d
‘

auüe s w , ou avu œtte derniere source de

disparaître ent sous une couche u

vanto , qui , son tour, prenait laphysionomie tradition

nelle.

P . deMarcafait observer qu’

on atoujours reproché au
Sem aine, comme aux Cagots, l

‘

odeur infecte qu
‘
i ls exha

laiœt, ce qui est tellement vrai , dit-il, qu
‘

ils estimaient

|no cette mauvaise odeur ne pouvoit leur estre cotée , que

par le moyen du Baptesme des Chrcsfi eus , auquelpour cét

elet ces Agarén icns ou Sam ins
'

préscntoieut leurs m inus ,

suivant leur ancienne laquelle cou tume la

laeflatœ mot . que le a
'

attm m‘ du . m m m .

pan lt etre tout simplement le motespagnol G i tane d

œu —m u um m cum
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Gépidœ , omnparaitœs deruieu àdcs œvfles pu flu ;h

une autre , en 770, le pape Étienne, lanouvelle du mariage

de Charlemagne avec Berthe, fi lle du roi Didier , lui écri vit,

ainsi qu
’

à son frère Garloman ,
de ne point le consommer

sous peine d
’

es communicsüœ tantacause que le roi leur

père les avai tdéjàflaneés àd
‘
autres fi lles illustres deFrance ,

que pour ne po int souiller , di t
- il

, le très
—noble sang des

Francs qu i excelle par dessus tous les autres ;avec laper

rnm proiectus est cauamque quavenm t intimsvit. Qui eum benin s

luœipiœ s
,
ad suum conv ivium |n | itav it, atque sd suam de: æ ram, ubi

'

hs

rismodus ein: quondam illius sedere cousuu erat, collocsvit. Inter be c dum
apparatuuvafi teputas npereut, Turiscndus]am dudum sessiouem l ili meute

revolvens , natique tonus ad an imum reduc ,ens præ sentemque perempm
rem °j ||s lo co rc c o n—phim . trabens suspiria, sese continere

non pe twi ; sed (mule…dolo r weem , pm rupit : s Amabüü, in uit, mihi
locus iste tal : sed perso naque: in en te .

—idet, satin sd videndum y ar is . s

reg isalter qui adwal tllius , patris sermone stimulatus , Langoh udæMwiis lacesm as>ercns eus quis suris inferius caudidis utehau
tur fam iot», e qu bus , qmbm u nrum pedes albi sunt, siwik D i e .

dieras : P..—od.e sunt equaque : Tune nnus e h nmh rdis sd
ht c ita re : pmuht z Page , ait, in campum Asfeld , inique pm ldün

poteris cxp
eriri Guam u lidæ i: tæ ques equas nominss , pm alant ed d

tu re , ubi s ie lui dispersasunt esse gcrmsni quemsdmodnm vilis…ti
in mediis pratiu. [lis auditin Gepidi , confusions. fem non u k“ .

vebsmentu in commoti sunt, manifeste-que injurias vindicaram
'…r.

Lagcbanli e contraparati ad lwllum cam es sd gladiornm « pales
inliçiunt. Tune re: s mena pro.iheœ , u se in medium o

_

Naeit,…e

lb |rahelloque rompu—cuit, interm inans prim itus cum punit i qui primo.
pngnsm non une v ictoriam Deo placitam diam . en. qnls
i|l dome propriabottom pernm t. Sie demqne jurgio compresse , la. flin
ceps lc tis anim is com iv i um pcragunt. Smneutqne Turi endus I II ! Tn

rium d i fi li i |u| cs A lbo in tradulit
,
eumque cum pace incolumem nl as

tris rep um tom ini l. R even us sd pu.rem Alboin eju dem ronvlu bin.

elleetus est. Qui du…cum patrc latu. n ains delicias capen t, on line
rctnlitqua: sibi spud Gepidos Tur isendi regis confia…I ünntæ qui

adersnt, et lsudantsudaciam Albain . nec m inus sdtolluut lsudih s Twi
sendi maximum (idem . l‘anti arnefn d i . . . de Ga“: Le»…
libri v | . lib. cap . xxun , ed . Lugd . Bats v . d o. la. rev . ia—8; l b“.

L
‘

auteu r de | ctte edition ainsi que Hu ston , écr ivent cs n l
‘

o

“ll: c .…que» Mais ce dern ier n.et en nntsüfi…t

\n :l “m l. [u æ ud0 m ut, inqm i cgm , qua s i—um .

"eyes le lterum lwlicarum & riflom , l”.
nm s u . in folio, p . 680.





276 m wen : pas mais n nnm ls

dans l’Alcoran pour lapm gaüon des pechés consiste aux

lu m ens de tout le corps, ou d
’

une de ses parties que lesMometains pratfi quent sept fois ou pour le moins trois

fois chasque jour, on ne pouvoit conserver lamemoire de la

superstition Sam inesqœ , par un Charactere plus expres

que par le pied de l
’

0ye , qui est un animal qui se plfi stà

nager ordinairement dans les eaux. Je rends de nouveau

hommageà l
’
imagination du savantprélat, d

’autantplus vo

lentieraque c
’

est elle qui afait tous les frais de cette ex

plication du signe auquel on reconnaissaitles Cagots .Mais
avant de chercher lasign ifi cation du pied d

’

oye ou de ca

nard, il eûtdû ce me semble véri fi er si cette désignation

était juste, etne se faire qu
’

à bon escientl
’

écho desarrêts

émm és du parlement de Bordeaux

Pour représenter un pied d
’

oie sur un habit sans em

ployer le secours du dessin ni de lahroderie
,
ce que les rè

glements n
’

eussentpu exiger des Cagots, attendu leur pau

vreté, il fallaitau moins employ er de l
’

étoile jaune. Or,bie n

que ni deMarcani aucun autreauteur ne nous apprennent

lacouleur du s igne auquel on reconnaissait ces malheu

reux dans le Béarn, ily atout à parier que ce n
‘
était pas

le ju ne, vu qu
’

il étaitdéjàafl
'

ecté auxJuifs avec lesquels

Cette observation s
‘

u lresse également à le Dut qui don“de Il

marque des Cap ots une autre explication . On les obligeaitmme…
dit—il, de porter sur leurshabiu. pu ce qu

’

on les prenoitpourQ I…
(com…les Vaudo is ) infecte: de lèpre et d

’

hérésie ; et p| | cette m u ,

on la exhorhñt tacitement recourirauxaux de laG u ce . et à ne laver et
reuver u n: cesse . comme l

‘

ont les em ards. nŒ uvres deMai" .F…
m um, édit. d

’

Amsterdam
,

in tom pag . ”tl. note 81 .

3 Quoniam volumus quod J udn i aChristianis diœem i relen tetcc

p oœi , vobis mandaumo qu| tcnus imponatis omnibus et singulù Judd .

I triu|que sexus signa, “delire! unum m iam de “li re . u n mano il

superiori veste e unmhm | nte pectus. et retro ad wrumdem cogmtio…:

cujm tot| I| titudu s it in d rcumlerentm digitorum : m avilu ante.
confian t nu m Chart| Alphousi , comi tu P ictav“ , l l .

du . em. ad Sofi p|om
Dlh, col.
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Cagots le
‘

s Arabes pour ancêtres c
’

est que cent qulravä
gèrentl

'

Aqu itaine en 732
,
etqui en particulier plllèœnt ét

incendièwnt la fi lle de Bordeaux , étaient \enus dans cette

pro v ince , au rapport d
'

un auteur presque contemporain

avec l
‘

intention de s
’

) établir , etque dans ce but ils y avaient

amené leurs épouses et leurs enfants mais cette cir

constance prom e to utau plus que lesMusulmans ne s’at
ten daientpas aun rc\ers . Battus par Charles

—Martel, les
débris de l

’

armée d
‘

Alnlérame durent repasser les monts ,

car on ne peut raisonnablement supposer que les Arabes

n
‘

avaientn i gardé les passages n i fait aucune disposition

m ilitaire dans l
‘

Aquitaine . On ne peut cro ire , ditM. duMège, à une telle m ance de lapart d
’

une armée

d
‘

in \as io n , qui devaitassurer ses flancs et ses derrières , et

préparer saligne de retraite pour le cas , très
—

présumable ,
d

’

un \ iu lent échec . Les Arabes étaient, d
’

ailleurs
, maitres

du rewrs nn
‘
r id im 1al des montagnes qui nous séparentde

laPén insule . et les halntants de l
'

Aquitaine postés dans

les pas sages n
‘

auraient pu r és ister à l
‘

attaque simultanée

des troupes éelmppe
'

es au glaive de Charles—Marteletde cd
les qui . de l

'

Espa2 nmseraie ntacc ourues à leur secours

Les ( Iagot< sunt- ils
,
comme le veut l

‘

abbé Vm uti , les

descendants de ces prem |ers chrétiens qui sorti rent des

prm inee s de tlu ienno, de Navarre , du Béarn et du Lun

gued«w. po ur en !reprendre le pèler inage de laT0 —Sl inu,

avant etapres lacélèbre époque des cro isades d
‘

Occident?

Non , etcomme l
'

auteur de ce au steme ne l
‘

appuie surm cm

prcuw. no us ucus arrêterons pas à le c ombattre . Venuti

semble awir été amené à l‘adoptcr , par laconviction qu
'

il

De imle po st «Iceom anne e cum um n bus etm ali. (fi n

u n!) .\qui lamam . ( tatin prowinciam . quaniMüt&url l. .

Pau“Warm frùh‘

de ya“: Langobc rdoruuMur V I , “VI
tion de déjà c itée . i ttl .
°S tatiu i «1 ue générale des départements pyrémiem , t. II . p. t“.





280 nmrems nes m ens un…
siècle, les conciles avaient à plusieurs reprises porté leur

attention sur ces infortunés . Un (1 88 canon du cinquième

concile d
’

Orléans renom eté en partie dans le troisième

concile de Lvea les recommandaità lasollicitude spé

ciale des évêques . En fi n , au v…c siècle , leur étatattirales

regards de l
‘
epin le Bref, au point que ce prince rendit

leur sujet un règlement qui fait partie du œpi æ laiœ de

Compiègne Plus tard Charlemagne s
’

occupe d
‘

eux dans

un but de police et quelque lacon ique que soit le texte

tuque salut…iterum lum ens alium
,
et ipse protinus estmundalus . Cum

que se sensi<sent red«tito sanitati , tetigit unusquisque proximum m um ,

utacilice t espergefaeti regarent S metum pro emundaüone sun. Sed cùm

tncti ab inn eem fuissent, et ipe i mandati sunt.Mane | utem facto l dlpi

ciens om ne< n itente cute ett
‘

ulgere , gratias agens Deo , et vale dioons, ac
ängutorum «meule lihans , abscessit, etc . 5 . Gregor“Tum nemüY“.
Patru rn , cap . n° IV . ( Ibid . , col. t i ti) . 85 . Lupicin . et R om a. )

XXI . E t tiret propitio Dee omnium Dom ini acerdotum . vel quo

rumwm que —c eure p ossit esse fi delium , ut egentihm necem n
‘

adebeant
m iniatu re , specialiter tamen de leprosis id pietotis causa conn ait. ut
unusqui>quv opt.—eoporum , ques incetas banc infi rm itaæ m incurfi u e . tarn
terfi t0ri i su i qua…m u tati agnoveril, de demo ecclesiæ juxtaposaibi litn
tem v ictui et re stitui neces sariasuhm inistœt, utnon ci s desitmiœricordi

que s pe r dura…in fi rm itatem intolerabilis constringit inopia. Co.
ci lium Aureliaxn»n—e Anno Christi 5t9 . (Sacrosancta CMIO

‘

G , ed.

Philip . Labbe" . et tiatnr . ( lu s —.lrtio , tom . col. 396 , n . )
3
« l‘lacuit e tiam no u er…«

'

une ilio . ut uniuscujusque civitatis leprosi ,
qui intratcrrit«»rium

'

\ it:nî ip—ins aut nascuntur , autvideatur cons….

ahcpi—cape certe—ier i ; —iu —ultwientiaalimenM, et necem rie vestimenu

accipim t, ut ili |\ per alias r iv itatr s sagandi licentiadenegetur. D OOM.

Lugd . t Sar r . (
”

em tom . v , col. 975 , A . C itatnr hic…
in antiqui lle ctio…l»u< \mlegavm >i etDiv ion0n5i , titulo De

p i"n , p u up e n hus .

hi u 'ter s i ! tep resus , potes: alter cum “tin: com m

alim ! [u n m r [ny i um

XV I .
s i u r lepro

w matiere…bahrat san|m , si vult ei donaœ com
‘

un… i ps :| fem ina,
s i “Ill. accipiat. S im iliter etwir .

Cupitul…n m pe…ln x. factum anna Christi nccr.vn . in genen li populi
co ttu nlu .

(
'

apüu lu n
‘

a ltegum Francorum , ed . Stephl l o Baluüo ,
vol. t8 t .

‘ ltl. lle manu h-pm s i .

X‘ . lle Iepm m . e t se non intu m isreant elie populo .

t.apitutare tertium ann i ncan xu . (Cap it. Reg . Fn ac. t. ont.
2 8t.

\
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que, si elle eûtété complètement exacte , cette tradition eût

régné de préférence dans les lieux qui furentle théâtre des

croisades contre les Albigeois , c
’

est—à—dire dans le Langue

doc et dans l
’

Agenais . Or, nous ne savons pas qu
’
il en ait

été ainsi .

Le système de Court de Gebelin dépourvu de preuves

comme il est ne nous arréterapas longtemps ; on avu plus

haut en quo i il cons iste .

Quantà celui deM.Wald renaer , ilest, comme toutce que
faitle savantacadém ieien excessivement ingénieux; mais il

est fondé sur une fausse étymologie , eterofleradumoment

que cette fausseté seradémontrée .

Passons maintenantaux diverses dénominations donnés

aux Cagots .

L
’

opinion laplus généralement répandue sur l
‘

étymo

logie du mot Guyot veut que ce soit lacontraction de

Cao; Got/w, qui , en béarnais , sign ifi e claim Goths . Cette

étymologie, recueillie par PI. de R æ mond estadoptée par

P . deMarca,Millin ,
Dev ille, duMège, X . Durr icu etautres

écri vains . Scaliger , dans le prem ier Scaligem na, fait venir

Cage! (qu
’

il écrit Cagoth) de ( Jan is Gattas et J A . de Za

macola voit l
’

origine de ce mot dans le basque Gaulwles ,

dont lasignifi cation estbien différente

PI. deHammond regarde le motCapotcomme une altération

de Cagot, et conjecture que le nom des Gahets peutvenir de
celui d

’

une secte d
’

héréüqnes qui v ivaientau v i ° siècle . Il

n
’

y apas jusqu
’

au nom de donnéaux Cagots , qui

P r ima Seatigerana maquam antehae edi to cum pm fatiou
T. G ron inge . apud l

’
etrum Sm iths—um . u .nan u . petit ill

- ta;
p . t .

”c ycles 6 (
‘

agota es vez Bases derivado de lapalabn Gauhotu .

que aiguilles les de los despoblados 6 argomales de lamucho. u to les

habilantu de lu moulañu du pobladas de laparte de si. “ el

lio ui E tat. de loc nec. l ow . t. un. p. I t! , ttt. note
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ua
, qui semble etpeut être le féminin

'

de Coqui n e
, pour

Caowa. Quantà ce vaisseau ditCoque, qui alaréputation de
mauvaise odeur , on apû en faire un usage plus sordide que
celui d

’

y arranger du hareng qui estde s
’

en servi r sous

une chaise percée ; et on apû faire ce nom de Cac
’

h eta.

Venuti est persuadé que le nom des Caœus aété ti ré du

grec par quelque médecin ; quant à Cagots et Gahets, il re

garde comme vraisemblable que ces motsayent été formés

de laLangue Allemande ou Celtique, plutôt que du nom

des Goths etdesWis igots les Cagots ou Gahets (ajouto—t—il)
n

’
ont donc pointdonné le nom à laNation des faux dévolu,

mais au contraire ils l
’

ont emprunté d
’
elle

Courtde Gebelin assure que le nom donné aux Cagots et

aux Cacous est le mot Celtique Colori , Caffe qui

sign i fi e puant, sale ladre .

Baurcin veut que le dénouünation de Cake! dérive du
verbe gascon gnhar , qui s ignifi e s

’

allraper , s
’

attacher
,
s
‘

ac

cracher , sans doute, dib il, parce que les Gahets étaientat

teints d
’

une maladie qui se communit aisément

Romand comme nous l
’
avons vu rejette l‘opinion de

ceux qui croientque le nom des Cagots v ientde L
‘

an: -Gœh
,

etpenche vers l
’

explication de Courtde Gebelin .

Laboulinière semble tirer l
’

étymologie nom des ( lan ta

( qu
’

ilditse nommer Caffe: dans les Alpes ce qui es t faux)
d
’
une langue africaine : c

’

est au mo ins ce que laisse en

tendre lanote suivante de son Itinéraire M. Bruce au

sujetde l
’

Ahyssin ie , dit que le mot gq fal veut dire op pri

C
’

estl
‘

opinion de Pasquier. qui dit : Got en langue Gem auiquc et

Françoise siguifloil Dieu. etde u nous lima: les mots de B igot et Payot,

pour denoler ceux qui avec une tr0p grande superstition s
’

adonnentau
service de Dieu. Les R echerches de la A Paris, chu h un

Bonnius, I . nc . m . ia—folio, livre vm . chap. p . 01 9 , C.

Recherches m r les Gok u , p . i l l .

Varüth Do… , t. p. 1 58 : t. rv , p.
Ton e p. rs.
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Bientôtaprès lui , ditM. Fauriel, etcomme sur ses ra

ces, l
’an v it secourir en Sepümauie et dans les autres par

ti es de laGaule vo isines des Pyrénées des chrétiens espa

gnols, etmême des Arabes , qui venaientchercher un refu

ge en
—deçà des montagnes . C

’

étaient les plus compromis des

partisans de Charlemagne livr és par saretraite preci

pitec aux persécutions du parti v ictorieux et fuyant pour

s
’

y soustraire . Leur postérité subs istalongtemps dans le

midi de laGaule distincte du reste de lapopulati on et

l
’

objet spécial de laprotection des rois Carlovingiens

(le faitestattesté par un diplômede Charlemagne de l
’an

8 1 2 , dont vo ici latraduction :

« Ceci est le mandem entde laconcession etde ladonation

que l
’

emperem
° Charles afaites aux réfugiés espagnols .

Au nom du l’ère , du Fils et du Saint— Espr it. Charles sé

rénissime auguste , couronné par D ieu , grand, pacifi que

empereur gauvemant l
’

empire romain , et , par lam isé

ricarde de D ieu , ro i des Francs et des Lm hards , Bara

Gunscelm e Giselafrcd 0dilan Ermengar
‘ Adwar

Laibulf " , et Erlin , comtes . Sachez que ces Espagnols de

H i stoi re de la Gaule m eñdienale. etc tom . m . . 3i fi
_

.

’ Bera comte de Itareelenne etduc de Septimanie . G de na
YO”: sur lui l

’

llilL L génér . de Langued. . l '
. n. “fi . etc

Can… R oussillon , ( i ls de saint( imllaumc, duc de Toul0m . V
_
01 &

m c
‘

e comte . l
’

ouvrage déjà cité. p . “i l . 308 , 309 . etc.

4
_ n iscmblahhm | am ie de Carcassonne Voyez !“ist. de

l. lo' . etsuim . 5 1 8 , etc .

' 0d lon. ram tc de Ben to dam la“arche d'

Espagne. V oyez Ham
. p . 3 58 ; et l[li st. de Langued t. p . t1 t .

Em uag1 r |l
'

Empunm , nommé dans les Annales d
°

à l
’

annt‘e fi l :! (0Em
°

. eompl. . édit. deM. Teulrt. t. I" p . 8

les Annales de l. msrl et dans lav ie de Charlemagne par un m l

d
'

Ango nlc
°
.lu | V…! h R ecum l |i | s lli s l. des tiaulcs. V, p. 0: Q

1 86 . Il.

Ademar devait être comte de Béziers ou de G ueu le .Même observa
tion r Erlin.

m nnattun Le ihulü. qui . ce qu parait. étaitcomte
en en ; on trouve égalementun comte d

’

Aflee de ceMi .
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votre juridiction ,Martin, prêtre , Jean Quintile, Calap0dlu ‘
,

As inarius , Egila, Etienne Rabellis, 0fi lo , Atila,
Amabilis , Christianus, Elperic R emedei , Jaœntus , Espo

rende i , etencor
e Etienne, Zoleiman ,Marchalefi us, Tœdafl,

Paraperius , Gomis , Casteüanus , Ardaric,Wasco,Wigin ,

Banaid Sun iefred, Amancio, Cazeréüus, h ugo

bard
,
late , soldats Odesind

,
Walda, Roncariolus,Mauro,

Pascales, Simplicia, Gabinius, Salomon, prêtre, se modal ,

auprès de nous , nous ont informé qu
’
ils étaient en butte

une foule d
’

opprcssions de votre partetde celle de vas eu

bo rdannés . Etils nous ontditque plusieurs habitantsde vos

cantons s
’

approprient des portions de notre fi sc en se eu

vant les uns auxautres de témoins relativement lapro

priété , qu
’

ils les en chassentc ontre toute justice etqu
’
ile

en dépouillent malgré l
’

investiture que nous leur ave

donnée depuistreuteans ouplus, des terres qu
’

ils ont…
de l

‘

étatde tricheau moven de notre concession etde nou.

licence . ils disent encore que vous leur aves enlevé

domaines qu
‘

ils cultivaient, que vous avezautorisé V.
huiss iers } à exiger d

‘

eux par force des osom ia‘
. C

’“
pourquoi nousavons ordonné à Jean, archevêque . etnotre

être le même que le précédent, et qui peutavoir par“
comté de Nerhonne 8 celui d

'

Arlee. Voyez " fi st. de

pau . t
‘

i l . 6 1 5 . COS —i ”. ete.

Il faudra“lire , ce n e oemblc . Calen d ar ; du grec salu
lpled}.
ProbablementMao“.

Les auteure de t
'

lltet. de… écrivent… en— ed…
le nom d

'

un des
‘ Se ioaa. V ega, u r ee mot. le Ole—etre de“Cana.

tom . vu cet. ee; et l
’

a…de on. latttnléMuch

A t|er|hüeu r . pes . ves . On rencontre“que… cap e deae les…
de Navarre avec le sens d

'

olgu eil. de etGene leM
avec celui de m i n istre du roi , Inge.

Du c—es « d ique can etw
“y. “ de l . en … , cet.

'u n n e uen m m
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envoyé im;>érial, de se rendre auprès de no !re cher fi ls le ro i

Louis etde lui exposer ces faits dans tous leurs détails .

Nous lui avons recommandé de s
’

y rendre en temps oppo r

tun afi n que , vous étantaussi rendus devantlui il fasse

décider de quelle manière ces Espagnols doli ent v ivre à l
‘

a

venir . A ces causes , nous avons ordonné que ces lettres

fussent faites , afi n que vous ni vos subordonnés ne son

mettiez à aucun cons n i ne dépouilliez de leurs propriétés

nos Espagnols qui sontvenus d
’

Espagne sur notre fo i et

aumoyen de notre concession ontcultivé les terres en friche;

mais qu
‘

au contraire , aussi longtemps qu
’

ils seront fi dèles

anous et à nos fi ls, vous les mainteniez , eux et leur post é
rité , dans la tranquille possess ion des domaines qu

’

ils

ti ennent depuis le terme de trente ans . li ttout ce que vous

ou vos subordonnés vous avez. fait ou pris sur eux contre

lajustice v ous devrez le réparer en to talité , si vous voulez

mér ite r lagrace de D ieu et la nôtre . lit pour que vous

ajoutiez plus de foi à ce mandu nent, nous l
’

avons faitscel

ler de notre armeau . Guidberl diacre l
‘

ac0Haü0nné à la
place d

’

Ercanbald .

Donné le «i des norm es d
’

avril, ladouznme année de

notre emp ire ( le Christ nous étant propice ) qui est la

quarante
—

quad f irme de notre règne en France , etlatrenle

huitième de notre règne en ltalue , inclietion cinquième .

Faitheureusement£1 Ai s -la-tlhapd le dans le palais royal,
au nom de D ieu. Amen

Cette p ièce donne lieu adeux observations. Première

gnataire: du testsmm t de Charlemagne. Voves , sur ce prélat, lo Gall“
Chr istiane , tom . rol. 5 l5 .

Cap t
‘

tnlu r iaregum I
-
‘

rn nrornm ,
ed . Stephane Balnzio. tom . col.

609 -302 . R ecue i l des lli s lnrù : . s dev Gaule: et de laF rance . tout. v.

pag . 776 . 1 77 . Hello m ême charte se trouve egalementcol.

preuve: du tome prem ier de l
'

llisto ite generale de languedoc. (N““Mu . tom. n , png . en . ) Voyez « u l png. en , liv. u .P u n
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dus , pour y habiter , en Septiman ie etdans cette partie de
l
‘
Espagne qui aété réduite en solitude par nos comtes des

frontières et, s
’

afl
‘

ranehissantdu pouvo ir des Sarm ina, se

sont soum is au nôtre de leur libre et plein gré ; de même

nous voulons qu
'

il vous soit connu à tous que nous avons

reçu ces hommes sous notre protection et sauve—garde et

décid é de les tenir en liberté .

Article

Qu
’

ilsaillentà l
’

arméeavec leur comte, de lamême ma

nière que les autres hommes libres et qu
'

ils ne négügæ t
pas de faire sur nos frontières , sur l

’
ordre raisonnable et

l
'

avis du même comte, les gardes etle guet, que nousappe

Ions vulgairementwacto qu
’

ilsdonnentle gite ànos envoyéeMpériaux ou ceux de notre fi ls qui seraientdiri gés vers ces

prov inces suivantle besoin des circonstances , ainsi qu
’aux

députés qui v iendraientvers nous des provinces d
’
Espagne ,

etqu
'

ils leur fournissent des chevaux ; mais aucun autre

tributne soitexigéd
’

eux, n iparlecomte, ni par seshomnœ,
ni par ses agents .

Article Il.

Qu
’

ils ne refusentpasde venirau tribunalde leur comte

pour les causes capitales comme hom icides rapts , in

cendies pillages amputations de membres vols , lamine,
attentats contre les biens d

’

autrui , ettoutes les fois qu
‘
ils

aurontétéaccusés au civ il ou au criminel par leur voisin

etappelés en justice . Quantaux causes de moindre inaper

tanco il continuerade leur être permis de les vuider réci

pm quement entre eux suivant leur coutume, comme on

laitqu
’
ils ontfait jusqu

‘

àprésent.

Article

Et si quelqu
'

un d
‘

euxattire d
‘

autres hommes de quel

quepartqu
’

ils icnnent,dans l
’
endroitqu

’

ilaurachoisi pour

{m uet , etles faitdemeureravec lui dans saportion 1 l
’

fl
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Article V I .

Néanmoins les Espagnols susdits sontprévenus que nous

leur laissons lafaculté de devenir les vassaux de nos com tes

de laman ière ordinaire ; et si quelqu
’

un d
‘

entre lesd its Es

pagnols obtient un bénéfi ce quelconque de celui auquel il

se serarecommandé , qu
’

il se considère comme tenu env ers

son seigneur un serv ice pareilà celui que nos hommes ont

coutume de faire aux leurs pour des bénéfi ces semblables .

Artic le VII .

C
’

estpourquo i nous avons déc idé de leur donner ces

lettres de notre autorité par lesquelles nous décidons et

ordonnons que cette constitution de notre libéraüté et de

notre mansuétude so it à jamais et inv iolablementconservée

dans toute sateneur, à leur égard par tous les fi dèles de la

sainte Église de Dieu et les nôtres . Nous voulons que de

cette constitution ily aittro is copies dans chacune des villes

où les Espagnols susdits sont connus pour habiter l
’

une

au pouvo ir de l
‘

é\éque de cette même ville , l
’

autre qui re:

teraauxmains du comte , et latro isième qui seraen posses

sion des Espagnols établis dans lalocalité. Nousavons aussi

jugé convenable d
‘

en faire déposer un exemplaire dans les

archives de notre palais , afi n que , s i comme par le passé

il s
’

élcvaitdes r éclamations de leur part , ou s
’

il v avai tdes

plaintes contre eux , so it de lapartdu comte , so itde tout

autre personne , la contestation pùt être réglée par l
‘

ins

pection de c ette pièce .

Et pour que ce tte constitution obtienne plus de respect

des fi dèles de lasainte Église de Dieu et des nôtres , nous

l
’

avons souscrite de notre pro pre main et fait sceller de

no tre anneau .

S igne du se igneur Louis, sér
é
n issime empereur .

Collalionné par Durand,diacre, à laplace d
’flelimflu r .

Donné pendant les calm des de janvier , la
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côté , Charlemagne et son fi ls , qui connaissaient, pour

l’avo ir vu éclater plus d
’

une fois , larépugnance des méri

dionaux et surtout des Aquitains , pour ladom ination

franke
, plaçaient au m ilieu d

’
eux des étrangers dont une

longue suite debienfaits leurassurait ledévouement, etqui ,

destinés par leurs mœurs , leur constituti on et lajalousie
de leurs voisins , à rester en dehors de lapopulation indi

gène , latiendraient en respect, et n
’

éprouveraientaucun
scrupule à s

’

armer au besoin contre elle .

Quelque habilement combinée que fût cette constitution ,
elle étaitmauvaise , et, ce qu

’

il y ade singulier , les Espa

gnols qu
’

elle tendaità favoriser d
’

une manière auss i insigne,
furent les premiers à le prouver en cherchant dépouil

ler etmème à réduire en servage les plus faibles etles plus

pauvres d
’

entre eux. D
’

un autre côté , les comtes et les vas

sans de l
’

empereur après avoir accueilli sous leur patro

nage certains de ces énügrés et leuravoir donné des
pour les habiter et les mettre en rapport, les p aient

expulsés sous un prétexte ou sous un autre . Les v ictimes

de cet état de choses le dénoncèrentà l
’

empereur, qui ren

ditl
'

ordonuanee sui vante

Au nom du seigneur D ieu etde notre sauveur Jésus

Christ. Louis , par lavolonté de ladi vine Providen ce , cm

percur auguste . Qu
'

il so it connu de tous les fi dèles «le la

sainte Église de Dieu etdes nôtres , pñ scntäetà t enir , ain s i

que de nos successeurs , que depuis que les Espagnols qui

ai aient fui le joug des Sarrazins se sontplacés tous lapro
tee tio n de no tre père et sous lanotre

,
et que nous avons

ordo nné de m ettre par écr it etde lehr dëlivtëi un bilindo

m ent de notre autor ité relatif à laman ière dont ils duivent

se compo rter envers nos comtes et s
‘acquitlèr de liflli‘ sér

v icc envers nous quelques
—uns cependant d

‘…Mois nous ontsoumism……flü



ne m nr un fi n au x.

notre ro yaume eurentobhnu par des concessions de notre

père etde

des i ieux où ils s
‘

étaient établis ceux d
’

entre eux

qui avaient le plus de puissance etde richesse se sont pré

sentés dans non—e palais et ontobtenu du rescrüs royaux,
au moym d…‘

iis ont tenté , soitde plusMbtes et les plus paum e des domaines qu
’

ils cultit

m iduement soit de les réduire eux—Mes en servage ; la
second est mhtitace que ceux d

‘

entre ces Esp« gnols qui

â m >s comtes et à nos v… ot

terrains en friche pour ice habitu

et les mettre en culture en o ntété expulsés , q u
‘es lesavoir

d fi riehée par ceux auxquels ils s
’

étaient et

qu i ont saisi tous les prétexte s pour les retirer à eux ou la
donner ad‘

autres , atitre de gratifi cation . Com e nous“
tro uvons ces deuxman ièr e

s d
’

ag ir n i juste s n i raiwnnabiœ,
nous voulons et ordonnons p r l

‘

autorité de ce:

que ce nt qui ontobtenu une couœ ssion de nous ou de notre

pere , continuent de lu fi n es qu
’üs ont

avec leurs hommes . Qui nt aceux qui , venus en
temps se sontétablis surMtom e nous voulo

qu
‘

i ls conservent, au et tour postérité, sans u pùce

d
'

atte inte lap ossession de toutce qu
’

il

à condition toutefois que chacun d
’

eux s
’… du“r

v ice qu
’

i l no us do iten m inou dl: l
‘

étendue de son

avec ceux qui ontobtenu des œ nœaiom…les . Qt
à ceux qui sont venu : plus tard etqui s

’

étant
so ntanos comtes

,
so it à nos vassaux

,
so it à leurs top…

compatriotes en ont reçu des pour e
‘

y lr , fi
les po ssedemnt à l

’aven ir, en: et leurs héritiers , ans n
‘…

et conditions qu
‘

ils les ontpnmiti vm t Et ou
m et de qu

‘

! un
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non—seulement envers les ém igrés espagnols passés et pré

sents
,
mais encore envers ceux qu i vi endront plus tard de

ces rég ions pour se placer sous notre foi : aussi nous av ons

ordonné qu
‘

il en fùt dressé sept copies semblables dontla

prem ière seraenvoy ée Narb onne
,
laseconde à Carcas

sonne
,
latroisième à R oussillon laquatrième à Empmüs ,

lacinquième à Bareelonne , lasixième àGironne, laseptième

à Beziers ; un exemplaire en seraen même temps déposé

dans les archiv es de notre palais de manière que les susd its

Espagnols auront les septautres entre leurs mains , et que

celui qu i resteradans notre palais serv iraau jugem ent des

nouvelles contestations qu i pourraient nous être déférées

par lasuite . Etafi n que cette co nstitution de notre autorité

obtienne plus de force et so it plus pleinem ent observera
l
’

aven ir par les fi dèles de la sainte Égli se de Dieu nous

l
’

avons souscrite de notre propre main et fait sceller du

sceau de notre anneau .

Signe du seigneur Loui s , sérén issime empereur.

Co llationné par Arnald à laplace d
’

Helimchar .

Donné le 4 des ides de févr ier latroisième année (le
Christétantpropice ) de l

’

empire du seigneur Louis très

pieux auguste , indiction neuv ième .

FaitheureusementàAix—la—C hapelle,dans lepalais royal,
au nom de Dieu . Amen

Les ordonnances impériales rendues en faveur des em i

grés espag nols , bien que v iolées peuaprès leur promulga

tion par ceux—là même qu i avaient intér
et à les observer ,

leur pr
é
sentaient trop d

’

avantages pour qu
’

un grand nom

( api tular ia regum a ro rum , ed . Steph. Baluzi0 . tom . col.

509—5 1 i . R eruei i ciu H i s to r i en : du (u rnlu , u , p . 58 1 . 4 01 . Cette

pièce se trouve analysée et commentée dans l
‘

ouv rage de Pierre de N ara
delà cité, livre chap . xx. col. aut- 308 ; elle a été in duite

, pou ls

plus grande partie , parM. ti uizot. \“o ; ez ses E ssai s sur l
'

l…n

Em u . edition, Pu is, Charpentier, tl“, port I ; p,…
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dans les Pyrénées
‘
. Voici en quoi elle cons istait le Christ

est fi ls de D ieu, qu
’

on le considère dans sadivinité ou dans

son humanité. Les deuxévêques espagnols, trouvantque c
’

ê

taitétablir trop d
’

égalitéentre les deux natures, demandaient

une difi
'

érence plus marquée : que le Christ, dans sadivin i

té, fûtpleinement et entièrementfi ls de D ieu ils l
’

adm et

taient; mais ils voulaient que , comme homme , ilne fût que

son fi ls adoptif Il y avait là, on le voit
,
une déviation

peu sensible du dogme catholique ; cependant lanouvelle

hérésiemit en émoi toute lachrétienté . Les conciles s
’

assem

blèrenten difi
'

érents endroits
,
les controverses s

’

établirent

attout lemonde y pritpart, depuis le mo ine obscur jusqu
‘

à

Charlemagne lui—même . Le zèle qu
’

il déployacontre les no

vateurs , rapproché de laprotection constante dontles Espa

gnols réfugiés furent l
’

objet de sapart, démontre sufi isam
mentqu

’

ils restèrent étrangers, ostensiblement du mo ins ,
l
’

hérés ie de Félix;mais ilne s
’

en suitpas que les voisin s de la

frontière d
’

Espagne n
’

aientpo intpris conseilde leur haine

contre les nouveaux venus pour les enaccuser, confondent

bien creasyn dudaque grand alegrança
se seguiraal pueblo an yone .Mata que [i so ordenô wiper F rançùœ lnper ial. (”Men ,

folio 1 8 t recto , col.
l ( num e duchos aut in toto mundo est Eeeles iaChrisüsuprape

tram aut etiam in Felice et suis paucis sectato ribus. quad cm

nho ind|gnum estChristo Deo nostre . ut plures non habeat il ovili suc .
quan illos paucos. qui in montanialatitant cum Felice . EpistolaAlbini
megistri ad Elipantum Toletanom epùœpum . (B eati ”c ec i Alloi n

“

seu

A lem
‘

m
‘

euraetstudio l
‘

rohen i i . cte . l.iteris lon n isMichaelis Englerth. nec . u xvu . ñu-folio; tom i prhm volumen seeun

dum . pag. 8 6 5 . n
° vn .)

E iMardi A n nales de F rancorum . subanne neesen . (R ec . de:

des Gaules . t. p . 2 1 0, C ; OE uv . compl. d
'

E giflhd f d . éd . deM. l ‘

eu

let. t. pag . 2 1 8 .
— Baroni i Annales ecclesiast. anne Christi 1 98 . n°

— Uam r ll ispan i eæ L iber terti us , cap . au . col. 2 6 8-8 1 2 .
— Blstoire cc

clésiastique de l
'

abbé Fleur} . hv . n° 50 etsuivants ; liv . 6 5 , n
°‘ Det 1 8 .

— D isœrtflio histon cadc B e resi Elipanti ambiepisœpi « Felicia
cplsœpi 0rgelitani . etc . .ad calœmA lcuüiOperum tomi primi vol.
p. ”3 B û toi rs à Charlemagne, parGaillard , t. n . p.

_
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que ces derniers ne parücipasscut pointaux priülégcs c.
cédés aux réfugiés ; ou ,

cette distinction et cette roum

m udancan
’
existant pas aucune barrière ne se fût op

posée à laréhabilitation des descendants desWisigoths
échappée à ladéroute de V ouille rien ne les eût

de se réunir à leurs frères d
’
Espagne qui n

’auraient pu se

refuserales considérer comme tels si dans leur isolement,
les descendants des compagnons d

’

Alaric eussent conservé,
entre autres traces de leur nationalité latradition de hur

origine : ce qui fût arr ivé comme nous l
‘

accordœ t les

partisans des systèmes contraires au nôtre , en se fondant

sur des traditions v ieilles de neuf siècles .

On l
’
asans doute déjà dev iné nous croyons que les Cu

gotasontles descendants de ces Espagnols qui n
’

échappè

rent au pouvoir desMusulmans que pour ployer bie t

sous un joug mille fois plus pesant, mille fois plus insup
portable et qui durent leur longue misère un acte de

munifi cence mal entendu , à une erreur de l
’administration,

comme nous di rions aujourd
’

hui .

Des quatre instruments caroüngiens que nous venons de
citer , à l

’

accord intervenu entre Gaston—Phéhus et les Cu

gots il y aune lacune immense que les documents connus

jusqu
’

à ce jour ne sauraient combler, même en partie Nous
œmm es donc obligé d

’

employer ladivination , en attendant

que nous ayons recours à laphilologie , pour nous m dre

compte de lalamentable histoire des Cagots .

Si l
’

on admet que le p récepte de Charles le Chauve fut

rendu pour surmonter les dillicultés que ceux de Charle

magne et de Louis le Débonnaire reneontraient dans leur

exécution on peut croire que le dernier en dat, n
‘

eut pas

plus de succès . En effet, les uns et les autres p&haientpar

labase , et Charles avaitbien autre chose à faire qu
’

à s
’

oc

apn dœ……m süulù m püc…
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liberté On apu juger si le serrage le plus dur n
’étaitpaa

mille fo is préférable . Certains d
’

entre les Cagots durentle

penser et demander à descendre au rang des scrfs
, et c

’

est

probablementpar suite d
’

une requête de ce genre que le i bi

gneur de
“
n

‘

-chao put plus tard, fairc présentde lamaison

du Gres /ina uriolDonatà l
’

abbav e de Luc .

Je prends occas ion de ce nom pour répondre à…objeé
tion que l on ne manquerapas d

’
élever contre m on sys

tème . .e nom Aur iolains i que ceux qui se lis ent dans le

traité entre les Cagots et le comte de Foix, ne d iffé rent en

rien des noms en usage dans le Béarn ,
etl

’

on n
’

y aperçoit

aucune trace de gothique , d
’

arabe ou d
’

espagnollatinisé ou

non : ce qui nécessairement aurait lieu ajouteron t mes
contradicteurs

,
si les Cagots provenaient des Espagno ls qui

ém igrèrent sous et après Charlemagne . celaje répo ndrai

qu
’

il dut en être de ceux—c i comme des Juifs , dontle sort

fut à peu de cho se près pareilau leur pendant toute lada

rée du mo v euag e . Pour échapper à l
’attention publique

'

ct lape rs écution qu
'

elle enfant:it. ils ehangèrcn tde nom ,

aune époque qu estdiffi c ile de préciser , etpr irenten gé

néral celui du lieu de le nais sance : c
’

estains i qu
’

il faut

expliquer les noms de ltotscbi
ld . |l| l ould , de Crém ieux ,

d \u s
'

pach, de llatisbonue . co nnus s ous difl
'

érents rappm ts .

No us sam us |l
’

aillem s que les be rét
î
ques du vn

“
s iin le , no n

contents d
‘

am ir recours à lal
'

uiu no ur se soustraire à la

proscr iption prononcée contre prenaientégalem ent la

précaution de changer de nom l
‘

ue autre objection q ue je

lle P ipl|ilis . Qum iam impur is—ium ‘lan icb:r orum sertater: ive rsalîu ne
lubrica sub spec ie relighm is apml i |upe rr is —iluo s s e « ceul1aus . sim p li fi m u

unium< pm litum irc mo litur . et per jee !i —imo < textur t
. qu : Car re de

lo c o him ontad lo eum . nom inaquo captive“durantmalin
||las une nos pen atu . .o l|| Item . au . apndMarlon . to .

mpl. l
'

ollc .fl c .o l
‘

I l : \ id . ctlatnüloss . ad Script. mu ]. et lui . Lutin .

to . " ll. " I ll.
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présente laprofession des Caqueuxde laBretagne . Ceux

ci
, il est v rai , ne pouvaient exercer d

‘

autre état que celui de

cordier, et le seul commerce qui leur fût perm is était celui

du fi letdu chanv re nécessaires à leur état mais il était ia

Nous ne pensons pas qu
‘

il faille voir dans lesachats de lit que h isaieat
les tailleurs bretons , ou dans l

'

habitude où ils pouvaient être d
’

ensevelu lu

morts , lacause de ladélavent qui pesait sur leur état. si l
‘

on en cro it ua
ancien proverbe rapporté parM. Théodore de laV illemarq ué

_ (l ar: u
B rei : . chan ts pop ulai res de laB retagne. t. Il. p . mais nous ne pou
vons nous empecher de faire remarquer que lacondition de tailleur était
égalementtenue pour v ite

‘

aBordeaux. comme le prouve ce qu i suit Le

dict jour les capitaines de lav ille . en nombre de dix- sept. sont entrés en la
chambre du conseil. parlant par l

'

organe de maistre Lamarque avocat euh
cour, t

’

ung desdictz cappitaines; ont represanté qu
’

il: sont av ertis qu
’

un
tailleur nonmé Tholouse apuis naguaircs presté le sermentde capi taine-o
seigne en lajurade Sainet-l

’ierre . qu
‘

il: supplientmessieurs les jurat: ne pl
metre qu

'

un telpersonnage de v ille condition etnoté en sape rsonne fi e
ceste foneion ane—v ne trouvero it- il personne quy le voulut su ivre . I l

plus que à la ve ille de laSamet-Jehan qu
‘

y ne sceut trouver q
’

ung sel l

soldat. encores csto it- il son serv iteur . E t]on -
_

cas on lesdictz s ieurs jurats
agreero ict ladwte nom ination et le continuer en ceste charge , iee ux capi
taines declare…qu‘

ilz remetent leurs charges ez mains desd icu sieurs ia
ratz. pour p ourvm r aleur plasse telles personnes que bon leur sen blm .

acause qu
'

dz ne pouro ientpermetre q
’

ung telp
ersonnage demeuraen leur

compagme .

« A esté deliberé. ayant esguard laplaincte desd ict: cappitaiues . qu
‘

il

serapourven à ladicte plasse d
'

en:—eigne d
'

une autre personne que dodies
Tholouse . lequel seraadverty de ladicte deliberatiou .»

(R esistres de lalurade de Bo rdeaux, conservés à l
‘

hotel de v ille . v olume

de t6 1 3 — 1 6 2 t. fo lio 8 5 recto . Délibération du m ercruh 2 6 juin u n . )
S i l

'

on obj t
'
tîtt‘ que le grade de capitaine

—ense igne dans lamilice urbaine
de Bordeaux exigeait un homme d

'

une profession plus relevée que ce tte de

tailleur. etqu
'

un praticien aux prévôtt‘s un homme v ivantdu travai l de
ses mains. qui se fut trouvé dans le cas de Tholonse , eût été évincé com m e

lui . nous répondrons par un autre extraitdes memes registres : Le lund y
“P…“nl9 l

‘ it‘t‘ amhct il" . le s habitons du lieu de täudcgran et B o !

quat s ont entrés en lachañnbrc du conse il. et reprcsanté que. sui van t la
mm…—ion env donnée . avo ir faict chm xd

'

unn capitaine . quy estmaistre

Louys de Caudevran . prahcien ; comme aus s i apre s té le serment de lieu
tenant t

‘

.clli0tBlandin .\lmtoan . laboureur. habdan .v dudict v illage de t
‘

au
deyran . V olume de tom -mu . fo lio 2 2 3 recto .

Il e s t pownlc. cependant. que ce qui étaitexote pour Bordeaux ne le fût

pas po ur labanhcnc , ou |l
'

adlc ors il de vait ) avo ir mo ins de cho ix qu
'

en

v ille ; et puis ne sutli<ait- il pas que Tho louœ exerçâtunartmécanique pour
être réputé de v i lle cond i tion

"eyes , relatit l
’

o& e et aux devoirs des praticiens au l u
'

m o de laalb a es
‘

td ù de m s.n
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faisaitpas l
’

organe d
’

une tradition du moy en âge il subis?

saitl
‘

empire des opinions de son temps etde son pays , où,

par suite de laréforme , laB ible était devenue d
’

un usage

aussi généraletavaitacquis uneautoritéaussi grande . aussi

étendue
, que le Coran dans les contrées soum ises àMahomet.

Une trois |eme objection , bien plus forte que les autres ,

peut nous être opposée ; mais nous espérons en v en ir beu

rousement à bout. Vo ici en quoi elle consiste : il résulte du

prem ier mandement de Louis le Débounaire en fav eur des

réfugiés espagnols , qu
’

ils habitaient l
’

Aquitaine , laS_epti
man ie laProvencc et une partie de l

’

Espagne soum ise aux

empereurs francs ; il résulte égalementdu second mande

m ent de Louis le Délmnnairc et de celui de Charles le

Chauve , qu
’

ily avaitde ces émigrés à Narbonne , à Carcas

sonne , à Roussillon ,
à Empurias à Barcelonne à G imm e

et dans le comté de Beziers Cela étant
,
comme on ne

trouve à aucune époque en Pro vence et dans lacontrée

que nous venons de nommer, des indiv idus que l
‘

on puisse

as s im ile rauv thgots , commentexpliquer cette circonstance?

Nous pourrions allégue r lm suflisancc des documents écrit.

etcette fin de non recevo ir
, que nous opposons po ur ce qui

touche laCatalogne dontnous ne savons rien pour le s ujet

prés ent do it être adm ise jusqu
’

à un certain point relative

m ent au sud—est de laFrance ; cependant nous cm v o n s

po uvo ir donner une me illeure répons e a I
'

ob1 cetio n que

nous avons prem e .

Tho n earth. tho n ! s peak.

(
”

m
'

J n m u
'hm l in vv m nl t‘ i tti t'2lt“Illtilt.

l cm pe s i . se . Il. )
l. . c lanlu —e nwhh d e s ho ths don :ut étre nombreux dans laMarche

d E s pag ne e t la >epttmauœ. mais presque to us o nt «h.
—paru ; on acru re

t: o nw| le s de un d
'

e ntze eux, acou ru-n dent ki lometlc s ci . 1 3 n o

gnan . dans le ben deMallo les , nommé ans : dan s les aume-ns ture s t
‘

on:

G o |karam . celMallwtax V o yez laseconde édition de l
‘

Histoire générale
de Languedoc ,addntious etnotes du liv.au . P



i ll
i l suffirai l

’

est des Pyrénées , les
r
éfugiés esp comme nous

sonuues fondé à le croire se composait de G

rentde nombreuses familleswisigothes qui y
reuses sous l

‘

empire des lo is particulières de

trefo is s i puissant ,
et qu

’

accueillis en frères par ces fa

m illes , ils durentn
’

étre
°

aaucune époque considérés comme
étrangers , et se mêler de bonne heure avec elles ; mais il

nous semble qu
’

il est possible de mieux faire . Nous allonq
donc esse,er de prouver que lacause prem ière du mépris
etde l

’

avem ion que les ém igrés inspiraientdans le sud—ouest
ne pouvait exister à l

’

orientdes Pyrénées .

lombard , fanant le réci tde laréwtle d’

Ahon. sous l
'

park
de»ho th5 etdes Espagnols qui habitaient laCerdagne et le Val :
ad cum et titles Dru m . m ineWillemundue. nee son etatii
u rarom r| rom pentili|ialcu |a|e cupidi . junchque Sarracenisac NaurisCo:
ritaniam et \ailm srm rapini nique inremhis quotidie infestabant. G I.

quc ad cedandœ ac onhuandos Gothorum atque B iopanurmn in iÜ flŒ
bn. habotanüum annnup i teloacharahhas. cum aliu ab imperatore
lnnlta et pro……|n| .

'
u—.tna e t socio co ns ilio prudentet admin

set. e tc . A m m lcs Franm run . “l un es œ . pl. “Ü.M. lente i . p .aaa. ) Çe| battu etce. B p _

ap oisMeat—ü: les decoup
dant de s surtous conquérants du pays ou des einigtende fraiche
«Mom qu

‘

il y en un it deau d des

A nno »q l
‘

rwc iM…ahec
_

u un absiden| , datoque
on nto i i o lhn| qui il»i n ant. ni si ciüta…parübus… t Pi…
Fraum mœ . pornotæ rœt eœ tq s. anam bab—r . Quofl o.

n prao d io d imaerant. occident. man que ei vi ialemMb.
lautn om tn t

‘

hronk0nMom ie :—cm . R d ‘

lltil dee “li t.
i . ti ti A . | \ o ) cl l tt“t la " h otte: >e ”(Ü “N'
d e

.\i ( i nd iaum e de Catch A Toto“. par Pierre Bosc. mac.

Ill-h i l», ln . i ll . 538 .

.\u t…nam din o…per Gothos recipiuat. peremptflÇa;
p:n noue cum hands. quad dite God|i patn is l

u t… m ani . litsn: .\arboneasie provincial‘ippin0 «We tur.

lmpeu ulm b | r | us i i {Historic Fu ncom 8€ñM…
s i n .!|o

u l
“

A…oüœ auteur
|lt‘ ihälids tu to b…b “Il

‘J ‘M”.nü
. i s i . a.)
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On se rappelle que laprincipale des accusations di fi gæ :

contre les Cagots étaitcelle d
’

arian isme, etque celle—là don

nalieu à toutes les autres . Or , ce grief étaitpeu de chose

dans le sud-estde laFrance , où le peuple etlanoblesse ia

renttoujours très—tolérants
, parfois même hérétiqnæ ; et les

réfugiés , que des répugnanœ s religieuses ne tenaient pas

en dehors de lapopulation indi gène, durent s
’

y fondre ra

pidement. On trouve des preuves de cette toléran ce dans

lamanière dont les Juifs étaienttraités dans cette partie du

royaume . Au v n° siècle, les Juifs de laProvence pouvaient

faire le commerce avec des nm ires à eux et des équ ipages

de leur nation Dans le H P merle si l
’

on s
’

en rapporte à

Benjam in de Tudèle qui v is ita, vers 1 1 70 les synagogue

de l
’

Europe et de l
’

Asie les Juifs pouvaien t être encore

propriétaires de biens fonds Narbonne . A Beziers
, àMont

pellier à Lunel, àMarseille, il y avait un grand nombre

de fam illes juives riches et bienfaisantcs , et d
‘

acadé nies

célèbres
,
dans certaines desquelles on entretenaitaux frais

de lacommunauté les étudiants qui venaient s
’

y appliquer

à l
’Écriture Sainte toutes choses qui supposent une exis

tence paisible et même une certaine indépendance, dont

étaient loin de jouir les Juifs du reste de laFrance. Au trei

zieme siècle
,
il en était de même ; les sectateum deMoïse

S . G regor. episc . Turon . de Gloriacoufessorum , rep . xm l . inter ope

raeue edi|e Domno Th. R uinart. col. 978 .

Un passage du teelamentde G uillaume v u . seigneur de cette v ille , qui

estde l
'

an donne
'

apenser qu
‘

m ant lui les Juifs étaientadm is au
emploi: dans re comté . On y lit V olo etjunco ne uuquam I ndu s sitMulusMon|is—pessuli . vel ras|elhde l‘alude , velalieujm honori s mei .

H istoi re generale de Languuhw. preuves . rol. 1 87 . lis . Il

remarquer que ce se igneur m ail pu i—e r e ||e —pus ilio n dans les tata…
de eee deux prédécesseurs nornm 6 G uillaume eumnœ lui . Voyez les l e
mo ires de G . de (Zalel. déjacités . re p . 6 6 1 et 6 6 3 .

Ittm rar i um B eujar»in i E .: H ebrMco I.MBM. A r iaMontana .\nmerpb ,
exo…

I .o .u xv . p .
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On voit par là ce qu

’

il faut penser des éloges que , le

si ecle précédent, saint Bernard adresm itaux Touloum ins,
sur des rense ignements probablement «

»rm nés

AMarseille, comme nous l
'

avons dit, les Juifs avaient

été l
‘

objet d
'

une grande tolérance . Lorsqu
’

en I2 l£l lav ille

fi t son accord avec l
‘

évêque, au_

sujet des franchises muni

clpales de lapartie deMarseille soumise au juridiction
ép iscopale , les Jui fs et les Sarrazins domiciliés dans ccm

partie furent ass im ilés aux bourgeois ; il fut stipulé qu.

Chrétiens , Juifs et Sarrazins auraient lafaculté d
‘

aller
, de

venir, de demeurer, de trafi quer, comme ils voudraient

pour tout ccus
,
ils ne payaient à l

’

év êque que detn latti

pro ies . Ces deux nations étrangères furent également com

prises dans le traité qui inh
-rr int en 1 2 5 7 entreMarse ille et

le duo d
‘

Anjou, comte de Provenc
e
. LesMarseillais stipu

leren i pour les Juifs et les Sarrazins les mêmes conditions

que pour eux-mêmes aussi , dans les transactions com

m e rc iales de cette époque , les h its se qualifi ent—ils de d

tovens deMarse ille Il est \rai «le d ire que cet état de

choses fut changé quelques années après ; mais, en somme,
il faut reconnaitr e

que la to lérance fut beaucoup plus

res , co l. 8 et ‘
.D. La J m fs drm : le moyen âge , par G .

-B Dcpphg. Pa
ris , Im pr im e rie ro yale . n… ñu — H

_ p , H : , 1 1 3 ,

Aol l
‘

o lom u o r , p o st red ctum m um . E p csto lu c:cl L ll . {Sancti Ber
nan ln Ope ra. ml. J .

m l. l’.ll is i iä. apud «le Launay ,
nu u x. m —fn lm , p . 2 39 , ann . tltn . n u t.u t. , ( Jette épslre wmmrnce

ains i lu :uheutu m n .—d un fratru et eoabbulh nm tn Il . de Gmndi : ilva,
en nltum um , et «le le e tah m inus bi s quzr du

‘

tu sunt nobiaab illo de
con: tant:ae t \ inwn lule lide : w.—lr:e un “en…. de per:everautiadilccliol ia
etdewtimm in n…. «le [e lo et culin adwr>u. lnæ rctiros, e le .

Par…ep u
‘

s : op i ." uss cheu ru , A . Il . l i l”, il lam ile de: S tatuta”6 8
afl. , m s . de lallnbbo lbeque du li o n n

" Hi tio

L ilj i iltll.
‘

lliflll> «lt: l 2 5 1 . "dd .

t. tr >« ulttlade B i ens , J tttlæ tls . t
‘

l\ iaMas—il \t‘lllltllil J ohanni de "l

p ingm tu . .n:n h l
'

l| . l .l|.trle «le l
'

un l3 3 i , citée pl l
'

du lange , au um l l .\ll lA . t. co l. 306 , de souülm ue, “ifi fl de
I . m c . zu m , m —fol…,
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A Condom le tar if du chapitre , àMarmande les régio

ments dc police municipale soumettaientles Jui fs qu i y pas

anicut, à un droit comparativement fort élevé ce qui fait

supposer l
‘

intention de les écarter de ces v illes .

AuMas-d’

Ageuais , comme on l
’

avu plus haut, la con

tum
‘

e interdisaitformellem entaux Juifs de toucher le pain et

les fruits qu i étaient exposés en vente ; les statuts d'Av i

gnon contiennent lamême prohibition , assim ilant ains i les

Hébreux aux filles publiques de lav ille ; mais , p lus sévèm
lacoutume duMas pun issaitd‘

une amende de c inq sous et

le délinquant et le marchand qui avait laissé to ucher sa

marchandise tandis que , à A v ignon , le contrevenant étaitMplemeut obligé de pa_

v cr les comestibles sur lesquels

ilavaitporté samain , cons idérée comme impure

Si nous avançons davantage v ers le nord, nous trouve

tous encore une plus grande disette de documents concer

nantlcs Juifs . Les recherches auxquelles nous nous sommes

XX II . l
'

n J uni ou une Juive non enceinte passant par Condom .

yerahuit deniers tourno is ; et si lajui ve estenceinte elle pageraseùc
niers tourno is .

X XII I . L
'

étranger qui auraachete quelque partun Sarrazin ou une

SMras inc . page ra po ur char t…d
‘

eux hm t de n ier. pour laprem iére lois

qu
'

il les fe raptt—se r par C o ndom , aph le s avo i r ache tés .

Panearte o n tarif de dro its du péage que le chap i tre de l
‘

église cathé drale

de Condom adro it de prendre dans lau lle et juritliction de Condom sur

l
‘

étrm ucr etc . , confo rme à latransactio n pas sée cui re le cba| itre etla

Comm unauté de Condo m le 1 3 n l 1 506 . e tc . { Feu s
‘

ils d
'

an n on ces de

Condom . Gers ) n
“ 5 t5 . mard i 2 5 décembre 1 8 33 , pau. 3

Et en tout J uif pas sant par la \til€ Otahht tli\ deniers de proue s
'

i l

par—sr par l
'

eau : e t 5 Il p.i —e par te rre . quatre den i e rs . et s
'

i l eat institué

dis donnera: e t s
‘

tlp.i s i
° l

'

eau . d it deni e rs et s
'

i l est ttlaintt‘ (s it . et la

Juive est ence inte huit «Io-m ers . Statuts et priv i lèges de la \ tll: {deMarmande , do lm e par ltwhard . duc de ( i mmune . lil< d
'

li t‘ltl‘i ll m i

d
'

Angleterre . tu….Manuscritde .\l. Perrin ,
de cette \ ille .

N c J m i c i vel m eretr i rm to n yuu l p rm em r c! urttn .

i tem .
-totum :o qu…l J ttde t wl m erc lrir e s no n audeant tange r:

manu pauem vel l: ur tus t|ltl e\po uultlur wuatrs ; quad si ircefi nt tune

en te re IlllHl qu…! hun-autur .

S tatuto .tren ion i : tua. de la B ibliotheque du l oi n
° UN O, Julio 30

VM“.
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qu
’

elle dûtles incommoder sous les feux du soleilmér idio

nal : aussi lo conc ile d
‘

Agde tenu sous Alaric,ünpose - t— il
aux pénitents lacondition expresse de se lafaire couper

tandis que, dans les autres parties de laGaule, ceux qui

étaient adm is à lapén itence ecclésiastique devaient laisser

croître leurs chev eux, ainsi que nous l
’

apprennent saint

Isidore saint Colomban, abbé de Luxeuil Grégoire de

Tours ‘ , etOrderic V ital, mo ine de Saint—li vroul en N om m

die Cette prescription, quiavaitpour objetd
’

hum ilier for

tement les Goths auxquels elle s
‘

adressait, et de les distin

guer du reste des fi dèles , dutproduire l
’

ed
‘

et qu
’

on en avait

attendu , puisque nous lavoy ons renouveller quatre—v ingt

trois ans plus tard,
au tro isième concile de Tolède

A lafi n du v u e siècle
,
les Goths n

’

avaientpas modifi é les

idées de noblesse qu
’

ils attachaient il leur chevelure : nous

Pc nitentcs , tem pwe quo \ti llî't
‘

llllfllll petunt. itupœ itionem ma
nuum et cilicmm supe r eapnt s it ttt ubique conslilutum est,

consequantur. S i ante…coma: non depostlt
‘tilll. aut vestimentanon m o

taverint . A gathensc , a. n . 506 , canon av .

(Sacm auctu conci lia, e d. Philip . Litc et Gabr. Ù ssflflit) , t. col.

1 385 , a.

3 Ili
)
vero qui pc n itcntiamagent, proinde capillos etbarbam nutr2unt.

De O”lc iù B relm
'

c . lib. cap . tu.

Pc nitcntc. fratrcs . quainv is opera«lillieiliaet so rdidaclflciant, non
Iavent capitanisi in die doni inico , id est oclaw. S in autem , nisi in qu into

dec imo . aut certe propterfluentmm cnpil!o n ttn inc remm tum . lhea
‘

G re

gor“papc … Liber cd . l“r . llugmtc Pari

aiis. aumptibus Claudi i S onnii etD ionysii Bcchct, at. pc . u n. ill note

et observationcs. p . 2 2 3 .

" ist eccl. Franc. , lib. u n . cap . ! 0.

O'

mt pc nitentcs et capti ae peregrin i usualilcr iatm ul erant. lop

gaaque barbe : geatabant. E cclesia: ticæ H i sto r ic L ib. \ ttt. (Ilù to r i æ

Normanno rum Scr ip to nwan tiqu i , ed . Andreadu Che—me . p. 6 8 2 .

Quicumque ab episco po vel pre—byte ro . anus . vel unli rmm . turni

tentiam postulat, id ante omuiu epiu opu ntm -
n et. vel preab,te t . ut s i u r

eat, aire sauna. sis e inli rmus , pr…eum to tule æ t. et s ie pc nitrntiam et

tn dat: ai vero muliw non au lvi .i i p u tin-miam . nisi prin : m uta
m it habitant sapin . en :…lme i lu lun-tnlo «lt°s itlio se pc nitenüam ,

ul…ün«h m rsus far inorapo stacee plaut pc nileutiam relahnnlur . G I

elllum Tolelanum un. A . n . 589 . u p . .$rtrrœnnctc CMI“.

l\ . etGabr. Coasnrtio. t. v . col. 1 01 8.a. )
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le nom dont leurs ancêtres s
’

étaient glorilié3 . Or
, pour que

cette app ellation sens , il fallait
-
ssai:e ment que .

du temps les Basques les che veux

longs et que. les Cagots se fussent habitués à les av o ir

courts ,bi . n que les réglements ne le::r en tissentplus une obli

galion toutau m o ins
, on n

’

y trouve aucune prescription

à cet égard . Si maintenant l
’

on nous demande dans quelbut

les de scendants des réfugiés espagnols auraient été tenus

d
’

avoir latéte rasée , comm e les forçats de nos jour s et les

soldats condamnés aux travaux publics , plus ou m o ins
,

nous répondrons que , pour les uns e l les autres, c
‘

est plutôt

dans une vue de dég radation que par une mesure san i

taire . Nous nous arrêtons d
‘

autant plus volontiers à ce tte

idée , que les indiv idus atteints et convaincus do lî1 :rc , ma

ladie dont les Cago ts n
‘

étaie nt que soupçonnés , ne furent

nulle part. pendant to ute ladurée du m n : en âge , soum is

à une sen :blnblc obligation . Quant aux galér iens , nous

sommes convaincus que laprivation complcltc de leurs che

veux dér ive également de l ::léc d
‘

infam ie attachée autre

fo is .: cet etat et qne c
’

cst plus tard seulement qu
’
on s

’

est

A Lyon . :le l
'

:mprim erie :le J ean :le Tournes . n . :.u u . in— folio : liv . v ,

chap . tes .

Les Bn surtoutles v ie illard portent encore lachevelure longue
etflottante . t

‘

e lle m ode . qui paraita: o :r :le lu i :: tem ps cbr: ce pe u

ple comm ence:
'

t :lécl:o :r quand la appelasous les drapeaux
les «l…-m m po pulatiom :le laFram e etlo …un-it un regime un i fo rm e .

Dc re lo u : dan . lcurs foyers laplupart i le basques ne purent te
resoud re porter leurs cheveux autrement qu al

'

an nee ,

Quantaux Basquaiœs. le conse iller P ie rre de l
'

Ancre nous don…au
le ::r cb:

-
:re «les r: qu

'

:l no us s erait fo rt de trouver

ai lle… dans son l
‘

! |l' \ fi lle s et ft“!llttlt“ du c::n 1 mun , di l

il. Bayonne comm e v ille capitale du…tout reste [N il e

I e : e u :ple . nu:
-
ours sunt le s

-u: ilw qu i sont à long po il.
: I

'

autw peu plus te le v :-c lv " : c.-u: rant dem ; le s

joues . leu : : elo
-veut v o letant s ur lc e t: . V oyez Tableau de

l
'

i nem u tm mc des nm :: rm s nm ,: et « l
'

m etc . l'ari> t
'ht‘l N ico…

Boon .

-c . au : . :u- t : liv . par: . ht.

nous est impon ible de «bre quelle epoque cette coutumeMI Ù
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sobriquet est resté à leurs descendants , qui conserventen

core les usagesde leurs anc
êtres e tnotammentleur langage .

Ily adans quelques petites v illes de cette contr
é
e , des rues

oùl
‘

on parle d
‘

un côté le gascon et de l
‘

autre le sainton

scoiaetl
‘

angoumo isien

Qu on rapproche ees details de ceux que Tae ite nous atransm is sur ta
pumtlon de l

'

adultère chez les anciens ti ermains et l
'

on verrabque“.
source il laut rappo rter ce tte dispos ition de Im s pennale s en usage chez nos
stem : Pauclssima, d itle grand histo rien . in tam nunu m sagente adul
teria quorum pu ma pra

*sctts et mard i: pe rm i»a. .\ccn i : criuibus nu

datam roro…propinqu is rape l…do i t…mou lu ac per omnem \ icum

u it, C . Com . “tr i“deMo r . G erman cap . ttt .

Il n
'

est peut
-etre pa. supe rtlu de [m rc remarque r que dcpms le douzième

siècle . le mo t to nd r e adans no u .
-|e le s ex d n u he r . de tromper ,

de p rendre po u r dup
e do nt le peuple fait em o re tua.é plus

rarement . il est u n que d
'

une autre qm s
'

en rappn -che beauco up le
veux parler de fai re laqueue . l. e prenne t ouvrage o u laprem iere de ce:
locutions se retrouve . est, t notre connalssanee laChr onique des ducs da
À ormatnlle . de Beno lt. poème composé par o rdre et sous le m e d.

llenn ll n n d
'

Angleterre . R ichard p
etit—fi ls de llrolf ayant réussi à

s
‘

échappe r de: mains de Louis d
'

outrem er. qui le retenait pri sonnier. dità
son gouverneur Osmond. auquel ildo it saliberte :Mai—tre . mult sertc ilbo n loiet

Qu i trai to r po r t e ngiznicr .

"Il fi tMt'l \ i ||f t
‘
s lo lldü

Que quant il >
'

icrtopen
-eu

.\ c li enim ten :
: laiw e l co r

Tu tu . r " . p m . 56 5 . t i ll” .

Plus lo in Hugue s le G rand. duc de f rance . par
'

mt |le \mwandaqui
ontbattu Lo on d t)utrem c r e tqui le re lu nuent ite m dit

Cum q ue e vaillant -
r

L
‘

untre i—s sen: e ve "m illier .

lo l" . Il par: . 56 . t“9 1 ..

Enlln. lhrhard ayant ec t
-spl . au s que l

‘

archesrqœ dn

( lc ‘u ene . Iln u le G rand . a| a|thudu u n e a ou mes

u ser qul lui du . en parlant |
'
c m t| mali n

s Ce n t la\ . e z semondre

l‘o r lui —e||z c| c rere e tondre .

Tutu . ts r . ”820.

V o yrl atl\ \ i l e s Rerh.
°
re l—e r de laFrance d

'

l.

‘

.

' i -n e A ’l
timllaunwde l.uynr .

-MW u n . chap. u r

hu P ro r e rbe , le y en : qu
'

on m e tonde . da…! | . u ren t i t u ne—Ml
pores et « yeah. p ou r sig n i fi er un e n i n e ; pau. t. . 6 r.7

‘

. læ CNM
aut“0teat lfll ltl

'

l tl proverbe [cu re i ra labarle quüqu
'

un .

.\otieasur un ique: monumn u . usag e s et trad itions antiqses I l

départs…de Gi ronde. . . Par de tîada. i l ênoim l
‘…
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mépris des étrangers chez lesquels ils venaient chercher

leur subsistance , et leur nom devint un terme d
’

injure .

c mnme l
’

est encore clu-
1 . nous celui des Savoyards pour des

causes parfaitement semblables . ln vo itpar là que ce serait

une grande erreur de dériv er , à l
’

exemple des académ ie im s

deMadrid du P . de Larram endi de Don J . A . de Zantac ..

la de J . Hardy etd
‘

autres , le mot Gu raclm de Gare q ui.

comme on le sait
,
estle nom que les Basques et les B

éarnais

donnentaux courants d
’

eau e tdo nt laphys ionom ie pour

rait cutrainer un ét
_

vmolog iste déjaébranlé par le fait de

l
’

agglomération du plus grand nombre des Cago ts py ré

néens dans les communes de laplaine du ( lave d
’Œoron

A une époque fo rt anc ienne , qu Il ne m
’

est pas pos s ible

( 3www». s . So n . .ucio , puerco y rain . Es v ox de

dt“|rtt
'
l run que

—e tn o b
_
… lo . de |u S P t:" ld0$ que —là!] i la

l
‘

alda de lo s l' ) rent
-
o s c ulte I i ll.unalo . .tba. po rquc en c iertos tiempo:

de lara»n em-n .Il R emo de A rago n ,
o tra partes . do nde se ocupan exer

edan en lo .
—annu le r…s ma. haws lumnldr Lat. Bo rdas , r:üù . «lap i

talus D i e . de lu ll ltg . e n : ! tu…. p . t .

tiat»acho . e s \o l lta—m ugada. gubaeha. gnburhoa. yabacharm . que

po r de .
—precwse d irealos Bearneses. y otro s pueblo . dc Franr ia. po r do n-te

passan alguno .»riachuelo s . queMaman yubes . ti gabar . y « cha ai t:a.

m eu
, y ubacho ethabitado r de los ri»cos. y awerezas de el r io

yuba. en que ay m ucharn iseria, pobrcza. Lat. Dewieabihs Benearnius.
( iahaten—m. D i r . tr i ! tu…. p . 8 8 2 . co l.

E—tos de s n o. (Babes de laprim itiva“a.
—conté diemanombre de C d

t
‘

uehos autn
z
nam ente en E—pañaa lo s France .—

“

e s que ivan nan ar lah d;

con au indud na: e l mouve era. que com o e n su. o rillu se tuabu n th .q

alguna farn ilias de los llago £cs . descendtentc de lo»Moro‘ \cne idm par

Carlo sMartel ) (de qu ienes peu.
—a il" ) todm u eon c qui\o cm

et de l“cam e del Valle tt.u lan que so n i IIN ‘CÎlŒ“ tu r

h|l.‘lllplùi n de ram de aqu i rc—tlltt
'

u que los Ita—e…«le!

t'u nneo . lo s de lao traparte des prc
°
rno alo s F ran

re s t' s que fttt°s t'll i ndu s
“

de laram ttt‘ ltN li ng o tes

« o n e . te mm…: empe zam tt a Ilamaui…Un e…-ho c . que quiere dev ir ho n

-
'
u . h| \ ”fi lm ! . H i sto : u t LH MMM“, t

°tC I" ,

p , . t: »t I l l

i n…: .

'

I c. -
'

clh \ t

'

. no ter

.lr° I: .

'

lartoe s . m qn in . ew' d l m : u « î I F . pau . .r
'
v
,

de m o n , ti
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H ISTO I RE DES “AC I-ISMA I IDITES
de leur pays et réfugiés dans le nôtre, et l

’

on trouverait un

puissantargumentdans un passage que nous avons déjà

c ité passage où il estdit. que les Navarrais de lavallée de

Baston traitaient lesAgots d
’

cæ pulsos;mais nous le répétons,
lavérité n

’

estpas là, etpour laconnaitre il faut recourir à

uneautre acception de cesse ra, dontnous n
‘

avons pas parlé .

C
’

estcelle d
’

annullcr ,

‘

de rendre i nuti le, de pri ver , deMartha,

que du Cange lui reconnait, d
’

après Papias etd
’

autres lexi

cographcs Cas.m lus n
‘

était donc que lacorrespondance

latine de Capot, que nous av ons déjà vu bien des fo is et sur
lequel nous reviendro ns dans un moment.

Le motcafard , sur l
’

orig ine duquelles étymologi stes sont

div isés , nous semble égz:letxten l d i rive de No us reje

tou s
,
comme on le vo it, l

'

opin ion de N ieod, qui lire ce m ot

de l
'

hébreu cup/mt, couvr ir celle de Borel, qui le déri ve

de m a f ia” ,
malo Ir .r ere ou du ture renégat ; celle

de le |) nchat
, qui le fait venir de cupe manteau ou robe

auquelle capuchon tient et celles deMénag e

, des au…
du D ictionnaire de Trévo ux et de Roquefort , qui le rap

portent ou motarabe m fnm ,
et au ture mfw. \o iei eom

ment nous établissmm l
’

étvmologie que nous donnon s a
ce mot cafard . Les ( Iaeots comme nous l

‘

avons vu , fu

rent ato rt ouaraison , accus
és d

’

hérésm ,
et cependan t il

se liv re…-nten ptthlic atoutes les pratiques du catho lici sm e
le plus ortlmdo ve

,
le plus irr

é
proclmhle . Ils allaient aux

église s : mai s . «lit Franco is de B elle — l’o rest, ce n
‘

était que

par man iere d
'

aequil. Un se crutdone autorisé à donner

o ) eL e i
-devant. 2 'H note

2 li i
'

o v. m l S c r ipt. m ed . et i nf. L atin éd . tu—fol. , tom . eol. 88 5 ,
3 8 6 . n tlu —vnr , n

"

2 .

'i re i o r de la lang ue A Paris , chez Dl \id Douceur ,

Il . ui v ttt- fo lio ; p . Hm . ( ti l.Mi n e . de m " F r . ltabclm s éd i tion de H i t, ill-6 , t. p . 3 : L Il.

pag . \t, note to. D i r t. etym . do la longue “l“.
nue . : t" , p . 2 80.
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leurs noms aux hypocrites, aux faux dévots . Je dis leon

nom s
,
au pluriel; car les indiv idus que je v iens de men

tio nner o ntété également appelés cagols , mot dont le seul

e s t le mem e que celui de cafard Quantason étymologie,
elle e st ilill

‘

éi ‘fl i lé , et j
‘

adopte entièrementcelle que P . deMareanous afait connaître le pr em ier ; en d
‘

autres termes,
ai laco nv iction que eae aété formé de can

,
ca (chien),

etde gt ( tu do its
‘

arrête r d
‘

autantplus v olontiersaœtto

tî u .o : . l'o m l.e.:o t tt.t . i t s i l. ignorant. matotm .

m J e ro n/{ i rm i , m o i . c;
"a c i l J e c r t

'

tMo e
l i i

'

rm c w . c lu mw n
'

l ." l t t i

'

; r i trm w

\ln t To r i . s i

C te n t . tt [mews . i
t
.

U m . H J . o

'

e i t u rg u e i ld p sa n ororer ie

i t ( t u phr
tu } co u rrm c.r .

.Je : I -: rt. .\ct. ttt. se .

t m o i i—u i l.ri manu «l
'

a… i l un

S H
. . i (,a u n e N t i i

°

t
°

d lu l .
'

t I H ’ J o
'

1 somm es .

p r
c i…‘ dro i t d r”orer to que no u s sommes .

i ll." l
‘

art. Act. sc . i . )
i

'

re l'a. J l‘ampelunr .

in H. l . t
'

i l .

u i t l
'

a t.ttt o bse rv e r avant nom . l
'

usage de t ran t l t‘

la r
o rm e . u e n i ll n l

'

t0lroducho D dans not.
i ti e

-
u l“m o t

, qu i m avale t d e t tt:tltt ° deMarguerite , reine“
l l . ' i i 33 3 ,

« un i tvaneutres—e dans ce pays. ou oettea…
‘t q i t

'

rtvntt en t
'

i ltl, l. } on J I IIICl, dans
4 r "

, ‘ l l\" f

Ils wli tde channe rent ontrl‘e

[hp -ta. ragntt . and: e t ttiapodz,
1 2 n t2 ,

c <eargo tr etwarm " .

i t .ti : . u n “H t! ttt—l its iu h .

t tt l tt nr Du ti \ i li r i ls.

. i l-otti ll parc ett i i uavada

n \
‘

i .ttti f oroo eu .

tl.n dan l
'

l
'

o l atrr»i .

m r tlt‘

et Vertus . lo l. :I
‘

J .

m e lup .

'

alail de !go rtt.
r u t. «leb de Rom“ folto 1 50.

‘La
iqoa par lla3wuaN . t. I . p. d . l.

tne particularité que nous ne s ignalons ici qu
"

atitrade

c
'

est qu
‘

en ancien provençalgc : »; uitiaitaussi afi n . "og. bl . I l .
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battue par les trouvères B igot n
‘

est donc que le nom

lV is igo/h, qui , comme nous l
’

avons vu avait cours dans

certaines localités des contrées pyrénéenncs concurremmm t

av ec G o th, Cagot, Ostrogoth et Cabot
,
et désignaitlamême

classe de réprouvés . Au \ v i ° siècle, époque à laquelle le

sobriquet des Normands , suivant toute apparence, n
‘

était

plus en usage , peut
—être même n

’

était plus connu ,
bigot

passadans lalaugue franeaisc avec deux de ses synonym es

et futdepu is usité dans un sens figuré peu différentde celui

que le motCayo! recnt et qu
‘

ilaencore .

On m
‘

objecterasansdoute encoreque lemotGuyotestcom

parativementmoderne , etque d
‘

ailleurs le nom des Goths ne

sauraitavoir subsisté dans les souven irs populaires jusqu
‘

à

l
‘

époque oùlajalousie des Aquitains , y accolantune épithète
injurieuse , le donnaauv réfugiés espagnols . Ces objections
sontfaciles à réduireau néant. Premièrement

,
rien ne pron i e

V oyez dans le. R oman de laR ose . éd it. deMeon, tom . pag.

90 vers tet- t i o le portrait de l
‘apelardw. Dans sav ie de sainte lao

cade
,
Gautier de t..vins i ia.

—ère une longue invective contre les pendants .

V oye 1 les Fablmut et Contes . ed it. deMéon . tom . t“ . pas . 801 . vers

ttt7— pa 3 2 5 . v ers tes t. Consultez enco re le G lossaire de du Cam ,

auxmots \R li l.\ et Pape!uM. dit le Duchat.
estun synonyme de qui se dit proprement des gens à capuchon .

et plus prop i e inent enco re des R eligieuxMend ions . des Quêteuraet des
porteurs de reliques . tilz

‘

at . de m c F r . Rabelai s, ancien pm l. du
livre i v éd i t. i i i tutti . i l . pau. xn . ne t. 83 .

. i
_

V t
’

.i .—vant. pag . 2 3 5 . avant—derniere ligne .

8
pluaam ien ou j

‘

ai trouvé ce mot, appartientalaChro
m

‘

,
-m bem uln lem e . ou je lis Audittemps (“S i ) le R oy fi stven ir grand

no m bre l l L : .tlltl quanti te de joueurs de bas etdoux instm mens. qu
'

il fi st
top.

-
r a>:i i i i .t- (Zo —.m e pre . lit d

‘

un autre ceste fi staussi v en ir
grand ltti ltll: tt

'
tlt‘ bir/0 1 3 .

ln y u ttes . (
't |.tt

'
h8 de dPVOÜOII. comme |l€fll

‘

litfl

(
‘t sainetes e reature>. po ur sans t

'

esse prier à D ieu. qu
'

il permist qu
‘

i lna
m um u—t |i ti llli etc . de m ess i re Philippe de Comm i nas etr .

A i t. on . . \ l \ lt. i i i — l ; tom . tl , pag. 1 07 .

Il e s t vrai . i ependant . que dans le pro ces de la canonisation de saint
t ri i tie i . qui t

‘ai du t t i ltllttt
‘
llfl‘llfl' lll du v le siècle . on trouve bogu la po ur

de s Il .M. 1 88 : d
fi lm . m l .

‘ H lpt. m ed . e t i i i /. [ntm tutti . l" . t ti l. l095 .
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370 m erc i ne ons m ers maunrru

dit fam ilièrement et fi gurément faire capot, rendre con

fus et interdd , déconcerter quelqu
’

un . Dan s ces d iversa

acceptions , le mot capotn
’

estautre chose que le nom des

malheureux Cagots qui faisaient tous leurs efl
'

orts pour

cacher leur origine ; mais auxquels il estarrivé plus d
’

une

fois
, pendant qu

’

ils discutaientavec quelqu
’

un sur le pied

de l
’

égalité, de s
’

entendre appliquer laqualifi cation qu
’
ils

abhorraient. A cette fatale épithèæ , toutes les facultü
du Cagot semblaientanéanties ; un coup de foudre ne pm

duisait pas un effet plus prompt etle pauvre diable do

menraücapot
Ce nom ,

comme ceuxde Cagot de Gahot, etc . , étant ia

jurieux on comprend que les malheureux auxquels on la
donnait. n

’

en tissentpas usage quand ilsavaienta
des individus de leur caste ; ils employaientle motm ia.

ville de Poitiersau uwsiècle , etqueMM. Paris etmon onta
de traduire par mouton . V oyez lesMémoi res de lo $œütd du Ant!

guatreade l
’

Ouest. Année | sto. Poitiers t88t. in-O : p. VO].

encore les Glossaires de du Cange et de D . Carpentier aux “ GAS
CAS1

‘

0 n° 3 etCASTRO .

Dans le D iccionaar i mound i . ou D ictionnain dala
aotua, publié à lasuite des œuvres de Gou delin . on trouve au… “
« sata: Crestado. une i ruyo châtrée . erertadouœ . siMde m m . ;
etorateurs , rhàtreur. E nfi n . dans le Dictionnaire than k—cam p
une par \I . le vicomte deMetivier à lasuite de son traité Do l‘A J“…
“du des Landes Bordeaux. cho: Th. La…. “80.
ln on lit, au de .

—sans de cau sa. chai rer. cam jeune “le“…
Quant

'

al
’

étymologie de create . que l
’

abbé de Sauvages (D iet…
bagucdacten françoi s. pag . tas) Gen tcr

‘

û to . iltantlavoir dans l
'“

tlon qu i prive de hurs cra
‘

tes les poulets destinés à devenir des chape
S l. S i mm r .après avo irdélim ce terme du Jeu de piquet. dont il

Voir lamem e d.ms le français coppet(esp . capote). qu |l traduit
_

ä_
par pub

“um pastor i ti ,nm acute : Mais. me diras-tu, par quelleanal
que celui qui l

‘

eauune de beaucoup sur un autre i ce jeu mm“
…

man|eau J e erm s que c
'

est par uneanalogie etune métap t ea
combat etdes coups , par laquelle celui qui en avcrtement Im it‘ un an..
peut être par les coups dont il l

'

asurcharge. commeMa.
donné un tpm: manteau prome t le garantir du froid . Voy l

‘…
”con Li nguaAngltœM, etc.…Ü . Î. .”Mo. DG

folio ; aumotsq l



nanan u es r r ne fi nan ces . 3fl

sans doute parce que, forcés de s
’

allier entre eux ils étale”
tous parents aun degré plus ou moins rapproché. Et ce

n
’

était pas seulement parmi les Cagots du sud—ouest que

cette dénom ination était répandue ; elle avait également

cours parmi les Caqueuxde laBretagne , s
’

il faut en croire

le l’. Grégoire de Rostrm en , qui comme on l
’

avu plus

haut donne lemot cousin (plur iel cousined) comme tra
duction de cord ier . Je soupçonne, néanmoins, que ce mat

’

n
’

estpas breton ; je cm irais plutôt qu
’

il aété transporté

matériellement du français dans cette langue : en effet ,
cous in (consobr inus) , dans l

’

idiomo de laBasse—Bretagne ,
dit header] ou kenderv

,
kdvcndcrf ou kévcnderv , et quel

qnefo is kr
‘
fi m

‘

ant , kévin iant ou kc‘fm
‘

anl suivant le degré

de parenté d
’

ailleurs , si quelques mots qui terminentl
’

ar

ticle cousm du D ictionnaire français—celtique indiquent

qu
’

on donnaitce nom aux Coquens , à certains d
‘

entre eut

du moins , ils n
’

autoriæ ntpas le moins du

que ces parias le prissentcas
—mêmes

, et

bon capucin . Quoiqu
‘

il en soit, il est curieuxde retrouc
a

les mêmes indiv idus désignés delamême façon, aux deux
extrémi tés de laFrance .

On avu plus hantcombien . leur oœasion , les…
du midi ont fourni demob: notre langue ; mais peut…
ne sont- ils pas les seuls qu

‘

elle do ive aux malin…
Cagots . A en croire le l’.Manor! de… dl' , qd

Par . son. note a.

3 de laS oldat-u . raw: aM087. « L I .M
avons vu plus haut. pas. ton, qu

'

il yavait du Cum s au de h
”agdeldMcn ”fi lmtl . fi l»…6 1 duMm bnllàn . arrondissement de de LaTrial“.
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1 6 m sromanas n ous n uom s

Quelle était donc au juste lacondition des combats ?

Comme les colonsqu
‘

ils paraissentavoir remplacés
'
, comme

les métèques de laGrèce antique ils étaient ou étrangers

ou descendants d
’

étrangers et pour n
’

être pas servüe ,
plaradeayuno diaenadelant.Mas el primer ayuno deben seer

los uuos 6 les otros fuerade huestcon pan de tcrcero dla6 avalgada6 si te
de easfi llo 6 apellido que dehen seguir sus veeinos . Articulo 5° del fi ere

de Sobrarbe manuscrito que existe en etarchive de ladiputaeiou
de Navarra, sem ion de fueros . leg . caro. 3 y fuû copiado de un audio

que existe en elarchivo de laAcadem iade lahistoriadeMadrid, 7 se han
m eion en et Diccionario de Antigùedades del R eine de Navarra, t. t,
p. 56 8 . V eau ambien p. #6 1 .

Coloni sunt cultom advena dicti aculturaagri . i sidorus B im
lensü, lib. u , cap . 6 ; et ex eo Papias . filed —

gravlus etacerbius, qud
addituc haie malo m ilius malum . Nam suseipiuntur ndvenc , flunt

ludicio habitationis etquœ susci ;ñuntextraueos etalim ,
il

cipiuntbabere quasi proprios ; quos esse constat ingenuos, vertont il se»
m . Salviau . lib. v de GuMmatione Dei .
V oyes , sur les colom

‘

, le Glossaire de du Came
,
édition iu-folio, t. n,

col. 778—775 ; etle traité de Potgieser. déjà cité, éd. ia-8
,
liv . chap .

svn , p . 89-98 ; éd . in-t lib cap. IV , 5. n u r-n an , p. aes-m .

Un seul exemple suffi ra, le l espere , pour démontrer laconformité qu
'

il y
avait entre les coli iberti et les colon i . Dans un acte relatif au manoir de
Donc | llampshire), qui se luau Domesday Book, tom . folio n e

ma…du temps aécrit I
' ”m es tnt-des sus de eoliberü, comme étantle

synonyme de ce dernier mot; etWilliam Lambard , dans son glossaire de
lo is auglo—saxonnes , s

‘

exprime ainsi Colonus . Sax. gebure ; v illieu

ad certum censum singuliaanais pendendum aserlptus . Ed .Whol. p . : t

Le motmétèque (en grecMam e) signifie ém igré, étranger don f“M, et, pour traduire littéralement, qu i achangédedemm re, de mai son ,
de patr ie . Eschyle , dans satragédie des Perses, dit iron iquenœutdesbar .

boreaqui sontvenus chercher leur tombeau dans laG rèce, qu
'

t
‘

fa on:

pôrt, mâtêques d
'

une terre cruelle pour eux, parce qu
'

en efletils semblent,
par leur mort, 1 avoir fait

‘

ajamais élection de dom icile . Dans le Sep
pliantes du même poète les fi lles de Danaûs, réfugiees dans l

'

Argflidæ ,
chu Pélasgm , roi des Pflaæ es . y prennentle nom de mêtùw, Les

ques étaientdonc , comm e leur nom l
'

indique , les étrangers don ‘t
—mad

Athènes .Maintenantquelle était lacondition, quelles étaient les ebargu ,

quels étaient les droits des mête
‘

quu ? Voici en somme ce que le crois

sarou
Les météqun , dans l

'

origine surtout
,
formèrent une classe interme

diaire entre les hommes libres et le: esclaves ; libres, comme les pre—las,
tou s dans une dép

endance qui les ariliuaitetles rappmehait_
‘du… g

si bien que lorsqu
'

on afi ianehissait un esclave on le faisait percer
fi ns laelau e des métèques . i lsavaient ordinairem entdes patrons,
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HISTOIRE DESMŒ “WI…
cine A ce propos , le Ducbat rapporte, d

’

après une lettre

de laMonnoye, une anecdote assos curieuse pour mériter

de prendre place ici .Ménage avait mis à lasuite de Cali
bertus , Colbert“, comme unealtération du premier mot. De

mauvais plai sants en fi rent partau célèbre Colbert,alors in

tendant de lamaison du cardinalMazarin, et qui était déjà
ro les du pays et v i com té de Sole . A Bonrdesux, par JMongiron I lllu
ges. ss. nc . mu . in—8 , p. 2 5 et suivantes .

Toutle monde con……lacharmante chanson de Du ponn ins, qui eu.
mencoainsi

De laplus charmante anesquctte
Pastous , bienétmé counsouls
Tantôs pinnahe sus l

'

berhüte ,
Arc nou l

'

eyau cuyaki .
V oyez P oés ies béarnaises . Pau, E . V in sncour I nca: u m ia—O

pag . 88 , 39 et Chan sons et A i r: pop ulai res du Béarn recueilli s par
Frédéric R ivarès . Pau , typ . et luth. de E . V ignm com , s. d . grand ia-a
p . 1 7 1 8 .

A ujourd
’

hu i cuyoulasign ifi e un point cho…au m ilieu des mon…
des Pyrénées ou les pasteurs se retirent pour prendre leurs reps: et pour

passer lanuitdans leurs m isérables cabanes .ave c. leurs troupeauxcouches
autour de ces informes constructions .qui sontordinai rementau nombre de

quatre ou cinq . C
‘

est le terme employé par les Béarnais ; les pasteurs des
Hautes—Pyrenees se servent de celui de cuyeu ou cuy cou . A insi ils disent

engeou de Go uhe wyson de Tumoyou. de R i sumau . cte expressions

qui ne seraient point comprises dans le Béarn ou le motcuyeou . ou plu
tôt c rayon . un sens tout d i fferent celui de gou rde comme on le voit

par une chanson de X . Navarmt dont voici les premiers vers

Coumpsys ,
Siam gays .

Oury qu
'

ey lahèste
be sent Berthomnt,

Qu
'

en pclen touthun,

LechM-lms dablou boun D id .

Et lou

Cum
D ebat labestc ,
Aném prené let

Sus lou tucolet

Dell berge «lcd Sarthoulet.
V oyez lc recueilde bl . Rwarè< . pas . ti ti .

On comprend que , m enant comme il l'estde sanature. le peq flc.
quiWait l'étymologie de cubert, eulucrt (vraüm hlshlamæ t

ait… hse rappraebss d
‘

uumot dontllavafldsh—s— e
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nam u n e: rr on s
’am use . i l

Poitevin: an u n siècle (reproche dont lafausseté est dé
montrée un peu plus loin par l

‘

auteur qui s
‘

en faitl
‘

écho),
resume complètementaussi les principalesaccusations dont

ces malheureux ne tardèrm t pas à être les v ictimes, et qui

les suivirentpartout où ils allèrent se réfugier . Il ne parait

pas, néanmoins, qu
’

ils aientété traités, dans le Bas—Poitou,
avec autantdo rigueur qu

’

en deçà etau-delà ; et cette bien

veillance relative qu
’

on leur témoigna, jointe à cette circona
tance qu

‘
ils étaienten petitnombre depuis les invas ions des

Normands, qui les avaient décimés , dut leur permettre de

ae fondre rapidement dans lapopulation indigène . Ce qu
‘

il

y ade certain, c
‘

estque, si , à une époque plus ou moins

ancienne, ils ont été désignés par les appellations de Colli

berti etde Cagots , latradition s
‘

en estperdue dans le pa_
v s

'
.

Laseuleduose qui aitpersisté, c
‘

estlacoutume de v ivr e sur

l
'

eau. On voitencore de nos jours des fam illes habiter sur

des barques , au m ilieu des marais formés par laS
èvre

, du

côté «le Han na; ces gens
-là sont dés ignés par le nom de

llulüers . Il estperm is de cro ire que ce sontdes descend

des anciens Colliberti , dontlamémo ire serait compté…
éteinte , si Pierre deMaillezais ne l’eùt préservée de l’oubli.
Quant aux Cagots qui se trouvaient entre laGuiennaet

le Bas-Poitou, c
’

est-à—dire dans laSaintonge et dans l
'

An

goumo is , ils n
’

ontpas été aussi heureux aucun chroui

queur ne s
‘

en est occupé aucun acte ne constate leur

existence d
‘

une manière certame ; et cependant on ne

saurait douter que les deux dernières de ces provinc

n
’

aicnt en leurs Cagots comme les premières : quelle

cause eût empêché les émigrés espagnols chassés du

terres qu
’

ils tenaient de lalibéralité des princes francs

de s
‘

arrêter sur les bords de laCharente ,
comme ilal

‘a

de dit… .
«“le du
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vaiont fait sur ceux de laGaronne et de laSèvre ? Nous

n
’

en vov ons auc une . D
’

un autre côté , si nous jetons les

yeux sur l
’

Augoumois nous trouverons une. caste qui

rappelle en quelque chose celle des Cagots . N ous v oulons

parler des ouvri ers papetiers , qui v ivent apart et ne se

mar ient qu
‘

entre eux circonstance assez généralement

attribuée aujourd
’

hui au désir qu
’

ils auraient de conser

v er leur état exclus ivement à leur famille età leur caste ‘
,

mais qui , su ivant nous , n
’
est qu

’

un reste d
’

obéissanœ

d
’

anciens règlem ents
,
convertie en habitude, on le résultat

de larépugnauce dont ils étaientautrefo is l
’

objetde lapart

des indigènes . On comprend que lorsque les pr
em ières ma

nufactures de papier s
’

élahlircntdans le pay s , leurs entre

Les ouvriers papchers ,du départem ent «le la ( Jin.rente
‘

fum ent une

co rpo ration tré s distincte . e t laplus o pili iâtrc peut
- étre qu

'

il y ait «Iam tout

le ro yaum e . Il peut se laure que reux qui travai llentdans les papete rie: ai
tne e s aux em m ms de l’an : so ient e lu .up

-
n ne n -nt une v ie ambu

lanle e t c e law-
n duute de ce que le s

-
preneurs de ces établis

seu :«-as , laplupartd
‘

une «late assez récente n
'

ont pas particulièrement
attn e dans lcun faln .qm le s lann lh e t.»bhv > leur vo is i nage . Ilen est

au…n 'e ut «Iam I
'

\n una—i r , le e t les ouv riers pa

petiers «le l
'

.tnu—»mn…s onttres attaché: aleurs v illages ; cent du Limo us in

ne lr . qm l:« n i -e In :" de leur état une sorte de buen héru h

lo in 4 e i e : n—»rwn l. fi n : qn 1 ls ne se mar ientqu
'

entre

enr . [cnrs outans sont adm is apprendre l
'

etat de le ur

peur Les pape tucr u u
-
ntau nnhcu d

'

une atrnosplwwhum ide e t un e

ra.:euw : lr alc 'n -rs u n li \ tr:n aillum i s o nt lo in s d
'

eau dan = larus e P
'

fait le papi e r et o u i ls sont 0b|ltü"\ de rester «laure ou quatorze heures de

am ie . liana dan s lavapeur qu i s
‘

e n e in e ..im rnlainn n-z. t aus—i lanbre
e—t-e ll c e»nliuzwllem mt rel:

'

u na. Les rualmhe»qui les affe ctent plus ge né
rahuuemMi lli les varie.-s , lm«lématie :le s m embres inférieurs . les rhuma
lm nra t lllu llH|llt

’

r . le —rm hul. le s nlu
'

u es em jambes et aux malle-i les.
Le on de nts lu m lmhtcle bo nne ln -tlf m nt. au printemps et :

'

i l
‘

automne.
sujets a…tiev re s ti e rce et l lnwr ann-nc pour eux to ute leaath-d ima
catarrhaIc . leurs -

no m at‘ po rtent t n «lu-dam . et i o n en vo it une —
“

et

Ht:ullti t
° t;ll:llllllt

° li ll i r i
'—lt°lll '. t « un rien papetie r ne h eu!N l

n em , surto uts
‘

i ls ont sun i ce tte pro ie
—s io n cle pu|s leui j eunesse sans unter

ruptmn : leur carr i e re ne s
'

etettd ;:ue re :un-delà de —u i\ante m in ute -um
an . et i ls m eurent le plu un linairem entd

'

un catarri :e chronique . Stu

tiatique du département de la par J l’. Queant. avocat. A
Paris , chezDéterv ille, i s :a, ln-t : p . tat

,
est . Ou ont

dans laFrance p ittoresque, tom . pag. 3 68 , toi . t l .
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1 4 35, du moins en apparence ; car il ne se_passait presque

pas d
‘

année qu
’

ils n
’

eussentaffaire à l
’

inquis ition .

En effet, en i 88 , on vo it les inquis itcursde cette île rendre

un décretd
’

amn istie en fav eur de tous les Juifs qu i auraient

secrètementprofessé le judaïsme, s
’

ils se présentaientpour

confesser leur hérésie et leur apostasie . A lasuite de ce

décret, il se présentadeux cent so ixante personnes de race

juive ; elles abjurù
‘

elt leursm cuœn rqrentreçues dans le

sein de l
’

église . On les frappanéanmoins d
’

uneamende dont

le total se montaà lasomme de dixm ille cinq cents soixante

liv res
, quatorze sous , huitden iers , monnaie deMayorque

En quatre cent v ingt
—

quatre individus, descendant

des Juifs
,
demandèrent pardon pour leur apostasie . Ils ah

jurèrent leurs erreurs et firent amende honorable pour

avoir feintd
’

étre chrétiens crime pour lequel ils furent

condamnés à payer au fisc royal lasomme de quinze cents

ducats d
’

or . Quantau reste , le roi leur fit gràce .

En 1 506 et I:»ll, à lasuite d
’

une enquête relative aux

Juifs qui , après avoi r embrassé le christianisme, étaient re
tournés en secretà leur première religion, v ingt

—deuxd
‘

en

tre eux, tantmorts et absents que fugitifs, furent livrés en

efi gie au bras séculier , etbrûlés à laporte dite de Jéu a.

En 1 509
, quatre femmes, également pour avoi r judaise,

furent livrées au bras séculier ; on les conduisit à laporte

de Jésus , où elles furentétranglées et leurs os brûlés .

En là…, il en arr ivaautantà trois Juifs m p…de

pratiquer lareligie uxdeMoïse , malgré leur conversion au
christianisme ,i ls furentétrann dans le endroitque

les femmes c i—de ssus , et leurs os furentlivrésaux

el nm de Agd e de“01 . sapusieron 5 sam la: Judedas
Si t et l

'

a. v u , ch. (Dala: $ù agogcc û
i

‘

ifl i flfl , m ais de lnm ew. font da pq ” :
-MatMasüw n o“ .
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on LA ananas sr ne n
’

asesose . 4 9

laconversion ne paraissaitpas bien sincère . Quantà lat‘a

cinc de ce nom ,
il en peu quiaientautantexercé lasagacifl

des étymologistea. Quelques—nas dérivent ce motde l
‘

hé

breu nan march, qui signifi e changer , et ils cro ient que de
là on appelle en Italie barehe marane ces barques sans proue

a°deux timons, parce qu
’

elles changentde vo iles sans qu
’

on
les fasse tourner . D

’

autres le dériventdu mêmemothébreu
,

avec le sens de rebetti r fai t. GabrielBounyn , dans son Traité

sur les cess ions etbanquerouttes veutque les Juifs aientété

appeléeMarrones à cause des bonnets à lamarrabais qu’

ils

étaientobligés de porter , pour être distinguésdes chrétiens;
tand is que Bo rel penche à croire queMarron , qu’

il traduit

par J u if, vientdeMarranus , seavantRahbm ,
duquel il est

parlé dans lacabale qui estau fonds de Galatinus , au livre

DcAm ai s Scr ipturæ sanctœ. Quelle que soitlaracinede 00

de“re Jean . ajoute : Noms incongneuz entre lesMaranes et Juifs .

V oyez Pantag ruel, liv . chap . an. . Dans un autre de ses ouvrages ,

partant des gens de bas estat, soum is itMars comme boum aulr
meurtrie rs , adventuricrs briguons scrgeans etr . il ajoute à ce dd

nombrement Tacu ins etMarran es . renieurs de Dieu etautres ror
tes d

'

individus . V o yez Pan tag r uei i ne n nos ti cation ch. Dc l
’

Alli
naye , danason B ronco verba

,
traduit ce motpar p rosti tuée, et I

‘

omct
dans son glosu ire .

V en le m êm e tem ps , en a pehpes , n iet de ClémentMoret, ou
plutôtMoret lui -méme , écrivait

‘

aSagan il proper d
’

un volet

i lavo itbien yeuxde rane,
Et si csto it Ill: d

'

un .llar ran e .

Comme tu ce au demeurant, etc

injuree queMatthieu deMontigny page de Sagan , dans le Rabais
eoquet deMarat, trouve moyen de retourner à l'avantage de son maitre :

V enom au po inct, s
’

ilades yenlx de rane
E t s

'

il est lil: d
'

un Juif etd
’

unMarron ,

ltane est latin , escript do nc autrefoy|
itoyne en picard , ou grenouille enMaceys .

Enfi n , l
'

avocat la R oche , plaident contre les J uliaportognis de Bara
deanr . leur donne le nom de Marrons , diction q riaque ,

< ignilîaht cte .

m t…n , main lictnon . anathém e , duquel so nt noter ceux, qui ayons une fois
este

‘

i îhrcs tiens , se sontre ndus J uifs . et so ntm heus en leur vum iswmcnt. o

L
'

tnem tu li tê et .llesc rm nee du so rti lege plai nement par
I’. de traine buietiesme , p . t iti .

A Paris , cher Pierre Chev illot, th” , ttt—8; ell. psg,

ou ‘A…I ACDIÎU . Il.
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met, nos voisins s
‘

accordent assez généralement à lavoir

dans les mots mama—d ite: qui répondent Dom i…een”

phrase ironique que
'

l
‘

on aurait adressée d
’abord aux

Juifs et qui plus tard aurait serv i à les désigner d
’

une

manière mépriæmnte . Cependant Sébastien de Cohm ufi as

propose deux au
t
res étym ologies qui ne sont pas moins

probables ; il ti re laprem ière dumotmarrano , qui signifi e

cochon et laseconde du motmarrar , qui est svnonym c de

j etter Je lai sse à d
’

autres le soin de décider quelle est la

Aux ouvrages ou cette opinion est exprimée et que nous avoue deja
ettü, il fautjo indre l

‘

H istoi re de F rance etc . de laPop
elin ii-re . De

l
‘

imprimerie . Par Abraham Il . l es ! ln-tolio , tome part. folio

1 2 recto les A nnales ecclesiaatiques du cardinal Baronim tom . u ,

Antuerpiæ , ex ollle inaPlanlin iana. ne . in-iolio an . 775 , pag. 330,

n.; etl
'

H ist. cr it. de l
'

inqu is it. d
‘

E spagne, tom . psg. ttt .MAR R ANU . s . Lo m ismo que Cochino . h t. Percus . S ue .

’Ce fi . Gour en . lib. cap . 5 . s. 8 . Del tiempo que lo : J udms estuvieron

en E spañase llama el puerco marrdno . D oc . de la long . españ
tom . |v , psg. tot , col.MAR R ASA . s . t. El twine lreœo que se ven de por menor en algu
has portes. en diferentes tiempos delaim . Llanu»e oss i , porque regular
nmnle oncle ser de hembra. h t. Caro po rc i na nondum wi i“. E N I .

Baud . (V icente Espinel V idadelEœudéroMarcos de Obregon) ltelac .

Desc l i . A costade ciertas espi ulas , que hahiaquitado
'

aciertoswolaw
vagemundos , le: hineho el v ientre de pastéles y marrana. Ibid . , p . 803.

col. 2 .

Quando en Castillo convirüeron los Judios que en elle quedaron,

unade la.»condiemne .æ que p idieron, lue, que por entonces ne les brcassrn
acorner lacam e de l puerro le quai proteslavan no hau flo por guardar
laley deMo yse tt. u no tan solamente por un tonerlaen u n y camarles
nauœa More : Hamon al puerco de un ado marrano , pndo

se r que etnueu uneMe convertido por estarazon , y por un comer lacam e
del pneu

—
o , le llamassen marrano . V œgnn otros, marrano se d ira quasi

ban ane ; po rque en .\rabigo banane velo lo mesmo . ï los A rabigos tam
bien pudo ser tnudat s e ll la en h. y el nombre fum e de raie llebrea

p orque alguno s qm ereu i e ayadicho marrano de lapalabrs Caldea, o S im ,…u n—atha. que |alc Dom i»…cuit. con que devan en rostroalos J udim ,

que « mam an y esperan l|asu oy elpremendo . V ide A | endanuu| . p . de

exequemli m .nnlatis legis . c . tu. un . so. S imancas in tlathol. inu it. c.
nu. 8 . V o il.…gu5 de '

l
‘

ram nugrahuœ omnium Gm tium . 1 H errm . la
cam e del pue rco frn ea. Tes . de lalong . Castel. loi . 580verso. col. 8 .

Sh an a, es iallar , vocable antmuo ù cæ llano ; delquai por m m

(vin embargo de lo diet…) vino etnombre de lhnm delld io I O l.

conrirtio Ilan “picturale , ete. lol. n e”. sol.
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avanraison de ce passage que si lasy philis avait été une

maladie ancienne chez le peuple israélite, Abarbaucl n
‘

on

am itpoint parlecomme d
’

une apparition nouvelle, tout

ll estdonc bien établi que lesMarranes étaientdes Juifs
w ols qui avaientabjuré lafoi de leurs pères , etqui ne

purent obten ir, à ce prix, d
’

étre acceptés par la societe

chrétienne .Mais ce nom ne serv it pas exclus ivementales
daigner ; ildev intun terme de mépris, que les étrangers
ne au fi rentpas faute d

‘appliquer auxhabitants de toute la

Péninsule Ils s
‘

autorisaient de ce que ce pays avait été

MW…“m onMo. as, 308 .

‘a etvulgo corrompiendo etvocable deManros, o llauritanrm, los

liamaMarraaos y por au v iv iendaen España, d« pnes que lagananon al
l e: don R odrigo ( rome adelante se vert impropiamcntn y por e scar
nio son llamados le : ù pañolcsMar ranos que ent:cndcn se r .Ind io s

mas aunque les av is en España, no dependio etnombre sine de losMau
ru ,

aH irton
‘

ade les Rays: G odes l’or J uan delCas
tillo, etc . EnMadrid , par Luis Snncbez. año nc . su m . ih-fo l. ; lib.

dia m octavo. p . sa. col. s .

aLaLigne, et principalement au siège de Paris l
'

alliance des Bahia“,

et lasurvenuedesMarrons Espagnols achevad‘

y corrompre le : c on et

h padkité. aMemo i res de la Li gue . t. lv . p . 838 , cités dans
'aSatyn

l a…… A Batishonna, chez leshéritiers deMathis: Earner, n ocesa.
il tom . p . 380. A latable de ce dernier ouvrage on litHarm an .

aEncore
, ajouteront-lle , que nos t

'
rlncu ne

-
ro ient asser pnissans

paar supporter la trais . ( hr vo ilà lajustice que l
'Miseur entend. ataatla

dépouillé toute“fi ction envers saPatrie pour se vendreMarrane .

Lavoilà bien ehaudement, puisqu
‘

elle estchute de lapatte au feu ,

q
'M—dire. de trattru leur R oi . en mains deMarc u s . aHamoim de

la t. n . A Amsterdam chez A rtstée etMcrkus , nec . av….

ta-a: psg .

aQuay ! une cesMar… soyent nos R oi s . nm Princes, que lnGcntil

hy mne Franço is llechissc sou: le commandementEspagnol. que laFrance
un ultonatee entre les tiltres de ce R oy deMalorqns de ce demiMore.

lait demi E n n io ?

a Et toute sfo is ecr quinze een: là cstoycnt tous franu Castillans. etM i lan…. aete . n . seu . in—l . p. toats ;
U n . de laLigue . t. lv , p . i l. et

Dal
‘

Aacra, p. cas,“que t
'

appethtœ de Ham as ae“ par
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regards v ers laFrance, alors gouvernée par Henri IV l
'

n

vastepro jetde soulèvementétaitproposépar leurs cnvo v és:

verte ) c
‘

estque lesMorisquæ , pen écutés en Espagne parce qu
'

ils

servaient pas les pratiques du catholicism e attendaient peut—f i re cle s

secours des protestants ou eherehanent à se consoler en pensant que
realise catholique romaine avait l lutter contre en autre ennem i puissant
et plus heure…. C ette note n

'

ind iquerail-elle pas aussi un commence
mentde nego iationsavec les protestants
On trouv e s laB ibliothèque royale . manusèrit du fonds de Saint—G er

main n
" 200

, folio 1 50, un itinéraire pour aller d
‘

Espagne en Turq uie ,

pare ilaceux dont parle D . Pasquai . et, il la suite de ce morceau. folio

tô t , des av is pour faire ce voyage . Ce manusrfi t. comme celui du as
vant pro fc»eur deMadrid . est en espagnol écrit en caractères arabcsM. S ilvestre de Sar

_
v en a donné la description dans le tom . tv des

N oti res et «les manuscr i ts de laB ibliothèque nationale, p . 6 20
,

tle <en ption que s
‘

est born :‘ à traduire D . Engen io de Oehoa, dans son
t
‘

atdloqo razm m do . p . tl-t7 . Les deux pièces que nousavons s ignaler—s ,

pla haut o nt m u rées en entier , pag . 6 85 —030du prem ier de ces des :

recue ils . etmg . 1 3 e t 1 0 du second .

S
'

il faut en cro ire Sully . ou plutôt Henri IV lui -même. ce peuple

s
‘
étaitdejaadre sse 5 ce prince . alors qu

'

il n
'

était enco re que n i de Na
varre .

' V o ici les propres paroles du grand m inistre : Me ressouvm ntque

des quelques annees après vous estre dep
estré dl sacrvitudes où vans esti .

detenu dan : laCour (l
‘

estime , S ire , qu
'

il vous souviendram ieu! de l
‘

an
née que je ne saurais faire , car ie n

'

esto ir pas lors pres de vostreMap-u
et n

‘

en sca_

v que re qu
'

i l luv apion m
'

en conter depuis) que vous estant
alli promener en Beam et en Po is .Me ss ieurs de Saint Genie s et d‘

0don

lay represente i ent que lesMorisque .v d
'

Espagne desiraient un lemment

de poue secouer le joug intolerahle par le mo y en d
'

une generale sonde

rati on . toutes les fo is qu
'

ils verrai ent un Prince pu issant leur vo i s in dic

po st
‘ales reeev nm ,ennant qu

'

ils fuss enta—scurez d
‘

or—tre maintenus

en liberté pour leur R e lig ion. biens et perse nue < . vo ire se dism« eroim t

d
‘

embras ser plm tost la e rrance de : Clll1 ' \li l ll> lle .ortner {en laquelle ils

sçav .v e trt qu
'

un s e tt
‘

Il:e u e s to t ado ré , pr ie, et invoqué. qu
'

il n
‘

y nu v i

pm u! d ltnage s eux. ne s
'

y ennutuettu it aucune idolatrie. qui “on t

ce qu ds dote —t
o u nt le que de «audi…pins cette crtu l

'
e lnquisilion

tl
'

ËS ltazttt [s '—que lle s pro po s i tions entendues par vostre .‘lajestt. elle s e

d i m-n
‘a de lu t tnhras ser , et donna charge à ces deur G entdshomm r :

d
'

aprofondtr le s inte ntions de ces A quo] res deus G en…
bommes ne manquerm t pas de travailler. et emplo j m nt pour le com

mrnce tnent un seul cap i taine nomme fl l i li"

douzeautres . Tous les quels , ensemble cette multitude de peuple manierent

si dettrem ut e t s e cu-ti ennent l es ..lfaires , qu
'

aucune chos e ne s
'

en deco r:

v ri l jusqu : la[H d i-Im « le I
'

llo—le , le quelaj outappri s quelque fi t” ? d

cette trame des propo s de sonMaistre . en donnale prm tirt‘adv is d wnpr« u
aux Espagnols, lesquels ils ménagercnt si bien durant quelques année

s
.

qu
'

enfi n ils veriflen nt y avoir plus de cinq eens milpersonnes qui estoient
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‘aseaou . fi l

Les négociations lesMorisques se trouvèrentlu

termmpues quelque temps ; néanmoins on ne laissapas de

renouer des intelligences ; mais ce fut d
‘

une manière plus

couverte on ne mitplus tant de monde dans le m et; les

Espagnols avaientles yeux ouverts et se tenaient sur leurs

gardes .

Dans le même temps l
‘

archevêque de Valence patriar

che d
'

Antiocbe , D . Juan de Ribera que l
‘

église amisau
nombre des bienheureux ne se lassaitpas d

‘

écr ire àPhi

lippe lll , lui représentant avec beaucoup de force qu
‘
il

serait impossible d
‘
opérer lavéritable conversion desMo

risques du royaume de Valence , quoique cette tâche eût .

été commencée sous Charles—Quint que leur opiniàtmté

à persévérer dans l
'

erreur et leur adresse dans les travaux

de l
‘

agriculture etdans lesarts étaientde justes motifs de
craindre qu

‘

ils ne n‘

oublassent un jour latrahquillité publi

que , al
‘

aide desMaures d‘Alger et des autres états d’

Afri

que avec lesquels ils étaient en bonne intelligence eten

relation continuelle ; que ces cons idérations l
‘

engageüat

ayant t6taprès samort été découverte. le Secretaire“Honfleur“
lf o -ce pendu t fiam gou e , qui latrai ttmt, ils furenteetlcannée—ll « tien
tuent chasses d

'

Espagne . I er-wlm duMarechalds A
mm-rdam .auxdépens de lacompagnie . u . sœu m . petit lu-l 1 : tom . t' .

par . au, 8 1 1 .

Ces négociations ont indiquées par Siri. le P . DanieletFontenay.Mareuil, sans compter h ssompim nlSully ; mais tous u
'

oul hitqu
‘

.

parie r lucide—ment d
'

une manière sommaire . I . le n um“ de h
G range promet unoum ge qui presentcrale récit de toutaqui s

‘

estp“
a« e su1 cl t

‘nll
‘
c llenri IV et I . de laFerre . etdans lequel il compte

lu tls les documents de cette longue et volum ineuse“n otation . VoyezMéuwt‘rus ds la l‘om . toc . t" . p. ans . en acte .

V o yn . entre autres pièces , les lellœs de salutThomas de ' Il…
archer0que de Valeuœ . et les-autres documents pour servi“l

‘

bh oiru

sav ie .publiés dans laColsseieu ds Docu—sum i nédi tes paru le…
de l spo fi a. por n. I ip ü…y D. l‘slre…do… . to. . v .Madrid lu IH ”.

Its
'

yWan da… prédas p ur i
‘

hlflsflu ‘œ
ron—sas“have.an…
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à proposer à SaMajesté de les bannir entièrem ent du

royaume, pour y conserver lapureté de lafoi et lapaixau

milieu des peuples

Les gentilshommes qui comptaient un grand nombre

deMorisques parm i leurs vassaux exposèrent au monar

que le to rt immense que cette mesure leur causerait, en

leur enlevant
°

les individus qui faisaient laforce de leurs

domaines etqui en étaient les hommes les plus utiles ; et

que cette ém igration ,
si elle avait lieu ne laisserait pres

que plus d
'

habitants ni de cultivate urs sur leurs terres . A

toutes ces raisons ilsajout
‘

crentque le récitde l
‘

archevêque

était choquantpar son exagération puisque le tribunal du

saint oflicc n
‘

avait pas manqué , une seule fois de clndüer
ceux qui tombaient dans l

‘

hérésie , après les avoir décou

verts par le moven de ses prisonniers ou de ses espions ,
continuellement occupés n surprendre les coupables ; en

so rte qu
‘

on pouvait assurer que le nombre des mauvais

catho liques étaitbien mo indre qu
‘

on ne l
'

avaitannoncé ,

quo ique l
‘

inquiz—ilion n
’

cxcrçàt pas une sévérité extraordi

naire contre lesMo ris ques .

Le. roi œ n voquason conse ild etat. L
’

inquisiteur général

qui en faisait partie , vote l
‘

expulsion desMorisques , et
cette mesure futapprouvée par plusieurs membres de l

‘as

semblée . Après qu
‘

on cùt entendu un grand nombre de

rapports , d
’

av is et de discussions , laretraite de ceux de

Valence iut fi xée au I I du mois de septembre et celle

de tous les autres au m janv ier suivant

On li t dans N icolas Antonio , al
'

art. Iosanna8 8 R… u Qi

(s urtor v ilr dus , Franc iscus Barrisa. Sor ielatis J esu) et plures du L i tsm s

pastorales atque item alias ad R eyem Phi lipp… quibus amd pin.
printwenn espul.—iouemMaum corum urgel ve inemeuliu inœ, ac lande
(

‘

onc ioum m am . cum expulsio intimataN issel, sbeobubihm. slisqu

adducit. B ibl. H i sp . nous . édit. de um m, tom . s' , ça.. “‘

t,
cul.

[l ist. cr it. de l
‘

inquisit. d
‘

£m gu tam. un. pas l”, 630.
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‘
nr: f u m e ur . 05

risques , et fut suivi de près d
’

un second , d
’

un tro is ième et
d
’

un quatri ème. Plus de cent m ille de ces malheureux

avaientdéjà quitté l
’

Espagne , lorsque vingt m ille autres

prirent les armes etlarésolution de rester dans leur patrie .

Ils se retirérentdans les montagnes de Cortes etdel .tguar;
mais attaqués par des forces nombreuses , pressés par la

faim et lasoif, ils ne purent tenir que huit ou dix jours

etm irentbustesarmes, aprèsav oirperdu un grand nombre!

des leurs . Sur l
‘
ordre du ro i

,
ils furent embarqués cumulé

lesautresMod sqnét,‘à l‘exceptionde‘leurs chefs . dom’Mti
uns f urent condamnés et n éeutés

‘

mort. et lesaimed
conduits aux galhcs pour v servir comme esclaves SaMa
jesté . Depuis les premiers jours d

'
octobre de l

‘

an "509 jul

qu
‘

en janv ier l6 l0, plus de centtrente—quatre milleMorin
ques valenc icm v idr“rcut le royaume

Ce futalors le tour de ceux des cinq autres royaumes deMurcie
,
de Grenade , de Jam ,

de Cordoue etde Sév ille . A la
lin du mois d

‘

octobre de lamême année l609 , Don Juan de

Bleda. dc laE xp u lsion de
_

los ”Of“dela m de Valenc ia, p,
S lt «Wii . V o y ez aussi Reluc ion dcl Rebellion y E muls ion .

‘lcMs .I o
r i sm r ds l Repno de Vab olo . l’or Ilot! Antonio de tlorrul li nks. ( ho
u ne…dr l llatnto de Samarie ,

llap|tan Sargentc maj or de Vallad:»l
Valencia. su Ohiqmdo par et Ile ; nuestro En sl

lado lid por meu" Fernandez de Cor
-dora Ouah. il… de libra.

‘

- i , sans date . de t:l lemllet>. plus dm; de prélimiwrea. Le privi&p
c .
—t daté deMadrid le 2

°

l 6 t3 m nu…ht ranclller " tte circons

tance au c l
'

indicatmu rhittllét‘ pi t hic. tnt-min. flüp . nam , IC I .

par . i t: . t o i . £ : p ulswn de losMon ‘

sws ds Valen c ia. Pi.
r
'

n.1
‘ 1 6 1 2 . Ill - l .

N ous mentionncm nsMemu t un poi lue en ci nq ch ats. en adam et

en u n»de du syllabes . E .: pu lrm n de losMe n aces rebeldc: du

la s i e r ra, y m uclu de Car tes . Po r 8i mc:m Zup aia Vu lrn rm no . Clom

pun tapor V icente Peres de Valencia. por tuan “ad d s I .

çai . junte aS .Martm .

- i . de 7 3 icuuh plu : ade
prd murm rrs . S ous supposons que cet om raue est le meme que t |ti dont

Antonio hit mention en ces termes , tom . pas. “”te l. de sa
ln“. " isp . m : Ils la£ : p ulsm n dc losflo r ian»dci [ici: 9 de l

'

.

lancia.

IIIDÎ . Dl l IM'J l \l Il .

's
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projetérentde les dépouiller dans leur Traversée Pour cet

Œ6t, ils abordèrent une Isle deserte, où ils pm dérm t

auxV oyageurs de décandre pour y prendre quelque mepœ;
mais à peine œmmonooient—fls le goûter, que les l ari

niers rentrent dans leur Barque, et prennent le large, ils

emportenttout le Bien de ces Pauvres—Info… , et vont

se promener en diferens Ports écart“, afi n de ne m m ir

Agde qu
’

après le tome qu
’

on employe ordinairement à ce

Trajet. Lorsqu
‘

ils furentarrivez, ilapnhliérantque Ceux

d
’

Alger ayant voulu lesassassiner, ilsam ient été contrains

de revenir sans prendre aucun Certifi catde leur Débarqu

Cependant, laJustice—Div ine, qui préside laPm ifi on

des Cr imes, permit que des Vaisseau de Constantinople

passèrentauprès de l
’

Isla—Déæ rte , atqu
‘

attimapar les Fm

que lesMorisquœ avoientallumé pour les appeller la!

secours , de détachérentlaChalonp pour savoir ce qui m
était Après avoir appris leur malheureux sort, ils leama
nérentà Alger d

’

où quelques
—uns d

’

entr
‘

onx étant pl lfi

pour Agde , ils porteront leur plainte contre les Asto

m a etc .

Dans le même temps lesMorisquœ cestiflan‘ o
’

achm i

nale nt en foule v ers laBiscaye trainent leur snih leurs

ferm es , leurs enfants , etlebétaildont ils ne
‘

s
’

éhientpoint

défaits . A cette nouvelle
, Henri IV rendit, le 22 févria |6 l0,

une ordonnance pour régler l
‘

entrée etle passage des émi

grés dans le ro yaume . Ceux qui faisaient etvoulaient faire

profession de lareligion catholique, apostolique et romai
ne, pouvaienty demeurer en toute sûreté,aprèsavoir pas“
toutefois les de Garonne et de Dordogne , les

quelles passées, dit l
'

ordonnance, ils pourront domen

H u t. de .Wm tpsttù r , pag .
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ne r.s ru ses r r ne Username . œ
leurs fam illes Quantaux autresMorisquce que rien -ne

recommandaità l
‘

intérêt des magistrats municipaux, ceux
ci ne œssèrent pendantdeux ans de prendre des

pour en délivrer le pays

'
« 28 dkembre tdtt . Sur la remonflrsnee dn eiour de

qu
'

il yavoit en I mines… en l
‘

estatde maro ebal. etqu
’
il

ll $t
‘h0f de l

‘

avoir en ville . fut délibéré que ledit I orisque sere itapps“
pour ven ir raider en villeavec safamille. sans plus. s l es. des“lib. de
later. de layo—o de teteam s .

3
e se aoust tOi i . Ordre du com it at prem ier ecbev in etpremier

juratchargée de erpulser de lav ille tous hin6ants et relegib . etno…
ment les li orlnques qnl y viennentaborder en grand nombre . et sertir les
immond icæ que res gens pourrontapporter . Délibération prise à came
de nrande.s malad ies dontplus ieurs personnes sontmortes elqui pou…
eroltre de jour en jour .

3 octobre rd i t . Confi rmation de la« libération… aes
tease aux sieurs de Fois etde Leone . qui leso irnttravailler des
en leurs béritaipee. de cesMorisqnes. t peine de cont i n u .

a tt ort0bre tOi i . ltératif comm ode…à de lois . de Lan n

Cum tehrtt: . de renvoyer leurs Ilorisqnes . Il seralaitcom… enMorlsquœ de vnidrr laville et lainrisd irtion dans trois jours. en. p bs
de lav ie. et défense au: babitans d

‘

en retirer eue—s . sins de
cr ut qu

'

i ls ont.

2 3 mai ”td . l e sieur d
'

Elrhrgarsy que lo h
hlhi i loæ ey-derantMeter. publiées eta… ses portes. les

entrent en la ville en grande abondance . mesmement en tu en

m ent rhaud acreblés de pourretd et et nceste ll I t l
eramdœ qu

'

i ls n
‘

ennendæ nt qnelqne inhrtlon la M
que le s inhibitions dl' ”d t“ etMM. et . il l‘“
i i i .i i i clement n bus les soldats du guet de chasser lesMorisquu…h
le .

ss juin td" . Dcns eelrev ins et deus jurats m ais pour bien
vo ide r ifl I orisques de laville , et…mpner les enwitaines du
sur amandes portées par l

‘

ordre pablidqu
’

ils ne torrent entr.

lesMorisqm .

" janvier " i l . Mi i…qne ies MH Ù)Wpaieront le dro it de billette pour les bled: qu ils tireront de v ille et

( « onttransporter vers Labourd on aillais .

e Omal td" .
— Sur h remonflrnncs dn sienr de lalande ,

une…qne les…nes vuidemnt bars de Saint-Eafi t de

dn tn th dlflh qu
‘

.en h vfle
« ram eau .

. e…tett — m nm — n w l ù
“la…. du… u n
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96 ne LA ram es t r ns s
’
m aen .

serves acet égard , parce que , nous le rdpét…, nous ne

connaissons pas d
’autres auteurs qui en aient parlé que

Draletet Labouüniôre dont les ouvrages ont paru de nos

jours , et qu
’

au moyen âge il y avait dans les Alpes une

population dont les individus étaient appelés N…
,Mam aMarruei et sur laquelle du Cange etMage ont

rassemblé tous les renseignements connus Ge dem ie

nous apprend également que de son temps, c
’

æ t—ù—d in as

u ne siècle , il y avaitm e me dans le Langue doe
_p…

fam illes issues de Juifs , et qu
‘

on sonnemmuit elo jm laisæ
On les nommaitaussiMarnmes , c omme les familles de mes

morisque . Senliger, dans le second Smh
‘

gem na, ditqu
‘
ilfut

régulé àMontpellier par un avocatappellé Saporta lequel

était N orm e

V itasanrti Odonis Cluniaeensis .tlnbs tis Duosmtr iam m n…
lur , i n ter B urdonm u Alpes . etr . Sem alocus»autem ( "un habitat

q om gen us hom i num , qui Ham m … lur, et « N ‘…a:Marronea . lq ttt
'

lm dt l‘ i pao e i n r iai llud nomm tru i sse orig i nes. . Iikl

quiMarruc i appt-lianlttr :i l: rm |cm Odone in V ilaS . Gers i ap .

lpsi qu idemMu rrue i . r igen te: e ideIi æ t Alpi ssm i ncaic , Isüi l
tuos i us astimabaul. qum u ut s ttpelleeli lem Gerald i per j uge uso—lis
J ov inalransveherent. Chron . S .

'

l
'

rudottis lib. i i . ubi deMoule J oris. ilMpibus : E t postaliquot d ies p ro m e ttai t-« ta cis p rai :æ ibua. cn

n ibus diflic illimav ia:
'Mo r0nes en im app liantur r ian t!»pr…

tratores. ete . fllincMasonn i er etiam dictus qui navibus in po…m b lu
damudiapræ esl. Le R oman «l

‘

AthisMS .]
Li .llttt0ttn i t-r furen t bon maestre ,

Car du po rt m r o im l tout l
'

estre .

Sir vero l ppt
‘llû lfl' circa.tlrium 1 ugaSararenirm uenlis reliquiæ qur

dam a ete . nr…. m i m ed . et in]. [n l tv . col.

A ces pa»a;
:

esMénage jo intun extrait i ll! D iar io du cardinal““M
glio . qu

’

on peut lire tions—ou Diet Mit. tit-Jault. tom . tt. pau. t80.

m l. mais . emma. tltt l
'

en-:o . ti tlllll‘l de c ite r lal’u . Joy ruelîauPro

gnostim lion o u llahelm une tu t
‘

t
‘$ te rmes au chapitre “l‘ .mi

traite des quatre saisons de l
‘

mm êe , etp rem ierem t du pri n temps

Les Gt) phons etMarrons des montaignm de S.1 voyo . hnniphinè , d ll)

perborées. qui ontneiges sempitemelles. serontmm: : de costs saison, et
n
’

enaurontpoint etc.Monsieur Sapofla. sonPere ou son .\nreslrc t‘sinit Joilrt ne . Il

geoitpointde porc. comme j
‘

entend: que ne fait cettuy-cp Lal'en



D:! u FRA…n .os t.
'

osm ose W.
…lœ Pyränées , le m uveuu dçsMaures s eat…

jusqu
‘

i uos iom ; mais il m asses…de…
s
’

il s
’

agitdes conquérants de l
‘

Espagne , des envahisseuæ ,

de laFrance au vm ‘
siècle , ou des exilés du xvu o

. A s
‘

en;

rapportera… de V iousac , né etmort i Tarbes, -lq
la…etlæ 8armüm qui aprüleæ däaîtc enüam œ

rüugièrm tdam læ… , süm t du ebté de fl…
etd

’

Esparros , où ils furentappelés par l
’

idiome du pays.;
Hu n ts i l estMons que Barère n

’

en dise pas devan

tage surtout qu
‘

il omette d
’

indiquer son autorité. Si ,

comme il y alien de ls croire , ce n
’

est que ls tradition di

pays, nousmmmes, moins que toutautre, porté à lui

der de laconfi anœ , et nous no répondrions pointM m…wdæ…m arm fl s

la… rénüæ .

Dsns les…,üy am autre sppellæ im , un autre .

m venüqüœ rsppofle m pæ ple arabe civ ilisé , ami“Wet do laseim z c
’

œt le nom de Natrîæ . k p æ pb
bu que ôtasl gwrler ct pastw , s

‘

adounapeu , u…
peodaut ie moyen sgs , aus srts indmvtfi els , œm…
il n

’avait estime z…était-il olfligé d
’
m ployc

da fi agoü, doæ ib…tdœwm l’ , etd
’

sppeb
«leswvñm än m u m Mürm… , sd e“
teaux forts , etc . Nous… fmt cmürm £ de ü
Œoù… w om fi œ , dm æ äa pm fi oæt m

trslh t ) lœtvflli« Mfla. flu m vleotqœ l« mm ……
“ . il 1 aMflu üüh qw i t….… quau flll en…

n o .—MW “.
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un n m am —n ne m
'wu n . tas

sement ce résultatathlon pon
‘

dc chose, etl
‘

on neM
s
’

empêcher de que l
‘académie de l i

preuv e d
’

espriten laissantlalettre de Grosley sans réponse .

Quoi qu
‘

ilen soit, laplupartde ceux qui sontallésalaü
couverte de l

‘

origine de Courtisols, se sontattaches ju n-5

lier latradition du pays , tradition immémorialc et…
qui nousapprend que oo vilage aété formé par une

suisse
,
alaquelle le terrain futcédé en pui—entde cer…

créances dont par n le trésor de l
‘
état fut déchu gé. la

même chose , ouapeu près , s
‘

estdite égalementd
‘
une col i

mune voisine de
'

lïoyo enChampagne et pon éloignée

Châlons , des Riccys, chef
—lieu de canton de l

‘arrondissement

de Bar—sur—Scinc dont les habitantsWant aussi
peuplade de Suisses ; mais ici , comme pour Gonrflsob,H
tradition est l‘unique garantde ce fait, etnousavons ouï;1

bien…de confi ancem général cette mufwù‘inî
formation .

Encore plus

aune petite v il

tants ontm ulc m nom dnünæ m . Qud fnit, quelle imp0Îœ
tion adonnéüm ùœüc dénomüatfion? C‘

estœ qu0m û

saurions dire . Lascnlc choscquc noœaym àaj…, äù t

que los Cartons dcMywdüaü… dœW.

'

(
'

n plus hahüc ouun plæ læ urm m m …at kfl

la…
'My d … u ùü—flu h…ù… h

un hameau « PW I ËM.MbW da
6— . t WMM … AM



…dew m üd h u pmrtdc b ùüifi œ ù pap æ

l
‘

histoire des invasions de notre patrieaumoyen

Nous devons cependant faire observer quon n.

tu ent de l
’

Avey ron (ancien Rouergue) . Lea
tions de plusieurs lieux , les noms de ce…
ainsi qu

’

un grand nombre de tomhœuxm üdam lom
presque tous tournés vers l

‘
est, ont faitcroin que“

contrée avait été lmhifi o par des Juifs , et uneMünn locüe däsigne leüeu oùœs tombeau m t

graudnomhrc, plateauappele T… et l it“aI l
bousquet , hameau de lacom m o doMa… —«h

Theil, comme étautle cimefiüe du l‘dm u . ( h fl , flM. Ignon , qu
’

ou donne es nom à dacau liæ apolo—hd i
une sorte de bâtimentqui vaà voiles età m m s et qui

m usugedm s laMédiæ rrm à , et c
’

est, dit—ou , pqwaü
été transportés et déhu '

qués dm s un portdch
_

I fll
_

ii æ

m ée , sur lœhAtm eus de œüo espèœ , que h i uib

qui v inrent s
‘

établir dans cette contrée b m

uom de Polacres . Nous ne nous arräcrous pas acette
tradition , ni à celle que des vieillards de h… out

conservée sur une peuplade venue dans le pays qu i
un veau ( 1 or qu

’

elle enfonità l
'

occasion de quelqu ‘un .

Quoique les Jui fsaientanciennementadoré le veau d
‘

or

qu
‘

on aitsupposé, comme un reproched1 d0üh‘h, fi n d :
peuplade cn avütun , noue ne nous… p. daüte
opinion cotnmcd

’

une preuve de l
‘

existencede

V on : Notice sur l
‘

ancienneMenu J
'

m e

. .par J -J . I . lp cn . n llüs pu k…_
b

tl
’

ufl
‘

m le France, tom. u n , pas. SIG-u l
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'

asrae s r . 1 1 8

butte au mépris ou à l
’

avers ion de leurs voisins, nous pour

rions lalaisser succomber à sapropre faiblesse ; néanmoins

nous croyons devoir démontrer en peu de mots combien

elle estpeu fondée.

LeVéron se trouve
,
ilestvrai à sixouseptlieues seulement

de l
‘

endroit où nous pensons que se livralabataille entre

Chartes—MarteletAbdérame c
’

est—à—dire des communes de

Ballan et de Savonnières . Néanmoins nous croy ons impos

sible qu
’

une colonie de Sarm inase so it jamais établie dans
cette partie de laTouraine . Après labataille on ne les eût

pas sonfl
‘

erts , eten aucun autre temps les chrétiens n
’

ont

montré assez de bienveillance envers les musulmans pour

les attirer ou pour les tolérer en colonie sur leur territoire .

L
’

historien de laTouraine , Chalmel, qui apublié son on

vrage en 1 828 après avoir eu entre les mains et pesé

pendant plus de quarante ans tous les documents qui se

rapportent au pays ne di t pas un mot de cela. Il parle

du Véron dans lapetite statistique descriptive qui pr écède
son récit; mais ily consacre s ix lignes , etne dit rien de la

prétendue colonie . Cependant on peut dire qu
’

en ce pays

rien n
’

aéchappé aux investigations de Chaimel depuis la
charte laplus poudreuse et la plus inexpluréc , jusqu

‘au
tradition laplus incertaine et laplus hasardée .

ll acependantun faitqui auraitpu donner lieuaquel
que version de ce genre, c

’

estque les anciens historiens de

laTouraine, en rendant compte des invasions des Non

mands , qui ont été si cruelles en ce pays , appellent fort

souventces pirates , en leur qualité d
‘

infi dèles sans douta,
Som n im ; il est vraisemblable que tout le p

euple les ap

pelait de même $æ ras ias. ils étaient payena, ils pillaiu t



l l i m sr oms nes users maonrms

etmassacraient, ils étaient étrangers : à quoi bon s
‘
infor

mer après cela, s
’

ils venaient de laBaltique ou de lalier

R ouge , d
’

autant qu
’
on ne connaissait guère ni l

‘
une lil

l
’

autre, si ce n
’

estcette dernière par le désastre de Pharaon
Il seraitdonc possible que les Sam sim queM. Grosaeus
en vue, fussent de ceux de laBaltique, si toutefois le pott

trait qu
’

il trace peut s
’appliquer à des gens du 1 1 01 1 1 ;M

j
’

ignore quelpassage d
‘auteurauraitpu l

’an…àplflü’
d

‘

une colonie quelconque, sam sine ou normande
,

dans le Véron car Chalmel n
’

en parle pas et les Tout“
geans instruits que j

’ai consultés entreautresM.
de Sourdeval, n

’

en ontaucune connaissance .

Nous n
’

avons que fort peu de choseadire des
chiens : c

’

est une population que l
’
on rencontre

Brie, où elle v italamanière des Bohémim s . Le jour,h
travaillent à gages ; lanuit venue , ils se couchenta…
de leurs charrettes, et lâchent leurs chevaux dans les p li

r ies, sous lagarde de l
’

un d
’
eux. A lamoindre alerte, till

coup de sifflet se fait entendre tous les chevaux se rat
semblent, etles Thiérachiens décampent en un clin

Il n
’

est pas bien dilfi cile de se rendre compte de l
‘

origine

de ces gens
—là; leur nom suflitpour apprendre qu

‘
ils pi t»

v iennentde laThierache, ancien pays de France qti i faisait

partie de laPicardi e .

Nous avons bien peu de choseadire des Catch,
ce que nous en savons nous vient—il de seconde oude troi

sième main . D
‘

aprèsM. Boinot, enredeBretignolles plù ü
Bressuire (Deux-Sèvres), il y avaitavant I7BB, dans les
v irons de cette ville, des gens de ce nom, qui etrat ci

n , et ec uehaieut dans les granges, dmales écuries (et…
les bo is Le couventde Saint—Jacques, situé dans le [au

Nous devons m um u t I .WMP“ .

teur des manuscrits t laB ibliothèque royale. Paris.
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l
’
Angleterre, de l

’Écosse et de laGrèce sont justement cé
lebres . Pourquoi donc n

’

en trouve—t-on pas chez nous , où

certes , l
’
imagination n

’

estpasmoins v ive qu
’ailleurs ? C

’

est

qu
’

au rebours de nos voisin s , nous avons dédaigné cette

parti e de larichesse nationale, etque par suite de ce dédain

elle adisparu sur laplupart des po ints . Soyons
—en bien

sûrs , laNormandie, l
’

Arte is laFlandre, laLorraine, la

Unancien historien normand s
’

exprime en ces termes

A jug|eors et en m
'

efl
‘

ance chanter
KeWillame jadis [istOsment esserher,
E talconte R iou! li deus oil: crever,
E tAnquetil le pres listpar cngien tuer,
E tBaule d

’

lapaigne e un m ier

N e sai noientde ce , n
’

en pois notentnever :

Quantje n
’

en ai garant, n
’

en voitnoientconter .

(J
‘

ai oui chanter aux jongleurs , dans mon enfance. que Guilhnn e jadis
Btassass iner Osment, et crever les deux yeuxau comte l ient. etqu

‘

il fi t

tuer par ruse le pren: Anquetil, et garder Bathilde d
‘

Espagne avec un
écuyer . J e ne sais rien de cela, je n

'

en puis rien rimer ; quand je n
‘

en ai

garant je n
‘

en veux rien conter. )
Le Roman de Ron . ton . I‘ , n .

ll“, l l“.

Qui sait si l
‘

histo ire de l… , comte de les bains
d

'

Oslre , qu
'

on récilaitau diner de Noël devant le comte de Guinea. n
‘

etait

pas une complainte populaire plutôt qu
‘

une chanson dem a
des o reilles aristocratiques ? V oyez la chronique de Lambert d

‘

Ardres.
dans lacollection de P . de Ludeu ig intitulée R eliqut

‘

æ u n e“…
amat: c et, tem . su . dup . n x-xn t, m . (h Il

question pour lavie de saintMaurice , qu'

un je…chant. la
table d'un baron , dans le R oman du Chevalierau Cygne . Y oga: h Clu

“que des ducs de Normand“. pul l Un ull ; to. . m . 0 ”
An reste , de tout temps nous voyons lapoésie populaire lutte avec

lapoésie aristocratique , qui fi nit toujours par l
'absoe . Il i ut

les treuvtreaparler des mm qui coun tu i les“M”…
commence ainsi saChanson des Sal ons

Qui d
'

un etd
'

antandrcaloisir et ta1aut
Parapais, sim tbone ohanron v…Mli livred

'

esto ire sontt eam0iug etgarant.
Jà (jamai s) nuls vilains jugtercs ne se vant,
Qar il n

'
on saurait dire ne les vm l o lachant.

o o 0 0 o o c o o o

Se igner, reste chançons ne muet(ne r iant) pasde
l ai : de chevalerie . d

’anwrs et
( lithastartjugleor qi ventpar ces vile: [v i l
A (near) ces gm“ violer as de…
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—
se

A nousté que
‘

p hèn prega Chez nous on vous hitprier
Défi s boule présta De nous vouloir

Quauques cnillérétes , Quelques cuillers ,
Fourchétes etslététes . Fourchettes etassiette .

‘

l
‘

aqu
'abét aquércs cuillèrétes Pourquoi ces un…d

etlourcbétes fourchettes s

Tahalanonc6te Pour faire lanoce
De nous“! sdMargalidéte . De notre sœurMem ä.

Etl| qui émbitat lanoncéte Etqui infltu —voùs laD e

De lahosteaoMargatidéte a De votre sœur… la? s

Qué y émbitam louTrancdePau, Nous y invitons Tran: laPI .

N ouste grand mayouratl Notre grand maître
Estrahon deMouneing , Estrahean deMonein
Nousté grand sonbéreing N otre grand sonv n

Tebeme de Labastide Teben e de Labastida,
Nousté grand guide ; N otre grand guideMaysounahe de Sunarthe, Laborde deMayaonnahe de Sun… LabordeMounhor , deMontfort.
Pessot de Layuzou ,

Pcssotde La}…
Tahaa0nou. Pour faire honneur.

Après que y abéram de R im—hante , Après ceux—la… de l ive
R icaû, haute , R icau,

Tatourneyalou paù Pour tourner labroche
Temboury Tomboury
T

’

esgramalou toupy Pour écumer le pot;
A rgenton et A rbouet, de Nabas , A rgenton et A…, de Nat
Lons grandsméstés d

'

ahas Les grandsmallma«l
‘a…

Gülhardont, Guillardout,
Lou gardm , dap lon bedont ; Le grand garda—«law ,

haut—volant
De Charritte , Peyroulet, De Charrittc, Peyroulet,
Tabasti lou cabinet Pourbâtir le cabinet;
Champe , Champe
Tahalac ampe Pour faire il chambre
Canton de Castelnau Canton de Castelnau
Tarebate lou clan Pour planter le clou
Gournetde Lichos Cournetde Licbos
TacuraIons os ; Pour ronger les os ;
Chrestiu d

'

Angous Chrestiaad
'

A….
‘

lapour“lou regona Pour porter le ragoût
Coustaletd

'

Espès f.oustnlctd
'

Espés
“
l
‘

abaIons scolies Pour faire les n ullers
Perruquet l‘erruquet

Tatiradep lou pistoulet Pour tirer avec le
Oybamburu d

'

l-Imlureing , Oyhamhuru
Tatruqualon seing ; Pour sonner lacloche
Bouryou Bourjon

' l… fl fi d htaifll lfl bü.
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HISTOIRE DESMGE! I AUDl‘I‘ES
De Laùrède en taLahosse
Fortchic de cam io qu

’

y aMême secte , même race ,
Aqo iùanirats trooha.

N
'

oohIidit pas tous de Caûpéue
Etnous deshit pas de constat
Annals sù bonus de l

’

égleise ,

Que y heyrats Cagots distingats,
R ejels ts per l

'

aùt people ,
B epoussats proos caperaiis ,
Goom yens infects ts de ladrerie ,
Csrgats de lèpre il pleignes masùs .

Loos bénitiers deus les égleises,
Bts heu nan per constat;
Bt deus tous cimetières ,
A partque soon enterrats .

& piats coum leheu Ions cofi res

Qui roulem enttous Ions morts ,

Chem respect per lalou race,
N i pour mey grands deùs tousCagots .

Bts be s
’

serheu de las planches

Per s
’

en hahacherés,
Bt ets medichque tous trabaillen ,
Goom gahets eharpentiers

H ey Elle etElisée

l e pou) reu profetisa

Qu
'

eùs caré ne légion d
'aujoos

Per Ions raps qui heu hacessa.

A n e, qu
’

es ne grand pan opi ,
D

’

ayères ets que u
’

au manquat.
Tout dretaohos de Laùréde
S

‘

en soon anais haun rap ;
Qu

‘

en heu bouri acaùtéres

Encouére mey caùterom ;
Bt tonalem aquets m isérables
Don soon tous mêmes leprous .

R emarqoats ions maridstya
Qui ets etholen coontrscta

Dal las gooyaies de l
'

an! people

population .

De Laurede joaqu
’

i lah…
Fortpeu de chem in il y aMéme secte mêm e race ,
V ous irez trouver .

N
'

oubliez pas ceux de C u p— e,

E t ne les laisse: pas de une;
Allezau fond de l

'

église ,
V ous y verrez Cagots
R ejeter. par l

’

autre populah ,

R epoosrés par les curés ,
Comme gens infectés de td r-‘le,
Chargés de lèpre hplein

Quantauxhén itiers dans les
Les leurs sontpar
E tdans les cimetières ,
A part ils sont en….

V oyez comme ils lèvent la

Qui renferment leurs n u t ,

Sans respect pour leur race,
N i pour les plusgrands deb—‘s…
Ils ne craignent pas de se

planches (funèbres)
Pour s

‘

en faire
Etils les travaillent en:
Les 3ahets cham llsrs qflbfl

Mais I le etElisée
Pourraieut prepbétlsæ

Qu
'

il leur faudraitune
Pour les vols qu

‘

ils… l fi u

CMI .

A L ier , cette grande
De lierre ils n

'

ontpas
Toutdroitau bois de
Ils s

'

en sontallés faire I l N l
Ils en (du lierre) tout
dières ,

Encore plusachaud…;
Et toujours ces mis…
R estent les memes

R emarques les mar…
Qu

'

ils veulent contad æ
A vec les fi lles de l

‘a…
A Laboo s , le quartier habité par la q ts s

’appelait ls
A Css pasas ,… aa «la… “l eç on,…MU C“…

b… ät à l q n t.

Les…vm qs i n lfl u n…u m uas ;kb }…
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Daniel, qu
‘

en soun gens tristes

Dœhem -lous de roullet;

G iüt, dap lasoue lèpre ,
N

'

ere pas mey mespres“.

Toutes las medicines

Qui ets poden ccm ,

Toum en au ton preludlce ,
Cbens laloue lèpre eflaça.

B enadad , rey de Syrie.
Per généralabé Naaman .

E tbé s
'

en haen Samarie
Cercaremedi en tail soun mail.
Blisée ben l

’apere :
Aùstaleù et qu

’

aùbedi ,
E l lasoue añbedissence

De lalèpre euhey goun y .

Soumetutaii saint prophète ,
Dens lou Jourdain que s

'

halabs
Etaprès sept caps qui s

’

labe.
Exemptde lèpre que s

‘

trouha.

Naaman , countentdeùsainthomm i ,
B

‘

eù boulou recompenu ;

un countentdcii bein qu propage ,

D itaper passmentarre n ou ca
G iézi qu

‘

ere soun domestique

lngrats, coum soon touts fortsoubeu ,

A courre dehet etque s
'

boule ,
S

'

en baopéralou 83rien .

Lou disen : « Que quaû qu
'

en baillis
En taùmein meste tous présens ;
E n t

‘

aù pagalasou pe ine .

Baille m
'

toun or ettoun argen .

A rrede rachonanou t
‘

announci
Loumein meste que s

‘

porte hiev
Tourne-t

‘

en dap latou cohorte .
Deche—m

'

avou un chic de hein a
Latentation qu

’

en forthorte

G iezi non pot r6u sta;
P ren l

‘

an en qui lous embiats eù

porten.

D
‘

outre las means de Gatgsla.

D
‘

oun bias. G itai
‘l dits E liseeMathimus l qu'

es-tuanalha!
En bet sgin d

'

aquù e sorte
D iù qu

'

es certain que t
'

punira.

” sen qu
‘

erlalas desmaœhœ,

En esprit, du pucblou

B ISTOHŒDB amas l AUD I
‘

I
‘

EB

Daniel , ce sont Il l e
Laissons—les de côté
G iézi avec salèpre ,

N
'

était pas plus mêprtad.

Toutes les médecines

Qu
‘

ils peuventcherche r.
Tournentaleur prdudlæ ,

Sans eflacer leur lèpre .

Ren dah, roi de Sy r ie ,
Pour generalavai t Nan
Celui—ci s

'

en va
Chercher remède pour au ml .

E lisee l
‘appelle ;

Aussitôt il (Nu man) lui ohäl.
Et son obéissanoe
Le thit guérir de lal_ u.

Soum isau saintprophète
Dans le J ourdain il vase lav.
E taprès sept fois qu

'

il sala!
Il se trouvadébaru sé de laM.

Naaman contentdu en“
V oulait le ræ om… ;Mais contentdu bien ( I ‘ll d‘.

cumplir

Il«litque pour… llnohüM
G iézi étaitson“mea…{d

'…
lngrat, comme ils laau…
Ilse metacourir au…“0 .

E l varappeler laSyrie. ,
Lui disant: li hutqne tumado
Pour mon maitre des
Pour payer sape ine.
Donne-moi ton or etteaargent.
J e ne l

‘

annonce rien de…s

li on maitre se porta…:

R etourne-t
’

on avec la
Laisse—moi ou pa de ti an . s

Latentation étaittrop issu
G iézi ne put

Il prend l
‘

argentque lesMH
remettent,

D
'

entre les mai—de Ga_ h.

D
‘

où v iens—tu. su r dit…;Matheureus tqu'

es-tad et hat
Enagiuautdaatha“ ,

Il estcertain que Dieua

È
ÊWÏ…
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Qui l
'

avarice qui rm : 0tt l
‘

au rics qd le domine
‘

l
"

asucgeratsquetmoyeu. Tasuggéré ce moyen.

Loos preseas qui tuasachat Les présents que tu as eact
Pous deousrabaama Pour ladéroherama
De l

‘

œuseran de grands malheurs Te camerontde grands malheurs
Bt sui s de latoo descendu “. Età ceuxde tadescendance .

Per te poni , diübo…æ . e Pour te punir . dit ie fi dgaeur,
s Lalèpre de Nu man que t

'

dechi ; a Je le laisse lalèpre de N… :
Aus tous mainatyes passera A les enfants passera

s io umaûhnufl…qüt'h ùùflü. s a Le malhonteuxdanttn
G iéxi que pleure etque sanglote, G ihi pleure et senglote,
Toutqu

‘

es tort inutilement. Etle tout fort inutilement.

S imoun , squére es lacause Simon telle est lacause

Que Cagots nous au ahsn . (Qui fait) que nous avons des
G iét i estan i coubert de lèpre. G ié1 i étantcouvertde lèpre,
Bapetetblanque coum laaeù. Sapeau devient blanche comme Il

neige .Mat. boontons , que s
'

retire , Désolé, honteux, ilse retire ,
Pusquc nou bo ien plus hedeù; Attendu que personne ne veutplus

voir

Loum dm mun mat m s
'

rwn
, i»in de m msltn li u nflm

t …m p…. Ma…:flæ plcuæ r .

m id. plefin de miürtœ rd0, Dico . p…n de mb8 bod a,
Que boulon bien louatteya; V on…bien le…:
Cher»m oquapondu l

‘

on d e

nm soon aisnat,
Di déci da qu

‘

equete lèpre

asa…E t.

… . q müs m lm Simon . tn… uath…
su ites

Dean reps qui heu
ügo ts qu ‘

aMm a… ,… “ qfl u aqafltflu . … à œn qü…

L
‘

ofi gine dæ…hflo qm m vmons da

racontée ,
«Etait…d

‘
etre génüalemcnt admise

pcnpie dans læ
ch iotd
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vorante et des Gavots ' . Quant à l
’

âge de ce morceau ,

que nous devons à l
‘

obligeanœ deM. Cascnnv e, instin
teur communal à Orthez, nous sommes assez en…
pour le dire ; la seule chose que nous sachions c

‘

en

que notre correspondant le doit lui
—même à un non

génairo qui avait entendu réciter cette satire dans sajeu
nesse . L

’

infi délité de lamémoire du vieillard am is (
‘

a

zenave dans lanécessité de faire quelques resü… am

vers de cette pièce, dont le fond n
’

apas été touche.

Cagot de Chaman , deûs charpentiés Cagotde Chaman , du
rébut, rebut,

De l
‘

esten tai
’

ouest perqué t
'

en est De l
'

esthi
‘

ouestpourquoi“ …
biencut

N e tournes pas respounse et t
’

erets Tu ne rends pas
en te earan en te tenant

Cneba la loue histoire aùs publes Cacher ton histoire au du

deû couchan couchant
Cagot, qué lasehen: LaB ible qué Cagot, nous lasavons . n am.

s
'adit adit

Perque deu ton pas tu te trobes Pourquotde ion i l te
beno it. banni .

Un temple en un Seignoo tu que Uu temple t ten Sein — tavsd s
‘

o

bouiais basti batir ;
Un sout en tait tou pore nou saps Une loge pour ton pure tu ne

pasacani . rats pas achever.

Arr6n que nou sabs ha, et n
'

ey pas Tu ne sais rien laire ,
chets raison sans raison

S i t
'

remhiadeù chantie lou grand Que le renvoyadu ch ntü‘ laa“
rey Salomon . roi Salomon .

Tabey en tapuni deù tou désestru Aussi pour te punir de ta

Quand bas en tal
'

église, ett
'

niquen Quand tu vsshl
‘
église, aplace—ta

sou darre. sur le derrière .

An es s ii bénitier nou boù niquaPersonneau bénitier ne veut matin
lou dit le doigt

Dap un ladre coum tu, deu tou pu Avec un ladre tel que toi , de t.
ble maùdit. peuple maudit.

Bh l ne t
’

y trompiapas , touts qué Eh ! ne t
'

y trompes pas , tous ne.
t
'

rœounechem te reconnaissons
Aù pénou de l

'

aùilléœ, ne l
'

as pas Au pendant de l
‘

ord lie, il l
‘

.

en pénen . pu suspæ du.

l 'ovu le par . À

. n
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on as m uc: rr ns r.
‘
u vson tU

Millet per u sridstp On lui adonné en“ N‘ .
et dus km…. Cent écus et deux

etc . A Bedous , etc .

ql
‘

es 0i l Le Cagot est! lavigne .
écherm enta LaCagote lier des

muret laremise , Elle un trou lachemise ,

du c . . qu
‘

aitpa. Lamoitié du c lui parait.
etc . A I edoue . etc .

cro ire que ce dernier co uplet, que m a…dfi i
aitune espèce de dicton répandu depuis longtemps

Béarn ; car nous le retrouvons dw an bon nombre

sons , entre autres dans celle-c i , qui nousaété com

ée parM. de Csabios

tu the lav igne , Le Cagot tai lhls
cherm enta; Lan ote lie le serment

bu e tacam ise .

lefldm e qu
'

eù cat. Lamo itié de son derriere parait.
ttq ns -lt « que Sur le tœ pettache—M, touche ,
tt laque-hdret. Sur le tom be- lui «Infl

s
'

en batalas igna, Le Cagot s
’

en u t las in e ,

l
'

y batrouva Le Cagot t
'

y vatrouve r ;
ln tous dus dan ide .

Ils se mettent tous… fr ..
ts darguicha E tleurs levres

‘

s… ttcr

1 dé quères testes En so rt. qn
'

sls

sbin pas parla. Qui ne saventpas pain .

u rne ts case Elle l
'

en retourne 5 is maison
ne prépas Pour préparer te diner;
m sn ne toupie Elle prend un pot

‘

s

ste labs Q u i abeso in d
'

être la“.

llé dé cousine A vec un tabher de cu isine
rs s m ey délicat. Qui n

'

est pas plus propre .

retrou vons m ore ce captd deus un… de

qui nous vient de I . Noye , i nstituteur

ArriN re de V ignes
I
‘

s ds I htu .

Etauss i y était
de Gu ns.
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Lou Chrostiaà déMaurienne , Le Ch…de

BtPoumata
‘

ad
’

A rthes E tPoumataùd
‘

A rtbez ,
E tHeùrè déMespléde EtHeuredeMesl e

Cagots que soun tous trés . Qui sonttous tro is
Lou tin et lou tan etc . Le tin et le tan , ete .

[Baylé dé Sailvelade Baylé de 8auvelatle
Labarthasse dé Bouillon bartbau e de Bou i llon ,

E tCametaqué y ere ‘ t Cametay etait'

lajougadell briülou Pour jouer du n olon .]
Tous tous Cagots qué y eren Tous les Cagots étaient
Dcns aquel grand festy A ce grand festin
S inon qué ton grand Pierre Excepté le grand P ietro
Cagot déMercery . Cagot deMsmefln .

Lou tin et lou tan etc . Le un etle tan, ete .

R épen ly dei) festy .

Et yamey plus non y tournéran Etjamais plus ne rev iendr
L0us Cagots tail B uilt-déflan : Les Cagots auflant—de —Gu :

Qu
‘

enan
‘

an badlatne bastonnade On leuradonné une

Qu
‘

on: ne mélouade en em lade , C
‘

etaitu une… e au].
Qu

'

i ahen tail séé apreparat, Qu
’

on avait pour le aol:
Taquouan atmussen pla‘asonpat. Pour quand ils aurai—t bb s—l.

D
‘

Artiguôlouhe qu
‘

en abe D
‘

Artigucloun ily m avait,
Toutaeo qu

‘

e re estranyé Tous étaientétrangers ;
ne Bmanos s oun des ou doutze

,
De Disanos ( ils) sont dix on i n. ,

E t de Pau dos , que soun quatourse , Etdc Pau dens , ce qui l
‘

aitq… .

E t quouate de J urançon Etquatre de Jurançon,
Au secour: deti Gagoulou. Au secours du

Voici maintenantune autre rédaction ,que nous devonsaM. Berge notaire à Lower :
Q u

‘

aben he it uc assemblade A vaient fait une…
Lons me……de‘ Cagots , Les m essieurs de Cayo“,

Qué mandau lahilhe Ils mariaient lalille
Den grand David d

‘

A rros . Du grand David d
‘

An na.
Lou tim et lou tam patanttn0, Le tim et le tam
Lou tnn et lou tam patentam . Le tim et le tam paœnhl .

Dans une rédaction de cette fourn ie par I . de
Sauv ete rre , lhsflb -l’j rénèes ), on lit, a

,

lapin e de ce vers, le s‘ivant :
Lo u C lum u yo u ale P se la

etapr“le couple t n ant celui—c i
F ! ‘lv—blu! t i ll vi s "hor n g o l‘a' l lslfltll de "i.“D C. ,
l‘.t l’m n n .vt« s i v s tl.e s |’o tllflatn

-u .uo l l-s latte , l .nav l c o lle s deMl. l u0 ,
D e llaCago ts qu

‘

e v lo u re v D e s gus le
b “bin , L‘

'Os couplet“trouvai s—m r“……yu
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m m au
‘!iaw.

dsl: oudonné
°

dia… ngâs déPad. quehèn qnutoÈ6 ; fi n: de Pan , qui

Btquouaté déManson Btquatre da
A lt secours doitCagouton. Au se… di t

Qué ahè doitbaigs déMondaas y avaitdu bas de
( le aii té doutzènà de Chresüaas . Uneautre dom ino dÔMoundon qu'

u n rapitüna Mondon étaitcapl
nanMagna, li ourtaùs et Biéla. A vecMagna, d

Bos sabé qui cran ? V eux- tu savoir qui i l.
I oniaetmon s dé Conloumèms , Toujaet… «la
Chem oubliga, tlastetpngon, Sans oublier.a
Dé coussin Louis Luratou De prendre Lou i s Lam “ .

N ù stetpnnou s
‘

en soun anats
,

De Cas n il: afi n
A Proujà que s soun arre stata.

Aqui qu
‘

un troubatLafeuillada.
Chamantiè dé granne rénonm dn,
Pourtanthotas et yébot: Portant bottes et…;
Aqui qu

’

ey lou réy cagot. C
‘

estn le roi œwt._
Qui ahéttsqueals canson

? Qui afaitcette… }
1
1

0 qu
'

ey d
'

ldf0lw. "si“dé L
'

un estd
'

ldm . t
‘

a—a da
L

'

nqué s
’

epèraP istola: L
'

un s
'

appelle

Nadanoun ad
_çns sapacha. Aucune il n

‘

en a«t.
L

’allt n
‘

outndire pas qui cv : L
‘autre 1 e ne vous dirai p_.

Quaûqué dmlnlé qué cré! qu
'

ey . Quelque diable la Æ
n‘

A laplace de ce couplet etdu précédq on lit, dans la
ban aquéna, i nsti tuteur com—anal nDin. les deux snlv

n . f
u ne quelqnœ “fi n…, du . la pur

D‘ Ba!nrac s
'

e n awnn D e Bali nac so n t pu r. .

Q o|
‘

æ bbat ”nan—ac nn
‘

e n u tro nn la. U n c ône nl. “u n e a…L
à n bou ‘n s sa u n c ran S i v o u s r ondes qaa u i :

tts‘ lo n . n onm wr ‘Ô ltzl J . \ v t“ la.
‘MSO
Ù

Ë8u e co nan ls-nnl\r nu lnuu , C e sont le l macln u ,
P ou to u e t lo n ) loustno n l’o n t.» et leM.…
I N n i i

'

n e n la, u ni,—m u .»nndr

aî s l ntt l f l’ l un" C ' ‘; Ï
1
IL

r (
°

s n b n s .. nn n

Q u e c o nnaatnç uann lo nn“u d e ‘ àalifl ‘l ;
B t d e ll \.s vin n «ln -t nn ‘

lu n ræ t,
Co nnn nns m n nlnnr t bat“u ni“. f r. m . m

.‘În nnrn t tlfl ° l a Sam u , DanMo u n t J N ”!

P O I .q u l fn nn sm stt lu n“ A J I CÏOÜQ ‘ “ I l.“Dll.
E n « le \ .nnrm u taG avi n

, Ba Santo ns droi t d .r

Q u e t o tnsalno rl u s aqnn0t be tamd . N o u s pre ndro n s NM
ht ho nns .aüs ln0 nnln sal.. qnnnn u nn, Sn t o ns. V o ttl* l OI “!

Q ue an na
’

l
°

m t’a e t l
‘

o u lo uuu
‘

rca. C . so n t 1 ça,. et C‘ !

D O u nür nnl. ‘ date ! ls “C rs .

( o n3ai re nn l'afi te C
P
ofi t« n (“s) Pre n o ns l

‘

aub e (
P

D v C u ts-l‘u n:a « q u i la D C C l i k

üuasnruœ d l‘u n in. P ru nu s
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Baehitte qu
’aIons papes Bachittealea

Bntaprounounçal
‘

arrêt. Pour prononcer l
'ae .

Ben abè dell bachMourlaas Il y afl du ba: I l…
Ue antedoutzène dé Chrestias; (bi s) Uneautre dom aine ù… g“.Moundou qu‘

ey lou capiténi , Moundon en eat. le a fi lalfi .

Et JunquadéMourlas Bucille E t JunqnadeMarin aV iei la
Qué s

’

en han dret à Semsons lle s
'

cn vontdro i ta
Tools Cagots etù goutoua. Tous Cagots et Cayo…
B en y ahé dé Lussagnet, Il y en avait de
DéMounassut ctMoun…, (hi s) DeMonaæ ut etM… (li )
Dé Iardérès et Peyre !ounguc , D e Gerderœt et d e
D

’

Abos chens conatad‘

aùtes loca; D
'

Abol .“Ill 00m…
Et Mascara—Baron E taMam ma—Ham
Qué tn prènoun lou Gagoulou . On me prit le Cago tîn .

Q u
’

en ahé deMouhous Il y avait deMout on
Ue troupe de Cagoutous ; (bi s) I 'ne troupe de Cago tina: (“l\
Dé Lespourcy qu

'

en y ahé quouate, De Lespourcy i l y en Cn il

Qu
'

eûs ben pernabate ; On les terraua;
Dé Louhé qu

‘

en 7abè trés , De Loubé il y en avai t
Dé Sébignac qu

'

en y ahè mea. De Sév ignac il y en avait

Dé Sébignac. s
'

en sounanats , De Sev ignac ilaa
'

eu D l l
B rel à Taron qué soon passats. (bi s) D ro it il Taron ilaaoutMaümussou et Balirac . AMaumum n eta
A Garty que s soun arrestats . A Garlin ils seaoutau“ .

Bousaüts , boulet sahé qui crea? V ous autres . voulu —vo

ils étaient?

Tonyas et mous de Coulonmém . Touyas etmo…de

D6Mam ma—Harou hets DcMascaras -llaron eu x—d
AMounclaqué soun passats: (bi s) AMonclasont (b“)
A l’rouyaso on arrestatn : A P rojan ils se aout““la:
A quiñ an tro ubat lattvu i llade , Un t|8 o nttr ouvé La…
Charpentier dé rcn«»unnade , Charpentier renom
Dap bo ttes et yahot. Qunafl it bottu et…
Coum rey dellaCagots . Comme ro i deaGagota.

tous qui nan hclt lacansou . Ceux qui ont fait la

L
’

û d
'

ldrou , l
'

uti le déMe i llon (hi s) L
‘

un e

î
t d

)

'a .

lon bi s

L
'

ttqu
’apèren Piatolle , L

‘

un se nomme Halala.
D iablé l

'

ue nou l
’

honore . E t pourtant p…
L

'

aùté noup dire; pas qui cy , L
'

autre . je ne vous le

Quanqué diable qui crey qu
'

ey . J e crois que c
‘

estun

l G_ u ù… daL—aq s
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m nna m nen a…
n:…npein de Lonnbé nnn la
Qué pleyteyahe tabé ;
Qu

'

atrahersatl
’

arrihère
DeMnosœns entaCarrère ,
S

‘

en ey tournatentaMonhous
Connesiratous Cagoutou .

Lons qtti flatnbeyt il u , Cœ xàü…flt.%L
’

tl qu
‘

ey d
'

ldron , lbdé Üûflbn; L
‘

un u t…
L

'

nque s
'a

'

pere P istolh, L
’

un s
’

D iable lui noun adens. poche Sans enaid eane saasfi t
L

’

annte nonnt ponts d ise qui ey , a L
‘

antrnh ( i f.
Qua0qné diable bé erey qn

’

ey
‘

J e erohql e G
'

d

Voici maintenant
'

une autre rédacti p i
Doumec , instituteur coinmùnal à

'fi nfi ë
'

:

Lou d im enche apres Saint Le (li…
Lons Cago ts que s

'

amaesan . Les Gag“ D
'…

A J urançon qu
'

en lahate ,

Qu
'

eüs y au bent saunatu testes

Qué y creadnp tous « clope .

'

l
‘

nnam — nnwau «table tous Cagots .

Lons bnlage son bien [achats
D

‘

:tN tous i
'

.ngo ts mesclats .Malg ré .|nebnnnllflt conteste

Q u
'

ents lmrann haclnn las testes ;

a
'

cnns I.arnnu mette ngenoux,

l-nnhn prcuahiu «lap nous .

A Nnb.nnll« —z que s
'

en arridm .

'

l u nt n…un. s i noun aben Ï Olll l
'

ÎÙ
_Mes en tuen aé: nin lapiste Mai. “I.

J on ou tr…ni-are y hlt‘ll bino J
'

en trouverai

(Sn qu i g ran any m é hé ), (Ce qui Ü ),
Lou fi ltre .

—tm et lou |lnaté . Le CII… b

A Sainnl qu
‘

en m n “non A Saint
D

'

nnbe tl.n de pro fession

Lo u tlhrcstnaetton Petit,

E l G range nlé Sannt-Ca: ty .

J onnem-ssc boulet canta?

Qu
'

ens nebnrant anléga. Nous leaferoas N il

Cette autre rédaction m
’

dété fournit!”I l : ‘n' :

ancien instituteur communal à Jurançüi âelli
des env irons de Pau.

insé dies ahan Saint—Ju n
,Èà

'

u w
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Qu
‘

en y abe0déMittaena ll en avaitun de
Dé Theze etd

'

ail…estfl:ma. De et d
'

autre “ üb
S
'

en aoun anale dretaCarrère, llaar aoutalib
Per passal

'

arrihèœ Poor paaaer laph il o
Dé CarrèreaSévignat, De Carrère i
Rutabiaita[our au oucht. Pour viaiter lan

B
’

Anoye etdeBac… D
‘

Am ye etde

Qu
'

en y abe dua, Il y en avait dun ,

EtdeMontpesat EtdeMon…
Qu

‘

en y abé plus : ll enavaitplu ;
Dé Peyrolongue qu

‘

en y abe De l‘on… il y ard
Qu

'

eùa1 ben toutpem baie . On les lita
‘… d u

Qu
'

en ahé dé Serres-Wifi » Il y enavaitde Sara
8 ère douzéne de quotaüreatiaaa. Belle dom —e de“
Dellafrères et dellalacouhia De luem etde

Qu
'

en creaue troupe decousin. Etaient une ù

Jamey nou y toumaran
Loue Cagots ati llaüt-de—tîan :
Qu

’

eùa an dal labaatonnade,
Qu

'apérahan l
'

enaalade ,

Qu
'

elle adancapréparat

Entaquouan abouaaen sonpat.

Lons Cagots qu
'

eren aiaitaa fi chu

Aquestexemple quenaathaamucha

Qu
‘

en y abé quoate alam6aade
Deus ue mayson fi noumade :

Qu
'

eûapresentan lou parenberaat,
Paad Cagotnon 1 ademourat.

Quelque crainte que nous éprouñonad
‘

avoir dou é

de place dans ce chapitre , à lachanson dont on vüntde i t
aix rédactions , nous insérerons encore ici le n

°

vant
, qui parait formé de fragments de deux

trois pièces diflérentes

A Nabailleabéa
'

en arriden , A Navaillfl ou en lit.
Toutu coum ai etan

'

oun ahen Commeai en: n
‘

. umMey ( 0 qui mey dé plasé vitay hé, B aiace qui plu i e pl“: H ,

Qu
'

ayam lou Chreatiaa lou“ail et Que nousayons leM .“
lou lluaté et le Il“

Lou dimanche apré: laSaint—Jen , Le dimanche. lülaWCagq ula
°

a… . m m .…
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m marcu s pasam m anu .

a
”

u boe v as tatoaad, « la— i k f — i Ç — m
V id ober… dm wn fl; Qa

‘

a a æ a — f—n

Vasad morse a
‘

m p etkæ da. l œ peœ p n a
‘

u n
‘

afi ù fl .

Dam a s— d û “ …
Ilag hi ncuu

‘

mez deus am tî £ td le…de qü h ù

ah ! d
'

ar tm aieœ , eœ —t—ü, « so it. fl -Œ .

lh toar l‘…et me œto ; J um ataloüe ‘e… :

Vahz tuhan , uæ he doq , Moapfl t do igt. k b…
Hadeuz vagoad aw gom et fl am m e—vm

h r d—o nn dm u en u ü… la sue —is de tamœ — C— u !

Mï dli ahvare

lh hnmk fi oh rd , em de—œ
«Mu heolwtomm , an hæ tadan ; « Le soteil est chafl

, le aü“
'

aplomb;
Deomp

—ui bou daou aüen ar m Altom was deu … h

Deomp-m hon daou d ann disbeoleu ,Mlom æ us dm m — e ar

A -bont, d|ndan ar gelvezeu . a là -bas sons le a

lanuikn
'

en den: kettoletapted, launüne fi t pas a…
Hasand ar plac

'

luke macet. Et il suivit la fi lle .

Pazaval ne o ui e dare, Quand il se rateau , ilmn…“
Sion“d

’

esban ! deus he mare helas , le qd U fl
'

arn v .é

Diam d
‘

ezhan ! ne onie kei . Hélas le mal… ! ilW
B œ üet, e œ loret. Qu

'

d était atteint, suf fi “…
Naouie ket den iaonankpacar , Ilne savaitpas ,pam e ]m ah_
B oaKahone , c caklanvonr ! Qu

'

i l était Caqu a , qu
‘

! tt. l

preux!

llogen pazenaz war he gie, Ilan comme il «:Les H ,

li lci go reuno u tem enthapiz, Des bouille: B…
ar he grue heu aoasavet S éteterent sur sapeau ,

l aoaeuun druez be n elet. Que c état pitié de le vù .

A r c
’

hcaz mantretsandar c
"

blac bar, Le malheureux accablé
D

'

he riad hu d be vawm alavar Ditason pere et
'

aaamüa:
Donc en deux vac uu tizet, D ieu unam ue

,

Datam0ur n
'

a…en: het sentet Parce que le n
‘

ai pas oh“
0us -boe

'

b du v ite—n , mamm hatad; A vos ordres , pen d

Deus tout! non or ou: ag|m iad . Du seuilde laporte je a.

A r t baton: pac orwarann douar Le pauvre Caqueux sur latu re
en de t ent naunguon nah r ; N

‘

apins m am i m
Ar belekd eshan aznleun Le ptetre lui détend

I…touchdoru m æ uhu ,
De "… h hm h “
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2 1 2 ms
'
rmnapas areas [worms

sus personas y cases y heden comapersonas que son contam i

nadas de grave dolencia onyacanbersacian entre las otros fi eles

°bfi stianos serie muy peligrasay eontagiosa. Y parque en tien s de

Bœoosaymas d
'

elles que en perte nengunad
’

este regno, es ciertaque

œgunt lalinpiezade las dicbos Bascos y laantigaaseparacian d
‘

ellas

ndlapodriasufrir en unaoonversacion
'
parque bumilementn suplica

au falsaassem ion no quieran dar lugar , ni le sean rancedidas las

praviæ ianes que piden paratodo el regno ; antes aquellas par V . A . les

sean denegadas, yacasasemejante naquieran dar loger .

TOI . le r, pq . m , li| .

Al toaœrdadapor los treis estadas del reyna, dpedim to de

los Agotes de Pamplonay atras parles, suplicando a! pr ior

de lacathedral y arcedianade SantaGemaparaque rem :

con los chri stianos , y no hayad i stinz ion algunaentre si los .

Año 1 527 .

(Archivade laCàmars de comptas, en Pamplana; esjon
1 69

, n
°

Ben casamagnifliestaà quantas las presentes verdn é oyrtn, carm en

elabodelnascim iento de nuestro señor them—Christo de milquinientos

y xv ij
°
,axvj dias del mas de Otubœ , en laciudat de Pamplona, en

naguifiao Don AntbaniaManrique , duque de Najers . v '

uorsy y capitan

en œte vnæ tro reynadaNavam . Bnæ ndiendaen la

dan de las dictas cartes fudpresenæ daune petician par pertes de las
m lgarmente llamadas Agates 6 Cristinaas , residentæ en las
fac s de laciudatde Pamplana, ciudades , billes y lugaresdelreyna, en
d eutadeziendo comaatlas y ms nntecæ soæ s, au tbonbœsœmo um

m üendo y huviendo sida… cristiam , y nviendavivüa

“t… , su.
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m m pas n m u num

de…ciaen el…æ m . N e m tœlæ mm ,

« q…y… pa eonæ mplæ iœ y œ æ œäon m ù læMMOG, œngan por bim â lœ diwflmpüm œ daflu h hvwô
n…{oque jusæ menæ alim deban ever, dedamndo porau santa

de q uelle, conbrebe expeäcion. queaœrcad
’

elle fazer… ;ñe

loque!les à singular grecia6 œmplazimiento . EnMim ie de

lo qu l mandamn dar elprenante octo , fi rmsdo de lamano del n ue

tqriode le.dicton infrascripto, presentes los did outreeMo é mandaæ de lœ tœe abdos fi ne activit. é fi rm“.

l
‘

m ù w püœg d’m ùü… rô

. i l :

Sun….

dom -flo de……m m , y…du u n

de le fi liaeiœ y lb pim dom m wlo qœ… ùh

y…en…b… fio l læ u fi œüu fimfienüa
l . Pfi mm b qœ d mplh nb u m æ rflywfi m de h…

«b…, 6 hijohgiüm y dehdüm m…niode! Du

y de DoüVu œn do ïu m m , y oune
fln”o

hglüm y de lap tim mcù imon io de Don AntonioYu su y 80h
Janu Yn…yù flhu , yu düuntœ. yœmoùunla

ein dudu ni on.. en como O….

y DOW, y dir“lœMiam .

lun :wd d… m wdüh nür



n: n u m u unL
‘

u ne“. i ll

ü y u…œ vüjæ de pæ n y liafi n um ,

m uch: de meme, judiœ , Aguani p niinuüôœ por u nie oûeioù

lainquieicion , ni ha ejom
‘

do , ni ojem , ofi cioe v ii. nl him ,

wyn bwon fame y opinion hun estado y n ion ein dadani onu .

œnirnrio , como en d em , pùbliœ y notifi e , divi n y

Alenio lo ouai y demo: hum ble , à Vuu iu la…u pi ieo u n“
d n iür « elo nrüonlnôo , y que 6 en tenor ne n eihn in… pœd

nbogado que el ilnetn maire vinorey nombn ee , oo…o

eau…le neoœnrio , ndm iürlo à examen , y…de que deç u

nhae el litale de abegede de v… m ien tribunal“ en il for

m wmbn dn , proveyendo u n fi n le demo. que son nm ghdo

juei iciaque pido . Bncnu.u n Don Jonoum l‘u n U m m.

& liMeld…œn m m ù i ln Dipnüdon delfle ino,…pongn tra ubogadœ linstre n… per: que dü0
que hade n dbir h inf… n.

Pm yô y m ndà lo …o
'

m i cn

lum n l n ]m r dæ flpüfl i …üWû…fi

h uomiaoMini .

do , in « m …
A…,…… aæ »

“
L
‘



2 1 6 m sromz ons n ous um nrm s

ciesize et totias diooeeis Pampilonensis , pro il!ue&iæ imo et reven u

diæ imo in Christo patre etdom ino dom ino Amadeo , m iseraüone div ins
ti tuli Sancti—N icolai—ñu—carœre—Juliano sanctæ Romanæ Eœlæ iæ dia

nono , cardinali d
‘albretnuncnpato , administratore papetuo dicte cc

clesiœetepiscopatus , in remotisagente ; nec non judex, commiæ añm et

executor, unacum certo nostro in bac parte collega, cum ille ohm h

« Utvos velalter vestrum ,
»etc . ;asanctissimo in Christo patte etdom i

no nostro,dom inoLeone , div ine Prov identiapapadecimo , ejœque nano

tanode apostolica,ad causam seu cansas ,etinter pertes info:
—ins nomi

natas etcontentas specialiterdeputatus , salutem in Domino, etprecibua

fi dem indubiam adhibere nœtrisque hujum odi , im0 verbisaposto li

ois, fi rmiter obedire mandatis. Noveritie quod nuper littm s præ tati

æ nctiss im i dom ini nostri papæ in formabrev is, subannule piscaWis ,
more Romanæ curiæ clausulas etsigillatas , unacum mppüœ tionibus
in eis introclusis , manu reverendissim i dom ini L. ca1d inaünAginnm is ,

in pm sentiadirti dom ini nostr i pap
æ signatas, sans: et integree, non

v itiata3 , non canœllata3 , nec in aliquasui parte suspectas ; œd omni

promus v itio etsus;>icione carentes, ut in eis primafacieapparebat, in

fm riptntenuris , nobis pro parte provectorum irorum Bem nrdi et

Joannis de Agotis ,alias de Christianis nnncupatorum , Baionensis dio

oasis acMichaelis de Larrasaña, Joannis deUstariz etJoannis ejac fi lii ,
vicinorum c iv iæ tis Pampilonensis ;Michaelis Cestcro etojus fi lii , acMartini etJoannie fratrum , Stephan i et .Egidii de Lanz fratrum ,

Jamais
de Sampcr , Joannis de l.armcheta, Adam i etloannis de Lanz , v icinæ um
civ ilati»Es tellæv ; Stephani , v icini loci de ArandigoyenMartini Sand i
etojus ne c non Antoni i Eximenis etMichacli5 de Estella,Gn
tiam famuh dirti .\IartmuSancti

,
v icinorum loci de Hecbawrri Mi

chaelis de Aihar , ir ini loci deAllo ; Joannis de Lanz Sancti cie l…,

molendinarii , et Stephani v icinorum loci de Cirauqui ; Alphonüet
Stephan i , \ ic inornm \ illæ Pontis Regime ;Michaelis de Lanz i
Petri de Lanz , Bernard: etStephani , \ icinorum v illa: deMendigorfi n ;
Joanna} deMendigorna, molendmarii , icini villwde ArtajonaMami:
de Larragaaims Dou ane», et lamb« tn l, v icinorum t

' illæ de lam p ;

Petri de Lanz , v icini v i llae de Len n ; .\hchaelis etejus fi lii , ac Raimun

di , Antonn Petri de Lerino etejue fi lii. vicinomm v illæ de

Jacobi , vm ni lcd de Bamæ ün ; Dominiü, Vicini villa (b…;
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nmromn une n anau num :

m hiæ de irurita Joannis Bozat, Bertoldi ejac fratria. et8ahti I _

[te], v icinornm loci etparrochiæ de Arizona, locorum regni Navarrad

Bai0næ diocesis , nec non Guillerm i Barbedo , v icini san habitam
iadomo de laReclusa, loci et parr0chiœde lrnmberri ; G irardi de Goyn

anche , Bernardi ejue lila, v ic inorum loci etparmehiæ de loldi ;

deh rcango , Bernardi AntonnMogino de Arraœ,
v icinornm loci etpar

rœhiæ deMongelos Beltrandi de P iedras Cona loannotde GuyMartini de l'

gas , etMuchaehs de Ugas , v icinorum loci et parrœhiæ tb

Apato ; Joannis alias Jeannot, et Petri alias Petrol. v icia loci

parmflniaæ de Sancti».luliano ; Bernardi Enrerail, Petri Arnaldi alim

Pw an i , tratrum ,
\ i ( ‘ inornm loci etparr0chiæ de An iela; Augeri i de

Bristay , Guillon…Arnaldi Sanchs alias ArnautSanz ,acanniade Gar
ro , Joannis de Bcrbcde , \ icinorui n loci etpam chiæ Sancti Petri daW1 bern G racian i Bernardi et Joannis alias Joannicot de Sancti

Blu, \ icinormn loc : et parm rlnm de Sancti Jamais deMagdalena, lo
œrnm regni Natam e . Baioncnsis diœesia

, pradict0mm ; non non Hi

chaelis de Landibar , v icini loc i et parm hiæ Sancti S æ pbanidaLandi

bar , dioti regni Navarrae , Aquensis dioœsia; non nonMartini dal‘a
ducat et Joannis de Paduentejue generi , v icinorum loci et pa…
de Paduent, patn ev de laBastide «le Glam eia; Bernardi de An a,

v icini loci et parmchia
» de Ana…Joannie alias luanto daMatan

gorri , Petri de Buztungom et Joann is alias Jœnnot de Buztungon i ,

vic inorum loc i et parrochiwde Ay 9 rre : Petri de Arberoa, loannù de
Salaverri , Joannis alias Juanto cjus lila, acMartini ejuafi lii , v ic ino
mm loc i et parm r lnæ de lturrioa; nec non Bemal'd i de A… et

lœ nn is «le me7ro i fratrum ac Dom inic i alias Doman}on de [chant ,

v icinoru…lun et parro chia de li chant , dictorum msui Navarraet

Baionenei: climasts . ner non Vinrenti i de SanPolai . v icini ej…loc i

Guillerm i Arnulcli «le ( lreuart. l‘«-tri .\rnaMi et Joannis alias lanim t,
ejusMi i , n c innrum loc i et parrochiwde .‘lazparm ta: loanaiade CO

biet et BP tflti l‘di de \ itmom…lnci et parrm‘hiæ de Ùlhifl ,

lœnnie de ( letabat. t it‘ i l‘ll loc i et pnm whim le]n —tahat;…lafi tb

Lu cabal. v imni loc i «le Larvahal; Feulmamh de lrralarre , v icini lœi

et parrwluæ d u leralarrc : lley mumli llarlwat, Arnauton d0 Çam ,

bannie de loallarut, et Vmœnti i « que fratrie, Guillerm i

(an na,Martini de Selenga, Arnald:alias Am ut, at ali. l'an



nanam u c: r r naL‘u n e“. 2 1 9

ton de Beu qnin , Am monet de Jorapurn, Arnaidi Guillermi , ac Sto

pln ni eine generi , Bernardi ettenn is Cobac , v icinomm loci et pan o

cbiæ de Sanoto Pelayo ; Joannis , alias i oann0t de GarriaetAnger“
alias Agorot, fratrum ,

vid norum loci et parrochim de Garric
,
dicto

rmn regn i Navarrœ etAqnens is dioœeis exagnatione , œgnationa,
consanguinitate et prosapiadiræ mm Agotomm descendentium in

dictis Pampiionensi , ac Baionensi et Aqnensi dioœsibus constitutn

rum omniumque aliaram etsingularum utriusque news persom rum

ex dit‘ i8 agnatione œgnatione descendentiaprincipalium ln dlctia

litteris etsuppliœtionibus apostolicis principaliæ r contentorum nec

non vice etnom ine Amaidi Sand iaet ejus ii i ii , v icinorum loci de

Anno ; BemardiMax0nes carpentari i , etejns fliii , v icinorum iocldeMaacaca; Joannis l on etGuillerm i alias Guillermet, vlcinomm

loc i de Villareai Joannie Puster , Petri Spes ejus generi ,Michaeiis fllii
dioti i oannis Fusie r, JœnniaDiane , .iœnnis ejus filii , Joanni: deMargarita. v icinorum loci de Berdnn ; Garciæ ac ejus fi iiorum ,

vicinornm riv itatis Jacœns is et v icinomm loci de Boran , iocomm

Oneri , seu iaœeneis dioœaie, etiam ex dictaagnatione , eognatlone,
ronaanguinitate et prœapia dictonm Agotomm vulgariter annea

patorum ,
dm ndentium , ciadem in hac parte adhem tinm ; tam pro

ips is , quatenus sua interest[et]hoc negotium infrascriptum eco, et

quem inlæ t comm tangit seu tangere pou—rit quomodoi ibet in N iu

rum . quam pro omnibus aliis et singuliantrinsque œxuap0m nh

ejusdem agnationis cognationis ,
com nguin itatis , prœaplæ et h

m iiia* descendentili us ln pra
*dictis Pampiloœ nai Baioncœl

, non

non iascarionsi . Olorenai , ann Im m i diœœlbua, ac alib aüllM
constitutis e isdeœ adhæ œntibua et ath… volontit pf…
tnims vt lnturi« ; coram notario publico iniraacripto etWifi . ,

p ra—entata4 . cum e iaquibus dem it honore et revem tia,Will“.
hujn—mmiu sub trame alarge dietl bru le Dilœtiafliiiacantori d

Sanrtæ Gemæ in ecr iæ ial‘amplim enai , vel coran

alim abilitus vrro , Leo papad« imns . Diiecti lilli ,aaintem etapodo

Inram iæ nvdid ionem .Mittenavobis mpplirationem pnnaentibuaintro
ciu:wam manu dii« ti iiiii Leo(nia]cardinalis Agin…, il

pm
-æ ntia signatam ,

v…, quad et vobil… m.

mandamœ . ut vcaVi ali.… ,
voflb…d



290 m sromn pas amas n ann u

in enœntent0rum , prooedatis juxtaejus continenüam et signaturam .

Datum Romæ apud Sanctum Petrum subannuloPi5œtoria,di e decima

tertiamani , m illœimo quingenæ sfimo decimo quinto , poutiñœtus nostri

annatertio . P . on Hu mus .
u Tenor vero dictarum supplicati0num talis

est Beatiæ imc Pater , exponitur S . V . pro parte devotorum illius ora

torumBernardiac Joannisde Agotis ,alias de Chrisüanis , laicorum Baio
nensis diocesis , quad licetoratoœs præ l

‘

ati ,aliiquadeaarum agnatioua

utriusque æ xus , præ dictæ ac Pampilonensis, Lascariensis , Oloœnsis

[dioœsium]commorantes , sintboni et eri Christiani ,ac ipsiaratoresac

œrum progeni tores utveros decetChristianœœmper v ivunl ;nihilom i

nus tamen
,quiapam chialium eoclesiarum rectores subquibus degout,

in admiaistrandiasacramentis ecclœiasticis etofl
’

eflori is, seu oblationi

bus ofl
‘

erendis abe isdem
,
et pace oratoribœ danda

,
in ecclæ i is bujua

modi non utuntur illis ceremoniis et solemnitatibœ quibus cum aliia

Chflstianis ,aarum parrachianis , utuntur seu faciunt, sub eo præ textu

quad itatali consuetudinc hactenus usi sunt, ex eo quad dudum majo

œs etprogenitores oratorum adhæ æ runt cuidam camiti Raymund0

de Toledo leg . Tolosa qui alias quamdam œbellionem R ina

dicitur Ecclœ iæ Romance , per tune Romanum ponti fi œm agœm io

aanctæ matris Ecclesiæ segregati dicebantur ad beœplæ itum al

cum ,
clementiasime Pater , hujusmodi beneplaoitum acentum anais

citraexpirav it, oratoresque non dolinquerint, sed m per ut deœt

bonus Christianos v ixerint, ivantque in obedientiaSanctitaüs l
‘

es8ræ

sanctæ que Roman:p Ecclesiæ et quando deliquiæ ent, volontes r&

dire , admitti debout, quia sanctamater Ecclesianunquam claudit

grem ium redaunti ; ne igitur oratorihus ex hu;usmodi aepan tione s&

gregationwue scandalnm genoretur,aliquodque periculum animarum

aequatur, recurrerunt igitur ad pedes SanctitatiaVeatrœaratamapræ

fati , tanquam ad lavarem pietatis etmiseric0rdiæ ad quam amau

appress i et arawali confu,;iunt hum iliter supplicando quaœnus in

præ miæ is , move pui patris c«»nsulendo ac «le remedio apportono prov i

dendo , ahqunbus prabis \ iris in partibus illis rœidentibus , cum illl

clausula: Quatenus vos , n ote .
,
committere etmandm dignem ini utse

de przem iss is i nforment summarie , simpliciter etde piano l
‘

acti aola

veritate inapœta; etsi præ miæ averareperiefi nt, ora…præ htœ , et

fi fi“…Mhæ xenæ a« adhm œ volante», comm m in atom
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m marcu s pas acces m on…
juxtaejœdem præ iuserti tenorem pawadamababeant, attanüs premis
aic dirigeraetcomm itteæ ,

non obstantibuc omnibus quæ V . S . in pra

insertic valeruitnon obstara. Conœæ um . Lacmc,caMinalic Aginnenfi
Datum Romæ apud Sanctum Patrum , idus mail, annatertio . Postqua

rum quidam litterarumapostolicarum præ sentaüonem et reception

nobic et par nos , utpræ mittitur , factac, a…jufi adicüonis etaaa
tionic illarum in ais oontentorum , ad inflantiam et requisiüom et

petiüonem supradicæ rum Agotorum in nas ravaœnter acompte et

acœptato , tandem nos ,
Joannec de SanaaMaria, cant0r,M

judex et comm issariucapostolicuc præ fatuc, ad ul\eriorem inflanü
requicitionem et petitionem dictorum Agoæ rum , debite praœfl , par

nos ac coram nobic et noctri authoritate recto etjuridiœ , ne

serie ac continentiadictarum præ incertammli…m, etejœ suppli

œ tionem , etali ic de jure sen
—

cri dabitis et requicitiam tis,

causæ mef itis ad plenum cognitic, pro dictis partibus inacripüs fu n
dum etpromulgandum delinitivam senæ nfiam , et dedanüom pro

œdendum duximuc etprœ æ simuc , illamque manu etm ine

propriis subscriptam ,
in præ sentiapra: lictarum I ichaelis de k m

coañaetJoannis deUctariz , v icinorum ethabitatomm prœdid æ civitatil

Pampil0nensis , pro seipsicac omnibus aliic etsinguliacopains nomi

natis et contentic, etalim quibu= cumquaexdictaagnaüaœ ,œgmüm .

prœapia,
m nsanguinitate et famdiadm ndentîbuc, ubilibet constitu

tic, e isdem adhæ r entibus et in futurum quemodoübetadbæ œœ volu

tibuc, id par nos fi eri Deum etdœlarari debitacum inatanfi a

tium par camquo volumuc etrec ipimus pro tribunaliœdenlæ etwin.
Deo pren oculic habentac, ore nostre proprio in acfi ptis legimus , wifi
mucetpromulgav imus, cubhis quan sa;uunturverbüzlnnom ine sand :
Tnm tatfis , PatriaetFil|i et Spiritus Sancti , naine vari Dai etarea…
Nos , Joannes de SanctaMaria in derretiabaechalarim

etcantor e« leciaacatiœdralic Pampilonensic, nec non judex, commis

carius ete .wcutor apœæ licus ,
unacum certe metro in bac

lega, cum ille clausula. cUt \0< \elalter vestrum ,
acte . , par sand

mum dom inum nostrum Leonem papam der imum ,
s irtute

ü…rum apœtolicarum in formabrev icabeodem domino

emanatarum ,
et mpplioaüonum in dictobrevi in…… un
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‘

u ne

pru ontos nostro littera diriguntur sou præ œntaæ Mat, inh
mus , insinuamus etnoti fiœmus , ac ad vestrm otwjmlflnt
notutnam deducimus et deduc i volumus per præ sentæ , in oorum cm

nium et singulomm (idem et testimon ium pm miœorom , præ ntœ

lutteras , sive hoc præ sens publi cum instrumentmn , bujusmodi centu
tias in se continentœ , sive continens, exinde fi eri etpar notarin

publit
‘

um hnjuanoäqi o m is .

wbocrihi etpubücu i…v imm , “gilllquo nœùljaœimœ et tod

…n amœm œm m…a…mtmœn.am M
dontia popæ d« :iml, u püm° ;……ibîdèfllam d

pmfldb vlris de «… s

lahnldlœ . p… ,…lacarie œnstflm i i

dvi æ tloMptloæ nüs ,
œuîb«mad pm u… plflüf ôtr”

on. t it Joanna de Seam et… tu

limapralnhu . Ego de … ‘Mki ki…
dictm chîtatlo Pamplloæ nsis , publœoaun… M
m …etordinarln in carla,
loum si , nob rîm , othujm odi

ofllflnll etmm

civ itatis pobllcœ , npœülæ so… , p r… …
popun, no…h…… dflb… d

« v iptum MWNMM WM… ;MQÜ
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Suit le v isade cette dern iere s ignature par tr ois notai res de PampaM, o ladate du 23 novembre 4 6 23 .

l
‘

on . tot , pc.. me, lis .

Cedulade! imperador Carlos V.

Don Carlos , por ladiv i naclemencia, rey de Alemania, camper

gusto imperador , DoñaJuanasu madre , y elmismo D. Carlos su hijo ,

por lagraciade
Duos , reyes de (la.—sulla, de Leon, deNavarra, doAragœ ,

de Granada, de Toledo , de Sevrlla, de las dos Smilias, ds Jerusalem ,

de Valencia, deMallorca, deMmorca, de tbrdeü, de Cordon , de

Corœga, deMurc ia, de Jaen , de los Algarxa ,
deAlgoum , de t l

‘

l l

tar. de las islas de Canar ia, indu s tierrafi rme delmarœcaano
,

coude de Barœlona, æ ñor de Vu eayay de Naima, duque deMama,
condo de Ne0patria condo de Roæ llon y de Cernan o . marques de

0ristan y de Goolana, archnduque de Aus tria, duqm u e Bot—30m y de

Brabanœ,
coude de Flandœ Tirol, etc . A les tiel é bien…du »

au… oonse;ems , alcaldes ,msticnas, bayles , prebostæ , almirantœ,

1 un dos , veu nos y moradoræ de todas las cnudadæ , v illas y lm m

d
‘

este nues tro reyno, y cualquwraotra: personas qwlapm nte

vieron é oyeren , y mandamœ acoalqurera de vos
, wgun vos tou y

por… wear y perteneœr puede juntay divisanwnæ ,…wa
distincwn [m umu saber que por parte de Pedro de Lunay I iguel de

larrasooña, k ou de la c i udad de l’aurploœ ,
Agolæ o

Lhn stcarwæ nuevos con su propi o nombre
,
y co mo pm n dom que

[ux—ron. y d igeron ser cargo tenwutes de los otros Agota y
du aumadiomad

'

este ducho nuestro royno , nos haside pr…“dn un.
œdulaque Yo elRey les mande dar , hrmadade un nombre en lacru

daddo V i toria, que e . deltenor augmente : Ellle; Condo deMi randa,
a… po rno , vn—orroy y capi tan general, m gento , los dol nour

tI
‘

o Com p m l
, alcaldr : de co tte mayor , rouages , jusücru , 1 maûfl

y 0…ohcnalu de la»modu les de este royno de Navarra. l
’
or parte de

Chut“…“au…Agate rwuwtoaen auto myno, mon

bach: relarwn que ellos tionen bulœ, son…y lptl v
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DBSMOB! I l…
le respuestaque per elles fus dada, les qualcs por ser prodigflœ neMemes inserir en lapresents nusstm prov ision . Y despesade ont

” s tades , nes ûltimamsnts suplicaron que le mandemos efectuar

y m mpür, y como y de lamaneraque en elle se confi see , e como

le nuestro merced fesse . Y nosaiday entendidaladichasuplicacion ,
vor en el dicho nuestro real Conss les dich“ œdnlas

,

m tsnoiay peticion y respuesta, con acuerdo y deliberacion de les

dll neu tre realConœjo, tuv imoslo por bien . Por ends , delivem h

m ts Aves les œbœdich0s y à cadaune de elles , segun vos toqne y

porteuses toœ r y poræ necer puede , junte y divisaments , vos dec imœ

yœpœamm tem edamos , que luego que per les dicbos Agotes0Chris

tienœ 6 per enalqnierad
’

elles sem is requeridœ son estanuestro previ

l ien , gwdeis y cumplais con le contenido en lacedulademi el Rey ,

que vade suse incorporada, y en las dichas sentencias del diche jnez

.pœflieo ; en lapetioion que fué dadaà les diches tros estados , y

.…œ u por elles dada, tratando à les dicbos Agotes, pnes son

ll“Wistianes , henignaments sin les hacer injuriani molesüaen
ou m enus ni bienes , ni en otracosaalgues ne debida, y admitien

deles on lu igles ias y fuerade elles en les divines oliciœ , y consen

tiendolos gezar de las dichas honras y provœhos ospiritualu y tempo

rales , segun y como y de lamaneraque en elle se contiene , œpena

de 4000doados de oro , pagaderœ por cadaunapersonaque le con

trariohiciera, y perm itiers o intentare , paralanuestro càmaray fi sœ ,

porqueaslconv iene à nuestro se rv icio; 6 si algunas justes causes vase

tros 6alguno de vos queœis decir per le que vos mandames cumplir, ne

devais , parezrms an is nes y les del nuestro realConsejo dentro de sein

dias despues de lanotuliracnon de las presentes , àalegar y mœtrar

qqusllas , con commimon y aperr iwm im t0 , que es haœmes , que si

paraeldicbo dis ne v inieredes , mandaremos prob0er sobre elle le que

mere de justiciaenm e :—traan.—m ois , y contumaciav rebeldianen eb

m œ; y mandamos que lacopie de les pres entes , refeœndadaperMario pûblwo , valgatante v hagatantafee quant0 este m ismo err

| iœ L Dadaen laune .—traci udad de Pamplona, se elselle de neu tre

d u mllerta, à 1 7 delmes de Junio delaño del nadmiente de n…
fi ler salvador Ju n-Christo de i äi t años . li|. connu en
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maneraque no se conozcadifereucîaalgue: de les unes à les otros,
eopenade 4 0000maraveäs paranuestro cûmaray ñaco per cede une

y por cadavezque le contrariobiciere . Ittem
,
se monde que à les «fi ches

Sabotde Aguirre , niases consertes , niase s mugeres , ni à sus des
cendientss , ne les hayon de llamar , ni consenti r que les “amsn
Agotœ,

Chi stronœ, ni otros sombœnombœs , sopenn de otros 4 0000

maravedis paranuestro cameray lisse , que le contrario bieioren .

Ittem , por quanto se hav iste que ,ainducimiento de les de Baten ,

ol v icario generalde Baiona, oelde San Juan de Pié del Puerto, citan
les dichos Sabotde Aguirre yase s consortes sobre cases semejanæ e

como las soso dichas, se mande exprœnmente que de aqui adelante ne

le hagan , sopenade otros 40000maravedis paranuestro cameray ñaco
por cadaune y por cadavez que lo contrariobid on . Per endo es mon

damos que veais le sueodiche , y le guardois y cemplnis eq uo que de

rose se soutiens , y no vayais ni consente is ir ni peser contraelle en

ningunamanera, sepenade lanuestramerced, y de les peu s arribe

centenidas; y por que venge anoticiade todos , y nadiapreæ nda

ignoranr ia, mandamœ que se publique y pmgono estaa… carte

por los lugare s usados y acostumbradœ de ladich: tien s deMn

Hays , porqne | slœnv ieneanuestro servici o. Dadaen Il a…ciu

dad de Pamplona, se el selle de nuestro ch eci llefla, ”din de!
mes de Agœto de 4 548 años . Don Lens Bsu sco . Br.… une An

een w. Pormandado de SoMagestad, con m erde del v irrey y del

m l Consejo, l u nans Zeun nnu . En. u cm cu no Pau…. I l.

u css eumo Ban c En. u cnscu noMu re: V 1 cnm , etc .

Suitle procès
-verbal de noti fi cation dressé et signé per le notaire

Juan Sainz.

TOI . m , po.. 4Œ,

Provi sioareal de! 1 2 de Setiembre de l548 .

DonCarlos.por ladivine ci… . ennpen dœ th lœ… en.

pu eng…. roy de… , yMlm , n n eüe , yd…
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nano. mcm… Aaeusu o . Por mandado de Se o
_

t
_

lt

m erde del virroy y del real Oenœje ,
Mu mu un m au . i l.

m amaPou m on . En. mem e…Zon e . En. um a…

‘ on . t‘ , pq .

$entenoias de! 1 9 de J un io de 1 582, y de! 3 1 de Em h 1 587 .

Baiacausacrim inelqu es y puede ante nœ y les“Made…
th Cortemayor, outre pertes Pedro de Arizonay du Ariœou ,

vecînœ del loger de Arizona, 6 Pablo de saprocurador ,
'

aènm tœ de launa, y Joanetde lriafi ea jon dodellog : deMim e ,

y Joanet de Goyam che
,
veciuo del dicbo y Pedro de lat

—vi l,

jurade del loger de Errazu , y Joanet de Arom a, Pedro de

fi na, Pedro Sanz Gam io , Eneco Bahasa , Pedro Laudabaa,
de Goyenecbea, Pedro de Echeverriay Ju nction M
fli igo de Gortari , vecinœ del dicbo loger de Ariaæ n , olu n de ou

3ue , y Esteban de Uurillo , ses procuradores . a… de km pena

au que les han inquistado y hache [nom au sapens ion. vel « h i

le ofrecer , temar lapar. y adorer lacm : en laWam iel dd

fi che loger de Ariu un , y en les demas bonum y y

d outes que ban acostumbrade oser y tener despues de leabemlr œ…des , y las mugemade les qoejanæ s despm de la mm…de

lu am dos ; y qus tambisn ban derribado las par…y tache ma

que etdicbo Pedro de Bri ce ton io cercadaunahamdad aya, y le ban

hache moches daños . Piden sean cendenades en pœas y

que t on costarspongalapamd y cerco ds ladicbabn edad en d sur

y estado que antes estaba, y en el valor de le sembrad0, ena

hs 6 iuœreses . y que te de;enal ducbo Pedro de Arizcun gm t khn

—ute d
'

d lay de etres que quu isre rear en les terminus m umu,

y de todos los otros proveches que les otros veziuœ; y piden entreteni

. iaate casoMon, velqoasi de efræ er yadm r lacream la

ù .6 iru…
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Mafiadiñnitim , sagun y como porallase contiens , on da

Pablo de Latom y Juan de Lizuain , substituto de Juan de 0lague , y
Esteban deMurillo, procuradores d'

astacausa; y mandô hacer auto

d
‘

allo , presente el señor alcaldaV illagomez . Punno nn h u m , as

erin no . En lacausay pleyto que es y pende ante nos y los dol nues

tro Consejo , on grado de suplicacion ,
entre partes Pedro de Arizcun _

v

Tristantde Arizona
,
vezinos del lugar de Arim un 6 Pablo Latom ,

au pmcurador , acusantas de launa, y Juan de lriartoa, jurado de!

lugar de Arizcun ,
Juanot de Goy enache ,

vezino de! dicho lugnr ,

Pedro larbil
, jurado de! lugar de Errazu, Juanotde Arou na, Pedro

de Andœœrana Pedro Sanz Gam io , Banco Babacea Pedro Lan

dabaa,Migualto Goyeneche Pedro de Echavorria Juanotico do

Gorostapolo ,Miguelde Gorrain , vezino del lugar de Arim un
,
Juan

de Olague , ô Esteban deMurillo , sus procuradora,
con quian se con

cluvô esta causa, acusados de laotrasobre que les acœan haberlas

perturbado en su poses ion de ofreœ r y tornar laon: y adorar lacruz ,

y on otros bonoras y prehem inencuas y asientos que ban…mhrado

tener daspuas de los hombœs casados , las mugaræ por lo mom o, y

que han deribado las paredes y estaunaharedad de! dich0 Pedro de

Brice ,
y sobre otras causas en elproceso contanidæ . Falhmœ atanto

losautos y mén tos delproceso , y lo que d
’

élm oltaque Iœalcaldasdt

nuestraCorte que de estacausaconocieron, pmnunciamn bien ouaaa

tancia y que ladevemos de confi rmar y confi rma…comoaan…
bien y justamentapmnunciada,acuyaexacucion y cumpümianto lo
rem itimos ; y 8 4 lo pronunciamos y daclaramœ con costa. BI.

cu no Su nn . En noc roaüm nnox . Enacu en no RAM. En PampbM. en consq o en lunc io , sabado (i t de Enoro de 4587años , olConsuo

real pronuncioy declaro lapresente sm tancuaen de Pablo

Latorre y Juan de Harv iti , substituto de Olague , pmu… d
‘

esta

causa, que mandô haœrauto de su pronunciacion , clanñor

doctor Amazqueta, regente dolConœjo. G nnosmo on An cou,accro

tario . Por traslado, Gn ôumo on An cou,… de .
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Juanes Jubri , GrecianMartinena, PetriMaestmaœne y consortœ,

vezinos delbarrio de Bozate en el lugar de Arizona, dico que en v ir

tudde lacompulsoriaque presentan , seasecado el mandato en elle

espresado , y no œ cumple con su tenor, aanqne se public
—6 con lee

dames que quedaron en laùltime visitaen el dicho leger y au perro

cbia
,
antes bien se contrabiene à él; y por ear justifi cado y dispues to

christiniamenœ
,
se deve obserbar y guardar eee! con loswplice ntœ

como con susmugares y dames fam ilia etento le quai ,m ppliroâ "md .

mande se despache sobrecartadeldichomandato paraque se obaem ,

p erde y cumplaen todo lo que se reliera, essl con los eupliœnlæ

como con sus mugares , hijos y dames fam ilia, en elpuesto y lugar que

les toca, sin que agen nobedad en allo; y pide justicia.

Otrosi presentan poder paraen casse que no se mmpliere con el

dicbo mandat0 . Supplic0 à d . mande seage auto deau preœntacion,

y pide justiciay costaa. Dracoa r u nu .

Y el mandalade v isitaque ladicbapeticion tañera, ee como ae

aigue

boy fee y testimon io , Yo , S imon de Asco ,
escribano mal par SaMagestad y perpetuo deljuzgado del valle de Baztan, que en el libre

de mandatos de v isitade laparroquial del lugar de Arizcun ,
en la

que bizo señor DonPedro Sanz. y Racex, canonigo de lay glesiacathe

dralde Pamplonay vis itador nombrado por el illustris im0 señor Don

Francisco de Alarcon Obispo d
'

esto obispado , à les veinte y echo de

Julio d
'

este presente año , entre otro mandatos se allé el siguiente

Item , por que nto hemos s id0 ynformados que eltiempo que so da
a le paz en layglesiay el pan handito ,

segun œ9 tumbœ, lee dias festi

c bos , se d1 ferencm conalgunos fi eles en elmodo de dar; siende estque

lasante madre Yglesiay gm lmente emperaatodoe les u tbdlicœ , y

pare ohmrœtos nnœmbunientæ se mande . penade excomunionmayo:

a en que incurre elune rontrabinieœaloaqui dispuaato, que de aqui
adolente quando se drere le nez, y elpen bentlit0 bañando corrida

por lay glæ iarepartiendo u por sueanto ri0ridedœ , aq uase aecho

a bastaaqui , quando llegaraadarle alos que estan en el Ù

aobrecoro , que son los delberrio de Rou te , seaen estace…
aque los dames , tomando eldicho pen bendito de lacelte h.



ne ne m ecs nan’n am

llegaraellœ , que en lamem e conformidad ne les de le pa: ein que

se age nobedadalgunaen elmodo de darla, comoalos dames en el
luge r qœ læ hæ , m œ dæ pæ t de todos ; y se le en flamm
monte laœecienoüalmotor paraque egacumplir este

puce de lo contrario noœ siwe nuestro Sailor; y en_
ceseo que n

‘
on

trabenganaél, de quoateaSu Se iloriaillustrleimaparaque le fion
a gaetremedio devido , pnee en otros lugeree de laValle que ay per

eonas de lam ismacalidad que les deldicho varrio de Donate , ae lea
de le pa: y pan bendito despuœ de les dames vezines

,
sin que en

elmodo de darlaeeage nobedad alguna, como ce ayet… en

estavisitapor pem nas celœas delserv icio de bios , como pd

e eldicbamandato que quedaen eldicho libro , folio ciento y treynfl

y cinco, y quedaen poderdeldicbo vicafi o , y doy fee .
— a

eæ te traslado fi elmente en el luge r de Arizcun ,
viente y sieteü

Agoeto de m il y seyscientœ y cinquentay eiete , y signé y fi rm6œd
acostumbro . En testimonio de verdad, en Aeco. œcrivam . ‘

v istapor noe ladicbapetiçion , con elmandato de vi sitaen

œpœœdo, dima lapresente , por cuyo tenor dam e en…
dicbo mandato de visitaparaque penade excamunionmayor,
de seyadias de comoMeren œqueridœ ,

cemplan con eldid»
te de visita, assl con loc euplicantes como con sus mugeree, bijœ

familia, en dar lapaz v el pan bendito como ee refi œe por 6t; 6 1

jui—tas causes tubierrn parano lo hacer y cumplh es t, par…
non à defi ne por elmiam s 6 por medio de au procurador , con p!“
bastante que paraello tengnn; que si pareçieræ , ariaoydœ œ

justicia ee les gm tdaräen quanto latahim . Lo contrario…
pu edo eldicbo térm ino procedeæ mœ contraellesalapubl…
agn varioade les dicba: cenm ras yalo du nes que hubieralegal
drrcb0 ; mandemoe que lapreeente laelectueWien

notario ô eæ r ibano real. Dadaen Pamplona,aprimere de 8ep…
de m ilm ar ion…cinquentav eiete. b cu cu no Doe Fn ac…
Ang u s r I aou xo . Per mandado de ou merced , lln rwmoM
Cu neo ,
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Mandatoa. Ar izcun .

Apelacion y respuestade los j urados , vez inœ y m agie de el

[agar de Ar izona, contra J uanes de Perlij ena m ortes ,

av i tantes en en elbarri o de Vocale de! m ismo (agar . (FOI. 39

de] fajo . )

Muy illustre Señor.

Juan Ruyz de Vicu
‘

ña, procurador de los jurados , vezim y œneejo

del luge: de Añzcun en el valle de Vazten, en el pleito contraJuaœ:

de Perhjenay consortæ , ev itantes en el barrio de Ven te del m im e

lugar , apelando como de cosa nuevamente benide anotiçie de m ie

pertes , delmandato de v isite de layglesiaperruct deldicbo le ge r ,

dadapor elS
‘ Don Pedro Sanz en le ultime que binoen elle , paraante

V . S . yante quien con derecho puede y deve digo que aquelee deve

anular revo œr , y sin embargo de ély de lo que en contrario ee pide ,
declarar noaver lugar le pretens ion contrarie por lo generalfavorable :

y porque m is pertes en su tiempo , y sus antepasedœ en el euio de

tiempo preeæ n pto y desde que lesadxeræ s av itan en eldicbabarrio

y à \ iste ,
cienc ia tolerenzie suie , sin dude ni rose en contrario, an

estado y estan en costumbre y posæ ion de dar lapar y el pan vea

dito en laforme que se dit, que es : el pan vendita, déndoleeà los adver

eœ en su mano por elwu no que lo reparle , y à les vezinœ tomandolo
cadauno «lol pluto ; y lapaz, dende laelmuchecbo que lalim alue
vezmus , y en lle-gando lue adversos , dejando el pœlapez donde elks

ed en sobre un bunco le tome uno de los m ismos y ladti atodoe les
de au barrio ; y e .

—tando como estan en esta costumbœ poaeeiun

præ crrptu, à que se dove etender en les ro:as œlœifiüiw , par ser

como es es tamateriade precedent
—
ia

, que m i s partœüenen re:—pœta
de elles , no ae dem dar lugur zi per;u[r]cuo te n consideœble como lo es

el ritcho mandato y pl
‘

0lt'lle l0ll connerie , porque en les ceau eclesias
tir —un lwrnn lule 5 de dwochn les pnw*dmmœ paradisüncio[n}de
personas y m nocuuwnlu de le di lem m e de sus calidades ; y
como es , tan notoriay renocidalade m is pertes por eu ydalguiay no

Nm . yh® lœüvoæ œ por su prœepiadti…la. de” d'
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lesadbersœ , y serie le contrario, y en particular le que se mande par
el dicho auto de v isita, si tubiese eiecto , medio paraœnfundirse Il

noblezade mis pertes con lapresapie less de les edbersos . Le otro el

der s i peu vendite es voluntario en cadaune de mis pertes, y le m ple

de sacase cadaune lavez que le toca, y este con exclusion de les ed

bersos ; y siendo este v oluntario , ne se les puede obligeramis parts
à que se le ayan de dar à elles , y si pret9 nden que se les ade dar elpen
bendito ,

tomandolo del plate ,
como m is pertes pueden poner para

elles el pen vendite cadaune por se casse , y que elles m ismoe sels den

6 reciban por los m ismos de su pmsapià en le forme que le piden ,

6 como les pareciere ; y le contrario serie inponer serbidm bre en

m is pertes en laver de elles à que ne se debe der leger en particular ,
siendo este medio tan pmporçioœdo asu intento y aladecençiay
conbeniençiade ambas pertes . Le otro ne procede laalegaçim de

que por lanoblezane se perm iten pæ cedençiæ , sine par les p…
porque este es rentraderecho , porque elnoble debe preferir elque ne

le es , en todo lo on0rlfiœ , como le son todos les actes erlas iàstioœ ; y

este , laobwrbenr iacomun y pùblicale pruebasin tergi… al

guna, y usi ne procede le dirharespuesta. Por ende supplice eV . S .

mande , sm mnbargo de elle , probe
'

er le que estasuplicado ; y que si

algo pretom len les adb
ersoe, see poniendo elles de se s cam e! pen

vendite ,
y mpartiendœele por los m ismos de su prosepie , y

le demas que conhenga y fuere de justiciaque pido , y en le ne…
rio , etc . En u cexcu nu Azn-u .cu u .

Sculcnr iu . De les mrmdalœ de Ar i zona. (Folio 22 del fl j0. )

En este ne ; 0<
‘ io de les vecinos del verrio de Bocete main les 'ai

nos delluger de Arizcun ,
Diego de Laguard iay Joan Buyu b Viah

sus proouradom sobre lasobrecarte con declaratoriapidide par d

dicho Laguardia, y le alogado por el dicbo Vicufi a i [clio 80.

Vistos les autos .

Atento à les dirhos vezinos de Ariu un, les œtänotifi cado la
certe ,

inserto elmandato de v isitaque esté s blio 8 y 9, yann elle ne

en cumplido ,
sin embargo de le que elegael dicbo V iœ fi e en

de ses pertes se mande despaclmr nuevaseb… cell

venignidul de tres dies contre les……daAriana, pue



ne Le m ec: ar en n
‘

esn eue .

que cumplan en todo y por todoœn ol tenor deldicho

site
, por ser equalexecutive y adm itir layglesiatodo liel christiand

y en detecte de ne cumplir, yncur[r]an en lacensure de ladichadecla
mtoria y come tales , seen ev itadœ de le ygleeiay div ines ofi cios ld

que ne cumplieæ n . Y est le pronunçiamos y mandamos , con cash ,
“

en que comic… les vecinœ de Aflm n . Enm ‘on Don Joured
Rana , prior de Pamplona. En Pamplone , en eudiencia, hache UMango de m ilseyscientos cinquante y ocho , su señoriadel seller doo

tor 0. Jean de Ecbauz, vicario general de este obispado en sede va
cante , pronunciô y declare estasentencie , segun y como en elle U

centim e
, en presencie de les procuradora d

’

este causes , y vista, yn

sistiendo en sus apelacionæ , apeln en formade derecho ; y plde lil

epestolœ reverencieles ; y sin embargo se despache ; y v iste protœh

el realauxilio de le fuerce y de su pm nunciacion mandeacerauto

ml Fau x neCrues , secmterio .

TOI .

(bd… de Dom Hague : Œmel, rd im
‘

m réfom d et n‘

rai re général de m ariées de Sai nt—Safi n, et des

du lim de la ri vière de Saint—So fi a,
coal…t

aux Capot: de se baigner dans le petit bain de Cauæ rfll ,‘

ex trai te d
’

un cahier con(maMdll/JMJ: (“re: « loli fi
relig im de alle abbayr , cold Il, n

o
°

538 , Ile…es, url:

Il
,
clergé d gulicr . (Arcbivcs du dép…dæ

Pyrénées .}

L
'

an mflflacent… et le… loæ de mù th…de… eatfl
«…la…

N eom“ , de maüe œ sont… m…… b rüü
m…m e…m u . religion M a……
dans … ù 8flntfi avü,MMMWM“… WÙ DW
e lu .—MM:
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'

i m sr omr. nes m er—:s uwnrms
consul d

'

Uz
,
les quels consuls promettent faire ratilier le présentacte

aux autres consuls des lieux restants de ladite riv ière de Saint—Sav in .

Ledit sieur v icaire etconsuls étantassemblés dans leditmonastè re , où

l
’

on aeccoutumé tenir le man commun de ladite riv ière . Ce faisant
,

lesdits consuls , pour les menants ethabitants de ladite riv ière qu i sont

du présent et serontaul
‘

excm r, de leur gré et volonté ont l
'

ordonnanœ

qui suit, sur les plaintes qui sont été faites audit révére nd père v icaire

général et auxdi ts cons uls de ladite riv ièr e sur les mauvais déporta

ments ct insolences que diverses sortes de Capots ou Gésite im rendent

auxbains de Cana—res dans lacabaneappelée de Capots , située eu—dee
sus du petitbain de li es pour se baigner . s

‘

étant liœntiés depuis quel

ques annêes de s e di re maîtres en petitbain et de se baigner quand

bon leur semble ,
tantde “li li que de ]0lll

'

,
croyant y avoir quelque

droit ce qui n
'

estpas ; etpour les désabuser de ce et leur faire v0ir

qu i ls se trompent etqu
'

i l ne leur estperm is par une pure charité , ils

le prennentautrement, il leur grandavantage , etdésavantage tantdes

dits manants ethabi tants de ladite riv ièr e

qn
'

euxautres gens du pays ,

e
t p our mettre ordre :un abus etmauvais déporæ ments des Capots et

Gés iui ints , tant pour le présent que pour toutjamais , de quelpays et

canton que ce sont, o ntordonné et par vertu de ce présentacte ordon

nant lesdits maire général etconsuls suu lit5 de ladite riv ièœ de Saint

Sav in ,
tant pour eux qur sont de présent et seront al

'

avenir
, que

d
'

eœ cn m ent ltN lllaCapots ne se bergncmnt dans leditbain de bas

dudit llaute res , m nt-tl de nu it ou de que apres que les autres œ

ront pe ine de puycr un écu petitpour une seule fois qu
'

il:

cnntrm re ndro nt, un écu pe tit—u it de jour ou de unit, leditécu appli

cable , laIne rtieau proutdudtt u .nrc ge neralet l
'

autre moitiéaux000

Stlls de ladite ru n-re de Saint-Safi n ; que lesdi ts consuls dd l! lieu de

tlnuterü< se rontte nu. etobligés de tenir lamain sur eux etde hire gar
der etobse rve r le contenu du pro .

—entacte de po int en point, sens eu

cune contrad i c tion tn con—nlc ratton quelconques , ape ine de paye
tous depens , dmnma; « i nte re ts , et d

'

être pignores par le reste des

autre sconsuls tic ladite en ce . il s e trom oraqu
‘

ils ne lam t

observer le prese nt ec t. et de pt;
: nurer d

'

un écu petitauxdits Capoh
oul utœs .alatnumdre msolenwqu

'

ils talmetouwhallion À l
‘…

tion de cette présente ordonnance etmême serontpunis, pour
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ethabitants de lariv ière de Saint—Sav in, vos sujets, disentque de tem ps
immémorial les étrangers et gens du pays qui se sonttransportés aux

bains de Cauterès pour larecouvrance de leur santé ont vécu paisi

blementavec leuravoir, sans en rienavoir été tronblés ny sœ udalisés,

qui afait vouloir et renoncer , en telle sorte que plusieurs gens de plu

sieurs nations yarriventjournellement; etbien qu
‘

ilsdoiventêtre main

tenus en ladite franchise , sy estnéanmoins que puis peu de temps gens

séditieux ontabordé et abordent journellementauxdits bains , et illec

usantde plusieurs insolenœs , et, pour le plus important, portentpiècœ

à feu, scandalisantnon- seulementles habitants, mais encore lœétran

gers qui journellement y arrivent auxquels convientend…div…
ignom inies en craignant par ce moyen les édite de SaMajesté et votre
pouvoir , chose qui pourroit venir à plus grande conséquence si par

Vous n
'

y est pourvu . Oe considéré , plairaà vos grâces commettre et

députer JeanMarcade de Saint—Savin votre baile, pour y prendre

garde , et, en cas iltrouverade ces gens saisis de tellœarmes et scan

dalisant le peuple , s
‘

en saisir, ensemble de leurs armes et, étant sai

sis , les remettre entre les mains du sieur Domont, lieutenantde robe

courte deM. le sénéchalde Bigorre aus vallées de La…, pour être

conduits où ilappartiendra, avec enjonqtionaux consuls de Cautaü,

hôte du ferm ier des étables etautres , vos sujets présanü, donna“main
forte etassistance ; etferais bien .

Nous JeanMichel de Saint-Siv ier , abbé commm dataüu de l'ab
baye de Saint—Sav in , enjoignons etcommandons audit Jean…de ,

hetre balle , de tenir lamain que telles insolencœ neœœmmeäœ taux

dits bains , comme aussi en suivant les édite du roi se saisir de ceux

qui porte nt des armes à feu ; enjo ignant pareillementaux consuls et

habitants de Cauteres l
‘

assiste r etprêter main—forte , t requis ,

pour conduir
e t elle sorte de gens entre les mains duditsieur Domont,

pour en être châtiôs parjustice . Faità Caulu és , le tro isièmeWN

m il si\ centquinze . Signé“ms n . ne Su m —Swan.



nn u rai s on irr un fam ous

Extrai td
‘

un registre de lacommune de B iarrits, fol. 1 3 rectô
etverso .

Le huitième jour du mois de mai , m il sept cents dix—huit, avant
m idi , au lieu etparm iœe de Biarrits , au bailliage de Labour, endroit
m outumé où les assemblées capitulaires se tiennent

,
les habitu e

étantassemblée de l
‘

ordre dessieurs jurats , abbé et

représenté uund . manans ethabitans capitulairem

l
‘

organe de sieur Jean Petit Lahat , sownd jurat,
Jean d

'

Astaritz , capitaine de nav ires etprem ier jurat, a

point de s
’

embarquer pourle vpyage de laTerre
—Neuve ,

Arnaut
, jad is munier au moulinaventappartenantau

jeune , capitaine de

puis peu avec l
'

beri

aumit obteneu un

iesd siems jurats ; ledit sieur

mov, greffi er souss igné , rendre

que du depuis le même Arnaut

stance aud . bailliage , soutenant

ries de l
‘

église du présent lieu ,

localise ce que lacommunauté

nentes qu
‘

elle déduire en tema

rendeus contradictoirementa

Cagots et Ballets rés idans en

Labour . Lead . babitans , au

p our eux que pour les autres

ration ci
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quey etle toutcts
—dessus ilaété mteneuacte , etes sontln }, sieurs ju

rats si signés , ce que n
'

ontfait les députés pour ne savoir écrire , de ce

faire interpellés parmoy .

S ignés : Jam on Lann , jurat.Mu r…Lsm ma, jurat…M
m rox

,
notaire royaletgreffi er de lacommunauté .

Les dépenses de ce procès, qui furentassez considérables,
sont cons ignées dans un registre de comptes déposé à la
mair ie de B iarrits . Voyez folio

’
tâ l, 452,année 1 7 1 8.

Te l . pag . 238 , note

CONSULTAT ION DE L
’

AVOCAT Boca“ .

Le cons eil s«»ubz.
—igné, quiaveu une sentence randue le 6 mars 0772.

par le lieutenantcrim ineld
'

Ustarits
,
entreMiquelb gamt, charpentier,

et Jean Lartigue etG uillaume BaillotetPierre Dalbarade , secondabbé
etjuratde laparr oisse de Biarrits , avec d

'

autres pièces ; sur les doutes

promsôs de lapartdes ]. Lartigue , BaillctetDalbarade ,

lîstime qu
'

ils sontbien fondés dans l
'

appelqu
'

ils ont intedeué tb lad .

sentence di id . jour si\ mars dernier, parceque

llne pi ll « .i.—t pas qu
'

ily aye en de réglementextraordinaire contra

ledit l)albaradc . abbé etjurat: etcependant ilaesté condamnéavec les
autres . aune réparation publique à laporte de l

'

egliœ, à genoux, issue

dt‘ Illt‘aët‘ par…
Ilest certain . suivant les arre sts de lacour , qu

'

on ne peutpas con

damner une partie aune réparation publique sans un réglementextra
ordinaire préalable .

2° Le ST . abbé etjurats n
'

ont fait qu
‘

exém ter l
‘arrêt de lacour du

cinq sept
embre 1 596

, qui dollond aux Gots , Capots etGihd o, de

meller avec les autres dans l
‘

eglize etde se mettre ailleurs que dans

les placœ qui leur sontdestinées .

laquestion se réduitàsavoir dans le fait, si Lourd fi b h…l dœd. Gets, Capots etcm , ets
‘

ilfi rtdtditMtlÜ



on m m uc: in oi L‘est—m si .

dans laplace qui laur entmarquée ; auquelcas , lœ jurfls u toiœtç
droitde l

‘

en tirer .

à»Load . Lartigue etBaillet n
‘

ontfaitque chayr à leurs abbés etiç
rats en chose liciie on ne pouvoitpas les condamner pour celaà une

pe i ne .

4 ° le s propmans doiventconsentir à lademande de Legarettendon?
à ce que laprocédure faite à larequeste des abbés etj…ll conno Lç

gan t, soit p irate à l
‘

appel mterjetté par les proposons de la

obtenue par Legaœt.

Ces deux procedures sont fauttœ pour raison du même fairt .

Laprocédure des jurats œtabbt qu
‘

ils ont esté en dre i td
'

u: tcr led.

Legacetde laplace dans laque lle il s
'

este ttm is , que led . Legaœtcom

m itdes excès avec un couteau pomteu et un bâton .

Ce tte procédure fait vour que le d. Legaret est le seul coupable , et

justi fi e les propœans . Ils ont intérest que le procès se juge alaveine
de toutes les pieces .

Délibéré à Bordeaux le cinq décembre
S igrid : it… .

t o. .

m ah ou n am ur ne m ou nt .

(J ournal J ud ic iai re ou Fa ille d
‘

u… gt «gd:

de Condom (Cm ) . etc . N° 782 ,

‘

1 3 awçfl
l8s9 . ) ’

t

(
‘

n jourd
'

bui est entr6 b p… gfiÿérfldu ifl,Waaa…
été averti que dans m…apufi acm m .&Main, ;ü.

sieurs particuliers qn
“
çn les dmcdüu h
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du procureurgénéral, par lequel ilestfaitdéfense à toute sorte de per

sonnes , tantde laparoisse de Lialores , Grasimis ,Main, etautres dudio
cèse de Condom , de s

‘

apposer ni empêcher lasépulture des charpan

tiers , leurs femmes etenfans , dans les cimetières ordinaires etaccou

tumés des paroisses où ils seront décédés , etau cas de contravention,
ilest enjointaux offi ciers des lieux d

’

en informer, etau substitutdu

procureur généralde tenir lamain à l
’

exécution de l
‘

arrêt, lequel se

rait lu , publié etaffi ché où besoin serait. Ce qu
’

ayantété fai t sur le :

lieux, le nommé Arboucan , charpentier de laparo isse de Lislores , étant

venu à décéder, grand nombre d
‘

hommes et de femmes dudit lien se

seraient attraupés tumultuairement, etempêché par force etv iolence

et à main armée que le corps duditArbouœn ne fûtenterré dans le

cimetière commun , ayantmenacé de tuer ceux qui voudraient exécu

ter leditarret, et ils auraient enlevé au sonneur de cloches labûche

dont ilse servaitpour faire lafasse destinée pour lasépulture duditAr

boucan: ce qu iauraitobligé d
'

abandonner le corps etde le laisser dans

lasacristie de l
'

église dudit lieu de Lialores . De laquelle contravention,
attroupement et v ialenœ ,

le substitut du procureur généralau séné

chalde Condom en auraitporté saplainte , faitinformer etdécréter par

le lieutenant crim inelauditsénéchalde Condom , les quatorze , seize et

v ingt
-

quatre février , du et douze mars derniers , eten conséquence il

y ontquelque femme qui futcapturé e etqui renditsonaudition devant

le lieutenant crim ineldu sénéchal duditCondom ; mais le substitutdu

procureur généralau bai lliage royal de Condom et le procureur juri

dictionneldu lieu, lajus tice étant en par
éage avec le roi , ayantpré

tendu que sur leur plainte etdu nommé Laur ent Arboucan , maitre

charpentier , etJeanne Caæ nm c. safemme ,avait informé etdécré té de

prise de co rps contre se ize particuliers , en 4706 , devant ledit juge

bailli de Condom pour raison de voie de fait, iolence etattroupement,

ayantempeche que le corps de lanomméeMarie Arb0um n , fi lle dudit

Arboucan etde ladite ne fût inhumé dans le cimetière ordi

naire dudit lieu de Lialores ; lesdits subs ti tutet procureur juridiction

nelduditbailliage de Condom auraient fait emprisonner, le donñèm

de mars dernier, un des décr
étr

'

æ en 4706
,
eten même temp obligé dix

à douze particuliers de rendre leur. auditions sur le décretcontre en .

Nouvelleaœusaüan portée devantle lieutenant« infi ni de



https://www.forgottenbooks.com/join


254 arsroms nas amas u num

etles décrétés conduits sous bonne etsûre garde dans laconciergefi n

de lacour
, pour y ester etfournir à droit, etque les partiæ intéres éæ

etaccuaéas seront assignées en ladite cour pour procéder sur lesdites

accusations et instances crim inelles , pour ce fait être ordonné ce qu
‘

il

appartiendra.

Fait à Bordeaux, en parlement, le 28 de mai 4740. Monsieur SI
naurin , président. Broca, signé. Prarege , collatianné.

Lon s , par lagrâce de Dieu. roi de France etde Navarre , au pm in

notre huissier ou sergentroyalsur œ requis , à lasuppüœüœ etrequête

de notre anné le sieur Duv igier , notre procureur général, eten arrivant

l
‘

arret de notre cour de parlementde Bordeaux, dontl
‘

extraite t q
sous le contrescel de notre chancellerie attaché, te menton ñgnifi c

leditarrêt aux y dénommés etautres qu
‘

il appartiendraet dont sel
“
.

requis , aux fi ns qu
'

ily obéissent en conséquence,… par touü
voies dues et raisonnables les grefi iers dénommés audi tarrêt etcon

formémentaiœlui , eten outre fais tous exploits etexécution reu
et nécessaires ; de ce faire te donnons pouvoir . Car telestnotre plaisir.

Donné aBordeaux
,
le quatu eme j uin l

'

an de grâce 4740 et de notre

rogne le Par lachambre , prarege , Blue s . Pro rage , eollatianné,
scelle et contrôlé .

L
'an 4740et le 40jui llet. avant m idi , je. Simon Duilbo , bnifi er en

acour , pourvuaCondom , reçu immatr iculé en ladite cour, habitant

de Condom ,
rue des Armuriers , paraiæ e St. -Pierre ,

arrêtde lasouveraine cour de lord—ux.

je me suis transporté au dom icile deM. Jean Cugno, gre ifler de Il cour
or dinair e du bailliage de Condom ,

y habitant
, para…S ..

—Pia“, oû
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EtCatherine N iorte , Jean Ducamp ditBoscq , son mari , Bertrand
Bargues, leur valet, Jean V ignalet ditMaury , et Jean Darüguenave ,
meunier , accusés , défendeurs etdemandeurs , savoir : ladite N iorte , lo

dit Ducamp son mari , et lesdits V ignaletet Dm iguenave ,
l
’

entérine

mentde leurs requetes des 24 et29 janv ier 4737 , aux fi ns de leur œ

laxance , d
‘

autre ;
Et lesdits Dartiguenave etDussez, défendenrs, encore d

‘

autre ;
Et encore entre monsieur le Procureur général du Roi en laCour,

demandeur en contravention à l
’

arrêt de réglement faitpar laCour ,
le 9 juillet 4723 , d

’

une part.

Et lesdits Jean Vignalct ditMaury , et Jean Darligum m , ' fls de

ladite paroisse d
‘

Orx, l
’

année 4735 , défendeurs etdemandeurs en re.»

laxanœ
,
suivantleur requête du même jour 24 janvier 4737, d

‘

autre .

Etmonsieur le Procureur généraldu Roi en laCour, défendeur, eu

core d
‘

autre .

Etencore entre ledit sieur Procureur généraldu Roi en laCour. de

mandeur en excès comm is sur lapersonne duditDarügnæ avo par la
ci-après nommés , d

‘

une part.

EtPierre Lhertere , Bernard Lagarde ,Martin Dœpnrben etV incent
de G rand—Camp ditChruoy , accusés , d

'

autre part.

Vu le Procès .

Ditaété que laCour , sans s
‘

arrêter à chose dite ou allégude par la

dite N iorte ,
leditUncamp ditBosou, son mari , et lesditsMagna,

V ignalet etJean Dartiguenave ,meunier, nialarelaxanœ etm trœ con

clus ions prises par ladrtc N rortc led i t Ducamp , son mari , et lœdrts

V ignalet dutMaury , et Dartiguenave , m ûnier , dans leurs mquétœ du

26 et 29 janv ier 4737 , attendu les preuves résultantæ dœ procédures

instru ites contre ladrte Niorte et lesdits Dueamp, “argu s , V ignalet et

Dortiguenave , mûnier , à raiso n des excès par eux comm is sur les per

sonnes desdits Pierre llartrguenave , laboureur , etLaurens Duane: le

4 8 decembre 0735 et 4 9 fi-v riet t73ñ. aordonné et ordonne que tant

lad ite Catherine .\ iorte
, que led it lhreamp , son mari , et led it: Har

gue s , \
'

ignaler et Dartiguenaw. mùnwr
,
se rendront laprem ier dimu

‘

choaprès lasignifi cation du présentarrêt, tarte à personne ou domkib,

att—devant laprincipale porte de l
'

église paro issiale d
’

0n , à

'
l m pm iflŒo, lerpn oiæ iensm amblü;oùétant,-ta…
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nées de Guienne et de Tartes , pendant le temps etœpaœ de trois an

nées ; leur enjointde garder leur han à peine de lahart; et les con

damne en outre , de même que lesdits Dcsparben et Grmd-Cnm p dit

Chicoy , chacun àaumcner lasomme de dix livresapplicables aus i au

pain des prisonniers , à ladécharge du roi , etaux dépensaussi chacun

œncernantenvers ceux qui les ont faits . Et faisantdroitdes conclu

sions du procureur général du roi ladite Cour ordonne que les arrêts

de laCour desdits jours 9 juillet 4 723 et22 novembre 4736 , œront exé

cutés suivant leur forme etteneur : ce faisantetconformémentà iceux

fait itérathes inhibitions etdél
‘

enses atoutes sortes de persom ù la

dite paroisse d
‘

Orx, età tous lesautre s du ressortde laCour, d
‘

in]uri«
aucuns particuliers prétendus descendante de larace deG ih i , etde les

traiter d
’

Agots , Cngots , Gahets, ni ladren, ni de les injuri er sous quel

qu
’

autm terme que ce sort, à pe ine de cinq cents livræ d
‘

amende , même

de punition corporelle, s i le cas y échet, et de tous dépem dommages

intérêts . A ces fi ns ladite Cour ordonne qu
'

ils serontadmis dans toutes

les assemblées générales etpartrculreres qui se ferontpar les habitants ,
aux charge . m unrcrpalcs ethonneurs de l

'

église , où ils seront traités

etreconnus connue lesautre shabitants , sansaucune dhfi nction.ürmme
aussi ladi te Cour ordonne que leurs enfants serontm dans Iœ égli

ses, école: etco llèges des v illes , bourgs etv illages , etserontadmis…
toutes les i nstructions chrétienne—s imlistinæ ment; eten cas de contra

vention ,
ladi te Cour leur pe rmet d

'

en inform er devant le

royaldes lie ux non suspects , même d
'

obtenir des monitoirœ, etdn pro

céder par et l
‘

ulru inatr0m eœlŒœüquæ , en [orme de droit.

pour les rutormatrons la…: au procureur général du roi communi

quées etalaC our rapportéæ , y étre pourvuainsi qu
‘

i lapparünndra.

Emoint lad ite Couratous juges royaux, maires , abbés « jurats de.
lieux, même aux juges et procureurs d

‘

offi ce de ladite j…d icn dn

Goma
,
etjurats dudit Orx, de tenir lamain à l

‘

exécution des madita

afri‘ts etdu prés entarr êt, apeine d
‘

en répondre en leur propre etpri

vé nom . Comme aussi ladi te Cour ordonne que tant le présent…
que ceux desd its jours 9 juillet 4723 et i i novanbn t735 , sc out Ina,

publiés etartiches partout où bœm
‘

n sera,…à laGill…“
substituts dudit procureur général du roi , qui “…la(

‘

a-ü
lonrs di ligence: dam lo mois. sum…“ Gu n n…da

Ü



J i A 3 'Ï i "

on nMŒ xr pan
‘asn on .

procureur général du m i auditMhalù
'

l
‘

aflas , de
tous les mois et jour de dimanche dam lüglise d’

û rx , pour tenir

main à l'exécution du present arrêt, si bœoinu t, et d
‘

en certifi er la
Cour . Ditaux pari es ,a

u benben, prod :

De V ine ha… .

A Bordeaux, che: Jan h ptute“cornée , imprimeur du
rue St. -laraœ .

nw i

“
tu . m . “Il, b t

Annnsr ou P snnm m naNavm an, par…déform e…
Imbfi ans du Rest de distinguer dans l

’

Egli æ , du “.
P rocrss ians , Assemblées ,

etautres occasions pub“…
p rr lm d y s Cagots ; conformément Déclaration duM
ce concernant.

. ,
t’

Du 28 . Novm bre l730.

F .N fwl des Reg i stre: du Par lant»! de N… .

. I ‘

S ur ce qui aœté Reprüm td d laGour par le
Ro y , que depuis quelquesannées ilarrive…
Am .

—p daWM…qu
’flamh eq fi…® nthwn ition æ pæ m iül œ…

pas de jw



too mm ms ou mon m enu :

j
‘

estéaye pris de instæ pæ œufi ons par eei Dæ lamfiai }etla(bn? pd

m… de Reglemæ t, m oorfi ger de pcühabfi ilu t impor

tantd’

y pourvoir par des nouvelles peines pour m
les proœz ,

lœ dMnüons et les funestes 6… quiarfi vflM
les jours dans lesdits lieux ; BBQUBBOfl

'

qœ l0 0rdœ

nanœs Boyaux, A…de Des…, qui… tde pal—
'

ld

tinctions serontexecutes suivant la: forme d tu eur. en

Faire lnbibitions etdéfensesauxbabitam deWho, Am p, et torna

tres du Ressort, de distinguer dans l
’

Eglise , dans la

semblées et autres occasions publiques , les pretendm Cay o , ai de

marquer à ceteffetaucune plaœ dens l
’

Bglüe ailleurs,… à»

quelles seraacqu ise au premier occupant sam aucune a
pe ine de c inq cenalivre s d

‘

amende , contre chaque con… pour

laprem iere fois , stdc punition corporelle en cas de reddire ;h joindre

aux Jurats des lieux de tenir lamainal‘… de l
‘

An“ qui irr

terv iendm , dre sser Procedure des contraventions, et icdh… en

main du Procureur du Persan pour œtre informéala du

ProcureurGeneral, à ladiligencedes lurate, et ledit de Par
ses , tenu de remettre l

'

Information au Greflo de laCour , troie ju ra

apr
‘

eÏ‘ larem ise des Proœdnræ , pour toutdélay apeine contre lad ite
Jurats , e: Pro

cu re ur du Pum aen ces de neglip nœ de leur part, de

trois cena…yee d‘

amende, même d
‘

interdiction : Ordonner que ledit

sera pc
bli6 etafi ichédam les lieux de Lurbe , etpar

toutoubesoin sera,aênque n
‘

on d… ;

SUR QUOY LA COUR ,
…l droità lam unition du go

neraldu Roy , Ordonne que lesOrdonnances Boyaux,…de

dans l
'

Eglise , dans les Procæ eions , Aœembléæ ,
d autlu… p

bliques les prétendus Cagots , ni de marquaaœtd et un e

dans l
‘

Eglise etailleurs , chacune des u seraacquiseau

occupant sans aucuneafl
‘

ectaüon, apeine de cinq earl lim …
cheque contre venantpour lapremiere fsb, de punition

car de recidive : Enjointaux luratedes Ilan . deh irh era
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quepar plusieurs arretado lacou} de pai leinbntde Bourdeaux et de

Pau , etparticulièrementpar celui de lacour du
-daflaraou t 4 6 27 il

loit fait défense atoute sorte de pom m es, de quelle qualité qu ils

aoient, d
’

injurier les prétendus de laclasse de G iezy , à peine de 500 li v .

d
’amende , demandentqu

'
il plairealacour ordonner de plus fort l

‘

exe

sation des susdits arrete, et notammentdo estai rendu par lacour ledit

jour dernier aoust 4 6 27 , ce faiæ nt faire inhibitions et däensas à toute

sorte de personnes , de quelle qualité qaace soit, de les injuri er de (.a

dræ , andere, Capots, d Gahr
‘

z . ou autrement, ni même de refuser l« us

enfi rages dans toutes les assembléæ où ils se trouveront, dans les

quelles i l. seront adm is aussi en toute eln rge et droiahonori fi que

comme tous les autres habitans , sans aucune distinction,ape ine , con
tre les contrevenans , à 500 1 iv . d

’

amende etautrearbitralre , ou puni

tion , s
‘

il y eschort, età ceteffetordonner que l
'

oue st qui interv iendra

seraleu , publié etaffi ché par toutes les paro isses etendroitsnecessaires ,

avec défenses à toutes personnes de plus à l
‘

avenir yœnüe venir sur la
susdites pe ines , et que desœntreventiom lle n seraent par—devant

les prem iers magistrats royaux requis sur les lieux où les contreven

tlone se œmettmnt pour les informations rapertdœ estre d…
contre les coupables tel ded er que de raüon mau surplus enjoinùa

atous j uges , maires , consuls , jurats etofi icim de justice, tb d…
main —forte pour l

'

exécution dudit arræ t, œubs pe ine d
‘

être déclarée

complicœ , etautre arbitraire . Bt veu ladite requete avec les conclu

sions du procur
eur général du roy ,

Lacour
,
ayantesgandaladite requête ,afaitet fait inhibitions etdtL

fenses atoutes personnes , de quelle qualité que soient, d
'

injurior lesd its

Ble us—se ns
,
De vic

,
Gonna, Darrieux, Lagarde , V ignes ,

Mam an et Bol
tous, du Ladres , Capots, Cayo“, et GMr‘z, ni même de leursm l

‘

freges dans toutes les assemblées où ils se trouveront; ce faisant, qu
‘

ils

serontadm i s dans toutes les Charges etdroits honorifi ques comme ”tte
les autres lmhitans desdits lieu

, sansaucune distinction ,apüne con
tre les c0ntrevenans de 500 1 iv . d

'amende etautre arbitraire . Etaest
efletaordonné etordonne que le presentarrestseraleu, publié eta!
nchedans toutes les pamissæ etlieux où besoin sera

, avec dela…a
toutes parties d

‘

y rontrevenir sur les mai iæ s peinœ , etque du ou r

tn ventiœ : i len seraenquis par
'

ler premiers sur lieu: .



nanaram es r r naa’u racu .

pour , les information rappofi éœ, mute les coupe…
teldécretque de raison.

S igné: Rrom etonBorssn .

“
l
‘

on. pac. u n, li| .

Autres arrêts du parlementde Toulouse .

Lundy 20 souet 4703 , en grand
‘

chambre , présens mess ieurs deMa
n iban président, Puget président; juges , Una, Chalvet, t enquæ ,

Boujat Dubourg ,
Reynier , Rouœi ,Madron , Boyer , et'd’

Aldéguior

rappo rte ur .

Sur larequeste de so it montré présentée le 34 juillet dern ier par

Guillaume Jean ,
autre Jean etautre Jean , Dom inique etMars Delom ,

pour demander que par pro v ision etsans préjudice dudroitdes parties,
déc larer communavec eux unarretrendeu par lacour le 30juillet 4700

entre les charpentim du lieux de Salman

celui deMombert, et en outre ordonner que

par le sieur v icaire

douze av r ildern ierMo rn lmfl
,
seront

ordonner que les supplians . leurs fem…et enfans , m nt tru th

e t m ens dans lœglilæ ®MœnMflet dans les lieux eta…bV‘œ pu

bliques , sans aucune did in
‘

d i0tl nîäMnœ da entr" d

ace t e ffet qu
‘

iln
'

va

paru bén itleur se ra

ind is tincwmentm er: la

qu
‘

i ls se ront généralement

honneurs et priv ilèges da

opposer ; comme aus s i ven ce qu
‘

« rüulladu deM°
chano ine et curé de Dean, et qu

'

ilu t extraordinai re que lallflo

Gu i llaume De lon

auss y salle et aussi

Daubœ ,
curé de

de lasignifi cation



HISTOIRE DESMCES "MH“…
pour être enterrée dans le carré qui estdans l

'

église destiné pour les

enfans qui viennent à décoder avant l
’

ange de communion , ou dans le

cimetière comun dudit lieu : à quoi faire il seraœuüraint, à pe ine de
400liv . et saisie de son temporel etenfin faire inhibitions etdri ft—m s ,

tantaux habitans deMombert, que autres qu’

ilappartiendra, d
’

insul

ter ny injurier les supplians , sur les peines de droit, etd
‘

en être enquis

par devantle prem ier magistrat requ is ; et pour que laforos reste à la

justice ,
enjoindreaussyauxcurés , offi ciers , consuls et tousautres qu

'

il

appartiendra, de tenir lamain à l
‘

exécution de l
’

arœst. à peine de de

murer res ponsable en leur propre a privé nom ,
de tous la dépens ,

domages et inter ets , qui pourront s
'

en ensuivœ ; etpour cet cfl
’

et l
‘

ar

rest seraaf fiché, leu et publié dans l
‘

église duditMombertet partant
ailleurs oubesoin sera, d

'

une part, et les marguilliers deMombert def
fendeurs d

‘

autre .

Veu ladite requeste ordonnance du 4 aoust 4 699. extrait d
‘

arm e:

de lacour du 30 juillet 4700, et autres piè0œ et production desdits

Guillaume
, Jean , autre Jean , etautre Jean Dominique Delom ,

signi fi ée

à Delmade , procureur desdits marguilliers , le 4 du présentmois , m

semhle le dir e et conclusions du procureur généraldu rov .

Lacour renvo i e ladite reque ste en jugementpour , les partis ouie ,

ensemble le procureur general du roy ,
estre ordonné ce qu

‘

ilappartien

dra et cependantpar prov ision etsans préjudice du droitd
‘

iœlle
,
or

donne que les dits D
elom , leurs femmes et enfans , seront traités et re

çus dans l
’

église deMombert etdans les lieux etassemblées pupliquœ ,

sans aucune ditfdrenco ny distinction d
‘

avec les autres paroiœiens ,
qu

’

i ls pre ndront l
'

eau bénite i l" ns le mesme beanitier , et le pl in bénit
dans larue—me co rbe ille ,

etseront enterrés dans le mesme cimitièm , et

adm isatous les drurts . honneurs etprit iléges , ainsi que dans la

confrérie . de mesme que les autres habitans etparoissiens, avec inbi

bitions etdelfenses au cur édudit lieu d
'

y donneraucun trouble ny em

pesclrement, à p
eine de saisie de son tempor

el; faisant pare illement

inhibitions et detfensæ aux habitans duditMombert ettous autm ù

les insulte r etmjurier etde contrevention enquis pur-d evant le premier

magistrat ou juge royal sur ce requis ; et à cet elÏet serale presentar
ret—tafliché

, là et publie partoutoubeso in sera.Mu mu ,
i i

'

ALoe
'

oe iu agneau l
‘

ongmal.
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le
.

même bénitier , le pain bénit dans lamême corbeille qu
’

ils seront

inhumée dans lamême église et cimettière , qu
'

ils seront adm is atous

les droits , honneurs, pri vilèges , prérogatives et préém inenœs , ain5y

qu
’

à lamême co nfrairie , éluz bailles , margulliers etconsuls, adonne
le pain bénitaleur tour, toutcomme lesautres hahi æ ns d pamäsieæ .

aoint ladite cour aux habitans et curé dudit lien de les faire jouir

desdits priv ileges etprérogativæ toutcomme eux leur fesant inhibition

et dalfancœ de ace leur donner aucun préjudice ny empœobæ ent,

etde les insulter et injurier , ape ine de 500liv . etd
‘

en être enquis d
‘

an

toritede laco ur : aordonne e t ordonne que le présentarrêt s eraleu ,

publié etaf|rché partout ou besom sera, et exécuté nonobstant touts

oppositions quelconques et sans y pr ej udicier.

Pccar
,
Dou ar , signüà l’original.

Ton . m , pag . 2 4 4 , tig . as.

Extrai t d
’

un v i eux reg istre où se trou vent transcr i t: des ar

rôts rt parlem e nt de Navarre , (fr
‘

pflSo
‘ auæ d f t

‘ht
‘

f t‘8 de fa

mai r i e d e .”mre in
,
arrond issement

ARRET DE LA TAILLE DBS CAGO
‘

I‘S .

Audience du féwicr 1 707.

Entre Pie rre de Crestraade Cardrs se , Cagot, suppliant pour être de

charge. de s tai lles et cotu es , contr
e les lwutenans de mai re et jurats

de .“one rn
,
ti i i i rai uto u

,
) lo rte r . .\lrraswu, Ca: enm e .

Les au x .u. e tprocureursMin i s—ou , aai»té de Guiraulou, procure ur

pour led it lire .
—twa, Cagot ; Case naw, ass isté deMod er , procureur

pour les Ii i
-ri tenuri de marre et jurats deMoncin Nawîllœ, sindic gt.

néral de Béarn . et Fes -t, pour le procureur généraldu cor, et par eux

lacause plaidée s ur quo i lacour , sans ai oir égardachose dite nialkL

guée par la partie de htrraæ ou . fau—ant drontd e celles prises par la

parue de Co .—crim e
,
etde laréqui s i tion du syndic du pays, ordonna

que , tant lamaison et terres de ladi te partie deMira=m u que anus

possédant maisons et terres des anciennes cagotariæ , m onth…



un n m ac: r r nx n
’
mrmaa. ”7

l r 9ædans le régallementdes tailles etautres charges de lacommunauté,

pm com…, saufceux du présentarrêtqui sero ntm b par ti…
partie deMirassou . Collatwnné , signé Pau m e .

“
l
‘

o n . t" , pas. tig . 7.

Extrar to de un pleyto , que se haIi
'

li
‘

y rulo en el tr ibunal ecla

atris tr
‘

eo de la rli æ es r
‘

s «le Pamplona, en Navarra, desde el

1 1 de Agustade l8 30, en que tuvo p r inc i
‘

p i
‘

o , ha.« aet da

Sètr
'

n nôre de l8 1 ‘2; en que te rm i na, entre par les et[agar de

Ar i s cun en etv oile de Bas ton , Pedro Anton io V i
‘Æcgafuy

su m uger CatalinaJ osefaZaldr
‘

m , vectrms de! barr io dano

m i nado llo :at0, s i te en j ur i sd i rc ion de aquetpueblo , sobre

dststenc i
'

aà [trs oblan
‘

onex, que en laygtem
‘

asue/rn hac
'

er

se en[unc i «me s de enti erro ,
s in (listi

'

nc i
‘

on de personas .

Dan tN DA em m ans ron V IDEGAN su accu .

M. J. S .

Leonardo Juvera, procurador de Pedro Antonio“degain y su ma
ger, i eomœ delbarrio de [tou te en Am ar». como de deœobo mdw
proœda, dq:o Que por unam veteradaœ stumbœ tiene m iam .“
aquelpueblo su respecq luzar paralas oblatu

‘

c neade la

en es te orden lus haœalas dianœ , y ba… .d da

se prrncquan por lamugu o para mas prüxioadal
Pero œ elm o , que el œferrdo pueblo-bacs unadistincion muy

odrœacon elbarrio de Ben to . oblqrando cau vucinœ conMÙ

Agotœ , aque began su chlacwn losM……en lœ caaoa…
de enæ n o prowo , aiœdo astque en lo grfl œo no bay tal

N i d derecho ci v il, ni etœnôniœ admita: lala od… ElwÈMo despues de prohibir que ninguno so ladé taldiflaü.

« prœamenæ que les llamadœ ÀM-…fl° veciadad, .ananea
lœ damaaveciaœ, paratodas las

' ttr i l o
.t. i . le . i i c u . u . 4 Mh tn 4 %« rte ch e tQ
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guns que se observawn entre les calecùmenœ y otrœ poule col…
lade les Agotæ .

No siendo pues juste elque por mas tiempo continnen tan cdi…
diferencias

, que son paraproducir dœavenencias entre les conve

cmos
,

A . V . S . suplicamande dar lapro v idencia, que correspondacontra

elreferido pueblo de Arizcun , paraque desde eldiade lanoti fi cac ion

de este ped imento dejen à m is clientes v ales demas de au clase ha
cer sus oblaciones entre los demas vecinos

,
este œ , en la ordinariœ ,

segun el s itio que por su vecindad debe tener , y en las…rdinariæ

ode entierro , segun etparentesco con eldifunto puce todo de de

recho y justicia, que pido . c ns c uno omanaia.

Resecœu ne can nes ns r. m on ne An… .

Pedro Arbues Astrain , procurador del lugar de Arizcun en au causa

contraPedro Antonio V idegain y su muger, como de derecho mejœ

procede , digo : Que desde luego se adv ierte , que datando delaño 4 8“
laley que invocan las contrarias , y que proscribié laden0m inæ ion

que vrenen dandose , no se han acordado de reclamarau obseru nflay
ejamc ion hastalaactualidad, es dec ir , hastadeep…de un transm m

de y dos años , tiempo mas que suficiente paraprs cribir una

accion civ i l
,
mayormente cuando lavenerandacostut religion ,

contraque aquellas se revuelven tan œtemporaneanæ nte , ae haob

servado durante élcon lamas esactapuntualidad y constancia, à v illa,
conoc im iento v aprobac ion de V idegain y su mega, ain lama p

queñam larnacron , m quejapor parte de caca.

En regles , pues , de equidad , de politics v de justifi a, el pueblo no

necesitamas que eso parafundar su derecho , y paraquean le ampaœ

en el uso de une œstumbre tan antiguacomo elpueblo mismo.

Pero edemas laley que mvocan las contrarias , ni ce adaptable al

caso actual, n i tiene lamas remote conexion con él aqui ae tratade

unacostumbre religiooa, seadelorden de hacer las o… en la

iglesia. La lev no tratode eso : su objeto fué pm i bir dam n…
nœ injustas , rmpohtiœs , odiosas , v hastairreligiœæ , l b
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diferencia, sino que launaestà escrits , y laotrano ; peroœto no au

mentan i dism inuye lafuerzarespectiva. Tenemos , pues , ley legiüma
mente mtroducida, é ins iolablemente observadapor las con… el

Tribunal sabrâ hacer que las respeæ n . Lejos de baber motivo pan

alterarla, lamener innovar ion hariaunaimpœsi0n profundaen todo el

pueblo , y serie tal vez un senunario de encuentms , dir—gostœ y con

tiendas
, que alte rasen lapaz espirituætly materialque gom n estas cân

didas gentes alabrigo de susantiguas habitudes œligiœa&

Por todo lo coal concluyo suplicando el pueblo de Arizmn quo n

declarase no haber lugaralpedimento de Videgain y su muga.

R s pum nem n x so noun .

Leonardo lovers , nombre de Pedro Antonio V idegain y su mugœ,

dire que ladi spos iti vade las certes de los años 4848 y 4 849

pmsornbir todo cuanto seaodxow,
denigratwo y vejatorio à las

nas que malamonæ son denom inadas Agoæ s . Aquellade ningunaml
nerapuede prescribiœe , sm que antes no se mani fi esœque noŒà en
oh.
—en unc ia dicba ley . lin horabucnaque desde laépoœ qœdau ,

las fannha» la pers onas delbarrio de B ozate quehan lenido qœ œlo

brar honm s sulra
,;nos , por la. ulmas de sus respecüvœ in…

no hayun querulo 0 no lmyan podido baver uso de un deœcbo que ls

ley hatnt…lun do en su f8 \Ol‘ . que lapuedttn œnunciar, pœqm

es tapromulgudano ou faxor de tal o cunlpem ua
,
sfin°œ favor 4 em

Clust nt uun —tatodapudtcræt rm urm arla, por «mante el œpifi ü
de la \ d una: allaque todo c .—l0 no solamcnæ se ciñe su objeto

fan orewr alavla: c llamadaAgotes , s i no que nuraai lautilidad de lcd!

lasoon—dual, que tronc un notera dll‘t‘t‘ l0 en que no hays famili Ill

close que llewn tan abouunnble æ denomm3 0 0næ , y que .p
rw.m n en actu: puhltvo: (

‘

U ll iguales rœ tricmonœ y œn igunlo b

rwhos .

Segun v l lu
,;ar de parecc que laley invoœdaen QWÙ

m is delendnlo : nadatronc que ter con elcaso de lacau tion,
es unacœ tumbre rehnos—u el orucn en el ofmœ r en lamm Ô

Aru.cun ; cabalmonte s t en algun caso twoo aplm üm lam
2“,



nem puscanar en n
’
esn on .

de grandes y pequeños , de pobres y rioœ , de reyeoy sùbditœ ; demodo

que aun cuando no hubiere existido unaley tan Nantr6picay religio

se
,
lalglesiaen oonformndad de las le\es no pod iapernntnr unasepa

racwn tan ignomm iosa. Pruebas tiene el lugar de An zcun , que no

puedo negar en l
‘

an or de estos asertos , que recue rde los recunsos que

so—
‘

tn\o con malm ito
,
con los delbarrio de Bozate sobre laadoracion

de la( lruz en los olicios de V iernes santo ,
sobre lareparticion delpan

bemlnto . en lin sobre cuantos hapod ido sœtener este barrio : pero;
rmno quieraque sea, m is defendidœ no quieren otra cosa, sino que el

sentulo de laley se ent:endaen lam ismafo rmaque latome lacontra

rio , dure e lla, que el objeto de laley es que les pe rsonas denom inadœ

Agua—s , las delbarrio de Bomœ, que estaclose pertenece n , se repon

gan en los mmm os derechos que los demos Navarros

Hay ademas otros sitios en laigles iay en su com , adonde concurrent

to do . l:h ge nte . del pueblo y fora.
—teros , un que n inwuno tengo lugar

fueradel caln ldo demo . sacen lotes les dej en colocarse en

est…s i nus los «le! barrio dv llnznte " ln
,ganlo francamente Iœ de Àrii

cun
, si les han p

erm itido entreme7c larse co n los demos de! pueblo Ÿ
no tiene n un luauœpam lu en lati—mo com

,Mo nde \an solamente

lo de l hom o de “mate "
.\ o s urede i

,

:ual ochosaseparaoi00
'

œn

n —pe e to al localde—t1 nznlo parasepulturas
‘

? ( Juwn no se in dignarad
\ t r e—a«le.

—u
,

: nac ion « le lu
,;nr wparado ha.

—taparalo s cadm erœ de Q.

hnbutnnte : de aquelbnrrm ,
co sa . |ue no se have en otros

ann co n de lu s nm
_

wres c rum nale= que han sulrulo en !

la pe nas de 3 05 de ltto l
'

es os lo solo por pc rteneœ r à laMP“
i le-i i c i i i i tttzti ' to n ( le po r se r cie l barrm ( le Bowtv " Y porqœ

ann uando a—t sea,
bade whats—ti r tan uto ns truosaoœtumbœ ?

,\ o nu-gan nus de l.mdndo: que en tu tos artos , ad religtœœ

t i \ i les , n endo publl0œ debe baber e lrap œtn o orden de a… y
«le gm teraun on pe ro de es te o rden , que no re pugnauldeœ r0 do

pe rso nas p o.—te rgndas , hay une no table thierencna lo que se

delbon…«le Do nate . l‘L—tos de mngun modo prete nden al…“
den establectdo en ofreœ r laoblacnon en los m otos ,

à ladebidaMwlac iond u 185…la…alu otro, bquu i
y quieren es quea œ lœm pæ m tido…ù todœ lœ… y



972 maromæ om n anaaman tsMultades , que usan y ejeræ n loshabitantes de Afi zcnn y los que no

lo son
,
cuando acuden âaquellaparrwuia.

Concluyeron en su virtud supliœndo lo m ismo que en lademanda.

Rœroasn on m u co onorman ner. m on os AW .

Pedro Arbues Astrain , procurador del lugar de Añzœ n m unans

contraPedro Antonio Videgain y su muger, como de derœho mejor

pmœda, digo : De que tratamœ en este negœio
“
?Trâlæ eœ éldelar

den que se debe observar en las oblaciones, en les entierrœ , solo en les

entierrœ . Reduciendœe pues lacuestionaeste solo punto , results sin

remedio que lamate riaes puramente religiosa. Aborabien , ; que con

nexion tiene con ellaune ley neæ mente civil, y hecbaparasolos lol

electos civiles , cuales lade las certes de los años 4 84 8 y 4 9
? Por ma

neraque son cuando estaley luese apliœbl0 à V idegain y su mage ,

estariasiempre malieimamente contrabidaen un juicio edœ ifi süœ ,

pues que sus electos son puramente civ iles .

Continuael lugar de Ar i zonaen saescr i to rebatwndo los arg…
les propuestos por l

'

idegain y su mayor ; pero no sale equalde on

ci rculo , y en elno se nolam nyunae3pecœnueva, sino lodœ eüa
en saresp uestade demanda, concluyendo en lawpl€œ œmo m ala.

E n talestado adm i ta
‘

ôœ cl negocio a
'

p rueba, y a
'

au

prwflaron las cm æ pondim æ s i nlerrogaloriœ 6 art… de pre

gantas , al tenor de lo: wala debian ser exam inadœ la 4c fi gœ que

p roducian a! « feclo cadaunade las parles , y de au recu…adan
‘

un aualcscs .

An ucru oo on Vrom .u x sv mo n .

Ann cum Que en laiglesiapan 0quialdellugar de Arizcun , en el

dis que se œlebran les sulmgios en favor delalmadealgun in… 0

parœnto de los feli el paruente mas inmediato es el pri… que

of:—eee ,
interrumpiendo con respecto ai es talancien elordenœubkn do

paralas demas . Once trshyos [m o n erann
‘

nadux al tenor dealap ro

yunta, y todos elles lacouleslan unu
‘

m
‘

mes .

” 1 ° Que ne solamente los ecunos , oaquellœ que tienœ ahhh

ddowtngar pan ofreœr , distrutan de « to…
, n

°

no
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lesactes religiœœ que se œlebran en aquellaparroquial, sine que

ademas tienen lugar separado en elcore y en el enæ m 40rio 6 campo

sante , siende lacausade ese
_

eldeneminarlœ Age m. Once tesh
‘

y a«

cenleslan laœræ zadel articq maeadvieflm 103 40° y 4 4 , le

que di co lanota

Anr° Que en les litigiœ
_que les,

anæ ripræ à Videgaîn han i este

nide sobre etres vejacienes causadasà lpsm ismœ,
han pmbæ lo que las

degradanu
—s distincienes que se les hacian eraper nadamas que por

m Ag oæ s , y que en les dichealitigios salieron triunfantæ . Em ine

dœ lesm isnws once æ eligos, el 4 0° y 4 4
° de

œ
°

dœ ; pare r! 7° y 9
° diœn algomas. Veau fauefa

Ann cuu ne nm. mam ne Amzcmt.

An1 ° Que elbarrio de Bmete œ mucho mas moderne que el

pueblo e easco principaldeArizcun. & istæ ta
‘

gœ fueronm nüm dos nl
ar“rula m pondieren de saœrîeza,afiadiendo el3

QUI

Como naturalde Azpilcueta, y hallarse eee pueblo muy prôximo

Arizcun y en continue moe een sus habitanæ s entiende que es ciertn

el citado barrio es mucho mas moderne que el rasee pri ncipaldel pue

blo, y que asl le tiene aide oontinuamenæ en diversas épocas , y que à

les de Ben to tiene tambicaetde que el condo 6 duoîie de! palado de

Ursua, site en el barrio de Ordoqui , fué quienales primitivœ funda

Loacm tro citadoateetigoe diœn que une ne eave rdad que existe ln

gar œparado en el core comente rie paralee gotea. ne oh tan4e en une

otre ho, alternan le : de Ben to con leadamn del pueblo .

EI teet
'

qgo 6
° aeeguraque en e ie rto libre que el peace , en el que hay

anotadu algunae curioeidu lu . m ultaque harfi como enatm eülo: que en

att—c ité un li tigio de la naturalm , que bablaelarüculoWide por un

fam iliabou leau contrawcinm de Arizona, que aqua“: sa!“ve…
BI 7° dico que aunque ignore ai en Arizonale lu n auaciüdO legloade

note elana, ai aœguraque en C iga
3
etree pueblo. de lamental e n ecur

rido lu ne algo um añoe ployt0e ce ou eapecie . ne en elloe lon œnidee

po r Age…obtuv ieron fi lles favo rable.. El 9 re ere que tiene aide que
en tiempo»muy remoteau

: auacilb lttüio entre une familiade Da te alu »
nœ venaeade Ariama, œœm n chüe u d pnüo b Gi a.

amboaleatenidos por

qne m ieron « neuen.



en n m on n n: L
’

B PAOR ] . m
deres de Bezate did perm ise paraque Acalidad de tribntariœ n edifl
m ran cc .

—as y roturasen te rrenes en peacaioncs delm ismo condo.

N on . 1 1 1 arhcufo del loye r de Ar izcun centim e otros varies ar“
cu los edemas del e«præ ado , pere ae em iten d de cer ear ,

portunus J un…… al objfle queapalea.

l’or eclamm na ram
, g por 40 de ne arrojar m Wl@…

sobre el punto de Agofœ, laa
°

m ia« ciade bien pmbado ne htm…
todo allamas que " poli r las ”i l… ain nada

cons i derado de n ingun mom ie elocupæ u en su…de .

Sa ms on pron onciadc en 28 de Setiembre de 4 8

J osé de Ir igoyen , prec iser y oiœ r io

wie.

En lacausay pleyte que cay pandaante nee entre pertes de laq _,

Pedro Antonio \ 1 dcgün y su mngcr CatalinaJœefaZaldua,
Jm arasu pmcurad0r, y de laotracl lugar de Arizcun, Santiago B.

pwal, olsuy e .

Fallames , atonteales autos y mérites del p… , lo

sulta, que debemœ mandar y…dnmœ que dicbaleger deAW
dojo a l’wlro Anlome Valogam y Catalina J‘osefaZaldùe . pp
\oc inos dol ban…de Ben to , y à 408 âm es de au dan , 6 il” pg

eblacuouos outre les donnes \ccm

blllt) que p er su \ec indad dobcn tener, y

pawnteæ o deldi funto , come le seücitan enau pedimento .Mle prog
nunciamœ y maud… D' . humm
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m marcu s pas n ous m œ u rs

nnnc etin fntnmm , sonains curiaaliquan eione, ecæ sfione , sen causa,
neoad jurason vol benawendende , val quœemque modo alienanda

afi qncm compellent, neo imponentcisaüqnam aawituæ m , v el com m

rebus inMassilia, val cjus tcrritorie aut tancmcnto maris et terre et
inn lamm et pertnum .

l‘an, quisüm , toltam , telliam , celtam , exactioncm , velasenipre ,

valaliquas expenses proamandis , tanandiavelbabandis equis , velali

quaaliade causavelaliud babendia, quoque modo vel nom ine cen

scantur , facere nen petcrup t ullatcnus , nec fi cri asuis etfi c ialnbna,

alique mode perm ittcnt dom inos comes , val dom inacom itis a. nec

comm mcœssorcs inMassilia, in beminibus aliquibus civ itatis ages
dam viœcomitâlis , nnnc inhabitantibns nec commerantîbns in ce , ci

vibes vel cxtrane ia, Christianis , Jude is volSarn ccnis, ullarac ione ,

occasions , valcausapresenti , pœteriæ val futura, contravoluntatem

civium civ itatis v icecom italis , universemm valsingulomm autalique

mm ; rogaratamcn pessintces , etMaasilicnscs pessintnagm ,
si no

lœünt,absquadampne val timers alique .

1 1 . Autre extrai t.

(lbirIem . Accord du lundi après l
’

octavc de laSt-Martin
d

‘

hi ver
, même année , 1 1 2 verso, 2

° col. )

Item , volucm nt et concassem nt pradicti quod ditti

“m inus comes et deminacom itia—m etharedcs com m habcnat in pec

petnum JudaeaetIudeasMasailienaes existantes , presentes etfutures ,
itaqnod ad voluntatem auam in ipsis Judeis etbonis comm poss int

quislam et tallnam facero
,
exigera, trabaraet babem abei5dem , non

obstante capitule pacis predictc loqnentis de libertate com m i ta

hmen quod dirti Jude i contribuant in expenais que li ent pro l‘avalt‘a
tis dom ino com iti , dom ine cem itisse etcomm bercdibnafaciendis, aient

ali i cives .\la« ilienaes Cltriümn i et in nulle elie contribuant vel ccm

farantcumMassiliensibus , sed ex toto remaneantdictis domino com itn,
dom ine com itissc ethercdibus eerum .





m u mu: uns m ans un tntrn

Ton . m , pq . Œ ,
H n n le ù k m 4 .

Lettre d
'

Edouard I l roi d
'

Angleterre, duc d
'

Aquitaine , por

tantmandementau sénéchalde Gascogne de chasser le : Jan]:

de ce duché, et de reten ir sur les revenus qu
‘
i lpmt

les sommes nécessai re: pour l
'

adm in istration d
'

i æ hy .

(26 m y 1 3 1 4 . )

(B ibliothèque royale, collecti on Brequ igny , vol. LXX

non paginée au 1 2
° feuillet) .

D e J udeù e: pellendü.

Rexdilecto etfi deli suoMmeriœ de Cœdonio,… lomo Vano

nie. salutem .

Damore Judaomm in partibus duœtus pradicü, ne de
sumptuum necessariomm pro regiminoajœdem duœtœ , ape: quibu

per vestras litterasmslulasüs de matraintenüonaetvoluuüb vos d
‘

ñci cerc iores , vobis duximus intimandum quad nœtœ volunhfi naü
til quad Jude i apa…bus illis modis omnibus expeüanæ r , etquad ibi
dem alterius nullaæ nus m apæ ntur nec morari pem ilh nür, d im
per quadde exitibus dicti ducatus sumptus etaxpwæ pro m imino

ejusdem ducatus neœssnri i retineantur. El ideavobis… un

quad Judoos pœdictœamrübus pradielis axpelli , et dea: itibœ dnœ
tus predu ti sumptus et expenses neœssariœ relined pm ragimiu

ejusdem duœtus fac iat æ , quœaque aliud inde du: erimm ordim ndm .

Teste li ege , apud Donalum ,
Xxvl die maii.
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ne u r…œ ar e n Exam ens . 285
4

lent r lmnger de vaiswa
'

u
l
x
'

peur aller en Barbari e ou italie , ll8 set—in
li

œnvor:és sur nulrœ sans…du! eu
'

terre . Et pour la

gard de vous qu i sontdans lapre view, eulonia| qu
'

ils conduit!

aux pam de lu rôle pour yMm m barqnüet portable où ils voudront
aller . 8 1 se ronttenus , ceux qu i auront des mwerm, de œetfi…pour

les frais et pas—tage des pauvres . Et en defautde ce ,
enjointà nous , en

quahté de procureurs du pays , et aux consuls deMarse ille etautres

\ illes maritimes
,
de contribuer pour les frais du passage des panvrü'

nwnduans . lit ace s hns qu
’

il s erapromptement accédé à nŒre dill

gr ueo par mons ie urM° Anthoine Seguirne ,
conseiller du roi en lacour

,

um .—t( de vous aux lieuxde lacôte , etde pourvoir diligemment d
‘

l
'

mnbarquenwnt «les—d”. .\lo risqur s , procéder à lasaisie et délivrance

de leu r. facultés , ju .
—ques lacunrurrenre de ce qui seranécessaireaux

fran. d||d|l paaage . r0ntrmndre les patrons qui les aurontdésam

bm qnü.< e n rv pa; a, par t llaleurs conventions , de les recharger . Et

po u r vo l e lle ! , se ront rentrainh les dits patrons d
‘

exhibar leurs conven

|wn v l seul—laure a ape ine de tous dommages , mtérôts r tdépam

r nwrs lu l|t pays , et qu
'

ils eram formé desabus comm is contre lœrfi t:

.\lun sques .

A eau—wde quoi et pour ass ister aud it sieur conseiller &gulm

suwunt lu l|l am ‘l, et poursui\ rv l
'

exécution d
'

iœlui , est de besoin

de (t(—put
er un de nous , et le plutôt es t lamei lleur, étantà craindre que

laquan…fi desd its ) lor *

s qncs , ;o inle avec leur pauvreté et ind…
n

'

engvmlwque lque maladie co ntagieuse dans laprov ince : quiwaitun
u nd prt

'

qudme . D
'

mllours que laplus grandeœr lie senl mon…
que te llv race de gens ne «lou en t hain ter parm i les chrétie ns. A

lex1 |t sueur awm w queM' Antboine Fabry du lieu de Nana,
tant «l

'

An , leur adonné quelque s aiguës de samain . qui

lu1 semble que sans laprüumw dud it Fabry, elles ne peuventW.

Qu '

il seraità p op»qu
‘

iln……nuditvwm d ufi qglœæ “MWMN ‘WÜ “
A“q wbdflr ùWM.



286 m amaou n ous u num , nrc.

sister leditconseiller Seguirauaudit\oyage , su ivantleditarrêt. Btqu |l

seraaccompagné duditFabry , pour , suivant lœdiœmémo iræ ,
indi

quer audit sieur consul les patrons et autrœ personnes qui ontmal

verséau faitdesditsMarisques afi n de faire procéder contreans , ainsi
qu

‘

ilav isera. Auquel Fabry serapay é un écu pour chacun jour, pour

ses frais et vaccations , sauf, en cas que par son industrie le pays re

tirât quelque commodité considérable , il le remontre aux

états , pour y avoir égard.

S ignée P. en Cou rs , assessenr d
‘

Aix procureur du pays ; et

un Bn unom ,
consuld

‘

Aix, procureur du pays.
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on n m ac: r r naL’u n e“.

Ton . pc.. m , u.. a.

On en peutdire autantdes Agate de lacommune d…t—Am a,
oùces malheureux se trouvaient enassez grand no….

Ton . m , pag. 4 4 1 , avant—de aler.“o u.

Nous avons reçu deM. Jean Galin instituteur à lgea, m
du canton d

'

Arjnœnx une lettre contenantdes m œignementaa
ajoute r à ceux que nous avons donnés sur les Gahets de Bau 0dnn ;
nous croyons devoir les cons igner ici

aL
‘

énorme bo is de lacommune de Beu udun
, nous écritnotre cnr

respondant était autrefois le refuge d
’

un grand nombre de Cagots,
ou Gahets on voitencore sur le m elon de ce bois, les ruines d

‘

une

église qui avaitété bâtie par ces individus , etqui futdétruite du temps

de larévolution de 4789 .

Depuis cette époqm , laœmmm de… aété rümie à%
d

’

An ngoæ e ; et le cimeüere destiné à l'inhnmafiau des Cage“, natd
converti en terre labourable . En cette terre dans lamoiade

mars dam ie r on y adécouvertune tombe en pian o, qui ren

fermaitdes ossements humains .

tout sexe , exerçant de pû t&enœ laprofœsion de… lln

Ça
d wé il y am m à rmam am w
Aœs œnaägnemæ æ fl. Gafi najæ æ lœ se ivanta:

œtte hnde , on voitenæ œ læ f… üde l‘hæ piæ dm ù æ hçfl
petite tour qui était jointe aœthoapioe , s

‘

y… enœœdaœ un

uca—bon émt.

. Le cimeüMdæ üné à fWæ dœ ù fi d plüé i l
‘M

de t6@iœ , mai“.

puialarévoluüan de lm ,
m œd…æ aflMh hüniw

in



HISTOIRE DESMŒS “UD…
qu i leur était égalementdestiné , étaitencastré dans le mur , sur la

droite , à l
’

entrée de i
’

égiise , avec une inscription que le temps , en

égardau pendudureté de lapierre,avait depui: de….

nées ; ce béniüfll‘ futdétruit en 4 833 , par suite du queM. Geoffroy , maire , fi tfaire à l‘église .

Depuis laRévolution, les Cagotsontcommencé à se méta età se

marier avec lesautres habitants . Aujourd
‘

hui l
‘

anfi patbie que ces der

mersavaientcontre eux, estpresque éteinte ; ilnem
families réputées cagotœ, composées de vingt

—huitbd….

murs etv igneron .

Les communes de Laurede et de Gamarde a
”…li.

dans leur mémoire en faitdem … . rdafi v…du“u ne ;

cependant, dans celle de Gamarde , ilexiste encore …d

palées œ30iœ , etW“…40 Lawède ,

exercentde préférence laprofession duCharpentier.
Lacommune de Tercis , près de Dax, ce… u n.“

de i
'

bœpiœ dm Cagots ; io c…æ à bill était

dans l
‘

endroitoù se trouve aniourd
’

hui bâtie llWifi ! de En r

naù t. En en creusant les fondations.on y décout d
‘

.

…œœ, elo.

Depuis v ingt
—cinq ans iln

‘

y aplus de Cegeüé fi ni…. ‘0

cette commune exerçaient les professions dg ù l‘Müæ et

rant et form aient quatre familia,
nommées Labufi ile , et

boscnubès xls habitaient un quartier de lacommune appdé Un .

Comme ailleurs , ily adans l
'

é
g
lise un petitbénitier en…dans

le mur , à gauche en entrant; ii est connu sous le nom deMulder la:
Capots ; on ne s

'

en sertplus .

Nous tenons ces détails deM. Duœumau
, m ire de lam man le

Saint-Criq , qui , sur notre prière , arecherché, mais en“ill, du docu
ments écrits sur les Cagots de saiocai ité .

Canton de… . La viiiageade Soe et“… œtlæ n
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Tou . r« , pq . m , u . s.

On litdans laPontagruelr
‘

ne Prognostr
‘

catr
‘

on , de Rabelais , le pas

sage suivant, qui parait se rapporter au malfaiteurs plutôt encore

qu
‘
auxCagots Coste les aureilles seront courtes et rares

en Guaæ ongne , plus que de coustrrme . s Voyez ch. m Des maladies

Mla, pq . i Q , ib. OstO

Nous aurions duajouter en note le passage arrivant , où se trouve

m , ù dm laülæ …œ ùfl désignés ne sont point…avæ molm deflm

Diss N avæ s hs vüaüs nfl ss ,

mu m —… m a

LaRoman de laRete, édit. de“don, tom . Il, pag. 59, v . 5265 .

M. N , pc.. se , ha. ts.

Dans le diclionns ire anglais—français de Cotgrave , les mots Cagot

elCapot sontainsi expliqués

aCagot m . An hypocr ite , or dissemhler also, awhite louper .

aCapot : m . AwhiteMper .

TOI . pq . Sld, i i.. 4 de lasets .

On peut voir aussi , sur le mépris dont les tailleurs sont l
‘

objet en

h um . les I . Emile… pu u
'

m .

fl “ ù fl…üfl qüæ mfi ün fl b hfl œ…
du v illes de l ions et do l ordeaux.

A Bordeaux. laperte de l
‘

oreille étaitle swplice infligé aux voleurs

u nse reserve . Voyez le: c… duMt du port…à
en tam e“

ts. . l A o—e. aas xrv‘ etxvu iécüd æ ……
lement condamnés avoir les oreilles coupées . V oyez l

‘

article que
œuWùr…,

v au t —MMM I O“
u l{d ücn h b… b l…
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nanaru ses r r nan‘u rsem

nM, m…ne mdeæ e champétre , rüulhtde læ r vhn æ ta…et solitaire , toutceladen itanæ i contribuer aaugmenter ls
m üq ‘

œ hüaientlæ vülagæ is , qüà lafi nœ m tm æ u

pointde ies consiäræ et cle les traiter œmme dœ gem d
‘

une…
intérieure etpeu dignes de leur compagnie .

Cette idée donnanaissanceaunabus bien étrange . Dans quelques

pamb œ, œ pafi agæ l
’

ôglüe eu dæ xwüœwb moyœ d
‘

m ha

… du ñllq æ , m ù u l
’

æ ùütb piœ düm pæ ra

hudœ b d fim üñm , Q hwù… d … m hü
tanüdu bmflœ : dfi incfi ou oüm et…flbüœfle b fib

vm i“m ünœ méu apühmæ t ;m dün‘aæ aüe poütm l æ

que iros qui ne sontplus , d
'

aube piaœmn cüle qn‘

ib pæ uüutœ
cuwpmdant leur vie, la…tainfi poæ inlflmæ ju qæ daæ b

tombeau . Griœ ùh simplicîté de ces gens qui leur lait mépr
‘

mer dæ

distinctionsaus i vaine , et dont on pentdin aumi ce que Tacite rap

« grave s….W '
, uœ œüume afl harbæ n

mérite certainementde… e“…civil“qu
’

l

phu em e qm b hfi “œ qüwmüfi cüm ; æ hnfl aæ ä e

a… m m , œ m m m… m tæ b vüu efi
guül qüinm æ cüœm æ m ,“h güùvüüfleîm de…
qui lamépriœ .

Quoi qu
'

ilsn soit, œüe distinction d d‘auhu au hgu natäsü

… …qne h rüigiw ou laphilœopfi e ne vüfln pu à bæ t

du n éprüdæ … d du düaüdu… h a… ; il

n
‘

existe

ans e-poco. LaModm œ pæ m t q flræ ù épæ ræ d
‘aüu… qœ cülæ d0 læ æ hfla, d lavertu, la…, aifl qaa

mériter lamain d
‘

uaviflageoüDe lavient qu
‘

ii se l
‘

ait peiae ua

' G. Csn .
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D E LA ram e r: m 3 l3

lfl(lll‘0 qu
’

1 l se son réfugié dans les Asturies un seul de ces malheureux

ému rés . Etque se raient- ils venus y chercher Contraints d
'

abandon

ne r leur patrie et leurs foyers , toutautre pays devait leur sembler plus

doux que le aol ingrat qui les œpouaeait. Cette époque eetrécente…m pfluiæœ pæ unümoägœge , un… 6œitäel‘5

m üen n fiaou de l‘w3
m …dæ wbäsüncæ .

Oornmœtdonc u hilpoaibloqu
‘

m payacutndm iaantantd
‘

6tru

m ane qo
'

il fùt ræ üm æ n eouvenüde lem éühliæ ement? Si œ

ùb pdm ù bm , œmm tœ fäb ilqu
'

ilne eoit reeüni

nlm venir , ni trodifi oc mm e deMé… t? Ne m

p : b dür de ®m t m…m ofi gine dülücæ de œlk dæ
« i ti e cule, que b kMMais égm…t si h

m
‘… plus bngæ mpe à le œmbatüe série… .

« Que l
‘

on ne m
‘

owæ e pu ce qui a“écrit il y aquelques u nes

m l
‘

origine dee l m tœ Le nom , le costume , lœœcopaüm de œ

champ lrü-vfl e aux œnjecturee , etauœi , je puis le dire , une rude

mm l
‘

émdiüon des bommœ de letüu qui e
‘

oæ upæ eiæ td
’

en tim

p rü; et fi… t quelaüle rùulütde cflæ inm ügaüœ , bien

qu
‘… par l

‘

un de nos an nie? Horm is l
‘

étymologie

«h u n ,

“ ? 0n peüeüenü plæ de d æ hæ du…œur dœŒuetm,

du…et dæ h quefim qni , diflp ntu nüœœmæ b cæ h b…… par l
‘

efi etdoqæ lfln ront tenu pour vib , uüvüh
pr

‘

. cipœ plu. con ne ct plus…, d u nditun m iœ plm impæ

U n puflio æ plm mühüà l
‘

hm üé.

voulu… du…me d du…du q
m qu

‘

ib evfl m nfi gfiu à pfl ; maisW… lMfi
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e t u ren ce r r ne L
‘
u n e“. 31 7

jusqu
'

à lamortde G nillaume , en ”l i . Son DMI !

m irez de Guzman
,
leur donnasaparole qu

’

ils ne seraient plus…
mcs

, s
‘

ils se m ont avec l
’

Église , au moyen d
‘

une pt i…
qu

‘

elle leur imposerait. En effet, cette méme année , comme cdaI‘

eulte d
’

un documentauthentique conservé dans les archiv dm &

nations de lacathédrale d
‘

Oviedo , vingt nohlœ et dix… (p
shows) de Llaneravinrent de cet endroit jusqu

‘alav ille , au più ,

vétus de chem ises ou de secs, les reins ceints d
‘

une corde, la II.

etcouverte de cendre ; ils marchaient m r denx fi les et… à .

main des cierges allumés . Dans ce com—e , le ine r müne& læ mü
vée (c

‘

étaitle juillet, peut-étre le plus chaud toute l
‘

année) , i

s
‘

agenouilléæ ntdevantle maitreautel lacathédrale , ety

jusqu
'

à l
'

iæ œ de lagrand
‘

meæ e etdu sermon , où ils furentM
par le proviseur .

Depuis le momentde cette révolte , la v illaga lim ilmphœ Lh

neraconsidéraientseshahitants œmmedæ œhülæ ; etdes
leur exœmmun icaüon ils comm… “lesappeler les
dos , nom dont ils s

’

oflensentencore aujourd
‘

hui .

(ElN olan , per iMiæ literature , ci e—das y (Num. lh

mingo l i de lunio l862 , pag . 20l , 202. Le Nalon aoemé & p

To n . pag. 5 .

Depuis que vos lignes ontété écn tes , le confi e Albert

apublié I
'

llu lo i re des”arcs U udejd f æ et des I orùqœ ,
ou «laA!“

d
‘

Espagne sous ladom ination du chrétien s . Paris
,
chez G .

-À .

“66
,
3 vol. ñu—8 . (let ouvrage ,

sur lequel nous 1W& un

voir encore porte r un jugement plus cxl aé%composé avec

un talentetsur des maténauxqui nous manquent; œpæ dnnt, s
'

ilN d

inutile ce que nous avons ditdes I orisques avant leur il

ne renferme aucun des détails que nous… r— hlüm ier

sage et leur séjour dans notre pays. Un peu! donc dire que le

de lc (
‘
0m lc elo Cha…“etcelui que avons I .

cetros des Ham m se complètent l
'

un par l
’

autre .

nous can ons rende compte





Toi . t“

sur lavaleur exacte dumotChi…monW l

lu n—de-Lier me répondait, à ladate du févfi t

plus guère de Gahets de pur sang mais il y ades métis

d donne le nom de Il… (motors). ll n
’éxisæ plüde

tahfi ps (stirps), connue autrefois sous le nom patois de GIM
nat des l oi c'wus qui habitent encore Lier , part…
' le quartier de Lüm te , qui éüi t d ol…

le vons ai ditqu
’

ils étaient presque tous chu”
bateaux ,

mais aujourd
‘

hui leurs descendants n
’

ont plus de

n spéciale , tous sont fiénéhlefllefi
‘

t ffl>tmreuœ ,
comme le

lapopulation .

tete encore dans laMt und i lèflfe femme de près de
tests ans , lapl

‘éfliféùä de N‘ |‘Œé‘ dai Chirpons, c'est—ù-dire
qui ait pu tmm er à ee nmriot aVec mi homfl &

Cette alliance antérieure a4789 , n
‘

ont lieu rp e

3 femme avait une petite fortune . Le mari la paye cher,
I e…pondant, dontnoué le m m pas süpfi rflä&tteM) ; car le pauvre homme fdt vite expédié.

“
l
‘

on . pq . cette de ballade…ne .

b des poés ies p0pulaitœ qui contiennenttoute larelation des

et les détails du supplice des Chuetas condamnés au feu :

en couplets que des femmes chantententhvaillant;mais mon

b utde Palman
‘

apu en recueillir que quelques
—uns qu

‘

i la

étre lusto r|ques . Ainsi le troubadour mayorquin , laim t4
condamné opin iatre Rafael Valls , qui était le principal rab

üfutbrûlé v if le 6 mai 4 694 , dit

F.n Valls duyase headers

Y en Terongi
’

s pans

Mito Terong fut aussi hui lé v if dans le même . o&fé ; il“fi t
Valls. däka£t en…û u m üd l m n üfi tä.
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m
'

s‘rome nes exces I anbflks

Recepte de Rocquebrune, Tudelle, Lezian etGallen .

De Anthoyne Teuletde V ic , lasomme de quarante
-trois cscus , ung

tiers , à quoy monte pour l
’

armée de ce compte l
‘

afl
‘

erme dluy faicte du

domaine etrevenu defi ictz lieux, concistanten bailie , fi efs , loz,venlæ ,

emparanœs des Geslstes agriers , portages de froment et avoyee,

suyvant le procès—verbal reporté sur le compte precedent. Pour

m …L ÜŒS .

Année 4584 . 1 —Bæ rpæ ds Lawrdenæ .

De Jehan Dupuy escuier, Jehan CarreraditJantet, lohan Gaetan,

Çierre Gay , et Pierre F isse , lasomme de deux cens dix cscus pour

l
‘aflerme à enlx faicte pour l

‘

année de ce compte , par lesdits sieurs

comm issaiû s du domaine et revenu duditLaverda“ ,
concislanten

bailée , peages , greffes de juge de Fazensac tantcivil que crim inel,

fiefs en ventes, questo de xx . s ols sur chacun laboreur, v i . pour cha

cun artisan ou brassier, l
’

cmparanœ des Capots , les œndalam ,

dro icts de questo , de sepæ in ,
et rente du moulin de Lafonhn, fiefs

du boysde laSens , avec l
'

herbæ e etglandage du boys de Garnehaœr

etLalaue, à raison deWxxx . escos pour ledit trienne , ninsi qu
‘

apu t

par ledit pm
‘

es—verbal, f" un“ . xn
,
et contract sur ce is ietet re tenu

par lcd|tMacary , le x| desdits moys et an . Cy rapporté pour coey .

x . cscus .

Ilcceple de Lanepal

he l‘ icn e Bessaiguct etOddet lallotis , lasomme de quarante—un:
cscus , quey monte pour l

’

année de ce compte l
‘

ai… m ix fd °

tc

par lead…s |eurs comunssa|re s du domarno et revenu deww
œuvmtant en bmhe ,

fie fs en ventes , ponts , emparanœ des…
p

eagv , fmur aban . enwaranœs des lieulx de Buscous, Lahllete , No

lenx etRamon-nx. etautres esmolumens , en y com enant lra

ciwl et oummelde lacourt du juge ordinaire et crimineldu b rie

etconsuls dodletLanepatz,araison de vram . escuapour ledit

ains i qu
‘

apertpar ledit procès-verbal, f
° nu“ . nu. ven u, et le era;
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u n : une uran i um .

Cbn son de lacagotaille .

Cornplainte en français , relative aux Cagots…
A r Gateau x, laù queuse . Ballade bretonne.

An u man.

Extraitde ladéclaration générale de lacommune deModane, tome
Ill , sénéchaussée deflorian , l

'° 248 recto

Extraitdu dénombrementde noble Anthoynede Peyré seigneur

de St—Abit , du 20avril 4 675 , tome Il, sénéchaussée de Pau .

l'° 6 2 verso.

Extrait du jugement de vérifi cation du dénombrementde noble

Anthoyne de Peyré , seigneur de St
-Abit, du 28 mars

tome ll , sén&baœaée de Pau , i
° 7t ræ to etvew

Extraitd‘

un censier de 4704 dép0eé auxarchives de lacommune

de Jurançon canton de Pau (ouest),Mes -Pyrénées . (Texte et

traduction . )

Extrait d
'

un registre des délibérations des jurats de laV ille de

Pau ,
i“ 36 4

Extrait d
'

un livre de comptes de lacommune de Biarrits

Extraits des registres de lacommune de Capbreton .

Autres extraits des registres de lacommune de Capbreton .

Extraitd
’

un registre de lamairie deMonsegur en…ie ap

pelé l
'

Esciapoi , étabh en 4 206 , P 8€ vereo 88 recto

Extrait du registre n° 97 inventaire deWII , liasae P 4 4

recto du registre intitulé : Il… renduts au comte P…,

de d|œ rs poys , et… instru… cons… retengfls de

son temps :»4 379 etssguims. …id p àür 0mü
Extrait d

'

un censier de l
‘

an 4368 , déposé aux archives de la

préfecture des…? yrénéæ , lieu e n° 294 premier in

ventaire prépuratoire

ll. Extrait d
‘

un courrier de l
‘

an 4888 . dépoaé auxarchives de

h préiecæ re du lau æ -Pyréüœ , lia—e 47 ,
n° 4 94 , premier

i ll.… m bw àWà m m —bn 4fl ,

œ“40& l xüüh



n am: nxs a n i m .

E\traitdu reg|strc intitulé Homac rm rIuIs au comte Phœbm ,

de divers pays . etautres ins!rwnm s cons ideraMt: relenyuh de
‘

Son temps en 1 379 et sey u iem n
“ 1 7

,
inventaire de Béarn

liasse 5

1 1 . Autre extraitdu même registre , fol. 4 28 et recto .

Autre extraitdu même registre ,
fol. veœo .

IV . Autre extraitdu même registre , lol. 7 recto .

Ordonnance de Franço is duc de Bretagne ,
relative aux (

'

à

queux.

Pétition de Cam rnautaux états de Navarre

Autoacordado por los trois estados delmyno (de Navarra}, à po

dimento de los .\gutes de Pamplona otras parles supllcando

al prior de lacathedral v arcediano de SantaGemn paraque se

unan con les chri.—tianos , v no have distinzion alguna entre

elles . .\ño 1 527 .

Requête d
‘

examen de pureté de sang , et acte qui ordonne col

examen

Jugement en faveur des Agots , rendu sur un bref de Léon X .

C£‘ duladel imperado r Carlos

Prov iswn del \ irey de Navarra
Prov ision real del 20 de Agosto de mm.

Prm ision real del l?. de S etiembre de l$ i 8 .

Sentencias del 49 de Junio de 4 58 ° del 34 de Encre de 4587

Procès des habitants de Bozate contre ceuxd
’

Arizcun .

fl‘r tirm n
‘

, «le J e unes Porulous Mane: lubri consort“.

Sabu-carlagnserto elman-la…«le v isitaaynstanciade los

nes Perlih-na com o rte 4 . contralos que dœren lapas
el pan bendito en laygleuade A rim n

Apcls rmn re spuv s la«le j lll
‘

îld05 , sen nos cou sin de

el loger de .\m run m atraImm o»dc l‘orlüem ma
so rtcs , an lautes en el hom » de V o cale de! mismo

R epliralo «lv l jurado . « ( ntm m nw]o del lugar de .\rim n
,

co ntra .Iuanes «le l‘erlirlwnay rontortea. vesinœ de

o a a o

Sum—ntm . Dc los mandatos dc Am c-n.

Ordonnance de Dom Hugues Calme]. rcb,:ieux retenueetrh i n
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ER BATA.

TOME 1 .
8
,
ligne 28 . Terminer. cette ligne par une v irgule .

4 4 , lig . P reuvem
‘

ctor iauwnm l
,
lisez achève de prouver .

en note , lig. 2 . Lisez Adrien .

4 6 , note 3, lig. 4 . Lisez un i eersai i .

4 6
,
en note

,
lig . 4 . LisezMerindad .

lig. 6 . Lisez Çam gœo .

37, tig . 4 4 . Au commencementde cette ligne eurrœd
‘

œ gui l

leme ts .

4 6 ,
tig . 4 6 . A laplace de retrouver, lisez découvr ir .

6 6 , lig i 6 . Fermez les gu illemetsaprés Afbc
‘

gc0is .

6 2 , en no ir
,
de rnière ligne . Lisez rm lafi n de ce li vre.

( .Il
,
l|g . Lisez”m l.

en note
,
lig. 24 . Placez une v irg uleaprés partie.

96
,
en note. lig. 47. Aprés Capots, placez une v irgule .

4 24 , Iig. Lisrz des familles cycles.

4 36 . lig. 3 . Lisez (
‘

ast
,
en un seulmot.

ing. 3 4 . Apres cag nfes
, placez une virgule au lieu du point

et v irgule qui s
'

y trouve .

438 , fig. 9 . Supprimez tout ce qui suit Cagots , Jusqu
’

à 8ugnæ
'

n

inclus ivement.

4 6 4 . h 23 . A laplace de distinctire, lisez distincte .

4 63
,
note 2 . Lisez Variétés Borrklefses , tom . lV , pag. 467.

« se, seb 3. Lisez rm l arMotsæ ,alaplace d
'

fbidem.

4 67, tig. 8. Lisez“im .
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nanar s . 7431

290 note 2
,
fi g. 3 . Au lieu de bibliograqhique , lisez bibliogra

phique .

294
,
note 2 , lig. 4 . Lisez Barcelone .

lig. 2 . Supprimez le chiffre qui s
‘

estglissé, je ne sais

comment, entre [list. etgénér .

note 3
,
lig. 2 . Après c ité, ajoutez tom . I" .

304 , lig. 7 . Lisez G irene .

lig . 22 . Supprimez ce gu illemet.

lig . 2 4 . Retournez ce guillemet, qui est un guillemet de

clôture .

en note , lig . 4 9 . Supprimez laparenthèse qui s
'

estglissée

ici .

307, en note , lig. 40. Lisez cierto .

lig . 4 9 . J ’aurais dû , fidèle à mes habitudes , ajou

ter ici lo n° du manuscrit, qui est marqué Supplément

français n° 2807

lig. 24 . Avant Ibidem , mettez Idem car les vers ci

tés sont également d
'

Alfenso Alvares de V illasandine .

Quantaux dix qui suivent, ils sent de Ferrant hin

nueL

lig . 27 . Supprimez lav irgule de ce vers .

308 note 2
,
lig. 3 . Lisez ecclesiœ i anne , etc .

309 , note 3 , lig. 4 4 . Lisez inondation .

3 4 8
,
lig. 4 6 . Lisez Barcelone etG i rone .

325
,
en note

,
lig. 2 . Supprimez le jamais qui commence laligne .

327
,
note 4 , lig. 7. Lisez Barcelone .

328 , note 2 , lig. 9 . Lisez tom . XXX

333 , lig . 4 300, au lieu de 4 304 .

en note , lig. 3 . Placez une v irgule aprés hm itrephes .

34 4 lig. 9 . Lisez X l" , au lieu de X V .

34 3
,
hg. 6 . Lisezangoumo isan, au lieu d

‘

anyoumo isœn .

34 6
,
note 6

,
lig. 4 2 et 4 6 . Placez une parenthèse au commence

mentetà lafi n de ces deux lignes .

348 , hg. 7 . Placez le chiffre 4 après J . Hardy. etenlevez—le d
‘

où

ilest.

360, note 4 . lig . 3 . Term inez cette ligne par une v irgule .

mar . ous n as nanou ». sa



838

Page 36 4 note 2 , tig. 2 . Lisez Bou do ir.

362 . note 2 , lig. 4 . Lisez nosbons.

TOME ll
en note , dernière ligne. Ouvrez cette ligne par du guille

mets .

4 8
,
note de note , 4

" ligne . Lisez que du .

24 , en note ,
lig. 23. Lisez

28 , lig . 23 . Lisez depui
s

.

42 , note 4 , lig. 3 . Lisez

4 6 , en note , lig. 20. Enlevez le pointqui est entre A et lime

gado.

4 8 , en note , lig. 30. Lisez civ itate .

lig. 37. Placez une virgule apres am ie .

68, en note , lig. 4 6 . Supprimez lavirgule qui termine laligne

précédente , etplacez
—en une après plus haut.

lig. 38 . Lisez ne manquem tpas de travailler .

6 4 note 2 , lig. 4 . Lisez Salud .

6 6 , en note ,
dern ière ligne . Fermez laguillemet.

69 , note 2 , lig. 7. Lisez Delg iusto .

70, lig. 4 6 . Lisez passage.

7 4 en note
,
lig. 3 . A laplace d

’

un zéro
,
mettez le chiffre 4 .

78 , lig. 6 . Lisez condamnés .

79
,
en note , lig. 4 4 . Lisez OEœnom ies .

lig . 4 7 . Lisez Henr i I V .

87 , en note , lig . 27 . Suppnmez ce guillemet, ou plutôttrans

portez
-lo à laligne suivante après lavirgule qui

suit le mot Tabaryue .

lig. 32 . Placez une v irgule aprésMaræ i iie .

tig . 39 . Lisez N olliu munt.

9° hg. 4 . Lisez qu
'

on en attendait.

96 , en note ,
lig. l8 . Lisez Benti voglia, en un seulmot.

98 . Complétez le titre
-courant.

99 . L
‘

erthegraphe , dite de Voltai re , employée dans lœ extraits

de Grégoire qui se trouventdans cette page etlasuivante ,



man a. 339

n
‘

estpas celle du savant pr
élat, qui écrivait toujours les

imparfaits par un a.

4 20. en note . ligne 2 4 . Lisez Ibane

col. lig. 22 . Il serait peut—être plus correct d
‘

écrire

cu i llers .

4 26
,
col. 4 ligne 39 . Peut—être vaudrait— il m ieux écrire la

grand
”

€ayoter i ææ, comme nous l
‘

avons mis plus loin .

4 28 . col. 4 , lig . 30. L
’

accent placé sur le second ade Peyroulet

est ici de trop . d
‘

autantplus que nous n
’

en avons pointmis

sur ladermèr e voyelle de cabinet , ni sur celle de Perra

quetetde p islnulM. qui se lisent plus loin ,
lig . 42 et4 3 .

4 29 . col. 4 . lig . 4 ° Lisez tapaii c, comme pag. 4 26
,
col. 4 lig. 2

‘

l

4344. col. 4 , lig . 43 . Il vaudrait peut-être m ieuv lire qué s , sant

apostrophe . Au reste , quelque soin que nous ayons pris

pour mettre de l
'

uniform ité dans les textes béarnais
,
nous

n
‘

avons pu év iter qu
‘

il ne s
’

y gliæ
â tdes variantes ortho

graphiqu e , qui après tout, ne font aucun tort au sens .

Par exemple dans les prem ières pièces nous avons ac

centué la plus grande partie des e : système que nou

avons abandonné plus loin . En eflet , nous ne pouv ions

avo ir lapréæ ntion de fi gurer laprononciation du béar

nai s
,
et il suffi t d

'

avertir que dans ce dialecte comm e

dans lapres que totalité «les patois du m idi de laFrance ,
tous les e se prononcent fermés .

col. 4 . ligne 2 . Il vaudraitmieux hre. ce me semble , qui s

…un ,n 'lajals .

lu . 7
, 9, 43 . Lisez également qu i 5 .

l 4 . lug . 4 4
,
27 .Même observation .

4 3
,
4 5 .Même observation .

en no te , col. 4 .Mettez un pointaprès lu .

4 cul. 4 lu . 4 . Lisez qué wan . De même , trois lignes plus

lu….

col. 4 Ing. 7. Il vaudrait peut-être m ieux lire quous, sans

apostmphe .

I l" ,
rol 4 , hg. 2l . L

'

apœtmplm qui suit l
'

an
'

estpeut
—être pas

nécessai re un .
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